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INTRODUCTION 

A l'issue de la deuxième partie de cet exposé, l'HSMR est apparu 

comme un cadre bâti participant au processus de production 

globale du logement, en complémentar~té avec une production issue 

d'une initiative pr·i vée réglementaire et une production issue 

d'une initiative publique. 

Par ailleurs, l'HSMR s'est présenté comme étant un phénomène 

étendu à tout le territoire national, selon des proportions va-

riables entres wilayates et par périodes. A ce double titre, 

notre hypothèse suivante consiste à supposer que ce phénomène 

( 1 'HSMR) représente un facteur par lequel se réalise en même 

temps l'extension et l'accélération de l'urbànisation en Algérie. 

Autrement dit l'HSMR participe au processus de développement de 

l'urbanisation entendu dans son sens physico-spatial et 

oulture1 1 aa à la fois. Par ces aspects l'HSMR est révélateur de 

changements observables dans deux domaines: 

le spatial. 

le socio-culturel et 

Dans le domaine socio-culturel, l'HSMR est indicateur de change-

ment de modèles culturels, de comportements et d'attitudes, con-

cernant trois catégories d'acteurs: 

1)Les ruraux non soumis è Ùne mobilité géographique et qui 

modifient leur mode d'intégration sociale et économique sans 

1 sacf.M.CASTELLS - Ouvrage op.oit - p.20. 
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changer de lieu de résidence qui reste la commune rurale. 

2)Les ruraux soumis à une mobilité géographique attirés par-

la grande ville. Le changement de leurs comportements et 

attitudes se réalise dans ce cas, au contact avec le cadre 

écologique de la grande et moyenne ville. 169 La commune 

rurale joue le rôle de :zone d'accueil pour la -fonction 

résidentielle. 

3)Les urbains soumis eux aussi à une mobilité géographique 

en se dirigeant vers la commune rurale 

espace résidentiel hors de la ville. 

pour construire leur-

-Notons que dans la pratique sociale, il n'y a pas disconti-

nuité entre comportement rural et comportement du type urbain. 

Cette rupture n'est qu'une simple vision de l'esprit qui per-

met d'opérer des distinctions significatives dans 

géographique, sociologique ou économique. 

le domaine 

De ce faiL nous pouvons observer que divers groupes sociaux 

susceptibles d'être des urbains, continuent véhiculer· 

néanmoins quelques comportements du type rural: comme par 

exemple la construction progressive du logement à partir d'une 

épargne progressivement cumulée, ce qui suppose que le recours 

au système de prêt bancaire signi-ficatif d'un comportement du 

type urbain, r·este écarté. "Il n'y a pas de mobilisation de 

169cfG.MESKALDJI. Art.op.cit - et Bisson également art.op.cité. 
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capitaux mais une injection progressive (de revenus) qui se 

traduit par un processus continu et long de construction du 

logement". 1 e;o 

-Par ailleurs, l'HSMR est révélateur de mutations spatiales en 

rapport avec les formes spatiales projetées et qui sont issues 

des schémas d'urbanisme établis dans le cadre de l'élaboration 

des PUO et PUP. 

Par son émergence l'HSMR est porteur d'urbanisation au sens 

physique du terme. De ce fait, l'urbanisation en tant que 

changement spatial qui ne se réalisait là aussi que dans le 

cadre écologique des grandes moyennes et petites villes, 1 (5 1 va 

se concrétiser en même temps è travers un espace périphérique 

de formes dispersées et discontinues; qui représenterait une 

forme nouvelle de périphérie en Algérie: la périphérie 

régionale. 

Notre objectif dans cette troisième partie de l'exposé est d'étu-

dier principalement ces transformations d'ordre spatial, quant 

aux transformations d'ordre culturel, nous leur consacrerons le 

160cf.HAFIANE "Habitat informel et dynamique socio-spatiale". 

et 

Communication in colloque du 14/15/16 Mai 1984 - Constan
tine- "Ou traditionnel au contemporain, la question de 
l •espace approprié" p. 14. ' 

cf.Bisson : articl op.cit, - p.281. 
161 cf.A.GAI00N/GERONIMI : Rôle et place des petites villes dans 

la dynamique du système urbain algérien. Article op.cit 
p.719. 
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contenu d'une quatrième partie dans cette recherche. 

Concernant donc les mutations spatiales, nous nous proposons de 

les analyser ici, selon trois niveaux géographiques significa-

tifs: le niveau national, le niveau régional et le niveau com-

munal lesquels correspondent chacun à des niveaux différents de 

l'intervention de l'aménagement spatial. 

Au niveau national, nous étudierons le processus de densification 

du milieu rural en tant que processus généralisé et étendu du 

phénomène de développement de l'HSMR supposé être le phénomène 

initial par lequel s'opère la densification du milieu rural en 

tant que polarisation. Celle-ci se définissant comme "un phéno-

mène complexe, décomposable en une suite de blocs d'évènements, 

qui se déroulent au cours du temps. Elle décrit comment naissent 

les pôles de développement et comment les impulsions qui en émci-

nent se propagent dans la durée et dans l'espace. C'est un pro-

cessus dynamique d'expansion et d'évolution séquentielle à la 

fois technique et social". 1 a2 

En effet, l'HSMR est un facteur générateur des autres types de 

cadres bâtis qui couvrent les autres fonctions d'accompagnement 

de l'habitat;tels que les équipements collectifs, les infrastruc-

tures de liaisons et de communications et les activités diverses. 

L'HSMR est supposé être précurseur du phénomène de polarisatio~/ 

1 e 2 cf.SOUOEVILLE - Aménagement du territoire et polarisation. 
Ed.M.Th.Genin - 1972 p.153. 

-156-

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



densification de l'espace rural, et c'est pourquoi l'étude de ce 

dernier permet en même temps de rendre compte de l'évolution de 

la diffusion de l'HSMR dans le temps et dans l'espace .national. 

Les moyens utilisés pour mener cette analyse sont essentiellement 

les données statistiques issues des recensements généraux de la 

population et de l'habitat de 1966, 1977 1 ~ 3 , et 1987. 15~ 

-Au niveau régional nous étudions les mutations spatiales par 

rapport aux formes préexistantes et par rapport aussi aux 

formes projetées par l'urbanisme pratiqué en temps que formes 

-
souhaitées conformément à une option volontariste de l'aména-

gement spatial. Cette étude nous la menons à travers un cas 

particulier: la région algéroise, qui constituera le support à 

partir duquel nous pourrions effectuer un exemple d'obser-

vation au niveau régional. 

Les outils utilisés sont: les travaux effectués par l'ANAT sur 

l'ensemble de la région aboutissant è une carte 

d'occupation du sol faisant ressortir les 

passées è l'urbanisation de 1972 à 1984. 

parcelles agricoles 

163cf.Oirection des statistiques et de la comptabilité nationale. 
Le document intitulé: Répartition de la population par 
commune et dispersion - Evolution 1966-77 - Avril 1979. 

164cf.ONS: Office National des Statistiques. Le document inti
tulé: "Evolution des populations et des limites communales 
1977-1987''. n°22 ~anvier 1991. 

,e~cf.ANAT : Etude op.cit •. - ronéo 1985. 
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Les propositions du POG (Plan d'Organisation Général) 166 ef-

fectuées par le COMEOOR ( 19?6) et les esqui9ses d'aménagement 

régional du PUD d'Alger, 167 élaborées par le CNERU ( 1983). 

-Au niveau communal, nous nous proposons de mener l'étude des 

transformations spatiales è partir d'observations que nous 

avons effectué sur 5 communes sélectionnées dans l'ensemble 

territoriale de la région algéroise. Ces communes sont les 

suivantes: Hraoua qui est située dans la Wilaya de Boumerdes à 

l'Est de l'agglomération algéroise et au Nord du foyer 

d'emplois représenté par la zone industrielle de Rouiba-

Réghai~. Ouled Slama, ·Ouled Chebel, Benkhellil et Beni-Tamou 

qui sont toutes des communes de la Wilaya de Blida représen

tatives de la Mitidja centrale en tant que territoire de 

hautes potentialités agropédologiques. 

Ouled Slama est locali9ée au Sud de l'agglomération algéroise, 

alors que Ouled Chebel, Benkhellil et Beni-Tamou couvrent un 

territoire situé au Sud-ouest de l'agglomération algéroise et 

au Nord de l'agglomération de Blida (cf.Fig.n°1? au Chapitre 

III de cette partie). 

166 cf.COMEOOR : Plan d'orientation générale de développement et 
d'aménagement de l'agglomér~tion d'Alger. Document n°5 -
Alger/ Février 19?6 - carte p.5?. 

167cf.CNERU: Document intitulé: Alger. PUO. Options et schémas. 
Rapport de synth~se- Avril 1983 - Cartes p.68 et 69. 
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Les moyens employés pour mener cette observation analytique au 

niveau local sont: les photos aériennes au 1/20.000 établis à 

partir des missions aériennes datant de 1972/73 et 1983/84 sui-

vant les cas, et les différents schémas d'urbanisme établis dans 

le cadre des PUO et pup1eo et qui onrconcerné l'espace de ces 

communes. 

La comparaison des photographies aériennes à des dates dif-

férentes nous permet de lire les changements spatiaux par rapport 

à une situation réelle préexistanta, tandis que la comparaison 

entre photographies relativement récentes (mission 83/84) et 

plans d'urbanisme respectifs nous permet d'effectuer une lecture 

des transformations spatiales par rapport aux "images'' projetées 

résultant d'une conception de l'organisation du développement du 

système urbain algérien, où l'urbanisation en formes spatiales 

discontinues et éparpillées est complètement écartée. 1 e 9 

En définitive, l'objet de cette troisième partie est de mettre en 

évidence les transformations spatiales dues à l'émergence de 

l'HSMR et dont les lectures peuvent être réalisées selon 3 

niveaux géographiques distincts .. Le niveau national, régional et 

16 ecf.COMEDOR pour le POG dans lequel l'espace de l'actuel com
mune de Hraoua était compris. Et CNERU pour les différents 
PUD que nous préciserons plus loin dans le chapitre III de 
la présente partie. 

169cf.ANAT: SNAT Schéma national pour l'aménagement du terri-
toire - Ronéo - 1985. 

-159-

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



communal. 

Dans le chapitre I nous exposerons l'analyse du processus de 

densification du milieu rural en tant que lecture 

niveau national, 

observées au niveau 

au chapitre II, les mutations 

opérée au 

spatiales 

la région régionale à travers le cas de 

algéroise, et au chapitre III; les mutations spatiales saisies au 

niveau communal voire local à travers le cas des 5 communes 

sélectionnées à l'intérieur de la région algéroise: Hraoua, Ouled 

Slama, Ouled Chebel, Benkhellil et Beni-Tamou. 
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CHAPITRE I LE PROCESSUS DE DENSIFICATION DU MILIEU RURAL OB
SERVE AU NIVEAU NATIONAL 

Le processus de densification du milieu rural est le phénomène 

par lequel se réalise la croissance urbaine par extension de 

l'espace urbain selon des formes qui peuvent être multiples et 

diversifiées. 

Les auteurs de l'ouvrage: La rurbanisation nous ont permis d'i-

dentifier à travers la situation spécifique de l'Europe occiden-

tale; 5 formes d'extensions "consécutives et cumulatives à la 

fois, mais distinctes", 170 où la rurbanisation en tant que "dé

ploiement" et "dissémination" 171 des villes dans l'espace se si-

tuerait au dernier stade d'une évolution progressive (cf.fig.1}. 

La phase 1 est une extension qui se fait par agglutination 

dans le village localisé dans le carrefour de pistes importan-

tes pour le commerce et l'artisanat. Le seuil limite de la 

taille d'une telle agglomération est déterminé par le temps 

limite qu'on peut effectuer à pied d'un point extrême à 

l'autre. 172 

La phase 2 correspond 6 une forme d 1 extension urbaine par 

essaimage lié au développement du chemin de fer et des ban-

lieues distinctes du centre.1 73 

1?ocf.G.8AUER/J.M.ROUX: La 
Edition du Seuil 1976 

1 71 cf.Idem - p.13. 
172cf.Idem - p.15 
173cf.Idem - p.15 et 16. 

rurbanisation ou la ville éparpillée. 
- p.14 à 1?. 
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4+5.Agglutination + 
~urbanisation 

Source : d'après G.BA. ER/J.M.AOUX 
Ouvrage op.cité - P.16 et 17 
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La phase 3 correspond à une forme d'extension continue en 

"doigt de gant" lié à l'effet du développement de plusieurs 

moyens de transports publics en plus des chemins de fer. 174 

Les phases 4 et 5 correspondent a des formes d'extension demi-

néeg par l'agglutination et la rurbanisation à la f'ois: l'ag-

glutination en tant qu'extension indéfinie d'une agglomération 

centrale rendue possible grace à l'automobile. Et la rurbani-

sation en tant qu'extension disséminée à travers différents 

points du territoire facilité par les deux roues.1 7 a 

Par ce dernier aspect la rurbanisation telle qu'elle est décrite 

ici en tant que phénomène spécifique à l'Europe occidentale, rap-

pelle toutefois le phénomène que nous nous proposons de cerner: 

l'HSMR algérien. Il s'apparente à la rurbanisation par sa forme 

mais il en diffère par ses significations spatiales et culturel-

les è la fois, significations que nous étudierons plus loin. 

La rurbanisation autant que l'HSMR algérien sont la traduction 

formelle d'une extension urbaine disséminée et éparpillée dis-

tincte de l'extension urbaine en périphérie continue d'une 

agglomération donnée. 

Cette extension urbaine disséminée et éparpillée résulte d'une 

façon générale de deux types d'initiatives: publiques et privées 

17~cf.Idem - p.16. 
1?acf.Idem - p.16. 
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qui commandent le processus de production du cadre bâti lié à 

l'habitat, toutefois, le cadre bâti issu de l'initiative privée 

et localisé en zone rurale, c'est-à-dire, hors limites des PUD/ 

PUP, . apparait dominant et se situan~ an une phase première d'un 

processus global de densification du milieu rural. 

Le cadre bêti issu de l'initiative publique et portant généra-

lement sur les équipements collectifs et les infrastructures de 

liaison, d'accompagnement à l'habitat, son émergence se situerait 

d'une façon générale en seconde phase du processus de densifica-

tian du milieu rural. C'est pourquoi l'étude de ce processus è 

travers l'identification et l'évaluation des nouvelles zones 

agglomérées dans les périodes 1966-?? 17 ~ et 19??-8?, 177 est une 

étude qui rend compte en même temps, de l'évolution de l'habitat 

spontané du milieu rural (HSMA) 

ritoire national. 

à travers l'ensemble du ter-

I.1.Les nouvelles zones agglomérées ou évolution de la densifica
tion de l'espace rural observée durant la période 1966-7?. 

La densification en milieu rural peut se mesurer par l'apparition 

de l'espace aggloméré dans une commune donnée, · en~rdeux recense

ments. Aussi avons-nous effectué ,une comparaison des effectifs de 

176cf.ONS: Ex-Direction des statistiques et de la comptabilité 
nationale : Répartition de la population par commune et 
dispersion évolution 1966/?7- Avril 1979 p.? â 58. 
op.cité. 

177cf.ONS: Evolution 19??-87. Document n°22 - op.cité. 
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population par dispersion géographique (ACL-AS-ZE) 

sement (1966 et 19??) _17ci 

et par recen-

Elle nous a permis d~identifier trois types de communes du point 

de vue de l'apparition de nouvelles zones agglomérées: 

Le premier type est relatif aux communes qui en 1966 ne 

localisaient aucune agglomération et 

cet état en 19??. 

qui sont restées dans 

Le deuxième type, concerne les communes qui ne localisaient 

aucune agglomérations en 1966 et qui en 19?? en localisaient 

une ( 01) . 

Le troisième type de commune couvre celles qui en 

localisaient aucune agglomération et qui en 

loc~lieent deux (02) - c~.Tableau 1 suivant: 

176cf.Idem 19. 
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TAB.1:REPARTITION DES COMMUNES EN 77 PAR WILAYA ET PAR TYPE ETA 
BLI SELON LE CRITERE D'APPARITION DE NOUVELLES ZONES AGGLOMEREES 

f ----------,-- ...... ---·-·-----~-------------- C ----·---------..... f 

j W II r, vp-,:::,--. l ~-h"M' Jl'·"E,:-· --ypr: ' ! C0J"'"1UNE·,:-· -.··vc:·i:~ r:, 1 ·-·Tk!!M' Jf',i•-:r:· TVl=·E -=•· 1 ri r, .. =: .. ~ J _.o j LU1 1 , L,a ! , C L!I , .. -·~ r.: .· ~ - ~ 
1

: ,h, 1

:. _.c.~ r--c ~ · ~' 1 
,-HGHU0Al 1 )Ain ~1d1 ~1j. ~uel~ci~ ~i~~ , 

1 l j l ' · -. - d i..1~- l - , - 1 ! ( 1 ;::}1c., ci ,. {_ J. j. J. 1 

ID.EL BOUAGHI Oulet S.Sllm•n•I M'tousaa J 

!BATNA ! !Kendira/Darquinal ! 
l j 1 - j l 

ls1SKRA loulet Harkat l ! ! 
!BECHAR IRf-.?i;JLiibèait 1 1 ! 
l ! l 
l
i Î,--·-,1·-,r-.r~ 1,f Î r,.: ·-· ç:-_l ' Î 

1--:.J:{c.;::i,::,r-1 . 1 c•.l. r. ~ hok adem 1 

li ! i-1·· - - l ! je ug1a j 

!TLEMCEN !! ! lsidi El Djilali 
1 1 1 
' ' 1 1 -! .l.- .r, r-,1::- -l J '"'.; -' • -· 1 .; r-, '1 ,=, ,.1. .·•. ·"'< • .._, ! T ,-, . 1 i::'"" 1· -- - ,,,,, ~ ' ] - ,._ ! J Hf'\ .:. I ~.J. l..f .{. --;::1. .>. '- ... i , WL: -u: J S c:t / ! !r::' ., .. ;::H .. I $ 

Jf l . . . li r- . _, " ~d- _, -- , -1- -· " j 
1 , r=:x,1i--1 a , ;:,3. •.-1 •• Huu1::.• {::J 1,:1n J. l 

'-·r--· 1 IE .. - jjr-·s-·c "-< f.. !J.i.<.Jl::.L 1 ! -J. f.1ouan3 
1

.:.-,J.d.l. na2.i--ou,-

l J !Rekada Metlitine! 
f C 1 ( 

! 1 !Djimla/Bouhatem ! 
1 f f i 
J 1 j 1 
l I f f 

! SETIF ! ! .Djt:;;mi 1 o:i ! 
! 1 i l 
f f I ' 

l ~f-~7.u-~ ·1 IRu-g-c~- lr1 .h,' •. -..• _~,-~---~.s-~ ..• ,-.J .. ::, !_l SI f ,T, (:.1-:;;;,:={ l !.:.°... • ._ . 
f ' i 1 jMeknene H.Amar jNaama 
f J

1 

l l 1 ! 1 

lcvtYD6 !Ouled Habiba l ! l _, .. . ' -. ' 1 '1 ! 
1 ! 1 
l Gl 'E-L , .• ,, ! u -· - - ·-· ,- ,__ -· l ,- . , - -• ·-· · l r··, - . ._ ·- - . .J - ,- •• ' -_, 1·1H l: >Pi h".!:'J :._: Jc:l i ,JLc.i t:'\...J 1.)r- J. ~7.-=· I .C..'\Ltl.U JciiJj\..H;;(., :(-:;-: 

! f !Mc,t.1iadt-it:!irn } 

1 1 ,~~:d=~~~:~~~:oual 
! ! ! ?'.innoun,?. ! 
f f l f 

; ! 1 ; 

1~1::.-nrr., 11,'-'.1··.-·:=···.·~---:·,!'~J·,_1.i.2 i~.--,-~ ',-',1" • , '~~--~,..--,-· -f ! i iJC:..-: -- ... . .. ..;-. f \. .. <\_t .... :;-;;:0 l'" .l .i, ,;:·~.L J t. .. .i !ct.::U.J.__tf i:, il c:t 

l ! 1 ! 
i li l 1 

!,, . ....,,-.,-,·,,--0,,w-M !.-·,- !··· l"..l--'"-···--
1sLJ01~n.:J,;l'.:c·1 ; ;r:.c:e:ffll:.c~ ,s~t={J.s.t--~LU~c\ 

J ! li-•·i'--d- r, ,_ J,-,a_,., , ... .__J_.,.,t 
f f , ,..;.L . .1 ~ :--,"'/ C'. f) f ;.:) .1 ~J .l f• .. I J !:t ' .... Cl .. I 

! f ! l 
i ...... , ,-. l ' ,-. i Î 6" -· K h 2, cl r- :ëi l h-i ~ - -1 ·' _, i :> ;:J.. ,.__s--i f {•,.l'i J :·,cd=\U .i. l.l 

1 ; !Ouled Rahma 10uled Ain 
f 1 J ! ,-. _;_ --- -· /hti-- -··- 1 
1 ! ! 1 \.:îl..11,:!L.<,-:\.l c:<.,: 1c:<o;,;jt ,:1 1 
' ' ( 1 !---------------- ; -.----------·-·-------t--------------.. --- : -----------------·---1 
! TtJ"T"f)i... ! ë:.< 1 ;:~~~ } lé":, J 
L. ___________________ ____L _______________________ j__ _______ ·------··-··---- l __________________________ i 

Source:DNS ex.Dir.statistiques & compt.nat. Ouvrage 
nées du RGPH 66 & 77.E~ploitation spéciale réalisée 
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-L'examen du tableau ( 1) permet d'établir que 8 communes seu-

lement sur ?04 restent des communes sans agglomérations. 

Tandis que 25 ont localisé une (01) agglomération (ACL) et 16 

autres communes en ont localisé 2(ACL+AS); globalement le 

nombre d'agglomérations nouvelles apparues durant la période 

1966/10?? s'élève à 57 unités (cf.Fig.2 et 3 suivantes). 

-L'examen de la distribution territoriale des communes loca-

lisant de nouvelles zones agglomérées (cf.fig.4), montre que 

le phénomène est localisé sur l'ensemble des wilayates de la 

zone tellienne et des hauts plateaux. Dans les wilayates du 

Sahara (au Sud), seul le cas de Metlili fait exception. Les 

wilayates de la zone Nord les plus touchées sont Mostaganem, 

Béjaia et Jijel, représentatives de la bande littorale. Et 

Saida, Tiaret, Nord de Laghouat, Médéa, M'sila, Tlemcen, 

Batna, Guelma et Tebessa, représentatives du Tell et les hau-

tes plaines algériennes.1 7 9 

I.2.Les nouvelles zones agglomérées ou évolution de la densifi
cation de l'espace rural, observées durant la période 19?7-1987. 

Cette période se caractérise par l'intervention d'un nouveau dé-

coupage administ~atif opéré en 1984.,ao Il fait passer le nombre 

de wilayates de 31 à 48 ( + 1 '7) 'et le nombre de communes de 704 à 

179cf.Direction des statistiques: Evolution 1966-77. 
Document op.cit.· 

180cf.ONS: Armature urbaine 1987. Document n°4 SAC 1988 p.6. 
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')( 

FIGURE 2: Les·rormeg d'extention urbaine en périphérie continue 
observées en Algérie d'après les résultats de notre ex
ploitation spéciale des données ONS (Evolution 66-77). 

Premier exemple possible 

légende: 

)( zone éparse 

' 
) ~ > x 

>< 

@ zone agglomérée 
@ extension 

X 
X 

X: "' 

(1)Configuration initiale du 
territoire d'une commune, 
c6mportant 5 zones éparses 
et 1 agglomération. 

Deuxième exemple possible 

)( 

(2)Configuration transformée du 
territoire d'une commune, par 
extension en périphérie con
tinue à l'agglomération exis
tante. 

légende: 

• . . 
> 

X: 
0: 
c,.. . 
\.:.,1 • 

zone éparse 
zone agglomérée 
extension 

~~ 

( 1)Configuration initiale du 
territoire d'une commune, 
comportant 3 zones éparses 
et 3 zones agglomérées. 

'(2)Configuration tra~sformée du 
territoire d'une commune, par 
extension en périphérie con
tigUe aux 3 agglomérations 
existantes, pour former une 
conurbation. 

-Les exemples pouvant indéTinirnent varier. 

J 
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FIGURE 3: Les formes d'extention urbaine en périphérie disséminée 
observées en Algérie d'après les résultats de notre ex
ploitation spéciale des données ONS {Evolution 66-77). 

Premier exemple 

X 

{1)Configuration initiale du, 
territoire d'une commune, 
composée de 4 zones éparses 
et d'une agglomération. 

Deuxième exemple 

X 

X. 

X 

(1}Configuration initiale du 
territoire d'une commune, 
composée uniquement de 6 
z:Ones éparses. 

légende: 

'l(: .zone éparse 
® : :zone agglomérée 
o: extension 

(2)Configuration transformée du 
territoire d'une commune, par 
émergence d'une agglomération 
nouvelle. 

0 '< légende: 

X 

vt J 

X 

'>< : :zone éparse 
~: exten!don 

C) 

0 
l( 

() @ 0 
. . . 

'x. 
)( '>( 

~2) { 3) 

(2)Configuration transformée 
du territoire d'une com
mune par émergence de 1,2 
ou 3 agglomérations nou
velles possibles. 

:I 
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1541 ( +837). 

Ce découpage traduit une plus grande intensification du réseau 

administratif répondant 

consiste à rapprocher. 

une préoccupation principale qui 

l'administration de l'administré, en vue 

d'une plus grande efficacité de ces actions. 

En conséquence le recensement général de la population et de 

l'habitat opéré en 198?; a été réalisé sur la base du dernier 

découpage (1984). De ce fait, les unités territoriales: wilayates 

et communes ne peuvent plus être comparables d'un recensement à 

l'autre (?7 à 87). 

Cependant, grAce à la publication d'un document spébial 161 don-

nant la correspondance entre nouvelles communes et anciennes, 

nous avons identifié 2 types de communes: 

1- Lee communes restant sans agglomérations en 1987. 

2- Les communes localisant de nouvelles agglomérations en 1987 

Le tableau 2 qui suit donne les résultats de cette exploitation. 

L'étude de ce tableau permet d'établir que 106 communes restent 

sans formation d'agglomération nouvelle en 1987, alors que 182 

représentent le lieu de nouvelles zones agglomérées apparues en 

1987. La représentation du phénomène sur carte (cf.fig.5) indique 

une plus grande intensification de la densification du milieu 

rural durant la période 77-8?: 

1a1cf.ONS nQ22 - Idem p.12 à 84. 
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TAB.2~REPARTITI0N DES COMMUNES EN 
CRITERE D'APPARITION DE NOUVELLES 

1987 PAR WILAYA SELON 
ZONES AGGLOMEREES 
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TAB.2:REPARTITION DES COMMUNES EN 
CF: ITERE D 'APPP,H I TI ON DE NOUVELLES 

1987 PAR WILAYA SELON 
ZONES AGGLOMEREES 
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f ,. H-t~-~-r l f J .:': .. ~ *·.'=- 1ir.:t~ ... ~ .. r .. 

! J J /~::: f::. G,, Ac:1 Jot:;1 , 
! ·---------------··-J ______________ ....... ______ ., ______ . _____ ,._ ! ·-------------... ···-----·-----------------J 
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TAB.2:REPARTITION DES 
CRITERE D'APPARITION 

CüMMUNE=~:3 l987 
ZCl1\tE·s 

PAR WILAYA SELON 
!~C3GLOMEREEf:, 

L.E 

----~---·---- -r 
! Il} TL ù y P: Tf::·-· 1 ,~fj!Y'l'1l l"·I'-"'.:; "j"",,;..-,i;-: , l r~:-jl''r:1u1· 'ES -,··vp,- r-;, : 
L, ---- ' ·.·. .• • -, .... ::, ___ L, -- ··-·-. , • _, ·-·- •. .' r -· ;. -·--L, -- .~.. ' . ,'{ --·- ' . - t:. .,_ j 
j SETIF 1 :.~!:) Du l E·d Sa/:H.2r· 1 T:, .DE:·hF-•mcha --·-----"! 
J
1 

• 37 Bir Haddad 
1
, 74 El Ouldja 

1
! 

j 38 Tachouda l 75 Serdj Ghoul l 
; 39 Tella ~ 76 Guelta Zerga 1 
l 40 Taxa l 77 Oued Tebent 1 
i l ! 41 Oued Bared 78 Tala Ifacene , 
1 79 Ain Sebt j 
1 
Îc.-ü1··1A f ,_,,' J.,J • 

l 
! 

1 
1 
j 

ÎïIAF:ET 
i 
i 

! 
! 
1 

! 
1 

! 
1,--., ... ·;· l.•"T'f\ 

~,-, .L r·-.LJr. 
1 
l 
i 
j 

1 
1 
! TP:t:îÇ::J·.JF:ASSEl
l 
! 
i 
i -; -,r .... ! ! ._13:MLc;~ 
l 
l 

1 S .. BEL. AB.BEE 
: 
{ 
1 
; . 
! A1\ff,Jt:Jf)r~ 

.43 

4.4. 

lli.::
··-t .... 1 

In 

fj 1 

83 
84 

,-,r. 
C)Cl 

89 
90 

r,.-, 
7-k. 

Ç)_d 
·' . 

QL::'" 
.• .. .J 

'?16 

1(>{) 

1 C>.1 

Oum 
th n Sol t.ane 
MaamnLn- =" 

l .. i r ,~i ,,e 

Na:i.ma 
;v!egt-,i i a 
Seb,;üne 

SergL.ti r1e 

Fi 1-f i 1 a 
Zc:<Lt.i t: 

Ghadir· 

CJuldja 

.. -' •; - ·-· 
j.. i..S .J. t::.' ~~ 

Tin 

Bou 

,"\.: -H .t 1! 
l.··-L.. .: ·- -· r· .. t:tl..J .1. r ,:;{ 

.--..: _J.; 
;::,. J. {.j .l 

! 
!CONSTANTINE !102 Beni Hamidine 
i l 
!,. "".,,-.··-,·Jr·.-,. ,: / ï\ . 1· , ,.IJ ., .. - .. ---:· r·; - rl 1 ' t . ' 
1 J,f-.J,C:.J--; .:..~Q .~ .. r2.{T!1f::·.:.C2 j.•._; .. ::,. •1 1.;~f , ... fêtffsjJ..L 

! 47 El Hamdania j104 Bouchrahil 
· 48 Kehf Lakhdar ·105 ·Tafraouat 
1 49 Sid Demed 1106 Cheniguel 
! 50 Baata !107 Saneg 
1 51 Khamus Djemaa l1os Oum Djell1l 
1 52 Ain Ouksin !109 El Guelb 
J f c·::- f-. I I ô ï ... "l J -f ~ ,··, k/1.: L. . , 1- l i 1 •.. .t-.. ) .::.< tl r1e.1 .1 c',.i. C J . .i , .... • : ~.{ i ~CJ'...\1-1 f 
l_ ________________ , _______________________________ L__________________________________ f 
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TAB.2:REPARTITION DES COMMUNES EN 1987 PAR WILAYA SELON LE 
t:r: 1 rf:.r,:c:. D, <-4F·F·r~R r ·r I fJI\J, I)E t,jfJlj',)E-:L_t_ES Z[tt\JE'3 P1f3(3l_(jjY\Ef:;:t:~s 

! -------------·----! -----·--------------- ' ------------·-·--------- ! 

l WILAYATES I COMMUNES TYPE 1 1 COMMUNES TYPE 2 / 
1 ! ' f ;-----------·------}- +------ --i 

!MEDEA (suite) ! 54 O.P:utê,if" l :l.1.1 f:iedr· .. =d.a J 

1 1 55 Sidi Zohar 1112 Seghouane 1 
i l cc, -· ..,. -· i 11 -:• - ·, , ·,·,.c.., !I ; 1 ~o ~1~1 Liane 1 ~ uu~eo ~e~u 
1 f i l 
! l 57 BouskE•ne i l 
1 ! 58 M'fathë:ï i 1

1 ! 1 1 J i 59 Maghraoua , 
l I bO B:i.e B,L.::1tlF.-1d 1 1 

1 i,
1 

h.1. Boughs·2 oul 1
11 

!.:r, 

1

1 

62 Hammacha 
1 i 63 f<OLii?.Cfït"' F-1 1 

! l t.:.,4 Bou ,?.i :i. c t .. , Cil.di l j 
1
1 1 .l 1

1 t°:,~5 f.;i~:l:i }-:;:abiE:, 
j Sf.., Me~-::ran;;. j ! 
l 6 7 Det.l}: fi.-a !::.s.i r:;;; 1 l 
IM'Sll A ~q G.Mansour jllA M'tarfa l 
·::!'." · · - · 69 Sou am a a .1• 11 ::; ü .. Di.'?r-i"" ad jl l. 

• 70 Dehehna 116 Khoubana 

1 ~i ir~r:~;=~~h 1
,~.·;;~ ~!~r:;~dJr•• 1 

1. 120 Teursa l 
! ! 1121 O.Slimane l 

1 !122 El Haoumed 1 

1 li! 1:J. _;,·_·.: ;J=_, '..~. LJ·.\ _
1
1

1 
t. ~ rd:?! :,, 

· - - rares 1 

!MASCARA 74 Ourdjoum 
1
125 El 8uetouna J· 

J ; 12/~. SE1 f-:·ël i 1 i ,~t f 

1 1127 Si Abdeljebar 1 
1 1128 Ain Ferrah 1 
1 j :i.29 MEën,,tDUf-'.2t- ! 
' !130 Ain Frass 1 
J ,1 ! . 131 Ferraguig 1 
j, f ' ; ! I 

i .. -;,·,--,c:.r-~,.~\ î fi 
;w0H~ükH 75 El Borma 1 
} r·i-·,.1-. 1 i' ; ! tJt~. ,--1f•.: . i 
i 1 
~ t 
; 1 

IEL BAYADH 76 Sidi Tifcur 132 Cheguig ! 
f t 

1 77 Kerakda 133 Sidi Ama~ ! 
l -? -::· .11 -· · 1 • -· - • } f .1 ... _,... : .. il G J. ':-i .t 1 ff1 l~"Ïr·, ~! t 

j 1 ~::t:; E-: l f..~LiCH .. l,j ! 
1 136 Ain El Grak 1 
; L7 M.:;~hë:ir·a ! 
! l 
J ,, i ·,··:-·-;- i'--·- ···· -1 · 1-···, 'I Î 
1i~kiLi i~~ ~orwJ ci raouas 1 

i 1 
IB.BDU ARRERIDJ 139 Hasnaou~ \ 
i :1 .,, ;·· i-' •. , •. - .... ... l 
! ! f .... ! . ..,.,· ' Sc:11 ;:iJ.:. c:f. f 

L---·-----·····---·- L.------------------------·---·------'---··--------- · _________________ J 
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TAB.2:REPARTITION DES COMMUNES EN 1987 PAR WILAYA SELON LE 
CRITERE D'APPARITION DE NOUVELLES ZONES AGGLOMEREES 

J , , ,- , ,,-, °' .. -, --,,-. i ,-. ,,v, 't'i'' ·, c -..-·. ,·\;c,r·· J f·s I\ ;-_.,1 1 ~ i --,-. .-·, ,,-·,,.- .-; f j _ W ,. •.-r-·: {:-: ! s:::.:.:; _L__ 1~Ü1·1t1dl•,f.-:.o __ : r, ~=-_ 1 ---~--- ... 0,11·:1.1!•,E;::i _ : fr· s:::. .,: __ J 
1 1 1 J 

IB1-JU"'"··.-,v·"r-r·- 1 1 ld.1 w···,trl-·,--Lt rt-L.···-i 1 
1 t t"iC:.r.,, r_:.,::,. s f ·• .,.:.,L .. <, .. t-,•,._tL,c:1\..J .c. :::\1 ,r .,. , 
f 1 ! 'q···, f ···r '-· -t - l ! ! 1 J·· .,: ,-t!,jl{c:I .ci l 
l ! !14~:o Ouled Hedjadj ! 
l ' l i 1 l :1.44 Hamedi 1 

i 1 ! 1 
!, EL -rAr"F l 1 1.a.c· - l 
1 

11-ir;, l ! ... , 1:<ougous ! 
! i l 14é:i üued Zitoun î 
i f ( f 

!TINDOUF i 1147 
! TISSEMB.ILT ï 7B Ben:i. Ch,,.,ib ! lL\8 
J ! -.,7 ·;1 ~~l.d:i. ;":31:iff:t::tne Î1.L'!.St 

1

11

: ·j 80 Beni Lahcene i1ib 
1 81 Boutouchen J151 

j 1! 82 L.ar·ba.;;, ! 152 
\ ! 83 Sidi Abed 1 
1 1 84 Douar El Ma 1 
J { 
i ! 85 Ben Ghecha J 
!KHENCHELA ' !153 
l 1 1154 

l .. ,1 \ 155 
i 1156 
l l f 

lsoUK AHRAS !
1
, 86 Tifeche 1157 

j 8~ï Air"J Z.;\tta. 11!5f3 
1 1. 88 Ouled Moummen !159 
{ i . -1 ! 89 Sidi Fredj 1160 

f t q_ !) F:ar_.,_C<LilJ 2. 11 

!l__ ',i l 91 Terraguelt · 
il, ,!! il' C}:2 Airs ~-5:c,.l t r~J-i2 

1 ! i 
1--n~-A I l 
1!.l;-M).14 f 1161. 
i il j , t: .-., 
1 j.iC~ 

1 ! ! ! 1· 116::~ 
! .. I. . ' • . ' t r1 . L_H ; .L 6·'+ 

l
i 1 ! 16~::~ 

l l; , .. , lio6 
, ,1,: 1 ' -1 ~/ 
f J, j 168 
! ! ! 169 
f t i 

t i i 
j J'\ ·r ;, . - E"-# .. } c_,· :7r, ·-· . ~ J .; ·-:··1-) !H-~1'11.l·l-._P. ! ..,._ !.:(Ol.H-,3C11E•.J 1 .1.,_ 

1 94 Tiberkanine !171 
! ,··-. c- F.-< c_ • . 1. :=.1 :::1· ,.=-.·. J -r ,. --\ l 7 LJ - 'I.. .. ... ; J. -' J':., 

! , 96 El Mai-ne !173 L ____________________ L _______ · _____________ J __ 
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Maë1Sf.°,flîl 

St.i 1 

Ens.i gha 
Taou:ziana 
Tamsa 
Cheï i i,1 

Oui 11 en 
Saf El Gu:i d,?.n 

1 ; 
Terai Beineum l 
Benradji Boussaleh! 
C:higar·.-::1 
Hi::-\iT1a l é:i 

Dt1ed D jeïisa,::i 
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TAB.2:REPARTITION DES COMMUNES EN 1987 PAR WILAYA SELON 
CRITERE D'APPARITION DE NOUVELLES ZONES AGGLOMEREES 

1 ..... 
~-f--:. 

1 - -- -- 1 -- -- 1 - - 1 

! WILAYATES ! COMMUNES TYPE 1 1 COMMUNES TYPE 2 1 
~------------ f ----··-----------' -- ! ----·----·------·-------; 
! l I i 
1 i l 1 i t,ir-:· c-r,1--· 1 .-::1·7 l:·· -· ;::: ,.., ., ·- , , s, ·• 1-1 -J .. r,c.-t --~ ... J .i r t , 

! ! 1 t 
1 "I'' -·-r··-·t ·cu,-·· ,-,- 1 1 '-· - T d j p-i ,\ it:.'llJJ nt:.f'I: j ! .ll-l!· i2J/îiaya 
1

le1 1ARI-J"(:.•Jt'•. 1 r;g M-r---c··•1,---I- r"·,-L·--'- l 17"'"- ••-i=i::3· ! .c:,.(-f-,c·' 1 ""i -: .r, I ?·-... ~·,c."":\,i~- $\ ..• 1::<1~ ;":j.,-:tU!::.-t:::!!.J _. •. .J. rH::t.::,..:::-. ~ •. t;;1,-,h=::'J. $ 

! ! 1 ! , l 1 

) .;,r·· ·L -t -- r, t 'E'' ! nn r·, ri · l _, .: -, 1 ·/ -,·; h<I ,_ v- _, a _ ,-.. c ...1 ,-, L •• d f 
1 •. c:. .. lt-:": f 7-., ~.i \._l.<.. U.Ji::\ 

1
. -.,·o :·1t.-:t1 ~-!J;.:.1 ::;J.u :-·u..1E.. i 

f 11 (-),-} r, ... .,... ,-,.,., ... " - t· 1-7-;·· r- -l LI - c:: ·-1· 1 
1 - •- .LJ<::11 .t.>r..:'I I t-ll::c' ,, 'I ., s:;:. flet-!:,-, 

- , •.. J ,_ .. '. - - - .. -:;,-, #• • ..J.: Il.: ,_ - . ,_ l ! /101 hc1.f.1 Cr:et:.,:dr.:1 ,.1..,c:, G.:..:,lw.1. t·u.1:0L\u , 
i i j ..... .-, .-·· .. .. J.: .-. - - d u i 'i --;,-; "ï -· ·- •• -- . ,-1 ! i , . ... 1.L ::::~1 ~-: ;. :::,oc::\ s;.:< , ; ... · 7 l:C~=i s J.Jr.:\L.tL\Ls t 
j, t { i 

! j103 Souk El Had /180 Beni Zentis 1 
l l ! 1 
'!MOSTAGANEM )104 Saf Saf l181 Bouqhalem 1 
J f ., .r,C' r-. - . , -· r 1 .: - f r)'ï ·- .:_ .. \,- - .__ J i i J.r.,..t.._( ;:,L,L-.r.:l) .. ~ J. .::t c Je.~......:. Mc:tD!::::-DLh ;:lfi 1 

i t ,-•. ~ h J..·---;.-·- j 1 i jJ~,c1 pJe,,.w,:1. J.r.:1 i 1 
1 l 1 . 1 L ..... ____ ........ _.. . ... 1.. r ____ J 

Source: d'après données du Rect.87 O.N.S. 
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-P.u Nord, les nouvelles zones d'agglomérations se sont multi-

pliées et concernent la quasi totalité des wilayates du Nord 

(bànde littorale, Tell et Hautes plaines), à l'exception de 5 

wilayates; Oran, Al g·er, Blida, Guelma et NaSma: les 4 pre-

mières étant probablement des !.Jilayates où la densif'ication 

par apparition de nouvelles zones agglomérées s'était effec-

tuée au cours d'une periade antérieure a 66-)? 

L'extension urbaine se faisant ici par agglutination des zones 

existantes. 

Alors que Nâama représente une zone où l'extension urbain dans 

ses deux formes semble être freinée}. 

-Au Sud, le phénomène c9nnait une grande diffusion à travers 

toutes les wilayates, mais il est plus important dans la 

wilaya de Béchar. 

1)En définitive, l'étude de l'évolution de la "densif'ication 

du milieu rural" en Algérie durant les deux périodes suc-

cessives:1966-77, et 1977-87, nous a permis de constater une 

tendance à l'accélération du phénomène à travers le temps et 

l'espace; si en 1977 le phénomène concernait 5,82% des 

communes seulement, en 1987, i~ touche 11,81% des communes 

réparties sur la quasi totalité du territoire national. 

Par son ampleur·, le phénomène de densification du milieu 

rural qui se t radu:1 t par ' l'émergence de nouvelles zones 

agglomérées disséminées sur une multiplicité de peints de 

l'espace, contribue à la formation d'un nouveau paysage 

urbain en Algérie; et alimente ainsi une urbanisation se 

réalisant par une f'orme spatiale nouvelle: la périphériB 
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discontinue ou l'urbanisation dispergée en milieu rural. 

2)Le processus de densirication du milieu rural qui s'opère 

par dissémination de nouvelles zones agglomérées à travers 

l'ensemble du territoire national, apparait comme un recteur 

par lequel l'urbanisation en Algérie devient un phénomène 

général qui ·ne se limite plus uniquement dans le cadre des 

agglomérations clasgées par l'ONS dans la catégorie "urbai-

ne"1ee_ 

Par cet aspect, l'Algérie entrerait dans ce que H.Lerebvre a nom-

mé l'ère urbaine; qui est une période où l'urbanisation en tant 

que conséquence de l'indugtrialisation devient un "phénomène plus 

important que la cause initiale" ... 1a3 

"Il se passe dans ce processus à double aspect quelque chose de 

très important, en termes classiques: un bond qualitati~. 

La croissance quantitative de la production économique à produit 

un phénomène qualitatiT qui se traduit lui-même par une prohlé-

matique nouvelle: la problématique urbaine". 16.q. 

le processus de densification du milieu rural tel que nous l'a-

vons observé en Algérie,apparait comme le phénomène générateur de 

la généralisation de l'urbanisation en tant que fait socio-spa-

tial exprimant une nouvelle réalité sociale inachevée; "en voie 

de formation" 1 G~, donc objet de changements et non pag comme réa-

lité figée. Il représente le moteur par lequel l'urbanisaiion ne 

,eecf.ONS : Armature urbaine 1987. 
,e~cf.H.LEFEBAE La ville et l'urbain; in recherches p.3 t 4. 
16.q.cf.Idem p.3. 
,ae.cf.Idem p.4. 
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reste pas cantonnée, limitée dans des cadres écologiques spéci-

fiques que sont les villes. 

A ce titre,l'HSMR en tant que phénomène premier conditionnant le 

processus de densification, apparait comme "la matér~al~tén spa-

tiale par laquelle se révèle la généralisation de l'urbanisation 

en Algérie où les zones agglomérées nouvelles identifiées durant 

les périodes 1966-?? et 19??-8? représentent des générations 

nouvelles de petites villes, alimentant ainsi le processus global 

d'urbanisation que connait l'Algérie. 

Globalement, le processus de densification du milieu rural dans 

sa forme d'extension continue d'ag~lomérations existantes d'une 

part et dans sa forme d'extension discontinue par émergence d'ag-

glomérations nouvelles, a pour effet une évolution positive con-

tinue du nombre d'agglomérations au niveau de l'ensemble du 

territoire national: il passe de 1.?8? en 1966 è 2.233 en 19?7 

(+446) et à 3.488 en 198? (+1.255} _;ae 

Au plan démographique cette évolution se traduit par une crois-

sance continue de la part de la population agglomérée au niveau 

national en 1966 cette part représente 56,10% en 19?? - 61,20% et 

en 198? : ?0,82%.1e7 

Au plan de l'action publique, cette croissance du nombre d'agglo-

mérations carrelée à une croissance démographique a eu comme 

effet l'intervention d'un nouveau découpage administratif datant 

de 1984, et qui a consisté en une multiplication du nombre 

,aecf.ONS Armature urbaine 198? SCR 4 - 1988 - T.p.12. 
1a?cf.ONS - Idem. 
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initial de wilayate qui passe de 31 

communes passant de ?04 à 1.541. 

à 48 et du nombre initial de 

-L'implication au plan de l'aménagement et de l'urbanisme est 

que les 83? communes nouvelles acQèdent à l'instar des ancien-

nes communes, au droit à l'établissement d'un PUO/PUP, qui à 

son tour ouvre droit à une constitution supplémentaire de ré-

serves foncières. Par cet aspect les possibilités de mobilisa-

tien des réserves foncières se sont multipliées. 

Par le biais des PUO/PLJP, un deuxième cycle de ponction des 

espaces ruraux est engagé. Ces derniers étant réduits à jouer 

un simple rôle de réserves urbaines. Par ces caractéristiques, 

l'action publique à travers le découpage administratif auquel 

a succédé l'opération de mobilisation des réserves foncières 

par le biais des PUO/PUP, apparait comme un dispositif 

entérinant et reproduisant un état de fait, et non pas comme 

dispositif assurant la rectification des mécanismes en place, 

en vue de tendre vers l'objectif d'une maîtrise de l'occupa-

tion du sol par le cadre bâti. 

Si cette situation nouvelle est générale à l'ensemble du terri-

taire national., elle se caractérise néanmoins par des pro-

blèmes plus aigus dans les régions de polarisation urbaine telle 

que la région algéroise où la compétition entre activité urbaine 

et activité agricole s'avère importante,1oa et où une urbanisa-

106cf.ANAT : Etude op.cit~ 
Pages 4.2 à S5. 

- Rapport de présentation Mars 1985. 
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tien de qualité médiocre se développe au détriment de terres 

ëgricoles à hautes valeurs agropédologiques. 169 

En effet, le processus de densification du milieu rural s'avère 

être plus intense puisque la part de la population agglomérée re-

présentait en 1977, 80,66% de la population totale de la région, 

alors qu'au niveau de 

représente que 58,81%. 

l'ensemble de l'Algérie cette part ne 

En 198? cette proportion au niveau de la région passe à 85% alors 

qu'elle représente 70,77% au niveau de l'ensemble 

algérien (cf.Tableau 3 qui suit). 

du territoire 

La conséquence de cette situation particulière s'est traduite au 

niveau du découpage administratif par un grand nombre de création 

de communes nouvelles: de 68 en 1974 le nombre de communes nou-

velles passe à 142 (+?4) dans la région algéroise, (cf.Tab.4), ce 

qui correspond à un accroissement de près de 48% au niveau de la 

région en question contre 45,7% au niveau de l'ensemble du ter-

ritoire algérien. Par ces caractéristiques la région algéroise 

enregistre une forte tendance è l'extension des formes urbaines 

par cumulation du phénomène d'agglutination généralisée des zones 

agglomérées existantes au phénomène de l'émergence de zones ag-

glomérées nouvelles. Le tout, traduisant un processus d'urbanisa-

tion lourd évoluent selon un rythme accéléré. Un processus qu'il 

s'agit de concilier avec une préoccupation majeure: la préserva-

tion des terres agricoles en présence. 

1eacT.ANAT. Idem. 
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TAB.3: EVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE ET DE LA POPULATION 
AGGLOMEREE DANS LES WILAYATE DE LA REGION ALGEROISE ET 
AU NIVÈAU DE L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE NATIONAL 

VARIABLE 1 9 ? ? 1 9 8 ? 
,.....,. ____ 

~.·-· . : ·- .. - ... ..... . ~- -· ..• 

\.JI Lfl. Y P.. POP.TOTALE POP.AGGLO ·% POP.TOTALE POP.AGGLO 

ALGER------- 1.588.000 1.563.?32 98,47 1.690.191 1.6?8.615 
BLIDA-------, 501. 000 346. 138 69,09 702. 188 576.580 
TIPAZA------

f 
450.600 2~3.335 56,6'7 6.;;;0. 'j 31 414.?48 

BOUMERDES--- 439.600 237.912 54, 12 650.975 443.304 

TOTAL-REGION 2.979.200 2.403.117 80,66 3.663.505 3.113.247 
ALGEROISE 

TOTAL 16.948.000 9.966.906 58,81 23.038.942 1 . 62?. 93? 
ALGERIE 

SOURCE ONS EVOLUTION DES POPULATIONS ET LIMITES COMMUNALES 
19??-198? N°22 - JANVIER 1991 - TAB.P.10.-

TAB.4: EVOLUTION DES COMMUNES PAR WILAYA DE LA 
REGION ALGEROISE ET AU NIVEAU NATIONAL 

! Communes Communes .Accrois-
WILAYA 

77 87 sement 

BLIDfl. 15 29 14 
fl,LGER 16 33 17 
BOUMERDES 

1 

16 f 38 22 1 

TIPAZA 21 42 21 

Total région 68 142 74 
Algéroise 

' - Total 704 1. S41 

1 

83? 
Algérie 

l 
l 

l 

SOURCE ONS EVOLUTION DES POPULATIONS ET LIMITES COMMUNALES 
1977-1987 C N°22 - JANVIER 1991 - TP7 è 11. 

-1?9-

% 

99,32 
82, 1 1 ; 

' 66 Bo'. 
' 68,10 

84,981 
! 
l 
l 
1 

70,661 
f 

! 
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CHAPITRE II :LES MUTATIONS SPATIALES OBSERVEES A L'ECHELLE REGIO
NALE ET RAPPORT AUX MODELES D'AMENAGEMENT ELABORES: 
CAS DE LA REGION ALGEROISE 

INTRODUCTION: 

A l'issue du chapitre précédent, l'HSMR est apparu comme un fac-

teur "catalyseur" des extensions urbaines en· forme de périphéries 

continues et d i S C O fi t :Î. n LI t~ ', . Par la dynamique da densification 

qu'il suscite, il est à l'origine de formes spatiales non-mai-

trisées. Le but du présent chapitre est de ~ettre en évidence ces 

formes spatiales que nous observerons sur la région algéroise. 

Le choix d'effectuer notre observation sur la région algéroise 

précisément, se justifie selon trois arguments principaux: 

1)Elle représente une région/symbole historique del~ réappro-

priation ouvrière par les collectifs des paysans, au lende

main de l'indépendance ( 1962), après avoir été une région de 

l'expansiori du capital colonial 1 ~0 (cf.fig.6 qui suit). 

2) Elle a constitué, durant la période d'après l'indépendance, 

un territoire o~ a été tenté une politique de maitrise de 

l'occupation du sol soutenue par des travaux de recherches 

et d'études riches de réflexions théoriques et d'analyses 

190cf.G.MUTIN: La Mitidja - Décolonisation et espaces géographi
ques - Edition OPU Alger 1977 - p.7 à 11. 
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diversifiées.191 

3)Et enfin, elle représente la région, pour laquelle nous dis-

posons d'une documentation cartographique et générale rela-

tivement complète. Ceci, grâce aux travaux mentionnées ci-

dessus. 

En nous basant sur l'observation menée sur cette région nous 

tenterons de montrer que les formes d'extension urbaine qu'elle a 

connu~
1
sont en contradiction avec les différents modèles d'aména

gement élaborés. 

Notre méthode consiste â utiliser la carte de l'occupation du sol 

par le cadre bâti en tant que support cartographique qui reflète 

la situation observée la plus récente (1984). Elle fait apparaî-

191 cf.1)F.CHALJLET: La Mitidja autogérée ed. SNED 19?1. 
2)G.MUTIN : op.cité. 
3)G.GAI00N ARVICUS : Industrialisation et organisation spa

tiale dans l'algérois - Leurs incidences en Mitidja orien
tale. cahiers de l'aménagement et l'espace n°10. 
11-12 Décembre 1980 Alger. 

4)F.YOUNSI : Formes et processus d'urbanisation de la péri
phérie algéroise. Le cas des communes de Chéraga, Oraria, 
et Saoula - Ronéo Octobre 1984. 

S)CNERAT : Centre d'Etudes et de Recherches pour l'Aménage
ment du Territoire:Etude de restructurat~on régionale dans 
!'algérois: problèmes de restructuration rurale en Mitidja 
orientale - Ronéo Juillet 19?8. 

6)M.SGR0I DUFRESNE : Alger 1830~1984 - Stratégie et enjeux 
urbains : Ed. 

?)COMEDOR :Comité permanent d'Etudes de Développement d'Orga 
nisation de l'agglomératio~ d'Alger. d'orientation géné
rale de développement et d'aménagement de l'agglomération 
d'Alger février 19?6. 

B)ANAT : Agence Nationale pour l'aménagement du Territoire -
Etude de préservation et valorisation du potentiel agri
cole de la région d'Alger - Ronéo 1985. 

9)CNERU : Centre National d'Etudes et de Recherches appli
quées en urbanisme-Plan d'urbanisme directeur d'Alger PUD. 
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tre les tendances de développement urbain observé depuis 1970. 

La comparaison de la situation récente observée avec les S sché-

mas d'aménagement élaborés sur la région, nous permet de dégager 

les écarts avec les modèles organisationnels envisagés. 

En dernière étape nous présenterons un système explicatif è 

l'émergence des formes spatiales observées afin d'identifier les 

significations urbaines qu'elles représentent·. 

Dans le but de mener â bien ces 3 types de démonstration complé-

ment aires nous développerons ce deuxième chapitre selon les 

quatre étapes successives suivantes: 

1)Les formes spatiales observées sur la région algéroise en 84 

2)Comparaison des formes observées avec le modèle d'aménage-

ment régional représenté par le POG. 1e 2 

3)Comparaison des formes observées avec les modèles d'aménage 

ment conditionnant le PU0. 193 

4)Significations des mutations spatiales observées. 

II.1.Les formes spatiales observées sur la région algéroise en 
1984. 

La figure 7 qui suit, représente les formes spatiales observées 

en 1984 exprimant da façon schématique le développement de l'oc-

cupation du sol par le cadre bâti au niveau de la région algé-

192cf.COMEOOR Le POG - op.cit-
1e3cf.CNERU : PUO - Rapport de synthèse p.68 et 69. 
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roise. 194 

L'examen de ce schéma indique que: 

-La grande agglomération algéroise s'est étendue selon 4 di

rections à la fois: à l'Est, sur la Mitidja orientale, au Sud-

est sur la Mitidja centrale, au Centre Sud sur ]es piémonts du 

saheL et à l'Ouest sur le Sahel. 

-D'autre part, l'agglomération blidéenne s'est développée se-

lon une direction Sud-Nord, empiétant ainsi sur les terres de 

la Mitidja centrale. 

Les extensions ainsi localisées autour des deux grandes agglo-

mérations de la région, 

de périphéries continues, 

agglutination. 

se classeraient parmi les catégories 

relevant des formes d'extension par 

-Nous observons par ailleurs sept zones de diffusion d'un 

cadre bâti spontané, disséminées à travers l'ensemble de la 

Mitidja et du sahel: 2 zones à l'Est sur la Mitidja orientale 

autour des communes de Meftah et de Khemis-El-Khechna, 2 2ones 

sur les piémonts au Nord de l'Atlas blidéen: rejoignant la 

plaine de la Mitidja centrale, autour de l'Arbaa. 

-Une grande zone ~tendue d'Ouest en Est sur les piémonts Sud 

du Sahel en contiguité avec la Mitidja centrale, autour de 

194cf.ANAT: Cartes de l'occupation du sol par le cadre bâti. 
Atlas des wilayate d'Alger/Blida; atlas de la wilaya de 
Boumerdès et atlas de la wilaya de Tipaza. In étude -
op.cit~~ 1986. 
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Douéra, mahelme et Créascia. 

Et deux zones sur la Mitidja centrale, au Nord-ouest de l'ag-

glomération blidéenne, autour de Oued El-Alleug et Boufarik. 

Cet ensemble de zones, nous les classons parmi les extensions en 

formes discontinues ou "nébuleuses" qui indiquent que les e.xten-

sions ne se font pas selon des directions privilégiées, et de 

façon compacte, elles sont au contraire des zones de diffusion de 

l'extension selon plusieurs directions à la fois et selon des 

densités relativement l~ches. Formes d'extension continue et for-

mes d'extension éparpillée se conjuguent au niveau de l'ensemble 

de la région algéroise pour présenter un "paysage d'urbanisation" 

diversifié, empiétant sur les bonnes potentialités agricoles 

(Mitidja/Sahel), en présence, et offrant un 

complexe, ·difficile à organiser. 

Les problèmes engendrés par les formes spatiales 

vent de trois catégories: 

1)La première catégorie concerne l'ensemble 

système urbain 

obser•Jées relè-

des problèmes qui 

se greffe autour d'un processus de "mutilation" de l'espace 

agricole. Par leur développement, ces formes impliquent des 

cycles multiples de ponction 195 des terres agricoles: le pre-

mier étant destiné à l'habitat, et le second destiné à l'im-

plantation des équipements devenus nécessaires. 

195cf.ANAT - Etude op.citt• - Rapport de présentation -Mars 1985 
p.56. 
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2)La seconde catégorie de problèmes est en rapport avec les 

surfaces générées par une difficile réalisation des infras-

tructures de liaisons: 

"Que l'on choisisse dans une zone en voie d'urbanisation ac-

célérée, de maintenir une seule ville ou d'en développer 

plusieu~s, le problème général reste 1~ même, il s'agit tou

jours d'organ~ser l'espace social urbain, c'est-à-dire d'as

surer l'individualité,la communication et la hiérarchisation 

des parties". 1 ge 

Par les formes spatiales observées,les points de liaison sont 

multipliés et de ce fait leur coût de réalisation devient 

onéreux. 

3Jla troisième catégorie de problèmes est d'ordre sociologi-

que, en effet, les formes spatiales dominées par l'éparpille-

ment ·et la dispersion sont représentatives d'une société 

ur·baine "atomisée", "émiettée", "sous-intégrée" résultant de 

mutations sociales "mal vécues" 197 c'est pourquoi ces f'ormes 

spatiales sont souvent des 2ones d'émergence de mouvements 

sociaux extrémistes.1ga 

Les types de problèmes posés par les formes spatiales observées 

peuvent itre donc lourds de cons~quences, au plan: sociologique, 

urbain et économique. Par ces aspects, la région algéroise est un 

196cf.LEDRUT Sociologie urbaine - PUF 2 - Edition MA~ 1979 p.14. 
19 7 cf.SI0 BOUBEKEUR. 
19ecf.G.EL KADI : op.cit~-
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territoire complexe dont l'organisation nécessite des moyens par-

ticuliers, qui ne sont pas forcément, les différents projets de 

création de villes nouvelles comme cela semble souvent être 

suggéré dans les milieux technocratiques de l'urbanisme. Au con-

traire, en présence d'une situation telle qu'elle a été observée, 

la priorité n'est pas tant de faire émerger des agglomérations 

nouvelles, puisqu'elles existent en nombre même pléthoriqLle, 

l'urgence réside dans les moyens de relier et de hiérarchiser les 

différentes formes spatiales en présence. 

Par cette question nous abordons le domaine de l'organisation du 

système urbain à l'intérieur de la région, que nous nous propo-

sons d'examiner à partir de la présentation du 'premier modèle 

d'aménagement élaboré sur la région: le POG. 1 e 9 

II.2.Comparaison des formes spatiales observées avec le modèle 
d'aménagement régional représenté par le P.O.G. 

la figure 8 qui suit est une reproduction schématisée du plan 

d'organisation générale d'Alger élaboré par le COMEDOR durant les 

années 1970. Son examen permet de constater que le développement 

urbain dans la région devait 

d'extension différenciées 

se localiser selon deux types 

L'une en extension périphérique contiguë à l'agglomération algé-

roise, à l'Est et au Sud-ouest. Et l'autre en extension discon-

199 cf.COMEOOR : Le plan d'orientation générale de développement 
et d'aménagement de l'agglomération d'Alger -
Revue n°5 Février 1976 - p.9 et carte annexe. 
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tinue sur les piémonts au Sud de la plaine de la Mitidja, en 

forme de "chapelet" sur les agglomérations de Blida, Hadjout, 

Larbaa, les Issers (cf.Fig.i.). La projection d'une telle n~mage" 

régionale a été motivée par un souci primordial de préservation 

de la plaine de .la Mitidja, lié à une préoccupation de dévelop-

pement urbain équilibré et harmonieux entre l'agglomération 

d'Alger, ville capitale et sa région~ 

L'agglomération algéroise a été conçue pour accueillir 3,5 mil

lions d'habitants à l'horizon 2000, tandis que les agglomérations 

situées sur les piémonts avaient été prévus pour accueillir dans 

leur ensemble 2,5 millions d'habitants environ. 

Cette "image" montre que le développement urbain était conçu se-

lon des formes d'urbanisation du type compact, liées entre elles 

par un réseau de voirie complexe mais hiérarchisé. 

La comparaison avec "l'image réelle" (cf.Fig.?) permet de remar

quer que les processus de développement spatial engagés> ·sont en 

opposition extrême avec "l'image projet": l'extension périphéri-

qu~ ê l'agglomération algéroise est certes engagée mais dans 

toutes les directions à la fois, (à l'Est et à l'Ouest) alors que 

le projet avait établi une priorité pour l'Est d'abord. Pour ce 

qui concerne l'extension des agglomérations situées sur les 

piémonts> il ressort qu'elle se réalise, mais dans un sens tout à 

fait opposé au projet: ces extensions se font selon des 

directions orientées Sud-nord empiétant ainsi sur la plaine et 

non pas dans la direction Est-ouest selon la ligne de crêtes des 

reliefs en présence. 
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Le POG d'Alger en tant que projet de développement urbain propose 

d'engager une dynamique spatiale orientée vers l'Est de l'agglo-

mération algéroise et simultanément sur 4 agglomérations distinc-

tes situées sur les piémonts au Sud de la plaine_ Il propose de 

canaliser et de maitriser l'urbanisation sur des territoires 

explicitement identifiés. Il exprime en même temps l'idée d'un 

projet volontariste émanant d'un pouvoir central, centralisant 

notamment "l'acte de construire". 

Dans ce cadre, 

selon une forme 

les intérêts des différents acteurs sont perçus 

de nivellement systématique: le projet se 

présente comme un objet susceptible de mobiliser tous les acteurs 

de façon égalitaire. 

III.3.Comparaison avec les schémas d'aménagement conditionnant le 
PUO. 

Les figures 9, 10, 11 et 12 qui suivent sont les reproductions 

des 4 esquisses d'aménagement de la région algéroise élaborées 

par le CNEAU (Centre 

quées en Urbanisme) 

l'élaboration du PUD. 

National d'Etudes et 

à partir des années 

de Recherches appli-

1980 dans le cadre de 

L'idée de relancer en chantier le PUD de 

l'agglomération algéroise découle d'une décision prise au niveao 

gouvernemental, en conseil interministériel du 5 Avril 1979, où a 

été adopté, entre autres, une proposition commune au ministère de 

·l'agriculture (MARA) et~ celui de l'urbanisme (MUCH) du moment. 

Elle a consisté en "une réorientation de l'urbanisation en 
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priorité vers la zone Sud-ouest d'Alger".eoo 

Cette décision n'altère d'ailleurs en rien le POG au plan 

juridique. L'ordonnance 75-22201 qui le régie n'est pas abrogée 

et le POG reste un instrument qui a force de loi. 

Les 4 esquisses du développement urbain dans la région algéroise 

présentées par le CNERU, traduisent 4 hypothèses possibles de 

localisation de la dynamique urbaine dans la région. Elles 

résultent d'urie perception différente de l'aménagement urbain, 

une perception moins rigide que celle du POG où seul un schéma 

unique est présenté, elles ne perdent cependant pas de leur 

caractère volontariste, vu qu'elles supposent concertations et 

coordinations entre .,les opérateurs publics. 202 

reconnaissent en même temps le poids d'un état de 

à gérer. 203 

Mais elles 

fait difficile 

-La première esquisse prévoit le développement urbain d'Alger 

selon 4 axes directionnels: l'axe Est qui intègre Rouiba, Bou-

merdes et Boudouaou. L'axe Sud-est se limite à Larbaa - l'axe 

Sud-ouest qui englobe Boufarik et Blida et l'axe Ouest dirigé 

jusqu'à Bou-Ismail. 

200 cf.CNERU: Réunions sur Alger - PV de réunion - Ronéo p.9-10. 
:-i<l 1cf.Or-ck11:ri,1:·,.:..:2 n"''/::::---·r:.2 clLJ ?..'/ 'Mars 1<::"175 portant approbation du 

plan d'orientation générale de développement l~-: ,_!'.·.;1s(i:.~gB

ment de l'agglomération d'Alger - In revue n°5 op.cit~€ -
p.7 et 8. 

202 cf.CNERU : Alger PUD Options et schémas - Rapport de synthèse 
p. 71. 

20 3 cf.CNERU: Idem p.65. 
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Cette esquisse est une reproduction des formes spatiales 

observées en 1984. C'est-à-dire l'état de fait sans les zones 

d'habitat spontané dispersées. 

-La deuxième esquisse est un développement 

algéroise selon une direction privilégiée 

de l'agglomération 

le Sud-ouest 

mais limitée jusqu'è la frange des piémonts du Sahel. Le reste 

de l'urbanisation devrait se localiser au Sud de la plaine de 

la Mitidja sur les piémonts selon un a~e d'urbanisation 

orienté d'E~t en Ouest de Boumerdes à Nador. Cette esquisse 

sélectionne les agglomérations situées sur les piémonts au Sud 

de la plaine, pour les proposer à une promotion urbaine 

complémentaire ~ celle de l'agglomération algéroise. Elle 

cependant l'axe reproduit le schéma 

d'urbanisation orienté 

sente un état de fait 

du POG en supprimant 

vers l'Est d'Alger alors qu'il repré-

réel aujourd'hui, en outre le schéma 

intègre plusieurs petits centres à promouvoir le long des pié-

monts tels que larbaa, Bougara, Mouzaia. Cette esquisse ne 

prend pas en compte, 

de l'urbanisation en 

là aussi, toutes les zones de diffusion 

-formes spatiales éparpillées observées 

sur les différentes zones de la plaine. 

-La troisième esquisse est un schéma de 

canalisé selon 3 axes: l'a:xe Est limité 

développement urbain 

à Boumerdes, l'axe 

situé au Sud de la plaine de la Mitidja dans sa partie Est et 

Centr·e, il intègre 4 centres: Boumerdes, Khemis-El-Khechna, 

Larbaa et Blida. Et l'axe Sud-ouest qui est le prolongement de 

l'agglomération algéroise à partir du Sud-ouest, orienté vers 

Boufarik, puis Blida. Ce schéma prend en charge l'état de fait 
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de l'urbanisation à l'Est et au Sud-ouest et prévoit une pro-

motion particulière 

partie orientale et 

des 2ones au Sud de la plaine dans sa 

centrale. Ce schéma a l'avantage d'épar-

gner de 

région. 

l'urbanisation toute la partie occidentale de la 

Il ignore néanmoins les zones de formations spatiales 

spontanées. 

-La quatrième esquisse est un schéma d'urbanisation par pôles 

où l'agglomération d'Alger se développe plus particulièrement 

dans son Sud-ouest, tandis que le reste de l'urbanisation est 

dirigé selon 6 pôles proposés à une promotion: Boumerdes/ 8ou

douaou, Khémis-El-Kechna, Blida, El-Affroun, Hadjout, Nador. 

L'ensemble de ces pôles, à l'exception de Blida ont fait l'ob

jet d'une identification de site d'implantation urbaine par le 

CNERU. L'urbanisation est ici canalisée sur plusieurs points 

spatiaux de la région mais selon des formes compactes et cir-

conscrites dont l'impact sur les terres agricoles est relati

vement réduit. Ce schéma présente une image urbaine séduisante 

mais qui reste cependant ut~pique puisque nous avons vu ci-

dessus que l'urbanisation disséminée et éparpillée est devenue 

en Algérie chose courante, suscitée par différents facteurs 

tel que l'industrialisation, les transports, les voies de corn-

munications,la structure de la propriété foncière, etc ... qui 

sont des facteurs non maîtrisés encore en Algérie. 

Par la description de ces quatre esquisses significatives de 

propositions d'un développement urbain organisé pour l'ensemble 
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de la région algéroise, nous avons tenté de montrer qu'il y a eu 

au niveau des "décideurs" et des "praticiens" de l'urbanisme, 

prise de conscience de la complexité de la région elle-même et de 

celle d'une mise en oeuvre de son organisation. 

Il subsist~ cependant un amalgame au niveau de la perception de 

l'aménagement spatial. En effet, par la présentation de ces qua-

tre esquisses, le CNERU visait 1'6bjectif de dégager un consensus 

des différents opérateurs/décideurs autour de l'une d'elles, 

afin d'engager leur responsabilité et de les amener è développer 

une stratégie d'action en faveur du schéma retenu. Or, formuler 

son adhésion à une idée est une chose, et agir pour l'appliquer 

en est une autre. 

Autrement dit, la formulation d'un consensus autour d'un projet 

ne garantit en rien sa réalisation, qui elle, dépend de stra-

tégies développées par différents acteurs qui souvent restent in

formelles. Mais au-delà des images esquissées de la région, peut

on expliquer les mécanismes producteurs de l'image réelle, l'ima-

ge observée, en contradiction totale avec les S schémas élaborés 

en uue d'une organisation? Autrement dit, les formes spatiales 

observées ne sont-elles pas le résultat de mouvement de popula-

tians qu'il s'agit de décoder? 

II.4.Significations des mutations spatiales observées 

Les formes spatiales observées sur la région algéroise, sont donc 

le résultat d'extensions urbaines évoluant selon deux ~ormes 

distinctïë!s: en extension continue des périphéries d'agglomé--
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rations existantes et en extension discontinue par émergence de 

zones agglomérées nouvelles. 20~ 

Ces formes qui ont changé le paysage de la région algéroise sont 

le résultat "de la di~~usion de l'urbanisation dans les communes 

rurales".~08 L'urbanisation dans son double sens: spatial et cul-

turel;~06 se propage en territoire régional 

mérations traditionnellement nommées urbaines. 

Ce phénomène est appelé péri-urbanisation. 

au-delà des agglo-

Il est décomposable 

selon deu~ processus distincts: l'un, lié au développement d'un 

habitat spontané sur les terres privées, datant des années 1970, 

et l'autre, étant un habitat initié par l'Etat, et qui a été lo-

calisé en extension périphérique aux petites agglomérations exis

tantes,sur les réserves foncières définies par les PUO et PUP.2° 7 

le phénomène privé a donc précédé, alors que le phénomène éta-

tique,lui a succédé. Loin de corriger l'effet pervers (en rapport 

avec les images idéales), les programmes étatiques, ont contribué 

à une aggravation de la situation, du point d~ vue de la forme 

d'occupation du sol. 

204 cf.Chapitre I précédent. 
206 cf.GER0NIMI/GAI00N : Communication intitulée: Croissance des 

grandes villes et péri-urbanisation en Algérie in colloque 
international de la gestion des grandes villes -
Alger 2/5/1988. Ronéo p.1. 

206cf.M.CASTELS: op.cit~ p.20. 
207 cf.A.GERONIMI/GAI00N - Idem - p.20. 
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De ce fait, le processus privé qui correspond à ce que nous avons 

nommé: "l'habitat spontané du milieu rural", apparait comme un 

élément partiel, mais cependant précurseur par rapport au phé-

nomène plus large qu'est la péri-urbanisation observée sur la ré

gion algéroise. 

La péri-urbanisation apparait selon l'analyse des données rela-

tives è la période 1966-?? comme le résultat de deux types de 

"forces contradictoires": la f'orce d'attraction de la grande vil-

le, en tant que force extra-régionale, et une f'orce de dépla-

cernent se dirigeant des quartiers centraux puis des quartiers 

périphériques de l'agglomération algéroise vers lèl région, ex-

primant la force intra-régionale, le tout~ par convergence abou-

tit ~ l'exercice d'une pression démographique sur la région (voir 

schéma 1~. 

Cette pression s'est traduite par une expression de demande de 

logements dont une partie a été absorbée pa.r une of'fre foncière 

privée. 

Elle s'est concrétisée par l'extension de l'habitat spontané du 

milieu rural. Të:ndis qu'une autre partie de la demande a été 

satisfaite par l'offre foncière publique dégagée par les réserves 

foncières définies par les PUD et pLJp_eoe 

20ecf.A.GEAONIMI/GAI00N - op.oit~ - Idem p.9 et 10. 
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FIGURE 13 Organisation des mouvements de population et soldes 

migrataires vers les zones attractives. 

Région 
Algéroiqe 

' ' \ 

;Agglommération d'ALGER 

R E S T E D U P A Y S 

Région 
Algéroise 

-Des enquêtes localisées au niveau des commune~ de Chéraga, 

Oraria et Saoula, 209 significatives de cette périurbanisation 

ont montré qu'elles ont accueillies en 1983210 une très forte 

proportion d'habitants résidents antérieurement dans l'agglo

mération algérriise et plus particulièrement dans Alger Centre 

(voir tableau 5 qui suit}. 

209cf.F.YOUNSI : Formes et processus d'urbanisation de la péri
phérie algéroise. Le cas des communes de Chéraga, Oraria 
Saoula. Thèse 3ème cycle. p.168. 

21ocf.Idem p.161. 
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TABLEAU 5:Lieu de résidence antérieure de la population installée 
ou en voie de l'être dans les nouvelles zones résiden
tielles des communes de Chéraga, Draria et Saoula. 

~d. 
CHEAAGA DAAAIA SAOULA 

es 
e VA % VA % VA % 

Alger 424 69,5 65 ?4,6 16 24,6 

Alger centre 104 1?,0 12 13,8 2 3, 1 

Commune Chéraga 116 19,0 2 2,3 0 

Commune Oraria 0 1 1 12,6 0 

Commune Saoula 0 0 44 63,? 

Reste région algéroise 33 5,4 6 6,9 3 4,6 

Autres wilayates et Etran. 37 6, 1 3 3,5 2 3, 1 

TOTAL ?14 100 99 100 6? 100 

Source: Thèse YOUNSI Tab.38 p.168 

L'observation par enquête sur les deux douars de Ouled Crescia et 

de Aamdania localisés dans l'ancienne commune de Oouera,g1 1 , a 

permis de constater qu'une part importante de leurs habitants, 

était originaire d'Alger ou y avait transité. 

211 cf.M.SGR0I DUFAESNE : Alger 1830-1984. Stratégie en enjeux 
urbains. Editions Recherche sur les civilisations M n°63. 
Pages 209 à 212. 
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*Le douar Ouled Crescia accueille ces "urbains" depuis 19?0 et 

en 1979, 42,8% des actifs enquêtés avaient leurs lieux d'em

ploi localisé à Alger. 

*Le douar de Ramdania a commencé à se développer depuis 1976-

77, et l'enquête réalisée en 1982 a montré que 37% des chefs 

de ménages étaient originaires d'Alger ou y avaient tranBi-

té.212 

Il importe de signaler que ces deux douars ont connu un dévelop-

pement spatial récent dQ au morcellement des terres privées. 

Ces indications montrent que ces espaces de développement de la 

péri-urbanisation fonctionnent comme des périphéries urbaines 

classiques, en tant que zones dortoirs liées à un centre urbain 

qui se trouve dans ces cas: l'agglomération algéroise. 

Nous verrons à t ra\1ers l'exploitation de nos enquêtes que 

d'autres zones peuvent être liées à un autre centre tel que Blida 

par exemple. La conséquence de cette situation est une ac-

centuation des migrations alternantes entre lieu d'emploi et lieu 

de résidence, situation nouvelle donc qui nécessitera une amélio-

ration conséquente des infrastructures de liaisons et des moyens 

de transports. La situation de la région algéroise a été 

appréhendée par application de la théorie des graphes, au système 

de donnfes migratoires du recensement de 1977 2 1 3 (cf.Fig.14 qui 

suit). Son examen montre que c'est Alger centre qui concentre la 

21 2 cf.Idem p.211. 
213cf.A.GERONIMI GAIOON - op.cit~ - croquis p.17. 
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plus forte part des migrations alternantes de la région; "C'est 

Alger centre qui commande l'ensemble du réseau des migrations 

alternantes à l'échelle régionale". 214 

-Pour ce qui concerne la période 19??-198?, un ensemble de 

travaux de recherches~,~ ont contribué à montrer que la pres-

sion démographique exercée sur la région algéroise persiste 

et gagne plus particulièrement les communes de piémonts en 

Mitidja orientale et centrale (cf.Figure 15). 

-L'ensemble des ces caractéristiques propres à la région algé-

roise,indique que le processus de polarisation propre à l'ag-

glomération algéroise reste ininterrompu et ceci malgré le 

constat de ralentissement de la croissance de l'agglomération 

elle-m1'2me.:z 1 a 

Ce ralentissement de la croissance démographique sur l'agglomé-

ration d'Alger est d'ailleurs un effet, une conséquence du 

phénomène de péri-urbanisation observée sur la région. 

~ 14cf. Idem p.16. 
215 cf.A.GERONIMI/GAI00N - Article op cité - p.18 citant les tra-

vaux de H.SARE: Travaux réalisés dans le cadre de 
ANAT op.cita'·. 

a,~cf.A.G.GEAONIMI/GAIOON - op.oit~ - p.2 à 8. 
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TABLEAU 6 Taux d'accroissement démographique de l'agglomération 
algéroise comparé au taux d'accroissement de la Wi
laya d'Alger 

TAUX D'ACCROISSEMENT DE : 
PERIODES 

54 - 66 66 - ?? ?? - 8? 

,Agglomération d'Alger 
l 

6,3?% 3,34% 1, 08% 
! 

Wilaya d'Alger - 4,95% -
Source: A.GERONIMI/GAIOO~: Art croissance des grandes villes et 

et péri-urbanisation en Algérie. op.cité T. p.3. 

La fonction .résidentielle induite par la dynamique urbaine est 

"reportée"; "redistribuée'' sur la région dont le territoire reste 

soumis à un phénomène de péri-urbanisation, l'habitat privé en 

tant qu'habitat spontané du milieu rural, et en tant que 

phénomène précurseur, a joué le .rôle de facteur premier qui a 

-favorisé cette péri-urbanisation à l'échelle régionalei un 

facteur relayé par la suite par l'habitat programmé étatique au 

niveau des petites agglomérations. 217 

L'ensemble, atteste que la polarisation d'Alger continue son 

cours, mais selon des formes spatiales nouvelles qui sont les 

supports d~une nouvelle organisation des -fonctions urbaines 

induites. 

217cf'.Idem p.20. 
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-Par ce processus de polarisation confirmé, la région algé-

roise présente une caractéristique d'homogénéité qui rappelle 

le type de région centrale des pays du Tiers monde,a 1 o où la 

politique des investissements économiques balance continuelle-

ment entre 2 choix de localisation: l'un à l'intérieur de la 

région centrale qui permet une ''rentabilité d'urbanisation" 219 

à cause des possibilités de moyens de communication, de trans-

ports, d'approvisionnement et de présence d'une main-d'oeuvre 

qualif'iée. Et l'autre hors région centrale dans les régions 

périphériques, où les eff'ets d'investissements contribuent à 

long terme à réduire l'attraction sur la région centrale. 

-Mais si l'échelle régionale fait apparaître cette homogénéité 

fonctionnelle par rapport au reste du pays, 

fine à une échelle locale permet de mettre en 

l'analyse plus 

évidence des 

différenciations intra-régionales qui donnent à chaque zone 

appartenant à la région un statut de périphérie intégrée, ou 

sous-intégrée à diff'érents niveaux, ou bien encore isolée.220 

C'est ce que nous allons tenter d'approcher ê partir de l'étu-

de des formes spatiales observées au niveau communal, et sé-

lectionnées selon le critère d'une représentativité dominante 

d'un habitat spontané localisé en milieu rural. 

216 cf'.D.VINING : Article La croissance des régions centrales 
dans le Tiers monde in revue: Pour la science - Juin 1985 
p.20 à 28. 

219cf.Idem p.23 et 24. 
220 cf.A.REYNAUD : Société, espace et justice. 

p.2? et p.96 à 103. 
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CHAPITRE III: HSMR ET FORMES D'OCCUPATION OU SOL OBSERVES AU 
NIVEAU LOCALE CAS OE 5 COMMUNES SITUEES DANS LA 
REGION ALGEROISE: 8ENI-TAMOU 1 BENKHELLIL 1 OULED 
CHEBEL, OULED SLAMA ET HAAOUA 

INTRODUCTION 

L'analyse que nous nous proposons de mener à ce stade, à partir 

d'une ribservation menée au niveau local, vise trois objectiTS 

distincts : 

-Le premier consiste en une démonstration d'une non-homogéné

ité du cadre bati spontané du point de vue de la forme d'accu-

pation du sol. Autrement dit, vérifier l'hypothèse selon la-

quelle l'HSMA ne relève pas d'un modèle spatial homogène à 

connotations particulièrement traditionnalistes,e21 ruralistes 

et paupéristes.eee L'HSMR serait l'expression d'une nouvelle 

réalité soci-spatiale en voie de formation. 

-Le second objectif est de montrer que la forme spontanée du 

milieu rural présente une tendance à sa généralisation à tra

vers l'espace régional considéré, et de ce fait devient une 

forme de réponse au besoin en logement à laquelle recourent 

des franges sociales de plus en plus nombreuses. 

221 cf.SANTELLI et Etudiants - In habitat au Maghreb 2 - Mahdiya
Bulletin d'inTormations architecturales supplément au n°86 
Mai 1984. 

cf.DELUZ: In communication: Les quartiers spontanés: une for
me d'habitat parasitaire ou une réponse appropriée au 
problème du logement. Avril 1984 - Planche 3. 

eeecf.G.MESKALDJI - Article op.oit. Fig.6 - p.154. 

-201-

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



Pour bien expliciter cette tendance à la généralisation de la 

forme, nous avons choisi de présenter S cas d'études représen-

tatifs de situations géographiques diverses mais néanmoins 

internes à la région algéroise. 

-et le troisième but est de mettre en évidence la rupture ou 

la contradiction entre les modèles d'aménagement urbain issus 

des PUD et PUP et les formes 

observée. 

issues de la dynamique spatiale 

-La démarche développée a consisté à opérer trois types d'opé-

rations successives. La première étant une opération de sélec

tion des communes, la seconde, une opération de comparaison de 

l'occupation sel à des dates différentes: 19?2 et 1983/84 

selon les cas: cette comparaison nous a permis de saisir la 

dynamique spatiale développée durant la période 1972- 83/84. 

Et la troisième opération a été une comparaison des formes 

spatiales issues de la dynamique spati~le observée avec les 

schémas d'urbanisme, 

instruments 

en question. 

ayant 

Par 

établis dans 

concer·nés les 

cette opération 

le cadre des différents 

territoires des communes 

nous démontrerons la 

contradiction entra Plan d'urbanisme et pratique réelle de la 

production de l'espace. 

Pour ce qui concerne l'opération de sélection 

l'avons réalisée sur la base de la carte de 
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par le cadre bâti 223 qui nous a révélé pour la région algéroise 

une tendance à la généralisation et à la 

cadre bâti spontané. Mais à l'intérieur de 

diffusion élargie du 

cette généralisation 

il s'agissait de sélectionner plus particulièrement des espaces 

représentatifs du phénomène d'urbanisation en formes discon-

tinuss, disséminées et éparpillées, o~ le cadre bêti spontané est 

dominant. Aussi avons nous établis deux types de critères qui ont 

déterminés la sélection des 5 communes: les premiers sont des 

critères communs à l'ensemble de ces communes, et les seconds 

sont des critères de différenciation qui nous permettent de 

caractériser chacune des communes retenues. 

-Les critères communs .sont les suivants: 

1)Que le territoire des communes sélectionnées soit une unité 

administrative représentative des communes nouvelles issues du 

découpage administratif de 1984, et en même temps, situé dans 

la région algéroise telle qu'elle a été définie dans 

pitre précédent (cf.Fig 16 suivante). 

le cha-

Anciennement soumis è une réglementation régie par les anciens 

PUD, ces territoires ont acquis nouvellement le statut de 

communes. Ils doivent à ce titre appliquer la réglementation 

actuelle relative à l'aménagement spatiale. Celle-ci consiste 

en un établissement de deux instruments complémentaires: le 

plan directeur d'aménagement et d'urbanisme (PDAU) et le plan 

223cf.ANAT : Atlas des communes des Wilayates de 
Boumerde s. op. ci t :, . 

Blida et de 
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d'occupation du sol (le POS) 224 Lesquels sont liés à une 

chaine d'instruments de planification économique, sociale et 

spatiale, que nous exposerons en quatrième partie de ce mé-

moire ( chap. II) . 

2)Que ce territoire soit représentatif de potentialités agro-

pédologiques importantes, vu son appartenance ~ des étendues 

géographiques du type irrigable. 226 Mais néanmoins sous-

exploité vu la présence importante des terres nues en see:, 82 e; 

doublée d'une faible représentativité des emplois agricoles 

(cf.Tab.?. suivant). 

3)Qu'il soit le lieu d'une forte croissance démographique ob-

servée durant les deux périodes intersensitaires: 1966-?? et 

1977-87 (cf. Tab. 8). Ces taux étant eux-mêmes indicateurs d 'ur-

banisation dans sa signification physique. 

224 cf.Article 66 et 67 de 
article 10 de la 
nisme. 

la loi sur l'orientation foncière et 
loi relative à l'aménagement et l'urba-

2 ~ 5 cf.ANAT : Etude op.cité~ - Rapport de présentation. Carte n°4 
p.39 Mars 1985. 

z 26 cf.Idem carte n°3 p.31. 
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TABLEAU?: EFFECTIF DES OCCUPES AU TOTAL ET EFFECTIF DES OCCUPES 
AGRICOLES PAR COMMUNE 

variable Occupés Occupés Par des 
d'occupation au agricoles occupés 

Commune total agricoles 

HRAOUA 24?1 45? 18,49% 

OULED SLAMfl, 2983 8S6 28,69% 

OULED CHEBEL 2401 859 35,?8% 

BENI TAMOU 2842 452 15,90% 

BENKHELLIL 28?8 866 30,09% 

TOTAL 13575 3490 25,?1% 

Source ONS 
p. 179. 

Résultats par agglomérations n°13, p.45 à 49 et 

T.A.8.8 CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE OBSERVEE SUR LES COMMUNES SELEC
TIONNEES DURANT LES PERIODES 1966-?7 ET 19?1-87 

Taux Taux de croissance 
démographique obse1"'vée 

Commune 1966-77 ( 1) 197?-8? ( 2) 

HRAOUA 5,82% 2,41% 
... 

OULED SLft.MA 6,00% 7,54% 

-
OULED CHEBEL 5,54% 3,94% 

BENKHELLIL 6, 15% 5,65% . 
BENI TAMOU 3,86% 5,90% 

SOURCES: 1)cf.ANAT : Etude op.cit4~ 
Document: Approche générale pour une classification 

des communes. Juillet 1985. p.26 Ronéo. 

2)cf ONS Document n°22 évolution des populations et 
des limites communales 1977-87. p.25 et 66. 
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-Les critères de différenciations résident: 

1)0ans la situation géographique et les pôles d'influence 

auxquels ces communes sont soumises Beni-Tamou - Benkhellil 

et Ouled-chebel étant situées au "coeur" de la Mitidja cen-

trale, 

tr·ale, 

tandis que Oued Slama, eh partie Nord en Mitidja cen-

et en partie Sud sur les piémonts et Hraoua en Mitidja 

orientale en prolongement Est de l'agglomération algéroise. 

2)Dans le réseau de liaison dont elles disposent: 

Hraoua, Ouled Slama et Béni-Tamou seraient des communes rela-

tivement bien reliées à leurs pôles urbains respectifs et aux 

foyers d'emplois importants de la région: tels que la zone 

industrielle de Rouiba-réghaia, Sidi Moussa ~t è Béni Mered 

(Alger et 81 ida) , alors que Benkhellil et Ouled Chebel sont 

plutôt défavorisés de ce point de vue {cf.Fig.17) 

3)0ans l'histoire de l'action publique relative ~ l'établis-

sement des instruments d'urbanisme: chaque territoire couvrant 

chacune des communes sélectionnées a été soumis à une suc-

cession particulière d'instruments d'urbanisme. 

Si Hraoua a été soumis~au POG 227 , puis au PU0 226 de Aïn-Taya 

puis au PUP 229 de Hraoua, Ouled Slarna n'a été concernée que 

par le PU0 230 de Bougara. Alors que Ouled Chebel a été soumise 

au PUO de Birtouta 231 puis au PUP de Ouled Chebel 232 et puis à 

2e?cf.COMEDOA 
226 cf.CNEAU. 
229 cf.Idem. 
230cf.Idem Agence A. de Blida. 
231 cf.Idem 
232cf.Idem. 
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titre de test à un schéma d'aménagement rural. 233 Quant à 

Benkhellil sen espace a été soumis au PUO de Boufarik,234 

tandis que Béni-Tamou, au PUO de Blida. 23 a 

4)0ans la forme de l'action publique liée au 

nistratif de 1984: 

découpage admi-

-La délimitation de la commune de Hraoua a été effectué à 

partir d'une partie de l'ancienne commune de Ain Taya: sa 

partie Sud, et d'une partie de la commune de Rouiba sa par-

tie Nord (cf.Fig.18). 

-Celle de la commune de Ouled Slama a été réalisé princi-

palement à partir d'une part de territoire de l'ancienne 

commune de Bougara (cf.Fig 18) 

-Celle de Ouled Chebel, à partir de l'ancienne commune de 

Birtouta (cf.Fig 18). 

-Celle de Benkhellil, è partir de l'ancienne commune de Bou-

farik (cf.Fig 18). 

-Celle de Béni-Tamou, à partir de l'ancienne commune de 

Oued-El- Alleug (cf.Fig 18) 

En définitive les S communes de Béni-Tamou, Benkhellil, Ouled 

Chebel, Ouled Slama et Hraoua ont été sélectionnées sur la base 

des 3 critères communs et de 4 critères de différenciation ex-

posfs ci-dessus. Signalons que "les tro:i.s communes de Béni-Tamou, 

Benkhellil et Ouled C!"iebel ont représenté 

233 cf.ANAT. 
23~cf.CNEAU. Agence régionale de Blida. 
236 cf.SARTHU. 
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FLg.18 ConfLgurotL.on des. communes "Mères" 
dont sont L.ssues Les 5 communes 
sei..,ectLonnées. 

HAMMAM MELOUANE 

RouLbo et Atn-Toyo : 
communes "mères" de Hroouo. 

BL.rtouto commune "mère" 

de Ouled ChebeL. 

Oued E l-ALLeu g __ : _: .c o_mmu ne_ 
"mère" de BenL-Tomou. 

Bougoro commune 
"Mère" ?e Ouled 

SLomo. 

BouforLk commune "mère" 
de BenkheLL.LL. 

Légende : 

LLmLte des nouvelles communes 
(découpage 34) 

LLmLte de ~'ancL.enne commune 
(découpoge 74) 

communes nouveLLes séLectton
nées pour L'étude. 
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terrains qui ont fait l'objet de notre enquête particulière. 

Cette enquête de terrain fera l'objet 

lée au cours de la 4ème partie. 

d'une présentation détail-

-Pour ce qui concerne l'opération d'identification de la dyna-

mique spatiale, nous nous.sommes appuyés principalement sur 

deux types de supports cartographiques: les photos aériennes 

respectives aux S communes retenues et qui correspondent à des 

missions aériennes situées à deux dates différentes, 19?2 et 

1983/84 significative d'une période décennale relativement 

récente. La dynamique spatiale est identifiée à partir de la 

comparaison des photos de 1972 à celles de 1983 ou 84 

concernant le mime territoire. 

-Ensuite au plan de l'identification de la rupture entre for-

mf!s spatiales produites ~t schémas d'urbanisme établis, nous 

nous sommes reférés à une comparaison entre formes spatiales 

observées en 1983/84 sur les photos aériennes ci-dessus dési-

gnées et schémas d'urbanisme spécifiquement réalisés et aux-

quels ont été soumis les territoires respectifs des 5 communes 

sélectionnées. 

-La conduite de la démonstration globale propre à ce chapitre 

a nécessité en définitive la qoncentration de 4 types de maté-

riaux: 

1)La carte des communes de la région algéroise délimitées 

selon le découpage administratif de 1984. 
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2)La carte de l'occupation du sol par le cadre bâti par com

munes de la région algéroise. 

3)Les photos aériennes de 19?2 et 1983/84 relatives au ter-

ritoire de nos communes. 

4)Les instruments d'urbanisme auxquels ont été soumis les 

territoires de nos communes. 

Sur la base de ces matériaux nous avons donc procédé à nos trois 

opérations décrites ci-dessus - (sélection, identirication de la 

dynamique spatiale et identiTication de l'écart avec les schémas 

d'urbanisme établis). Dans le cadre de ce chapitre, nous tente-

rons d'exposer les résultats recueillis pour chacune des communes 

sélectionnées selon un ordre allant de l'Est vers l'Ouest de la 

région algéroise: ainsi Hraoua sera en première position, viendra 

ensuite Ouled Slama, puis Ouled Chebel, puis Benkhellil et Beni-

Tamou en dernière position. La situation de chaque commune sera 

présentée selon un contenu structuré selon 4 points principaux: 

1)En premier, nous ferons une description de la commune sélec

tionnée. 

2)En second, nous présenterons les résultats de l'opération de 

l'identiTication de la dynamique spatiale engagée 

ritoire communal. 

sur le ter-

3)En troisième point, nous expliciterons la logique de l'ac-

tion publique: celle qui est liée au découpage administratif 

de 1984 et celle relative aux plans d'urbanisme. 
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En conclusion de ce chapitre, nous tenterons d'effectuer une lec-

ture des rapports établis entre les 3 types d'actions engagées 

sur chaque commune: l'action pri•Jée "spontanée", l'action publi-

que relevant de l'aménagement spatia~ et l'action 

vant de la gestion locale. Le tout apparaissant 

comme des actions imbriquées. 

publique rele

à première vue 

III.1.Hraoua, un~ commune bénéficiant de la proximité d'Alger 

1-a- Approche descriptive de la commune: 

-La configuration physique de la commune ressort de la fig.19 

qui suit. Elle indique que le terr~toire communal est complè-

tement situé en plaine et s'ouvre 

mité No.rd-est. 

sur la mer dans son extré-

-Les 5 agglomérations en présence se lbcalisent selon un i'sxe 

d'articulation représentée par la R.N.24 qui semble structurer 

la dynamique spatiale. Parmi cet ensemble d'agglomérations, il 

apparait que certaines comme Hraoua et Ouled-Maâmar présentent 

un niveau de densification relativement élevé, alors que les 

autres sont des tissus relativement lêches. 

-La fig.19 indique par ailleurs, une présence considérable de 

parcelles agricoles au-delà des agglomérations. Dans cet 

ensemble, les terrains de stat~t privé sont mis en évidenbe et 

apparaissent localisés majoritairement en f'orme de bandes 

longitudinales, au Sud de la R.N.24. 

-Le niveau de peuplement et sa distribution par agglomération 

ressor.t du tab.5 qui suit. La population communale est de 

11.SS2 selon les données du recensement de 198? alors qu'elle 

-210-

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



'J 

,, 

, __ 

·'--._ 

•J 

" 

" 

,, 

. -. 
~-1 '·• C•r:: ·: ·,·.1' 

i..:·· 

" 

)] . 

- --- __ _: . ·: ..i.l ·..:-

1,:;. 

,~ 
' -

·'' 

........ -, .... -

-· 
Ji 

p 

" 

Il 

Il. 

il 

. -,. 
c, .. 

H 

. . . ' 

l1 

.. 

" 
li 

. " 

lo 

;, 

\i F'." 

" 

... ··r 1<§tina1. · 
- . 

. : '.._.. 

\_ 
'I 

r:·•,o 

. .-.:..)·· 

(· 

--~ .. .:.:\- ·_ - ,- __ ;;:_._.;....:..._:~:::.:~:.. ..... ..:....:......r..:.._:..:..:.:.:_:_i~-=---- ~~! 

·~ [crlMMUNE DE H.ARAOUAS 1 

~ ~,-

',.ir,; ., 

.. 
.. 

_--·_,.;-

,. 
·"·. )1 

' . i : 
(i,,' 
/. 
t 
1 
! 

\• ,. 
I 

(• 

' 

. .. 

\ ,, 
\,. 

n r::n• .A.frat 

- . ~~· ./ -:,t": 

' -- ' --

5' 

41 

J EC H , 1 / 2 S 00 0 
····---:r ... -- .. 

- LIMITE COMMUNALE 

·W TERRAIN PRIVE NON BATI 

-. :• -

1 

1 . 

(I]] TERRAIN PRIVE AVEC CADRE 

BATI PEU DENSE 

- TERRAlN PRIVE AVH CADRE 
BATI DENSE 

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



était d& 9.100 en 1977. 2 ~ 6 Soit un taux d'accroissement égal à 

2,41%/an, ce qui rèprésente une croissance démographique rela-

tivement faible mais elle a été forte durant la pé,-:i.ode pré·-

cédente: 1966/77 où le taux enreg~stré a été de 5,82%/an. 

TABLEr.;u 9 
RATION DANS LA COMMU~E DE HRAOUA EN 1987 

~-~------- Va;iabias 

1 
! POPULATION ----, 

!-----------, -- ; 
j,,_, -·ir ··'-cr-lll,-. "i. l !commune de Hraoua 

! , 
lHRAOUA 
1 
l 
i OULED MA.:)MAH 

! 
jAIN KAHLA II 
1 

ACL 

r, ,-. 
HO 

AS 

!AIN KAHLA 1 S.Moussa 
! 
)BF:AICHA 

1701',lc:.'·· ~-:;-;::,,-•. ;::; .. ::;,·::-

AS 

ZE 

_ _: __ _Lr::ut~<.. <:1u.~, . .J. -= Î -~~----' 

l 7 -~~ ~~ t f ~.~w~ ~~ 1 40 ! 
i 1 
; ! 

1 2.500 21,64 1 
l ! 

1 1 
1 1.336 11,56 1 l . 
1 f 

AS) 1.206 10 1 45 ! 
f t , 1 
< 1 

1 1.786 6 •. 80 l 
1 1 1 . 
! "~~n ! ~~ le J 
i .;:_ • .. J.J7 1 .'-L" . .... , 1 ----· --+ ··--·-}-,----·---! 

f - - ,-., -~ .-:., .~ -

l • < • 
1 12.552 1 100 j ____ J i ___ J t TO'TAL 

L 
Source: ONS Document n°22 op.cité p.66 

.-;.,~~ 
.,....:_, ... , qui St.lit une des photo~-

aériennes 1972 et 1984 relatives à la localité de Hraoua. 

t 

Elle indique plusieurs tendances de développement du cadJ---·2 

L., ,:=.,,_ .:: ri 
iJr..i L .i. !' vers le Sud selon des bandes longitudinales qui corres-

pondent à la configuration des t~rr·~s privées qui re=Surteot 

23~cf.ONS: Document n°22 op.cit, p.6b . 

..;:.211--. 

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



EVOLUTION DU CADRE BATI DANS LA COMMUNE 

DE HRAOUA 

LA SITUATION EN 1972 

0 
N 

LA SITUATION EN 1984 
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de la fig.19. 

Puis vers l'Est, 

ration de Hraoua, 

au Sud-est plus précisément de l'agglomé

puis vers le Nord-ouest de l'agglomération 

de Hraoua selon un poids rèlativement plus faible. 

Nous observerons simultanément une tendance è la densification 

dis grandes agglomérations préexistantes: à l'intérieur de 

l'agglomération de Hraoua et de celle du Douar. de Ouled Maâmar 

dont l'extension Ouest semble se poursuivre. Il importe de re-

marquer que toutes les extensions et densifications observées 

sont localisées principalement 
·:--

sur les terres ~rivées (cf. 

Fig.19). 

Une partie comporte un cadre bAti trè~ dense, puis une autre, 

un cadre bAti de faible densité, puis une troisième catégorie 

qui reste affectée à l'activité agricole. Celle-ci semble 

connaitre une amorce d'intensification si nous la jugions par 

rapport à une présence de serres plastifiées ·sur la photo de 

1984. 

-Par ailleurs, la figure 21 qui suit est représentative de_la 

dynamique spatiale propre au Douar Ouled Ma~mar, durant la 

période 1959 è 19??.e37 (cf.Fig.21) le processus qui semble 

engagé est celui d'une densification simultanée da plusieurs 

237cf.Collectif: B.BOUMAD, AOUAGUENA, M.BELKADI: Cas de Aouiba 
mémoire d'étude - In institut de géographie CNERAT Juin 
19?8. Ronéo in étude de restructuration régionale dans 
!'algérois. Juillet 19?8 - p.115 à 11?. 

-212-

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



10S na NOllVdn:K>O 

6!>6~-+~"""' l!nJlSUO:) 

- " llllffl 
ELfü/6Sfü anua l!nJlSUO:) 

LLfü/EL6~ .1L-.f~ l!nJtSUO:) 

-

œ 
Il 
D 

CD 
[J] i1 

o o oooo 
0 0 0 0 

0 0 0 0 
0 0 0 0 

O O O 0 
0 0 O 

0 O 
0 0 0 

0 0 0 
(' .. -

.,. 
-~ ·, 

~: :· ,. . 

}, ·. 

lllf 11 '.: 

•• 

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



: - .. .' -~ ".. . ' 

parcelles agricoles en présence. 

Les constructions réalisées durant la période 1973-7? tradui

sent par leur dominance, une accélération du phénomène de den

sification qui semble avoir été amorcé déjè, durant la période 

1959-73. 

1-c-L'action publique à travers l'établissement des plans d'urba
nisme 

Le territoire de Hraoua a fait l'objet d'études d'urbanisme enga

gées dans le cadre de 3 instruments qui se sont succédés: le POG 

en 197s,23 e où Ain-Taya et Rouiba qui sont les communes "mères" 

de Hraoua, étaient englobées dans l'agglomération algéroise en 

tant qu'espace soumis aux prescriptions du PDG. 

Le PUO de Ain-Taya2as engagé en début de 1984, et qui englobait 

dans son analyse de l'état de fait la 2one de Hraoua supposée 

faire partie de la zone d'influence d'Aïn-Taya. Et en dernier le 

PUP 240 - Plan d'Urbanisme Provisoire - engagé au début de l;année 

1985: après mise en oeuvre du découpage administratif de 1984. 

-La soumission aux prescriptions du POG, classait le ter-

ritoire de la commune actuelle de Hraoua dans la catégorie des 

terrains agricoles è préserver impérativement'' ... tout terrain 

e 3 ecf.COMEDOR: op.cit2 in revue d'aménagement et d'urbanisme n°2 -
7/76 carte intitulée limites dB l'agglomération d'Alger. 

23 ~cf.CNERU: Phase I du PUD de Aïn-Taya 1984 notamment la carte de 
délimitation de la 2one d'étude. 

240 cf.CNERU: PUP de Hraoua - publié en 1986. 
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à vocation agricole est à sauvegarder jusqu'à l'aménagement 

conTorme au plan; par contre, les investissements agricoles 

durables doivent en être exclus, 

sements étant trop limitée".~41 

la durée de leurs amortis-

Les prescriptions du POG, visetiha préservation des te.rr·es 

agricoles dont fait partie Hraoua, mais gèlent en même temps 

tout investissement ou valorisation de ces espaces. 

-Quand au PUO d'Aïn-Taya, il ne soumet la zone de Hraoua à au-

cune prescription vu qu'elle a été exclue en cours d'élabo-

ration de son champ d'étude. 

-Mais le PUP de Hraoua publié en 1986, impose au territoire de 

nouvelles prescriptions qui classent les z6nes de localisation 

des agglomérations existantes en zones urbaines divisées en 5 

secteurs urbains 242 tandis que le reste du territoire est sup-

posé faire partie de la zone rurale sur laquelle les dispo-

sitions prévoient: "d'interdire toute construction non liée è 

la production agricole".e4 a 

Par ces règles, le PUP en tant que nouvel instrument visant la 

maitrise de l'occupation du sol, reproduit è une échelle géo-

graphique plus restreinte, les mêmes défauts que le POG. Les 

deu>: instruments dessinent et désignent "l'image urbaine -fu-

ture", sans qu'ils ne disent comment la réaliser, et par quels 

241 cf.COMEOOR ; POG in revue op.cit .. , - p.49 à 50. 
242cf.CNERU PUP Hraoua - Ronéo 1986 - Carte p.28. 
24 3 cf.CNERU - Idem - p.20. 
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cheminements processuels y arriver. 

1-d-L'action publique à travers l'application du découpage admi
nistratif de 1984 

La logique introduite par le découpage administratif de 1984 a 

consisté à multiplier les unités rie gP 0 ~1on locale par npf!r·t~t ion 

de fractionnement des territoires des anciennes communes. C'est 

pourquoi la commune actuelle de Hraoua résulte de la division en 

plusieurs unités territoriales des anciennes communes de Aïn-Taya 

et de Rouiba (cf.Fig.13). 

-L'objectif est celui d'accroître 

tration par son rapprochement de 

l'efficacité 

l'administré. 

de l'adminis-

Par ce fait, 

les gestionnaires locaux sont supposés mieux y répondre. 

Or, les modalités de réponses è ces besoins sont soumises è des 

textes réglementaires qui connaissent aujourd'hui un changement 

significatif particulier. En effet, la loi 81-09 du 04/07/1981 

modifiant et complétant l'ordonnance n°67-24 du 18/01/1967 

portant code communal, ainsi que la loi 81-02 du 14/02/1981 

modifiant et complétant l'ordonnance 69-38 du 23/05/1969 portant 

code de la wilaya, 2 44 sont abrogfs et remplacés par la loi n°90-

08 du 07/04/1990 relatives à la commune et la loi 90-09 du 

e 4 ~cf.CNERU: Textes législatifs et réglementaires applicables à la 
gestion de l'espace urbain p.1 à Q et 1 à 20. 
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07/04/1990 relative à la Wilaya.~4a 

-Les implications de ce changement réside à deux niveaux: d'a

bord dans "la philosophie" et la conception de l'aménagement 

_de l'espace. Si dans le cadre de la première réglementation le 

territoire communal est conçu comme étant une unité de plani

fication et de gestion spatiale où l'espace est considéré 

dans sa seule dimension d'espace "support", sur lequel les 

objectifs et projets du pouvoir central viennent s'inscrire. 

Le cadre de la nouvelle réglementation offre une toute autre 

conception du changement spatial. La commune est définie comme 

étant "le cadre d'expression de la démoc~atie locale .... assise 

à la décentralisation et les lieux de participation des ci-

toyens à la gestion des affaires publiquès".e4e 

Oe ce fait l'espace communal est pris en charge dans sa double 

dimension: de support et d'enjeu social à la fois. 

l 1 espace communal devient le lieu où l~s objectifs de la plani-

fication centrale sont confrontés et mis en cohérence avec les 

acteurs de l 1 espace local. 

D'autre part, au plan des instruments d'aménagement et de leur 

articulation~ l'ancienne réglementation prévoyait deux types 

d'instruments à développement parallèle, en juxtaposition: les 

e 4 ecf.J.O. n°1S d'Avril 1990 p.420 à 434 et 434 è 445. 
2 46cf.Idem Loi relative à la commune - article 84. 
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instrumcr,t~: df~ plr.111:i.f'ication économiqu& et sociale à travers la 

série hiérarchique du plan national d~ développement, du plan de 

développement de Wilaya et du plan de développement local. Et par 

ailleurs, les instruments de planification spatiale que sont le 

plan d'aménagement de Wilaya, le .plan d'aménagement communal et 

le plan d'urbanisme directeur (PUO) ou à défaut le plan d'urba-

nisme provisoire (PUP) .~47 

Dans cette forme, les instruments de développement économique et 

sociale sont indépendants des instruments de développement spa-

tiale qùi sont réduits à des outils de constitution du fond des 

réserves foncières. Les risques d'incohérence entre les deux sont 

cor1sidérables. Tandis que la nouvelle réglementation impose 

d'autres types d'articulation entre eux le plan de dévelop-

pement de la wilaya qui relève de la planification économique 

et sociale du pouvoir centrale, puis l'institution d'une banque 

de données au niveau wilaya, ensuite, le plan d'aménagement de la 

Wilaya défini par le pouvoir local ainsi que le plan de dévelop-

pement de la commune. Celui-ci est élaboré selon une pr-éoc-

cupation de cohérence è établir entre le 

de la wilaya et les objectifs des plans 

ritoire à la fois. 

Ces objectifs sont contenus darÎs le plan 

247cf.Loi 81-09 et 81-02 
~ 4 acf.Loi 90-08 et 90-09 

0 p . Ci t .,., ,,. 
op.cit 
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En définitive, le plan de développement de la commune est l'ins-

trument par lequel se concrétise l'articulation entre objectifs 

et moyens de développement économique et objectifs et moyens de 

développement spatial. Par cet aspect, la synthèse entre dévelop

pement économique et développement spatial est opérée au plan des 

instruments réglementaires. En complément~ cet instrument nous 

retrouvons les instruments spécifiques aux agglomérations loca-

lisées dans chaque commune: le plan directeur d'aménagement et 

d'urbariisme (POAU) et le plan d'occupation des sols (POS) , 249 qui 

sont les instruments d'urbanisme. 

Dans ce contexte, la commune de Hraoua, se trouve à ce stade sans 

l'effet de la première forme de réglementation. La commune dis-

pose en effet du PUO depuis 1986 et le nouveau cycle de prélè-

vement des terres agricoles est de nouveau engagé par la décision 

de faire du secteur 1 250 , situé entre l'agglomération de Hraoua 

et le douar Ouled MaSmar, un secteur de localisation des 

équipements et d'infrastructures de liaisons urbaines nécessaires 

au développement de la commune. Par ce fait, la commune actuelle 

de Hraoua en utilisant les instruments ainsi réalisés, contribue 

è accantuer le phénomène d'urbanisation en forme dispersée et 

réduit donc les chances d'une concrétisation d'un aménagement 

249cf.Loi 90-08 op.cit~~ article 90 et Loi relative â l'aménage
ment et l'urbanisme: article. 

eeacf.CNERU Etudes d'aménagement de détail de Hraoua - Ronéo 
1988. 
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urbain en accord avec l'aménagement rural. 

Il nous importe de noter, par ailleur·s, que 

la nouvelle réglementation sur la commune 

l'engagement d'un plan de développement 

.-------

-· ! 
,- ' 
·~ \ 

' - \ / 

la mi se . eln ''oeu V re__,..-'dè. 
·. '• <~'-'~.~-.-----~ \: (<:: . 

de Hraoua-~ -suppose 

de la commune en 

cohérence avec le plan de développement, et le plan d'aménagement 

di:! la Wilaya de Boumerdès ( PAl.J). 

A l'intérieur de ce plan de développement de la commune devrait 

s'inscrire le POAU et les POS liés aux agglomérations en pré-

sence. 

Les différents instruments devant être ainsi élaborées vont 

constituer des outils qui impliquent l'intervention d'un pouvoir 

central et un rapport de négociation avec le pouvoir local. Mais 

les chances d'aboutissement de ces négociations ne pourraient se 

réaliser que si les deux partenaires: (pouvoir central et pouvoir 

loca 1) s'accordent sur un projet de société commun 281 qui 

aujourd'hui représente dans la pratique politique un objet 

d'enjeux considérables. 

III-2-0uled Slama: Un type de conurbation le long d'une voie 
routière 

2-a-Approche descriptive 

La commune de Ouled Slama est une zone territoriale située dans 

sa partie Nord sur la plaine de la Mitidja centrale, et dans sa 

2 ~ 1 cf.EL-KENZ - Au fil de la crise. 
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partie Sud sur les monts et piémonts de l'Atlas blidéen. La 

figure 22 qui suit, donne la configuration de la commune dont les 

2/3 de son territoire et constitué d'un site montagneux. Le reste 

du territoire situé au Nord, site relativement plat, de plaine 

et de bas piémonts où sont localisées les différentes aggloméra-

tians de cette commune. Par leur situation de part et d'autre de 

-; - r, i'' 
.1. c n.·, constituent une zone de conurbation avec l'Ouest: 

l'agglomération de Bougara (ex.Rovigo) et à l'Est l'agglomération 

de l'Arba. Par cette aspect, les agglomérations de Ouled Slama 

s'inscrivent dans la tendance d'urbanisation des piémonts, 

préconisée par le PO&. eese (cf.Fig.8) Signalons par ailleurs, la 

présence d'une autre infrastructure de liaison~ le chemin de 

Wilaya qui lie Ouled Slama à la N.4. Il est situé au Nord de la 

commune mais ne semble pas attirer l'urbanisation. 

Celle-ci semble au contraire se polariser plus au sud autour de 

la RN 29 où sont localisées de grandes enclaves territoriales 

relevant de la propriété privée ( c-f. Fig. 22). Signalons que le 

niveau de ptiuplement atteint, est de 16.750 habitants 

recensemen{ de 1987. 

2-b-La dynamique spatiale due à l'action privée spontanée sur la 
commune de Ouled Slama 

Cette dynamique ressort de la figure 23 qui suit. Elle montre des 

zones d'intensification du cadre bâti situées plus fréquemment au 

262 cf.COMEOOR - POG op.cité. 
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Nord Est, et au Nord Ouest de la commune, mais les zones privées 

situées de part et d'autre de la R.N.29 et localisées à l'Ouest, 

connaissent un processus nouveau d'urbanisation selon une densité 

qui reste relativement faible. 

La dynamique spatiale engagée est du type dispersée, mais semble 

amorcer un processus d'articulation physique autour de la RN 29. 

Dans ce cadre, le nombre d'agglomérations identifiées par le re-

censement de 1987 est de 6. Il concerne Ouled-Slama qui est clas-

sée agglomération chef-lieu (ACL) Hamoul, Ouled-Slama Soufla, 

Ben Omar, El Mostaqbel et Remli qui sont classées agglomérations 

secondaires et dont la population varie entre 4.200 et 1.052. 2 ~~ 

2-c-L'action publique à travers les instruments d'urbanisme 

Cette action a été engagée par le plan d'urbanisme directeur 

établit sur l'ancienne commune de Bougara, en 1981. 264 Dans ce 

cadre le territoire de la commune actuelle de Ouled-Slama avait 

été soumis à des prescriptions qui la classaient dans la 

catégorie de zones rurales è préserver de l'urbanisation. Seules 

les agglomérations de Ouled-Slama Tahta et Ouled-Slama Fouaga 

sont délimitées en tant qu'agglomérations secondaires nécessitant 

"l'injection'' de quelques équipements publics è localiser à l'in-

térieur du tissu de ces agglomérations. Le reste des aggloméra-

tians est tout à fait ignoré (cf.Fig.24) 

253cf.ONS - Données par agglomération rect. 198?. 
254 cf.URBAB: -Bureau d'Etudes d'Urbanisme de la région de Blida

PUO de Bougara - Ronéo - 1981. 
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Les délimitations ainsi observées, sélectionnent une partie du 

développement spatial pour l'englober dans des zones dites 

agglomérations secondaires et excluent d'autres zones qui vont se 

retrouver arbitrairement en zone agricole soumise è une règle de 

construction restrictive limitée aux seules constructions liées à 

l'exploitation agricole. Mais l'intervention en 1984 du découpage 

administratif va générer une nouvelle logique: celle relative è 

une nécessité d'établir un plan d'urbanisme spécifique au 

territoire de cette commune. 

Or nos recherches auprès de la OIE (Direction des Infrastructures 

et des Equipements} de Blida nous ont permis de constater 

qu'aucun plan n'a été engagé en étude pour cette commune. 

2-d-L'action publique liée è l'application du découpage adminis
tratif de 1984 

Comme l'indique la -figure 18 précédente, la commune de Ouled-

Slama est issue de l'ancienne commune de Bougara, par prélèvement 

de sa partie Nord-est. A ce titre elle fait l'objet d'une 

promotion administrative qui lui donne droit à une autonomie de 

gestion de son espace. D'o~ la nécessité de disposer d~ plans 

d'urbanisme en conformité avec la réglementation en vigueur. 255 

2 a~cf.Loi 81-09 portant code communal et loi 81-02 portant code de 
la Wilaya - op.cit=~s in infra. 
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III-3-0uled-Chebel: une forme d'urbanisation dispersée sur de 
grandes enclaves territoriales privées 

3-a-Approche descriptive 

La figure n°2 ~ qui suit donne la configuration de la commune de 

Ouled Chebel dont le site géographique est constitué entièrement 

par une zone de plaine appartenant è la Mitidja centrale, dans le 

prolongement immédiat du versant Sud du Sahel. 

traversée au Nord-est vers le Sud-ouest par la 

Cette commune est 

voie ferrée qui 

relie l'agglomération algéroise à l'agglomération de Blida. Elle 

reste par contre à l'écart du tracé de voie auto-routière reliant 

les deux grandes villes d'Alger et de Blida (cf.Fig.n°17). 

-Les caractéristiques particulières sont la présence de 

plusieurs grandes enclaves territoriales relevant du statut 

juridique privé. La plus grande partie de ces enclaves est 

située au Nord et Nord-est de la commune, selon une étendue 

quasi continue, mais complètement dépourvue de voirie. 

Seuls les chemins de pistes agricoles rendent accessibles les 

différentes constructions en présence. Sur cet ensemble de 

terrains privés, la parti.e centrale représente le lieu de 

localisation d'une urbanisation de densité relativement faible 

Les 4 zones de forte densité sont de petites étendues et sont 

dispersées dans le territoire comm~nal. 
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-La population est;: 'l 1. 921 selon le recensement de 1987 1
2 aa et 

se distribue selon 4 agglomérations: Ouled Chebel classée ag-

glomération chef lieu, cité Charkia et M'Hamadia classée ag-

glomérations secondaires.26? 

3-b-La dynamique spatiale liée à l'action privée spontanée 

Cette dynamique ressort de la figure n°26 q~i suit. 

La comparaison e~tre la situation de 1972 avec celle de 1983 

permet d'identifier une forte progression du cadre b~ti qui s'est 

effectué principalement par densification des noyaux agglomérés 

existants. Mais comme originairement, ces noyaux se localisaient 

de façon très dispersée, les formes spatiales résultantes sont 

du type éparpillé, 

lière. 

sans articulation autour d'une voie particu-

Ces formes sont ainsi représentatives de ce que les géographes 

appellent "des nébuleuses" urbaines dont le traitement va 

dépendre de la logique de l'action publique liée aux instruments 

d'urbanisme. 

3-c-L'action publique à travers les instruments d'urbanisme 

-Le territoire de cette commune est soumis aux prescriptions 

du PUO de Ouled Chebel établit en 1985.e~e 

256 cf.ONS - Données par agglomération 1987 - op.cit~ - p.4S. 
2157 cf.Idem p.45. 
256 cf.UR8A8 /_PUD Birtouta carte n°1 1/10.000 - ronéo - 1985. 
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Il classe le territoire de cette commune selon 4 types de zo-

nes: la :zone naturelle agricole ( ZNA), 3 :zones d'habitat 

spontané (ZHS) 

d'agglomération 

et 2 zones urbaines (ZU) à promouvoir au rang 

urbaine par injection d'un centre d'habitat 

collectif accompagné d'équipements publics.~69 

-Signalons par ailleurs que cette commune a fait l'objet d'é-

tude d'aménagement à titre de test spécifique aux zones agri-

coles. 260 

Dans ce cadre les formes spatiales projetées sont justifiées 

par les possibilités de mise en oeuvre d'un système d'assai-

nissement performant et efficace, mais concilié avec un prin-

cipe de préservation/valorisation du monde rural. Contraire-

ment au PUD, ce modèle d'aménagement tente de respecter la 

spécificité rural€! d€! la commune. En effet, l'extension du 

cadre bâti futur ne se fait pas suivant le principe du PUD qui 

procède par intégration de grandes :zones ( par· phagocytoses}, 

autour d'un point central arbitrairement identifié, 261 mais 

par développement linéaire le long des voies existantes et 
rt 

localisant déjà des constructions (cf.Fig.2f\) 

269 cf.URBAB PUD Birtouta - phase IV - Ronéo Juillet 1985 -
P.6 et p.22. 

260 cf.ANAT: Modèle d'aménagement spatial pour la plaine de la 
Mitidja et schéma d'aménagement pour une commune rurale: 
le cas de Ouled-Chebel - ronéo Novembre 198?. 

2 5 1cf.ANAT : ldèm. 
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Par cet aspect le modèle proposé à travers le deuxième schéma 

(ANAT) est innovateur, car il n'exige pas une mutation artifi

cielle vers le monde urbain. Il respecte la spécificité rurale 

et agricole de la commune et tente une organisation d'un 

espace rural. 

Mais ses limites résident dans le fait que seule la dimension de 

l'espace/support est pr·ise en compte, au détriment des autres 

dimensions. Il importe d'ailleurs de remarquer que ce schéma n'a 

pas connu de prolongement réglementaire et ne soumet pas le ter-

ritoire de la commune de Ouled Chebel à des 

culières. 

prescriptions parti-

3-d-L'action publique liée au découpage administratif ( 1984) 

-Ouled Chebel est une commune issue de la commune- ".mère" de 

Birtouta (cf.Fig 18). C'est pourquoi le PUD qui à l'origine 

avait été établi pour l'ensemble de l'ancienne commune de 

Birtouta, est modifié en cours d'étude pour devenir un plan 

intercommunal adapté à la nouvelle situation rèsultant du 

découpage de 1984. 2 6 2 

262 cf.URBAB PUO Birtouta - Phase IV - Ronéo Juillet 1985. 
P.6 et p.22. 
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III-4-Benkhellil Une urbanisation dense mais éparpillée selon 
trois agglomérations 

4-a-Approche descriptive 

La figure n°28 qui suit présente la commune de Benkhellil. Elle 

se localise complètement sur un site de plaine ~~ Mitidja 

centrale. Ses caractéristiques principales sont 

-La présence de zones hydromorphes situées au Nord de la corn-

mune et qui sont impropres à une mise en ualeur en irrigué. 26 ~ 

-La présence de trois voies routières: le chemin de Wilaya 112 

au Nord de la commune, le chemin de wilaya 110 traversant la 

commune en son centre, et orienté du Sud Est vers le Nord 

Ouest de la commune, et la route nationale 4 située au Sud et 

traversant la commune d'Est en Ouest. 

-La présence de trois agglomérations dispersées sur le ter-

ritoire communal celle de Benchabane localisée au Nord-Est. 

Celle de Benhamdane au Sud-Est. Et celle de 8enkhellil au 

Sud-ouest, au même niveau que Benhamdane. Signalons que Ben-

chabane est développé autour du chemin de Wilaya 112 tandis 

que Benhamdane, autour du chemin dtt wilaya 110. Alors que 

Benkhellil ne bénéficie d'aucune proximité de voie. 

-La prèsenc:e de deux "villages socialistes" greff'és l'un sur 

l'agglomération de Benkhellil et l'autre sur celle de Ben-

2 e 3 cf. ANAT Etude op. ci t . , - Rapport r·ecommanda t ions par communes 
Ronéo Juillet 1985 - p.124. 
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hamdane. 

-La présence de 3 grandes enclaves territoriales relevant de 

la propriété privée, sur une partie desquelles sont localisées 

les 3 agglomérations désignées ci-dessus. Par ailleurs, sub-

sistent 5 enclaves de propriété privée de taille moyenne ou 

petite, mais ne comportant aucune "urbanisation". 

-La population que concentre la commune est de 14.739 selon 

les données du recensement de 1987,g6 ~ et se répartie princi-

palement autour des 3 agglomérations en présence où 

Benkhellil est classée agglomération chef-lieu. 

4-b-La dynamique spatiale observé sur la commune 

celle d8 

Dans ce cas de commune, nous avons observé une dynamique spatiale 

due è l'action des 2 types d'initiatives: l'initiative privée 

qui a développée l'habitat spontané sur les enclaves. privées, et 

l'initiative publique qui a développé les 2 

mentionnés ci-dessus (cf.Fig.27 et 30). 

villages socialistes 

Les formes spatiales qui ont résultées diffèrent par le fait que 

les "villages socialistes" produisent une urbanisation du type 

compacte sur des parcelles selectionnées. Alors que l'habitat 

spontané se développe en forme discontinue le long des voies 

existantes en affectant plusieurs parcelles à la fois. 

Les logiques d'occupation du sol diffèrent et sont commandées 

par les processus d'appropriation des sols. Si l'action publique 

264 cf.ONS - Donnée par agglomérations - op.cit 0 p.46. 
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est en mesure de s'approprier d'une grande parcelle pour y 

implanter un projet d'habitat, l'action privée progresse par 

opération ponctuelle. 

L'examen de la fig.30 qui met en évidence la dynamique spatiale 

relative aux agglomérations de Benkhellil et de Benhamdane, fait 

apparaitre le cadre bati des villages socialistes comme étant 0ne 

évolution "plus spectaculaire" que celle qui est due à l'action 

privée dont les effets restent plutôt discrets. Par contre, 

l'examen de la fig.2' qui présente le cas de l'agglomération de 

Benchabane au Nord de la commune, fait apparaître une dynamique 

d 'évolution d'un cadre bâti privé des pl u.s "spectaculaires". Dans 

ce cas le phénomène de construction a été accéléré sur les deux 

triangles des noyaux préexistants mais aussi sur une grande 

enclave originairement vide, au Nord Est de la commune. 

4-c-L'action publique due aux instruments d'urbanisme 

Le territoire de cette commune devait théoriquement être soumis à 

une réglementation découlant du PUD de l'ancienne commune de 

Boufari!<., 265 la commune actuelle de Benkhellil 

devait probablement être classée en 2one naturelle à préserver de 

l'urbanisation. De ce fait le contr6le de l'occupation du sol n'a 

pas dû se faire. mais ceci n'est• qu'une supposition. 

2 ~ 5 cf.SARTHU - Société Algérienne d'Engineering et d'Urbanisme -
Ronéo 197S. 
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En réalité, lors de notre enquête auprès de la D.I.E. nous 

n'avons pu accéder au PUO de Boufarik que d'une façon partielle: 

seule la phase I nous a été remise. Son contenu global se limite 

à une an a l y se de 1 ' é t a t de. fa i t g é op h y s i q u e et socio-économique. 

Aucun autre document réglementaire ne semble avoir été produit 

spécifiquement pour le territoire de la commune de Bankhellil. 

4-d-L'action publique due au découpage administratif 

Cette action est engagée par la décision de diviser l'ancienne 

commune de Boufarik, et d'en détacher la partie Ouest du ter-

ritoire (cf.Fig.18) pour la promouvoir en tant que territoire 

communal jouissant donc d'une autonomie de développement et de 

gestion dans le cadre général de la Wilaya de Blida. 

III-5-Beni Tamou: Une forme d'urbanisation compacte sur des 
t e r r e s p ri v é e s à ha u t e va 1 e u r· a g , .. ·i. e: n .1 1? • 

5-a-Approche descriptive 

La configuration de la commune de Beni-Tamou apparait dans la 

Elle montre que le territoire de l'ensemble 

de la commune est homogène et se situe sur la plaine de la Miti-

dja centrale, dans un espace médian, entre l'agglomération de 

Blida et celle de Oued-El-Alleug. 

Cette commune se caractérise par 3 voies principales localisées 

sur son territoire. Le chemin de wilaya n°10 qui limite la corn-

mune dans sa partie Ouest et qui lie l'agglomération de Blida à 

celle de Oued-El-Alleug. Puis le chemin de Wilaya n°60 orienté 
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d'Est en Ouest, au Nord de la commune et qui relie l'aggloméra-

tian de Béni-Mered.à cell~.de Oued-El-Alle~g .. Et la voie orientée 

Nord/sud et traversant .la commune dans sa partie Est, reliant 

Blida à_la zone. Nord de la commune de Beni-Tamou (cf.Fig.31) 

La deuxième caractéristique réside en une présence relativement 

importante de parcelles de terres relevant du statut privé. La 

plus grande d'entre-elles, est localisée au centre physique de la 

commune et localise en grande partie une zone d'agglomérations du 

cadre bâti. Les parcelles privées de taille plus modeste se trou-

vent situées plus au Sud-ouest selon des formes d'agglomérations 

plus disper'sées. La commune localise deux agglomérations: delle 

de Béni-Tamou au centre et celle de Zaouiet Sidi Medjeur au Sud-

ouest. Le niveau de peuplement atteint par la commune en 1987 

est de 14.720 dont 13.396 (91,01%) représente la population ag-

glomérée. 286 

Bien que centrée sur des terres privées 1 la commune de Béni-Tamou 

présente une forme d'urbanisation relativement compacte mais 

d'une densité qui reste souvent relativement faible. 

S-b-La dynamique spatiale observée entre 1972 et 1984 

Cette dynamique ressort de la figure 32 qui suit. Elle montra que 

"la poussée urbaine" s'est effectuée par densification des 

266cf.ONS - Résultats par agglomérations - Document n°13 op.cit. 
p.48 
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espaces agglomérés préexistants mais aussi par ouverture nouvelle 

de plusieurs parcelles agricoles à la fois. 

5 parcelles au niveau de l'agglomération de Béni-Tamou et 4 par-

celles au niveau de Zouiet Sidi Medjbeur. Cette ouverture s'est 

réalisée principalement tout le lorig des axes de circulation rou

tière en présence {cf.Fig.32). 

5-c-L'action publique liée aux instruments d'urbanisme 

Nns recherches auprès des services de la-Wilaya de Blida ne nous 

établi régissant l'oc-ont permis d'identifier aucun instrument 

cupation du sol relative è cette commune. 

Signalons toutefois que lors de notre enquête réalisée sur cette 

commune, nous avons constaté que les techniciens de l'urbanisme 

se referaient à un schéma de lotissement pour traiter les 

dossiers de régularisation de l'habitat illicite. 

Cette partie du territoire semble avoir été complètement "ou-

bliée" par l'action publique à travers l'urbanisme. Est-ce un 

oubli réel ou s'agit-il d'une omission provoquée? 

A notre sens, ce vide instrumental constaté représente une censé-

quence ~·u~ classement probable de cette zone, dans le cadre du 

PUO de Oued-El-Alleug dans la catégorie "agricole à préserver de 

l'urbanisation" ce qui a constiiué une prescription en contradic-

tian avec les intérêts du moment des propriétaires -fonciers en 

présence. D'où le manque d'intérêt du pouvoir local à l'établis-

sement d'un quelconque instrument d'urbanisme. 
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5-d-L'action publique liée au découpage administratif 

Elle a consisté en une décision de promouvoir la partie Sud-est 

de l'ancienne commune de Oued-El-Alleug en commune nouv1:1lle de 

elle dispose Béni-Tamou (cf.Fig.18 précédente). Dan 9 ce cadr·e, 

d'une autonomie administrative lui conférant le droit de ee doter 

d'instruments d'urbanisme spécifiques. 

En définitive, nous remarquerons que les prescriptions concernant 

les territoires de ces communes nouvelles, devaient être issues 

de trois types d'instruments d'urbanisme. 

-Avant 1984, ces prescriptions devraient être dans le cadre de 

l'établissement du PUD de l'agglom~ration - Chef-lieu de la 

"commune mère". 

-De 1984 à 1991 : elles devaient l'être dans le cadre d'un 

P.U.O.(formule contrat type) spécifique è leur territoire. 

Depuis 1991. Elles doivent résulter de l'établissement d'un 

POAU/POS spécifique à leur territoirG. 

Or- en pratique, nous avons remarqué que seule Hraoua et Ouled 

Chebel ont fait l'objet d'une élaboration de PUD (formule con

trat type ou autre). 

Quant è Benkhellil, Ouled Slama et Béni Tamou, elles ne sem-

blent avoir connues aucune amorce d'études en urbanisme. 

En résumé de ce chapitre nous pouvons dégager à partir de l'ob-

servation au niveau local des 5 communes sélectionnées 6 ré-

sultats significatifs pour notre recherche. 
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1)L'évolution du cadre bàti s'est effectué principalement 

durant la période 1972/84 ( 11 à 12 ans) i:, l'exception de 

Hraoua et de Ouled Slama où ce développement semble 

amorcé durant une période antérieure aux années 1970. 

avoir été 

Cela ne 

s'explique-t'il pas par la présence de ces deux communes à 

prox :i.mi té du foyer 

industrielle de Rouiba-Réghaia? 

représente ' -.1. Cl zone 

2)La dynamique spatiale observée est contemporaine d'un 

relatif déclin de l'activité agricole constaté à 

indicateurs significatifs~ 

travers deux 

-l'importance des terres nues er sec attestant d'une rela-

tive sous exploitation des potentialités en présence. 

-la Taible part des occupés agricoles observée sur chaque 

commune en rapport avec la part des autres occupés en 1987. 

3) Les f'or•me s d'occupation du sol se sont révélées très 

différenciées d'une commune l'autre. Elles résultent en 

eff'et, de l'action différenciée de 4 facteurs identifiés. 

-la morphologie du site, 

-la forme du réseau viaire en présence, 

-la situation et la forme du parcellaire des terres privées 

de localisation, 

-le rythme selon lequel se 'dé 1Jeloppe le cadre bâti: soit par 

extension des noyaux préexistants, soit par densification 

lente de plusieurs parcelles è la fois, soit par densifica-

tion rapide de une ou plusieurs parcelles ouvertes simul

tanément è l'urbanisation. 

-234-

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



4)La dynamique spatiale observée, s'est effectuée principa-

lement sur des 

mais nous avons 

terres agricoles de statut 

néanmoins constaté deux cas 

juridique privé 

de développement 

sur des terres relevant de l'ex-secteur socialiste agricole: 

il s'agit de deux villages "socialistes" localisés dans la 

commune de Benkhellil. 

Pour ce qui est de la mutation des terres privées agricoles, 

elle apparait comme étant le résultat de l'implication de 

' différents acteurs privés dans le processus de production spa-

tiale sur des terres qui dans tous les cas, ont été classées 

"terres agricoles à préserver", par les différents instru~ents 

d'urbanisme qui se sont succédés sur les territoires observés: 

"ces rêgles spatiales sont vécues et utilisées très·inéga-

lement par les acteurs sociaux, subies par les uns, intégrées 

par les autres dans leur stratégie: leur connaissance confère 

un pouvoir social~ leur élaboration et leur applicat.ion susci-

tent des contre-pouvoirs".2cs? 

L'action se situe donc en réponse aux prescriptions 

imposées par les -PUD et PUP qui constituent la première 

267 cf.ME.CHASSAGNE Les effets de la planification spatiale sur 
les activités rurales, in document du CIEU n°9, la produc
tion de l'espace péri-urbain - Université de Toulouse -
1982. p.59. 
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nisme. 2 es 

De ce f·ai.t, ~ch6mas urbains et pratiques réelles de production 

spatiale sont en contradiction et les instruments produits se 

sont avérés inopérants du point de vue de la maitrise de l'oo-

e:upation du sol. 

Or cette limite nous l'expliquons par l'occultation de la 

dimension de l'espace en tant que système et en tant qu'enjeu 

social, au profit de la seule conception prise en compte et qui 

est celle de l'espace support, ceci dans toute la théorie mobi-

lisée pour la réalisation des PUD et PUP examinés. 

En conséquence nous nous proposons d'engager la réflexion sur 

l 'an,énagement spatial par· une proposition d'introduction de la 

dimension relative è l'espace enjeu. 

Dans ce champ théorique, il conviendrait d'approfondir l'analyse 

spatiale en l'ouvrant sur le terrain de l'étude des comportements 

et des motivations sociaux. 

Sur· ce terrain, quatre concepts sont de notre point 

prendre en charge: 

1) Acteur social, 

2) initiati\Je privée, 

3) stratégie sociale, et 

4} conflit social. 

269cf.JO. n°15 du 11 Avril 1990 - Articles 86 à 89, et 
JO n°52 du 2 Décembre 1990 - Articles 1·à 9. 
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La notion d'acteur social permet d'identifier les groupes sociaux 

impliqués dans la pr·oduct ion d'un espace donné. 

Tandis que la notion d'initiative privée va nous permettre de 

recenser toutes les forces en présence dans l'acte de construire. 

La notion de stratégie sociale permet de saisir les différentes 

décisions prises par les acteurs, ci.ans une logique cohérente 

visant des intérêts spécifiques. 

Et la notion de conflit social qui est le mouvement contradic-

toire qui risque de surgir entre deux ou plusieurs stratégies 

sociales en présence. Utilisée en tant que valeur morale posi-

tive: uune valeur collective", la notion de conflit social n'est 

pas nécessairement destiuctrice, elle peut au contraire susciter 

des dépassements constructifs de situations bloquées. 270 

Dans cette perspecti~e nous tenterons dans la 4ème partie qui 

lesquelles a suit d'élaborer l'analyse des trois communes sur 

porté notre enquête: Beni-Tamou, Benkhellil et Ouled Chebel, en 

la centrant autour de ces notions, mais en privilégiant plus 

particulièrement la notion d'acteur social en tant que notion de 

base. L'objectif étant celui d'identifier les acteurs sociaux 

producteurs du cadre bâti spontané que nous venons d'analyser 

dans ce chapitre. Autrement dit, tenter de répondre à la question 

de savoir: qui construit en milieu rural? 

270 cf.G.MENDEL Pour décoloniser l'enfant. 
P.B.PAYOT 1979 - p.194. 
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INTRODUCTION 

Dans la partie précédente, nous a\lons tenté d'identifier et 

d'évaluer les mutations spatiales suscitées par l'HSMR au niveau 

national, régional et local. 

Cet habitat est apparu comme un phénomène révélateur d'une double 

situation en rapport avec l'urbanisme. 

-La première étant liée à la non efficacité des plans 

d'urbanisme tels qu'ils ont été conçus et pratiqués à 

en Algérie. 

ce jcur· 

-La seconde en tant qu'implication de la première est la non-

maîtrise (au niveau de la question urbaine) de 1 'oc:,cupat ion 

du sol par le cadre bâti. 

Compte tenu de ces résultats, il conviendrait au stade de cette 

quatrième partie de la recherche, d'aborder la question relative 

au mode d'élaboration des plans d'urbanisme en tant qu'ins-

truments de concrétisation, ou de la mise en oeuvre du projet 

urbain. 

Ce projet urbain, nous le concevons, comme étant un espace social 

à produ i.re dans le future, selon une perception qui prend en 

compte les dimensions multiples et diverses de l'espace: en tant 

qu'objet/support, processus, système et enjeu . 

. A présent, la question est de savoir comment à travers l 'élabo--

ration d'une méthodologie de plans d'urbanisme, peut-en intégrer 

les quatre dimensions à la fois? Plus particulièrement et en 
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rapport avec notre choix théorique, qui consiste à privilégier 

précisément la dimension de l'espace-enjeu, comment réaliser dans 

la conception des plans d'urbanisme, l'intégration de la dimen-

sien de l'Espace/enjeu? 

La prise en compte d'une telle dimension présuppose l'identi-

fication de l'ensemble des acteurs impliqués dans le projet 

urbain. Cela suppose par ailleurs une connaissance des stratégies 

que chaque type d'acteurs est susceptible de développer. 

Il s'agit d'emblée de prendre en compte l'ensemble des groupes 

sociaux en présence, mais aussi en voie de formation et de 

transformation . Le but est de prévoir le changement social 'et de 

l'intégrer dans la conception du plan d'urbanisme en tant 

qu'outil de réalisation du projet urbain. 

L'objectif méthodologique est de réaliser l'articulation cohéren-

te entre deux entités en mouvement continu, qui sont en relation 

de détermination réciproque l'une avec l'autre. 

La société d'une part et l'espace d'autre part. 271 

Notre objectif à cette étape est de montrer que les plans d'ur-

banisme prévus par la réglementation passée 272 et présente 2 .7 3 

constituent des instruments de mise en oeuvre d'un projet urbain 

où la perception multidimensionnelle de l'espace reste absente et 

271 cf.Infra - L'introduction générale. 
272cf.Loi relative aux réserves foncières et Code Communal 1981 

figurant en annexe. 
273cf.Loi relative è l'aménagement et l'urbanisme et loi relative 

è la commune figurant en annexe. 
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o~, plus précisément,le processus du changement social reste tout 

à fait occulté. 

Pour ce faire, nous organiserons notre réflexion en essayant de 

montrer tout d'abord en quoi consiste le changement social dont 

l'impact est le changement spatial. Ensuite nous nous attacherons 

à effectuer une analyse du contenu méthodologique des plans 

d'urbanisme selon les réglementations passées et présentes. Ceci 

afin d'opérer une lecture des différentes dimensions de l'espace 

prises en compte ou non par les instruments en vigueur. Le but 

étant de dégager une proposition d'axe d'amélioration de lamé

thodologie d'élabdration des plans d'urbanisme en tant qu'ins

truments de mise en oeuvre du projet urbain. 

Le contenu de cette dernière partie de la recherche sera dominé 

donc par deux objets d'étude qui s'avèrent pour nous complé

et le projet urbain mentaires: le changement social d'une part, 

d'autre par-t. 

-L'étude du changement social sera effectuée à partir d'obser-

vations menées sur les acteurs de 4 communes différentes: 

Béni-Tamou, Benkhellil et Ouled Chebel en tant que communes 

significatives d'un développement spatial spontané, et è titre 

comparatif; Baba Hassen en tant que commune significative d'un 

développement spatial légal issu d'une promotion de lotis-

sement relevant des réserves foncières municipales. 

-Pour les trois premières communes l'observation a été ef-

fectué à partir d'une enquête de terrain par exploitation des 
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données issues des dossiers de régularisation de l'habitat 

illicite déposés auprès des 3 APC concernées 2 ? 4 _ Le mode de 

réalisation et d'exploitation de cette enquête ser·a exposé 

plus loin dans l'introduction du chapitre prochain. 

-Pour ce qui concerne la commune de Baba Hassen, l'observation 

a été opérée à partir des résultats d'une recherche spécifique 

menée sur la commune. 27 ~ Nous verrons plus loin que par sa 

situation géographique et par sa localisation à l'intérieur de 

la région algéroise. Cette commune participe au même titre que 

les autres communes enquêtées, à l'accueil de la fonction 

résidentielle du système urbain en présence, nous.verrons 

aussi qu'elle diffère par d'autres aspects. 

L'exposé de cette partie s'articulera donc selon 

Le premier concernant le changement social des 

dans le développement spatial. 

deux chapitres. 

acteurs impliqués 

Les indicateurs de ce changement, nous les avons identifiés, à 

partir· de trois aspects qui ont caractérisés les communes 

observées: 

1}Le fonctionnement d'un marché foncier parallèle. 

274 Par application du décret 85-212. 
275cf.Collectif: HAMMOUO M. et HOCINI A. Fonctionnement et mé-

canismes d'~rbanisation en périphérie Ouest algérien. Cas 
de Baba Hassen. Mémoire diplôme d'Ingénieur d'Etat en géo
graphie. Institut science de la Terre- UAB - Alger. 
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2)Le dèpJ.dce11Hin!. di-.~ la fonction résidentielle urbaine vers la 

périphérie régJunale. 

3)L'émergence d'un espace urbain en formation caractérisé par 

la diversité sociale lorsqu'il est issu d'initiatives pri-

vées spontanées, et par une homtigénéité sociale lorsqu'il 

résulte d'une initiative publique légale. 

-Le second chapitre portera sur le projet urbain tel qu'il ap-

parait dans les différents instruments d'urbanisme prévus par les 

textes réglementaires passés et présents. Et tel que nous nous 

le représentons à la lumière des résultats de notre recherche. 27 ~ 

_2?ecf.Annexes 
- Le contrat type pour l'êlaboration du PUO. 
- La loi relative aux réserves foncières. 
- Le code communale 81. 
- Le code de Wilaya 81. 
- La loi portant orientation foncière. 
- La loi relative é l'aménagement et l'urbanism8. 
- La loi relative à la Wilaya. 
- La loi relative à la commune. 
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CHAPITRE I LE CHANGEMENT SOCIAL 

INTRODUCTION 

L'habitat spontané du milieu rural (l'HSMR) se présente à la 

lumière des résultats précédents comme une "matérial~té'' spatiale 

ayant changé l'espace privé agricole en particulier et l'espace 

urbain d'une façon plus générale. Mais aussi comme le résultat 

d'un procès de transformation de groupes sociaux divers, dont la 

convergence d'intérêts a conditionné la production de ce type 

d'espace. 

C'est cette dernière affirmation que nous allons tenter de véri-

fier en étudiant les caractéristiques significatives du change-

ment social auquel ont 

sociaux initiateurs et 

été soumis 

producteurs de 

les deux 

l'HSMF\. 

types d'acteurs 

Les vendeurs de 

parcell~s de terrain d'une part, et les acheteurs d'autre part. 

Ils seront étudiés è partir des données d'exploitation de l'en-

quête menée sur les 3 communes désignées ci-dessus: Beni-Tamou, 

Benkhellil et Ouled Chebel. 

L'enquête a consisté à extraire à partir des dossiers "de demande 

de régularisation de l'habitat illicite" déposés au niveau des 

sièges de l'assemblée populaire communale (APC), des informations 

concernant les transactions foncières, les acteurs et les par-

celles: objet d'échange entre les deux types d'acteurs, les ven-

deur-s d'une part et les acheteurs de l'autre. Ces informations 

ont ttè recueillies selon le modèle de fiche exposé ci-dessus 

-244-

CODESRIA
- BIB

LIO
THEQUE



(cf.Fiche d'enquête). (voir également en annexe le modèle du dos-

sier de demande de régularisation qui a constitué la base de 

notre source de données). 

MODELE DE FICHE DE L'ENQUETE DE TERRAIN 

COMMUNE COMMUNE AGGLOMERJHION SITE 

DATE DE NAISSANCE: /~/~ / / LIEU DE NAISSANCE:/ ______ / 

NBRE DE PEAS.A CHARGE/~/ EMPLOI/~~~-~/ REVENU/~-~-/ 

LIEU DE RESIDENCE HABITUEL ! __________________ !· 

PROPRIETAIRE ORIGINE/~~~~-/ VENDEUR/~~~·/ TITRE/~~-/ 

DATE ACHAT/~/~/~/ DATE OCCUPATION EFFECTIVE/~/~/ / 

!
SUPERFICIE TOTALE! ______ ! SUPERFICIE BATIE! _______ ! 

1 
!AGE DE LA CONSTRUCTION! ______ ! TAUX D'AVANCEMENT / _____ ,l 
1 1 1 

<--------------------------------------.J 
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TABLEAU 1 Rapport entre univers réel et échantillon d'enquête. 

COMMUNE ESTIMAT. EFFECTIF EFFECTIF EFFECTIF EFFECTIF EFFECTIF 
CONSTRUC. LOGTS DOSSIERS DOSSIERS VENDEURS ACHETEUR 
ILLICITE RECEN.8? DEPOSES ENQUETES ENQUETES ENQUETES 

BENI 
TAMOU 2500 1905 2000· 240 234 240 

BEN- 1000 21?0 ?11 5?? 536 5?8 
KHELLIL recensées 

1 ..... i .. -·-·------,---··---------- -i· ·--·-----·--· ! ---------
________ ___j ·-·----·,----· 

OULED 1471 148 147 114 146 
CHEBEL -

TOTAL 5546 2859 964 884 964 

Renseignements complémentaires recueillis auprès des agents de 

l'APC de BenKhellil en Mai 1990: 

1.000 constructions I recensées 

711 demandes de régularisation 

309 instruites dont 212 sans décisions 

190 non instruites 

et 2 régularisations. 

L'exploitation de cette enquête nous a permis d'obtenir 6 types 
I 

dB données: 

1)Le nombre de transactions de parcelles réalisées par année 

durant toute la périodB qui précède l'année 1989. 

2)Les superficies des parcelles cédées. 

3)Les modes de cession des parcelles. 

4)Le lieu de résidence habituel des acheteurs et des vendeurs. 
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S)Le montant des transactions. 

ô)Le revenu perçu déclaré par les acheteurs. 

Sur la base de ces types de données, nous organiserons notre ré-

flexion autour de trois hypothèses èn rapport avec notre objectif 

d'appréhension du mouvement de transformation sociale des ac-

ceurs: la première nypothèse concerne le foncc1onnement o'un mar-

ché foncier durant une période où toute transaction foncière ou 

immobilière était interdite par la réglementation juridique. 277 

La seconde hypothèse est en rapport avec le rôle de l'habita~ 

spontané du milieu rural de la région algér·oise, dans le 

fonctionnement du système urbain. 

Un rôle d'accueil de la fonction résidentielle générée par la 

dynamique urbaine. Un rôle qui confère à l'habitat spontané du 

milieu rural, un statut de périphérie urbaine à niveaux 

d'intégration différenciés.2?e 

Et la troisième hypothèse concerne la catégorie sociale des 

acteurs. Nous tenterons de montrer que les act~urs producteurs et 

usagers de la forme spatiale spontanée, ne sont pas une catégorie 

sociale homogène, "identi-fiable" et "contenue" à travers un 

processus socio-économique tel ~ue celui qui a déterminé le phé-

nomène du bidonville, 279 et ceci dans le but d'écarter certaines 

277cf.Hafiane: Op.oit ~ p. 121 è 124. 
276 cf.REYNAUO Société, espace et justice - PUF 1981 - p. 103. 
279cf.MESKALDJI - Article - op.cit\. 
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thèses qui consistent è attribuer l'émergence de l'habitat spon-

tané è un groupe social donné. Pour nous, l'émergence de ce phé-

nomène n'est pas à attribuer à tel ou tel groupe social dominant 

ou dominé, il est le ré9ultat "d'une complicité soci.ale"eeio où 

plusieurs groupes sociaux différenciés trouvent ''leu~ compte" 251 . 

Et c'est pourquoi il est difficile de 

et spatial à la fois. 

le lim:iter au plan social 

Il se définit justement par un caractère diffus particulier, de 

ce fait il représente une forme spatiale révélatrice de trans-

formations sociales profondes et amplifiées. 

I.1.Le fonctionnement d'un marché foncier à l'origine de l'émer
gence de trois communes de la région algéroise: Béni-Tamou, 
Benkhellil et Ouled Chebel 

Comite tenu qu'un marché foncier a fonctionné durant toute une 

période précédente ( 1970-85) selon des modalités devenues infor-

melles 2 e 2 par l'interdiction des transactions foncières, portée 

par la réglementation en vigueur du moment, il conv~endrait dans 

ce cadre de montrer le fonctionnement de ce marché foncier paral-

lèle et de ces caractéristiques. Aussi proposerons-nous d'étudier 

à partir des dossiers issus de l'enquête trois aspects en rap-

port avec le marché: l'historique, les modes juridiques par les-

quels se sont effectuées les tr~nsactions et les 

parcelles cédées. 

260 cf.EL-KA0I 
2 e 1 cf.Idem. 

Ouvrage - op.cit~ - p.240 à 245. 

superficies des 

262cf.Explications en I-1-2. Le compromis de vente. 
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I-1-1.Historigue du marché foncier 

âge - périodes d'accélération des transactions 

-L'âge du marché foncier: 

Il peut-être identifié pour chacune·des communes enquêtées à par-

tir de l'information concernant la date d'achat de la par·celle, 

c'est ainsi que l'exploitation de cette donnée nous a pennis 

d'observer que pour la commune de Béni-Tamou le fonctionnement 

du marché foncier remonte à l'année 1968 et parfois 196? et 1966: 

de ce point de vue le fonctionnement du marché foncier à Béni-

Tamou est le plus ancien, puisque la même donnée indique pour 

Ouled-chebeJ un début de fonctionnement è partir de 1969 , tandis 

que pour Benkhellil, 

dans cette commune le 

le phénomène semble apparaitre en 1970, 

fonctionnement du marché foncier semble 

avoir été plus tardif ce qui corrobore avec le résultat de l'ob-

servation spatiale au niveau local, indiquant une organisation 

spatiale du type rural avec une multiplication de zones 

densifiées mais qui restent très distantes l'une de l'autre, à 

l'inverse de Béni-Tamou ou Ouled-Chebel où la densification est 

plus diffuse mais a tendance è évoluer vers la constitution d'une 

unitf spatiale (cf.Tab.II qui suit). 

-Il importe de noter par aill~urs que si les années 1986-87 et 

1989 se présentent à travers notre enquête comme des années de 

faible fonctionnement du marché pour les trois 

n'est qu'un biais dO au caractère de notre 

communes, ceci 

source d'infor-

mation de base: en effet, la procédure de régularisation de 
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l'habitat illicite a été conçue comme une opération "clo-

turable" ne devant pas se dérouler dans le temps d'une façon 

indéfinie; la date limite étant fixée à l'année 1987,ea 3 de ce 

fait le ralentissement des transactions qui apparait en fin 

de période ne traduit pas nécessèirement la réalité du marché. 

aa 3 cf.Décret 85-212 - op.cité. 
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TABLEAU 2 EFFECTIF DES TRANSACTIONS DE PARCELLES REALISEES PAR 
ANNEE ET PAR COMMUNE 

COMMUNE BENI-TAMOU BENKHELLIL OULED CHEBEL 

ANNEE VA % VA % VA % 

1968 3 1, 80 
1969 8 4,?8 13 10,32 
1970 23 13,?7 33 6,39 
19?1 1? 10, 18 ? 1, 36 1 0,?9 
1972 9 S,39 6 1, 16 
19?3 4 2,40 1 1 2, 13 2 1, 59 
19?4 3 1, 80 ? ·1, 36 
1975 5 2,99 4 0,?7 

1 1976 
1 

5 2, 99' 5 0,9? 
19?? 6 3,59 1 1 2, 13 
19?8 12 ? , 19 13 2,52 2 1, 59 
19?9 9 5,39 16 3, 10 1 0,?9 
1980 9 S,39 21 4,0? ? s,ss 
1981 12 ? , 19 29 S,62 5 3,9? 
1982 9 5,39 23 4,46 4 3, 18 
1983 17 10, 18 151 29,26 17 13,49 
1984 1 1 6,58 112 21, ?O 57 45,24 
1985 2 1, 20 10 1, 94 15 11, 90 
1986 1 0,60 23 4,46 2 1 , 59 
1987 2 1, 20 26 5,05 
1988 1 f 6 1 , 16 
1989 l ! 2 0,39 

TOT fl.L 167 100 516 100 126 100 

N. DECLfl.RES 73 
1 

61 21 

T. GENEF!.A.L 240 577 147 

! T fl.UX DE SOUS,30,42 1 ~o, s? l 14 291 f f , 

jDECLARfl.TIONS ! % % 

Source: Enquête spécifique Mai 1990: réalisée è partir des dos
siers de régularisation de l'habitat illicite. 
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Il serait d'ailleurs intéressant de voir comment a fonctionné le 

marché foncier après l'intervention de la procédure de régu-

larisation. Signalons toutefois que si les communes de Béni-Tamou 

et Ouled Chebel semblent respecter la notion de date limite 

puisqu'elles ne présentent pas de date d'achat dépassant 87 et 86 

respectivement, Benkhellil semble ne pas.en 

présente des dossier·s dont la date d'achat de 

tenir compte et 

la parcelle est 

mentionnée en 1989 au-delà de la date limite: ceci est indicateur 

d'un faible niveau d'intégration de la réglementation spatiale 

Jans les stratégies d'appropriation spatiale que développent les 

acteurs sociaux. Ceci constitue un troisième indicateur de "la 

jeunesse" du march~ foncier de la commune de Benkhellil. 

-Périodes d'accélération des transactions 

L'examen du graphe 1 qui suit indique: 

-Pour Ouled Chebel: 3 périodes d'accélération des transac-

tions: en 1969, en 1980 selon une intensité moindre et surtout 

en 1984 selon une très forte intensité. 

-Pour Benkhellil: les périodes d'accélération sont 19?0 selon 

une faible proportion, mais surtout en 1983 et 1984 selon de 

très fortes proportions. 

-Pour Beni-Tamou, nous observ~ns trois moments d'accélération 

des transactions: 1970, 1978 et 1983. 

-Signalons par ailleurs que si les deux communes de Beni-Tamou 

et de Benkhellil présentent une continuité dans le fane-
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tionnement du marché, la commune de Ouled Chebel présente 

elle, une discontinuité de fonctionnement: en 19?0, en 19?2 et 

durant toute la période de 19?4 à 1977. 

-Sur la base des données de notre enquête spécifique le fonc-

tionnement d'un marché foncier remonte globalement à l'année 

1969. Il s'est effectué selon des moments d'accélérations spé-

cif~ques a chacune des communes observées, 

est une année d'accélération commune aux 

enquêtées. 

mais l'année 1983 

t r·o i s 1 oc a 1 i tés 

La troisième caractéristique du fonctionnement de ce marché ré-

side enfin dans les moments de discontinuité enregistrés particu

lièrement au niveau de Ouled Chebel (cf~Graphe 1). 

Le fonctionnement de ce marché est l'expression sociale par la-

quelle le sol devient marchandise caractérisée par sa double 

facette de valeur d'usage et de valeur marchande è la fois. Par 

cet aspect, il devient un moyen d'expression de la rente f'on-

cière. L'expression du marché foncier, représente un moment de 

cristallisation du changement social, et c'est aans ce sens qu'il 

est indicateur du mouvement de transformation sociale. 

Donc si l'enquête nous a permis d'observer le fonctionnement d'un 

marché foncier au niveau des trois communes sélectionnées: Beni-

Tamou, Benkhellil et Ouled Chebel, elle nous a indiqué, par ail-

leurs que ces transactions se sont pas réalisées selon une 

forme juridique homogène et unique. 
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I-1-2-Les différents modes juridiques par lesquels se réalisent 
les transactions de terrains 

L'exploitation de la donnée d'enquête relative à la mention 

"titre'' figurant dans notre fiche d'enquête nous a permis d'iden-

tifier 3 modes juridiques par lesquels les transaqtions de sol 

sont concrétisés: 

1)Le mode relevant du "compromis de vente'' nommé par ailleurs 

"vente sous seing privé". 

2)Le mode selon la vente effectuée par acte notarié. 

3)Le mode sanctionnant une transaction par voie d'héritage. 

1)Le compromis de vente: 

Il découle d'un pratique sociale de vente portant sur le sol, 

trouvant son origine dans la période coloniale, par l'application 

du droit musulman à "la propriété Melk" 284 et dans le cadre de 

transactions entre musulmans. 

Dans la période post-indépendance; cette pratique de•Jai t ft:re 

supprimée en tant que survivance d'un régime foncier colonial 

caractérisé par un fonctionnement dualiste (le droit positif et 

le droit musulman). D'abord l'ordonnance portant organisation du 

notariat (ord.70-91 du 15 Décembre 1970) devait entrainer l'inva-

za 4 cf.HAFIANE - Les défis à l'urbanisme - l'exemple de l'habitat 
illégal à Constantine OPU Nov.89 p.122. 
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1 i d i t é d f! C f! t y p f! d t! p t · ri L :Î. q IJ f! • F n f; u i t !'! 1 .-, l li i p or t a n t ré v o 1 u t i o n 

agraire (du 08 Novembre 19?1) et dont 1~iMpl1oatlon est l'inter-

diction de t0utes transactions de terres agricoles et à vocation 

agricole: puis la loi relative à la constitution des réserves 

foncières au profit des communes (o~donnance du 20 Février 1974) 

qui, à son tour interdit toute transaction de terrains inclus 

dans le périmètre d'urbanisation. 2 ae 

Néanmoins, compte tenu de l'écart enregistré entre les objectifs 

de ces lois et leurs effets réels, la pratique du 

vente s'avère être une pratique toujours vivace, 

compromis df< 

que l'enquête 

sur nos trois com,munes, a permis de mesurer. C'est ainsi qu'elle 

apparait comme étant une forme juridique dominante au regard des 

ventes par acte notarié, et des cessions par héritage au niveau 

de notre échantillon enquêté. La forme: compromis de vente, 

représente 91,42% de l'ensemble des transactions, et la commune 

de Beni-Tamou apparait comme chef de file sous cet aspect! 97,42% 

contre 90,33% et 85,38% dans les communes respectives de Ben-

khellil et de Ouled-Chebel (cf.Tab.3. qui suit). 

~ 65 cf.HAFIANE - Ibid - p.125. 
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TABLEAU 3 EFFECTIF DES TRANSACTIONS SELON LE MODE ~URIDIQUE DE 

CESSION PAR COMMUNE 

MODE DE PAR COMPRO- VENDU PAR CEDEES PAR 
CESSION MIS DE ACTE NOTARIE HERITAGE TOTAL NO 

COMMUNE VENTE 

22? 6 230 
BENI T.A.MOU - ? 

9?,42 2,58 100 

S14 14 41 569 
BENKHELLIL 8 

90,33 2,4? ?,20 100 

111 6 13 130 
OULED CHEBEL 1? 

85,38 4,62 10,00 100 

8S2 20 60 932 
TOTAL 32 

91, 42 2, 1 S 6,43 100 

Au regard de ces différentes lois promulguées (notariat, révolu-

tion agraire et constitution des réserves foncières), la pratique 

du compromis de vente apparait comm~ étant un acte illégal, non 

reconnu par l'autorité publique. Il est cependant largement éten

du et constitue une voie par laquelle "l'hab~tat spontané du 

milieu rural" a été produit en tant qu'espace revendiquant le 

statut urbain. 
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2)L'acte de vente de terrain auprès d'un notaire 

Cette forme de transaction date de 1.a période coloniale et 

concernait la propriété privée régie par le code civil 2 ~ 6 mais 

par application dans la période post-indépendance, des deux lois, 

l'une portant sur la révolution agraire et l'autre portant cons-

titution des réserves foncières au profit des communes {cf.Ref. 

Infra), cette forme de transaction n'a plus lieu d'exister·, 

puisque ces lois impliquent la proscription de toute transaction 

du terrain entre "vif's", seule la transaction par hér·i tage sub-

siste dans les limites déterminées par les textes juridiques 

relatifs aux besoins familiaux exprimés, en matière de logement 

et en matière d'exploitation agricole dans le cadre de la cons-

titution des réserves foncières municipales. 2 e 7 Les cas de vente 

par acte notarié observés sur notre échantillon sont d'abord des 

cas rares mais aussi des cas anciens, c'est à dire des actes dont 

l'enregistrement se situe dans des années qui précèdent l'année 

1970: 19S?, 1959, 1960, etc ... Ces cas représentent à peine 2,1S% 

de l'ensemble des transactions de notre échantillon. A Béni-Tamou 

ils sont inexistants, à Benkhellil ils représentent 2,47% et à 

Ouled Chebel: 4,62% (cf.Tableau 3). 

2 a 6 cf.Hafiane - Ibid - p.122. 
267cf.Ordonnance relative à la constitution des réserves 

foncières op.Cit~~ 
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3)Les cessions par héritage 

Cette forme est la seule qui reste légale au regard des lois vi-

sées ci-dessus (révolution agraire et réserves foncières), elles 

constituent cependant une forme peu étendue, représentant au ni-

veau de notre échantillon global un ratio de 6,43%, des varia-

tions sensibles existent cependant entr·e les communes: Ouled-

Chebel 10%, Benkhellil ?,20% et Béni-Tamou 2,58% (cf.Tab.3). 

Par les caractéristiques du fonctionnement du marché et du mode 

juridique par lequel se réalisent les transactions, la commune de 

Beni-Tamou apparait comme étant la plus soumise aux lois du 

marché: dominance d'un marché parallèle se ~aisant uniquement par 

compromis de vente, et régularité des transactions dans le temps. 

C'est vraisemblablement pourquoi, elle apparait au niveau de 

l'observation des formes spatiales comme étant "une -forme ur-

baine" la mieux accomplie. 

Reste un dernier aspect lié au fonctionnement d'un marché foncier 

celui des tailles des parcelles vendues, les superficies des 

terrains rendent compte, 

chaque commune enquêtée. 

des niveaux de spéculation atteint dans 

I-1-3-Les superficies des parcelles de terrain vendues 

Elles nous ont été révélés par exploitation de la donnée figurant 

sous la mention de "superficie totale" dans la fiche d'enquête. 

Cette appellation se réfère à la surface de la parcelle de ter--

rain achetée, elle représente une superficie totale au regard 

d'une autre superficie mentionnée sur la même fiche et qui·con-
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cerne la surface bâtie de Ja·parcelle. Celle-ci 

exploitable" dans notre échantillon, à cause 

entretenue entre la surface bêtie réelle et la surface bâtie 1.1u 

pr·ojet. 

Mais concernant la superficie totale, la donnée est fiable et son 

exploitation nous a permis de procéder à l'élaboration d'une 

classification par taille des parcelles vendues de 

16 groupes de taille, 

notre échan-

tillon: elle se compose de allant de la 

taille 144m2 et moins à la taille 10.000m2 et plus (cf.Tab.4). 

L'examen de la distribution des parcelles selon ces différents 

groupes de tailles et au niveau de chaque commune a permis de 

noter des variations significatives du type d'utilisation que 

laisse prévoir les différentes délimitations des parcelles: au-

trement dit, la présence de très grandes parcelles révélera que 

le terrain -pourrait être utilisé à une activité en complémen-

tarité avec l'habitat. Par contre les petites parcelles sont si-

gnificatives d'une utilisation se limitant à la fonction résiden-

tielle uniquement. La présence des grandes parcelles peut être 

significative de trois situations différentes: 

1)Une situation où ces grandes parcelles sont les supports 

d'une activité agricole ce qui classerait la commune dans 

111 H! c r.1 t é g n :r· :i. f~ d ' e s p ace c a ra c t é ri s é par un ce :r t a in n i v e a u d e 

'' J,i r·,1 l -ï. té". 

~!} : .. ;,-1e situation où ces grandes parcelles sont les supports 

d'une activité industrielle, et de ce fait la commune serait 

dans une catégorie d'espace, caractérisé par un certain 
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niveau d'urbanisation. 

3)Une situation où les grandes parcelles accueillent des ac

tivités industrielles et en même temps des activités agrico-

les elles repré~enteraient des espaces mixtes où urbanisa-

tion et "ruralisation" se mêlent. 

-Pour ce qui est des communes que nous avons enquêtées, les 3 

types de situations étaient représentées: 

-La commune de Benkhellil qui concentre un effectif non négli

geable de grandes parcelle (1.000 à 10.000 et plus): 11,50% 

semble se situer parmi la première catégorie où l'agriculture 

reste une activité présente. 

-La commune de Beni-Tamou, par l'absence de parcelles de très 

grandes tailles (S.000 à 10.000 et plus) et par une concentra

tion importante des parcelles de 1.000 à S.000 : 22,50% se 

situerait dans la seconde catégorie d'espace. La visite sur le 

terrain confirme cet aspect à travers le 

tence de plusieurs unités industrielles. 

constat de l'exis-

-La commune de Ouled Chebel s'inscrirait dans la troisième ca-

tégorie des parcelles de 1.000 à 5.000 susceptibles d'accueil-

lir une activité industrielle sont bien représentées: 21,44% 

mais les parcelles de très grandes tailles (5.000 â 10.000 et 

plus) sont également présentes: 5,55% ce qui est indicateur en 

même temps d'une certaine activité agricole. 

Ces trois situations montrent que l'espace spontané ainsi produit 

n'est pas un espace homogène destiné à la seule et unique fane-
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tien résidentielle, néanmoins la distribution des parcelles dans 

les groupes de tailles moyennes et petites (144 à 2.000m 2 ) indi

que la dominance de cette dernière; et les concentrations plus ou 

moins grandes de parcelles dans les plus petites tailles sont ré

vélatrices du niveau de spéculation atteint dans chaque commune. 

-C'est ainsi que les plus 

absentes à Ouled Chebel, 

à 6,12% à Benkhellil. 

petites tailles (- de 200m 2 ) sont 

concentrées à 3,?5% à Béni-Tamou, et 

-Pour ce qui est des tailles moyennes {de 200 à SOOm 2 ) elles 

représentent: 40,47% à Ouled Chebel, 46,25% à Béni-Tamou et 

53,?8% à Benkhellil. 

-Pour ce qui est des grandes tailles (de 200 à S00m 2 ) Béni-Ta

mou se situe au dernier rang avec 2?,50%, Benkhellil au second 

rang avec 30,76% et Ouled Chebel au premier rang avec 32,54%. 

Ces variations de concentration de parcelles dans les diff'érf:nts 

groupes de tailles montrent que la commune de Benkhellil est 1 a 

commune la plus ouverte è une consommation spatiale diversifiée: 

forte .représentation des petites tailles 6,12% et forte repré-

sentation des tailles moyennes S3,78% - Béni-Tamou de ce point de 

vue se situerait au second rang avec 3,75% pour les petites tail

les et 46,25% pour les tailles moyennes. Tandis que Ouled Chebel 

apparait comme éta~t la commune la moins ouverte è une consom-

mation spatiale diversifiée: elle présente la plue forte concen-

tration des grandes tailles 32,S4% et une absence totale des pe-

tites tailles (cf.Tableau 4}. 
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TABLEAU 4 EFFECTIF DES PARCELLES VENDUES, DISTRIBUEES SELON LES 
GROUPES DE SUPERFICIES ET SELON LES COMMUNES 

Communes BENI-TAMOU BENKHELLIL OULED CHEBEL 
Superf. 
en m2 VA % %Cuml VA % %Cuml VA % %Cuml 

1 144 et - 3 1 • 25 1 , 25 12 2 • 16 2, 16 

2 145 à 199 6 2,50 3,75 10 1, 80 3,96 

3 200 à 299 36 15,00 18,?5 81 4,5? 18,35 13 10,32 1(),32 
1 

4 300 à 399 38 15,83 34,58 118 21, 22 39,?5 18 14,28 24,60 

5 400 à 499 3? 15,42 50,00 100 17,99 57,?4 20 15,8? 40,47 

6 500 à 599 22 9, 1? 59, 1? 91 16,35 ?4, 11 13 10, 32 
1 

50,?9 

? 600 à 599 12 5,00 64, 1? 42 7,55 81, 66 9 ? , 14 57,93 

8 700 à 799 1 1 4,58 68,?5 13 2, 34 84,00 8 6,35 64,281 

9 800 à 899 10 4, 17 ?2,92 19 3,42 87,42 9! ? , 14 71 ,42 
l 

I'" 900 à 999 11 4,58 7?,90 6 1, 08 88,50 2l 1, 59 73,01 

1 1 1000 à 1999 31 12,92 90,42 41 ?,37 95,87 13 10,32 83,33! 

l A Q 2000 à 2999 1 1 4,58 95,00 10 1, 80 9?,67 al 6,36 89,69 l- 1 

13 3000 à 3999 3 1, 25 96,25 2 0,36 98,03 3 2,38 92,0? 

l 14 4000 à 4999 9 3,75 100 3 2,38,94,451 l 1 

31 l 1 s 5000 à 9999 l 1 2 0,36 98,39 2,38 96,43! 
l 

l ! 1 ! 1 l 4i l 
116 10000 et + 9 1 , 61 100 3, 17 1001 r-

T Cl ·1 AL 240 100 SS6 100 125 100 

1? non déclaré - - 9 1 '? 

__L 

Source Enquête spécifique Mai 1990. 
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X-2-Le rôle de l'HSMR dans l'accueil de la fonction résidentielle 
du systeme urbain en présence 

Le cas de trois communes enquêtées: Beni-Tamou, Benkhellil et 

Ouled Chebel 

Dans ce paragraphe nous nous proposons de montrer que l'habitat 

spontané du milieu rural joue un rôle de 

le sens où 11 devient un espace d'accueil 

périphérie urbaine dans 

de fonctions urbaine~ 

"rejetées" ou "extériorisées" par le centre urbain, parce que de-

venues fonctions "marginales" ou "périphériques" è son -fonction-

nement. Elles représentent principalement la part de la fonction 

résidentielle liée à la demande sociale la plus dynamique, pro-

venant des couches sociales diversifiées, et la part de la 

fonction de production industrielle classées parmi les activités 

nuisantes. 

Nous avons 'JU à travers l'analyse des superficies des parcelles 

que la fonction résidentielle était dominante, mais que la 

fonction de production industrielle était également représentée 

selon des proportions toutefois, minimes. Dans le cadre de ce 

chapitre il s'agira d'identifier les zones de provenance des po-

pulations "candidates" ou "ayant opté" pour la résidence dans les 

communes enquêtées. 

Pour mener cette démonstration nous nous appuirons sur une donnée 

statistique liée à la notion: "adresse habituelle de l'acheteur", 

figurant sur la fiche d'enquête (cf.Fiche d'enquête infra). 
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L'exploitation de cette donnée nous a permis de dresser le 

tableau 5 qui suit et qui donne la répartition des effectifs des 

acheteurs selon leur lieu de résidence habituel. L'examen de ce 

tableau permet de procéder à l'analjse cas par cas: 

1)Le cas de la commune de Benkhellil 

La zone d'influence propre à cette commune est: la commune elle-

même, Alger, Blida, Boufarik, d'autres régions d'Algérie et la 

France. 

En termes quantitatifs si la commune dessert les acheteurs origi-

naires de son territoire propre selon la plus forte proportion 

(près de SS%), elle dessert en même temps des acheteurs origi-

naires d'Alger selon une proportion qui reste importante (près de 

33%) c'est à dire le tiers de la demande. 

Boufarik se situe en 3ème position avec une proportion de près de 

6,5%. Le reste de la zone se partage la demande selon des pro 

portions négligeables. (cf.Tab.S et graphe) 

2)Le cas de la commune de Beni-Tamou 

Sa zone d'influence se compose de la commune elle-même, de Blida, 

Boufarik, Oued El Alleug, Koléa, Alger, Mou2aia, Cherchell, d'au-

tres régions d'Algérie, la France et la Belgique. La zone demi-

nante est la commune elle-mfme (près de 67,S%)mais Blida se situe 

en seconde position avec près de 26% de la demande. Le reste de 

la 2one se répartie la demande selon des proportions nésligeables 

(cf.Tab.5 et graphe). 
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3)Le cas de la commune de Ouled-Chebel 

Sa zone d'influence se con9titue de la commune elle-même,d'Alger, 

Staoueli, Boufarik, Birtouta, Tipaza, Sétif et Tizi-Ouzou. 

La demande originaire d'Alger esi le plus représenté ici (51%) 

alors que la demande originaire de la commune elle-même est de 

près de 43%. Le reste de la zone est faiblement représenté (cf. 

Tab.5). 

TABLEAU 5 

BENKHELLIL 

ef'fect. 
achet. 

lieu 
r·ésid. 

BenkhelJ.il 
Alger 
Blida 
Boufarik. 
France , 

A~t~e~ ~égl 
d Alger-1e . 

r 

Total 

N.D. 

Total G. 

EFFECTIF DES ACHETEURS SELON LEUR LIEU DE RESIDENCE 
HABITUELLE : ORIGINE GEOGRAPHIQUE ECHANTILLON/COMMUNE 

BENI-TAMOU OULED CHEBEL 

effect. ef'fect. 
VA V. R. achet. VA V.A. achet. VA V.R. 

lieu lieu 
résid. résid. 

308 54,71 Béni-Tamou 1S3 67,40 01.Chebel 62 42,76 
184 32,68 Blida 59 25,99 Alger 74 51,03 

2 0,36 Boufarik 1 0,44 Staoueli 1 0,69 
36 6,39 O.E.Jl.lleug 3 1, 33 Boufarik 2 1 , 38 

? 1, 24 Koléa 1 0,44 Birtouta 3 2,07 
Alger 2 0,88 Tipaza 1 0,69 

26 4,62 Mou2aia 1 0,44 Sétif 1 0,69 
-Cherchell 1 0,44 T-Ou2ou 1 0,69 
Autres rég 
d'Algérie 
France 5 2,20 
Belgique 1 0,44 

563 100 Total ' 227 100 Total 145 100 

15 N.D. N.D. 2 

578 100 Total G. 22? 100 Total G. 147 100 

Source: Enquête spécifique Mai 1990. 
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L'examen des trois cas indique que les acteurs acquéreurs de 

parcelles è b&tir relevent de deux catégories principales. Les 

représentent la acteurs originaires des communes elle-même qu• 

plus forte part dans le 

et les 

ces de Benkhellil (près de 

acteurs ~riginaires de 

56% ) et de 

:zones géogra-Beni-Tamou (5?%) 

phiques diverses indicatrices de zones d'influences propres à 

chaque commune, avec cependant des parties de zones communes; no-

tamment Alger, Blida, et Boufarik dont la demande est satisfaite 

selon des proportions variables d'une commune à l'autre. 

Il ressort toutefois que Ouled Chebel est principalement axé sur· 

Alger, ainsi que Benkhellil mais selon une plus faible propor-

tion,alors que Beni-Tamou est essentiellement orienté sur Blida: 

des périphé-ce qui signifie que Ouled Chebel et Benkhellil sont 

ries relevant du système urbain d'Alger. Alors que Beni-Tamou est 

une périphérie liée au système urbain de Blida. 

Les trois communes enquêtées jouent donc un rôle d~accueil de la 

fonction résidentielle et 

Alger soit par Blida. 

Elles sont de ce fait 

parfois productive générée soit par 

des espaces intégrés au fonctionnement 

urbain de la région. Ils représentent des éléments de l'ensemble 

de la structure urbaine. 

Mais ces éléments joueront des rôles différenciés dans le système 

urbain, étant donné que les liaisons avec les centres urbains se 

font selon des réseaux d'infrastructures de communications 
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différents en qualité et en quantité. Par exemple si la liaison 

entre Blida et Beni-Tamou se fait de façon directe et rapide !par 

.les chemins de wilaya n°10 et 60) ce n'est pas le cas pour Ouled 

Chebel dont les liaisons avec Alger sont de qualité médiocre 

faisant de la commune un espace semi enclavé. 

De ce point de vue Benkhellil occupe une position intermédiaire 

dans le sens où elle est relativement plus éloignée d'Alger, mais 

mieux reliée à elle, par la voie autoroutière (cf.fig.?). 

La qualité et la quantité des infrastructures de liaison vont 

caractériser et différencier ces périphéries urbaines qui peuvent 

s'inscrire à des niveaux d'intégration différents2a4 avec le 

centre. 

Ces infrastructures de liaisons vont conditionner la quantité et 

la qualité des flux de personnes et de marchandises entre la 

commune et le centre urbain qui la commande. 

I-3-Différenciations des acteurs de l'HSMA à travers le critère 
des ressources économiques 

Préalablement au déroulement de notre enquête nous supposions que 

les acteurs acquéreurs des parcelles è b8tir se caractériseraient 

par une homogénéité relative du point de vue des ressources 

économiques. 

Or après réalisation de l'enquête, des différenciations signifi-

catives sont apparues dans le domaine des ressources économiques 

2 e 4 cf.AEYNAUO: op.cit - p.103. 
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déclarées. Ces différenciations nous ont été révélées par deux 

données issues de l'exploitation de l'enquête: 

1)Le montant de la transaction opérée 

2)Le montant du revenu déclaré (cf.Fiche in infra). 

-Pour ce qui concerne le mont~nt de la tran9action, il est 

évident que le9 montants déclarés sont généralement révisés à 

la baisse. Et ceci par stratégie de l'acteur en vue de mini-

miser les frais d'enregistrement et toutes les taxes complé-

mentaires nécessaires à la régularisation de la construction. 

C'est pourquoi nous ne proposerons pas de procéder à une éva-

luation de la masse monétaire ayant circulé lors des t.ransac-

tians enquêtées, mais nous nous référons è cette donnée pour 

montrer principalement les écarts importants qui existent en-

tre les différents montants déclarés et parfois pour des par-

celles de même superficie. Signalons toutefois que pour Beni-

Tamou et Ouled Chebel les non-réponses étaient si importantes 

que nous avons choisi d'opérer l'exploitat~on sur la seule 

commune de Benkhellil où les réponses étaient plus fréquentes. 

-Pour ce qui est du montant du revenu, 

semblable que les fausses déclarations 

là aussi, il est vrai

sont fréquentes, étant 

donné la réticence sociale connue è vouloir déclarer son reve-

nu,notamment pour les non salariés. Toutefois cette donnée ne 

sera pas utilisée ici pour évaluer précisément le revenu des 

acteurs de cette forme spontanée, elle constituera pour nous 

un simple indicateur des différences qui existent entre les 
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acteurs de cet espace. 

Mais compte tenu des taux importants de non réponses à ce type de 

question ( le revenu), nous avons procédé à une sélection au 

niveaJ de chaque commune enquêtée, de fiches selon le critère de 

l'année de déroulement de la t_ransact ion; c'est ainsi que pour 

Benkhellil et Beni-Tamou le choix a porté sur les 

1984, et 1985. Cette sélection a été opérée sur 

meilleur taux de réponses réalisé. 

années 1983, 

le critère du 

En définitive, nous proposons à travers ce chapitre de démontrer 

les différenciations des acteurs à travers le crit?!re des 

ressources économiques à partir de l'analyse de deux indicateurs 

issues de notre enquête: le montant déclaré des transactions, et 

le revenu perçu déclaré. 

I-3-1-L'analyse des montants déclarés en DA des transactions réa
lisées 

L'observation des montants déclarés sera menée sur la commune de 

Benkhellil, et ceci sur 4 années différentes de la période consi-

dérée 1970 et 1981, 1983 et 1984. L'exploitation de la donnée: 

montant de la transaction figurant sur la fiche d'enquête (cf. 

fiche) a permis d'établir une série statistique des montants en 

dinars algériens des transactions réalisées pour chacune des 

années considérées. En seconde étape chacune de ces séries a été 

rangée selon l'ordre décroissant des montants déclarés;ce qui est 

traduit dans le tableau 6 qui suit (cf. Tab. 6j. Nous observons que: 
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1)Le montant le plus fort a considérablement augmenté de 1970 

à 1984: de 40.000 dinars, il passe à 400.000, il est donc mul

tiplié par 10. 

2)Tandis que l'évolution des montants les plus faibles ne sem-

ble répondre à aucune logique rationnelle, de 1.330 OA en 

1970, il passe à 9.000 OA en 1981, puis à 2.000 DA en 1983, et 

1.SOO DA en 1984. 

3)Le nombre de paliers indicateurs des différences entre les 

montants déclarés, augmente de 19?0 à 1983, puis baisse légè-

rement de 1983 à 1984, ceci traduit une tendance à la diver-

sification de la demande foncière. Cette.dernière se carac-

térise par une plus forte croissance de son élasticité avec 

le temps (cf.Tab.6). Ceci indique que l'offre foncière s'ouvre 

à des groupes sociaux qui se caractérisent par des capacités 

de mobilisation des ressources de plus en plus différenciées. 

4)L'observation d'une plus grande fréquence de montants égaux 

est le signe d'une grande rationalité économique qui s'établit 

progressivement avec le temps; ainsi si en 1970 le montant de 

4.000 DA est 4 fois reproduit, en 1981, c'est le montant de 

10.000 DA qui est 3 fois reproduit. Mais c'est en 1983 qu'on 

observera 4 montants reproduits 7 fois: 2S.OOO DA; 20.000, 

12.000 et 10.000. 

Et en 1984, 6 montants sont fortement et variablement repro-

duits: les montants de 40.000 DA sont reproduits 6 fois; de 

30.000 DA, 7 fois; de 25.000 OA 1 8 fois; de 20.000 DA, 1S 

fois; de 15.000 DA, 9 fois et de 10.000 DA, ? fois. 
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TAB.6:CLASSEMENT DES MONTANTS DECLARES EN DA. TRANSACTIONS REALI
SEES DANS COMMUNE OE BENKHELLIL AUX ANNEES 1970 ET -,81,83 ET 84 

*No 1970 et - *No 1981 

1 40000 1 300000 
2 32250 2 120000 
3 28000 3 85000 
4 23650 4 80000x2 
5 14000 x2 5 60000 
6 12500 6 48000 
? 10400 x2 ? 45000 
8 ?000 8 40000x2 
9 6000 x2 9 36000 

10 4500 x2 10 32000 
1 1 4000 -:i-4 1 1 30000 
12 3000 12 28776 
13 2800 13 26096 
14 2400 14 2334? 
15 2000 x3 15 23600 
16 1600 x2 16 20000x2 
1? 1400 1? 16000 
18 1330 18 15000 

19 12000x2 
20 10000x2 
21 9000 

* Numéro d'ordre de la tran
saction dans l'année con
sidérée. 

Source : Eriquête spécifique 
Dossiers:Aégularisation de 

l'habitat illicite 
Mai 1990 

*NO 1983 *N,;, 1984 

1 34?000 1 400000 
2 .194000 2 32SOOO 
3 ?5000 3 250000 
4 68000 4 120000 
5 60000 5 11 sooo 
6 57960 6 108000 
7 50000 x3 7 100000 
8 48000 8 95000 
9 40000 x2 9 90000 

10 35600 10 80000 
1 1 32000 x2 1 1 57600 
12 30000 x3 12 50000 x3 
13 28000 13 40320 
14 25000 x7 14 40000 x6 
15 24000 15 30000 x7 
16 22000 16 28000 
17 21400 1? 27000 x3 
18 20400 18 25000 x8 
19 20000 x7 19 24000 x2 
20 19188 20 22950 
21 18000 x2 21 22800 
22 16500 22 20000x15 
23 16000 23 18000 x2 
24 15000 x3 24 15225 
25 12500 25 15000 x9 
26 12400 26 14475 
2? 12000 x? 2? 14100 

128 10770 28 14000 x2 
29 10000 x? 29 13750 
30 9300 30 12500 x3 
31 

1 
9200 31 12000 

32 1 8000 
/33 1 6075 

j32 11550 
33 11250 

34 6000 .X 5 34 10500 x2 
35 5600 35 10000 x? 
36 sooo x4 36 9000 x4 
37 4876 3? ?800 
38 4800. x2 38 7350 
39 4400 39 6000 x3 
40 4120 x2 40 4000 x2 
41 4000 x4 41 1500 x2 
42 3800 
43 3750 
44 2550 
45 2500 
46 2300 
47 2000 x4 
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Pour résumer les caractéristiques principales -des montants décla-

rées des transactions réalisées sont: 
1)Une forte progression de la demande foncière en valeur 

absolue c'est ainsi que de 28; le nombre d'acheteurs en 1970, 

passe à 53 en 1981, puis à 95 en 1983 et à 106 en 1984. Il a 

été multiplié par prés de 4 fois durant la période (3,?9). 

2)Une forte progression de la diversification de la demande 

foncière de 18 types de montants en 19?0, elle passe à 21 en 

1981, puis à 4? en 1983, et à 42 en 1984. 

3)Un marché qui se caractérise progressivement par une logique 

économique s'inscrivant dans le cadre du rapport entre l'offre 

et la demande: la croissance de la demande foncière semble 

avoir déterminée la progressirin des prix de l'offre à travers 

les types de montants déclarés des transactions. Plus 

précisément cette offre foncière variait en 19?0 de 2 DA le m2 

à 100 OA/rr, 2 , en 1981: de 25 DA è 200 DA, en 1983 de 10 DA le 

m2 è 555 0A/m 2 , et en 1984: de 5 DA/m 2 à 400 DA. A travers ces 

données issues de l'exploitation de l'enquête> si les "min~ma" 

présentent une incohérence dans l'évolution avec le temps, les 

"maximas" sont significatifs d'une progression continue, sauf 

pour la période entre 83 et 84. Soulignons toutefois que ces 

données sont citées ici à titre indicatif afin de déterminer 

principalement les écarts s~gnificatifs des différenciations 

que nous avons voulu montrer. Ils ne doivent en aucun cas être 

pris en considération pour une évaluation précise vu qu'elles 

sont biaisées par le fait des fausses déclarations dont elles 

sont objet. 
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I-3-2-L'analyse des revenus perçus déclarés par le~ acheteurs en 

dinars algériens 

L'observation des revenus perçus déclaré~ sera opérée à partir de 

la donnée d'enquête qui correspond à la mention: revenu (cf.Fiche 

d'enquête in infra) . 

L'exploitation de cette donnée a montré que les taux de non 

réponses étaient prépondérants dans les trois communes; aussi 

avons nous sélectionné dans chaque commune 3 séries statistiques 

portant sur les revenus et caractérisés par un taux de réponses 

représentatives: ainsi pour Benkhellil et Ouled Chebel les séries 

retenues sont celles de 1983, 1984 et la série des années non 

déclarées. Pour Ouled Chebel: 1983, 1984 et 1985. 

Le tableau? qui suit donne le classement des revenus déclarés 

par ordre croissant pour chaque commune enquêtée. Son analyse 

montre une grande d~versité des revenus déclarés d'une commune à 

l'autre mais aussi d'une année à l'autre. 
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TABLEAU? CLASSEMENT DES REVENUS DECLARES PAR ORDRE CROISSANT 
POUR CHAQUE COMMUNE 

BENKHELLIL BENI-TAMOU OULED CHEBEL 

1983 1984 O.A.TE NON 1983 1984 DATE NON 1983 1984 DATE NON 
DECLAREE DECLAREE DECLAREE 

9?6 350 1280 2000 2312 31?9 1000 1500 2200 
1388 1513 135? 2500 2000 1900 2500 
1400 1583 1665 2800 2500 2000 3000 
1500 1800 1800 31?9 2800 2400 3500 

1990 1960 4100 3400 2500 3700 
2000 2000 4400 3500 2600 4000 
2130 2100 4000 3000 5000 
2200 2210 4500 3200 10000 
2280 2500 5000 4000 
2316 2?90 6000 4500 
2400 3000 1 7000 5000 
2500 3480 6000 
2600 4000 7000 
2800 4100 
3000 5240 

1 3223 6589 
3280 
3601 
4000 
436'7 1 
4430, 
4500 

14780 
4800 

lsooo 
5560 
5800 
6000 
606'7 
6335 

1 

! 
1 

r ! 1 

1 

1 1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 
' r 

l 1 
l 

1 l 
r 
l 
! 

1 1 

1 l_~i __ ___, L_L 1 

Source Enquête spécifique Mai 1990 
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-Benkhellil est représentative de la plus faible diversité en 

1983: ses revenus variant de 976 OP. à 1 . 500 DA, alors que 

Ouled Chebel est représentative de la plus forte diversité du-

rant la même année: de 1.000 DA à 7.000 OA, Béni Tamou occupe 

la position intermédiaire pour cet aspect où les variations se 

situent entre 2.000 et 4.400 OA. 

En 1984, 

6.335, 

Benkhellil situe ses variations de revenus entre 350 et 

alors que Ouled Chebel les situent entre 1.500 et 10.000 

DA, tandis que Béni-Tamou se caractérise par un taux de non 

réponse tel, qu'aucun écart ne peut être noté. 

En 1985 nous avons pu observer pour Ouled Chebel des variations 

de revenus situées entre 2.200 et 10.000 DA. 

Pour ce qui concerne la série statistique relative aux années non 

déclarées des transactions, nous avons observé des variations de 

revenus situés entre 1.280 et 6.589 DA (cf.Tab.VII). 

Cet ensemblB de variations observées sont représentatives d8 

différences sensibles en matière de solvabilité par laquelle se 

caractérise les acteurs acheteurs des parcelles, de ce point de 

vue, Ben!-',hellil en présentant les séries de re•Jenus les plus 

variables s'inscrit dans une catégorie de communes qui s 'ou vr·e à 

une demande sociale hétérogène, tandis que Béni-Tamou par ces 

non-.réponses et ses faibles variations se situerait dans les 

types de communes s'ouvrant une demande sociale plutôt 

homogène, et Ouled-Chebel serait en position intermédiaire. 
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En définitive, les montants des transactions et revenus perçus 

tels qu'ils ressortent des séries statistiques ainsi analysées, 

sont révélateurs d'une grande hétérogénéité des acteurs acheteurs 

en matière de capacité de mobilisation des ressources financières 

d'une part, et en matière de solvabilité d'autre part. Donb une 

hétérogénéité socio-économique des acteurs, significative de 

formation d'un espace urbain: c'est-à-dire un espace engagé dans 

un processus d'urbanisation. 

Or l'étude du cas de la commune de Baba-Hassen dont le dévelop-

pement spatial s'est effectué à la même période que celui de nos 

trois communes enquêtées, mais à partir d'un lotissement de ré-

serves foncières communales, montre une situation sociale dif-

férente concernant les acteurs acqu€reurs. 

I-3-3-Comparaison avec les acteurs sociaux de la commune de Baba 
Hassen 

Le cas de la commune de Baba Hassen2ea 

Ouest de l'agglomération algéroise et 

situé à la périphérie 

plutôt significa-

tiv~ d'un développement urbain suscité par des actions étatiques 

(réserves foncières, programmes spéciaux d'habitat, résorption de 

266 cf.Collectif Hamoud Mohpmmed et Hocini Adnane: Fonctionnement 
et mécanismes d'urbanisation en périphérie Ouest algérois
Cas de Baba Hassen,mémoire de fin d'étude pour l'obtention 
du diplôme d'Ingénieur d'Etat en géographie -Option urbain 
régional. Institut des sciences de la terre -
Université Houari Bo~médienne - Alger. 
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l'habitat précaire, ... }apparait, à l'inverse de nos trois com-

munes enquêtées,comme un espace social caractérisé par une quasi-

homogénéité exprimée à travers le critère de la catégorie socio-

prcfessionnelle 2 ~~: ... . "l'analyse globale montre une -forte 

représentation des cadres supérieurs 60,2%, de professions indé-

pendantes (15,3%) et de professions libérales: 6,6%, les autres 

catégories sociales sont très peu concernées par la redistribu

tion des terrains urbains des réserves foncières". Par cet aspect 

homogène, l'action institutionnelle a contribué à créer un type 

d'espace qui est le contraire de l'espace urbain dont la qualité 

première est l'hétérogénéité sociologique. 

L'espace ainsi créé rappelle à beaucoup d'égard le "ghetto", 

c'est pourquoi les espaces issus de l'initiative publique ap-

paraissent comme espaces artificiels et surimposés mais 

néanmoins légaux, alors que les espaces issus de l'initiative 

privée non contrôlée, s~mblent Pépondre è un besoin social plus 

diversiTié, mais portant cependant le sceau de l'illégalité. 

En conclusion è ce chapitre premi.er, nous dégageons six points 

importants qui sont les suivants: 

1)Que cette forme spatiale résulte d'un rapport marchand êta-

blis entre deux types d'acteurs: les vendeurs et les acheteurs 

des parcelles. 

ee 6 cf.Idem - p.6?. 
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-Les vendeurs, par la décision qu'ils prennent de trans-

former leurs parcelles agricoles en 

et de les livrer à un marché foncier, 

terrains à construire, 

symbolisent l'expres-

sion d'un changement social spécifique à la société .rurale 

algérienne. Ils représentent de ce fait les initiateurs de 

l'offre foncière qui se constitue. 

-Les acheteurs, qui en partie sont originaires de la commune 

elle-même et en autre partie des pôles urbains environnants, 

traduisent deux types de changements sociaux à la fois: ce-

lui relatif à la société rurale et qui concerne les acteurs 

acheteurs originaires de la commune elle-même. mais ayant 

des emplois non agricoles localisés souvent dans les centres 

urbains environnants.Puis le changement social qui lui con-

cerne la société urbaine dont certains groupes sont soumis à 

un processus de péri-urbanisation, "les excluant des espaces 

urbains qualifiés" -Sgroï/Dufresne- (centres et périphérie 

immédiate} . Ces deux types d'acheteurs contribuent ensemble 

à la formation d'une demande foncière de plus en plus diver

sifiée. 

2)Que le marché foncier, qui met donc en rapport les vendeurs 

et les acheteurs ainsi caractérisés, traduit par son fonc-

tionnement le résultat de changements sociaux qui s'opèrent 

principalement par la voie d'une vieille pratique sociale: 

"le compromis de vente" datant de de la période coloniale. Ce 

qui, en apparence serait un paradoxe. 
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3)Que les acheteurs qui sont les acteurs de la demande fon-

cière ont tendance ès croitre et se diversifier av~c le 

temps, en particulier dans les communes où le fonctionnement 

du marché foncier est relativement récent 

Benkhellil par exemple. 

4)Que les acteurs acheteurs se différencient 

mètres analysés: 

a/La capacité de mobilisation financière 

montants des transactions déclarées. 

comme le cas de 

par deux para-

exprimée par les 

b/La solvabilité, étudiée à partir des revenus déclarés. 

Alors que les acteurs utilisateurs de .réserves foncières 

municipales semblent ~tre homogènes à travers le 

commune de Baba Hassen. 

cas de la 

S)La présence de deux facteurs que sont d'une part le pro-

cessus de périurbanisation auquel participe l'habitat spontané 

du milieu rural, et d'autre part le phénomène de diversi-

fication sociale auquel est soumis l'espace rural aujourd'hui 

sont révélateurs d'un processus "d'éclatement de l'espace 

urbaj_n" que M.Castelles attribue à l'avènement du capitalisme 

industr·iel: "le développement du capitalisme industriel, à 

l'encontre d'une vision naïve trop répandue, ne provoque pas 

le renforcement de la ville, mais sa presque disparition en 

tant que système inst~tutionnel et social relativement auto-

nome ... La diffusion urbaine équivaut justement à la perte du 
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particularisme écologique et culturel de la ville". 267 

6)0ans ce cadre général de l'éclatement de l'espace urbain ob

servé, è travers nos cas d'études, il apparait qu'espace spon-

tané· d'une part et espace "planit'ié" (dans le sens où il a 

fait l'objet d'un plan établis préalablement) d'autre part, se 

développent selon des logiques spécifiques respectives. Mais 

ils contribuent ensemble à une aggravation des caractéris-

tiques de l'espace social dominé par l'exclusion mutuelle sus-

citant ainsi une situation de blocage susceptible 

un processus de régression sociale important. 

de générer 

L'atomisation socio-spatiale engendrée par un tel 

l'espace urbain, nécessite en tant que situation 

moyens nouveaux, dont le but est de réduire l'effet 

éclatement· de 

nouvelle, des 

de l'isole-

ment physico-spatial (l'isolat) générateur de régression social. 

2 a 7 cf.M.CASTELLS - op.oit 
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Dans ce but il s'agira de promouvoir tous les outils nécessaires 

à la communication et à la coordination entre les différents 

groupes sociaux en présence, afin qu'ils puissent établir entre 

eux, des relations d'intérêts et de ~econnaissance mutuels. 

Dans ce cadre, le plan d'urbanisme en tant qu'instrument de 

réalisation du projet urbain, représente pour nous l'un de ce.s 

outils susceptibles de créer justement la coordination et la 

communication recherchée. 

C'est pourquoi, il importerait de procéder è sa conception selon 

une méthodologie qui prend en compte la réalité socio-spatiale et 

ses transformations spéciTiques. 

Pour ce faire, nous procéderons tout d'abord à une analyse cri-

tique des textes juridiques fondateurs du projet ur·bai n, pour 

ensuite, proposer les thèmes par lesquels 

plans d'urbanisme devrait s'enrichir dans le 

la méthodologie des 

but d'une meilleure 

prise en charge de la réalité socio-spatiale algérienne. 
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CHAPITRE II LE PROJET URBAIN 

INTRODUCTION 

-Le projet urbain doit être traduit aujourd'hui à travers deux 

instruments d'urbanisme: le Plan Directeur d'Aménagement et 

d'Urbanisme et les plans d'Occupation du Sol; (PDAU/POS) sti

pulés par la loi n°90-29 du 01/12/1990 relative à l'aménage-

ment2ee et l'urbanisme, en son article 10 suivant: "Les ins-

truments d'urbanisme sont constitués par les plans directeurs 

d'aménagement et d'urbanisme et par les plans d'occupation 

des sols. Les instruments d'aménagement et d'urbanisme ainsi 

que les règlements qui en Tont partie intégrante, sont op-

posables aux tiers. 

Aucun usage du sol ou construction ne peut se Taire en con-

tradiction avec les règlements d'urbanisme sous peine de 

sanctions prévues par la présente loi". 

-Ces deux instruments représentent les deux derniers maillons 

d'une chaine d'instruments de planification économique et 

spatiale prévue par une réglementation toute r·écente is.sue 

principalement de quatre textes de lois: 

-La loi 87-03 relative è l'aménagement du territoiregas 

-La loi 90-25 portant orientation foncièreesa 

eoecf . .JO. 
eascf . .JO. 
1290cf . .JO. 

nQ52 du 02 Décembre 1990 
nQ5 du 28 .Janvier 1987 -
n°49 du 18 Novembre 1990 

- Loi op.cit 
Loi op.cit. 

_- Loi op . ci t r -
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-La loi 90-09 relative è la Wilaya 29 , 

-La loi 90-08 relative à la commune. 292 

Les PDAU et POS se situent en aval au plan de développement corn-

munal à court, moyen et long terme devant être élaboré par l'as-

semblée populaire communale ( APC) en relation de cohérence avec 

d'une part le plan de développement de la Wilaya et d'autre part 

celui de l'aménagement du territoire de la Wilaya.· Conformément à 

l'article 86 de la loi 90-08 relative à la commune ci-dessus 

désignée: 

"En rapport avec les attributions qui lui sont dévolues par la 

loi et en cohérence avec le plan de Wilaya et les objectiTS des 

plans d'aménagement du territoire, la commune élabore et adopte 

son plan de développement à court terme, moyen terme et long 

terme et veille à son exécution".2 9 3 

Ce plan de développement communal est l'instrument par lequel se 

concrétise pour une première fois l'articulation entre la 

planification économique et sociale et la planification spatiale. 

En amont de ce plan nous1ttrouvons 3 autres instruments stipulés 

par la loi 90-09 relative à la Wilaya: 29 4 

-Le plan de Wilaya qui fait l'pbjet d'un contrat entre état et 

291 cf.JO. n°15 du 11 Avril 1990 - Loi op.citée. 
292 cf.JO. n°15 - Idem - Loi op.citée. 
293cf.JO. n,;)1S Loi 90··08 rela!;ivf.!;:, J::=, commune - op.citée.p.427 
"":~"lcf ... 10. n-:-î:j Lc~"l 90-09 relative.à la Wilaya - op.citée.p.434 
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collectivités locales, selon l'article 60, 

-Une banque de données, selon l'article 61 

-Un plan d'aménagement du territoire de la Wilaya (PAW), selon 

l'ar·ticle 62. 

A noter que le PAW doit être élaboré en 

relative à l'aménagement du territoire 

opérations d'aménagement du territoire 

nationale, conformément à l'article 62. 

cohérence avec la loi 

notamment avec les et 

de portée régionale ou 

Nous observerons qu'au niveau de la Wilaya les instruments de 

planification économique et sociale sont distincts de l'instru-

ment de planification spatiale (PAW). 

Telle est donc la chaîne des instruments conditionnant aujour-

d'hui l'élaboration du projet urbain è travers le PDAU et les 

POS. 

Alors que dans un passé relativement récent le projet urbain 

était concrétisé par l'élaboration d'un plan d'urbanisme (PUD) ou 

à défaut un PUP. Il se situait en aval par rapport au plan d'amé-

nagement de la commune (le PAC) conformément aux termes de la 

loi n°81-09 du 04/07/1981 modifiant et complétant l'ordonnance 

n°67-24 du 18 Janvier 1967 portant code communal, 29 ~ article 156. 

"Dans le cadre du plan d'aménagement communal, l'APC établit un 

PUO ou è défaut un PUP ... " 

29ecf.CNERU : Textes législatifs et réglementaires applicables à la 
gestion de l'espace urbain - Ronéo 1987 p.10. 
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Les autres maillons de la chaine sont représentés par le plan 

d'aménagement de la wilayae96 au niveau wilayal et le plan 

national d'aménagement du territoire au niveau national. 297 

Par ailleurs, les instruments ~e la planification économique et 

sociale qui restent indépendants de ceux de la planification spa

tiale,sont:le plan de développement local au niveau communal, 29 ~ 

puis le plan de développement de la wilaya 299 et au sommet de la 

hiérarchie: le plan national de développement. 300 

Il importe de remarquer que le projet urbain à travers le PUO ou 

le PUP reste soumis à une chaine d'instruments spécifiques à la 

planification spatiale. Autrement dit, l'ancienne réglementation 

prévoyait un développement parallèle de deux chaines d'instru-

ments, celle relevant de la planification économique et sociale 

et celle relevant de la planification spatiale. Par ces deux 

chaines parallèles, aucune condition réglementaire n'est offerte 

pour que planification fconomique et planification spatiale se 

rencontrent et se complètent réciproquement. 

longuement favorisé le développement d'une 

qui de la planification économique ou de la 

tiale de 1Jait "se soumettre" à l'autre? 

Cet état de chose a 

vièlle polémique: 

planification spa-

29ecf.Idem - Loi 81-02 du 14 Février 1981 modifiant et complétant 
l'ordonnance n°69-38 du 23 Mai 1969 portant code de la Wi
laya article 662 - P.4. 

297cf.Idem- Loi portant code communal - op.citée -Article 15S bis 
298cf.Idem- Loi portant code communal - Article 125 
299cf.Idem- Loi portant code wilayal - Article 66(3) 
300cf.Idem- Loi portant code wilaya! - Article 66 
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SCHEMA OE COMPARAISON ENTRE ANCIENNE REGLEMENTATION ET NOUVELLE 
REGLEMENTATION: LA CHAINE DES INSTRUMENTS DE PLANIFICATION ECO
NOMIQUE ET SPATIALE, ET LES ARTICULATIONS QUI LES CARACTERISENT. 

NJveau Planification Planification spatiale 
économique et ( fl..ménagement du territoire 

territorial sociale et urt,anisme) 

A 
N Niveau Plan national de Plan national d'aménagement 
C Développement du territoire 
I national 
E Code 1,Jilaya 
N art.66 Art. 155 bis cc 
N 

~ ~ E 
Plan de dévelop]' Plan d'aménagement de 

R Niveau pement de la la Wilaya 
E Wilaya 
G 
L t,Jilaya Code Wilaya 
E Art. 66( 3) Ar·t. 66( 2) code W. 
M 

J, E \i,, 

N Plan de dévelop.! Plan d'aménagement de Commune 
T Niveau pement local 

"' A Plan d'urbanisme directeur 
T Commune Plan communal de ou PUP 

développement 

j 

1 
l 
' 

jI 
o, fl..rt. 125 Art.155 bis & 156CCI 

! N 
! 

IN, Niveau /Loi relative à l'Aî opérations l 
,o f !d'Aî de portée régionale ou na-! 
fu National l tionale i !v f ar·t. 62-relatif' 1..J. l , 
fE I j ! _j IL /-Plan de Wilaya I Plan national d'aménageme~t \ 
ILI Niveau / (contrat entre 1 1 

1 
E 1

1 
l Etat et co! lec- l du terri taire de la Wilaya: ! 

1 !tivités locales) j 
Rj Wilaya PAW (Loi relative à l'AT) J EL -Banque données 1 1 

G art.60/61-rel. w/ art.62-relatif' W. j 
i L ' ·-----.------..,..-----"----.------~---·-----~, 
1 El ! en cotÙh·ene:e l ! 
l t·1 1 Ni v e au l_> <::J l 

IEI Plan de développement à court, 1 POAU/POS 
1 N moyen et long terme.~-> L 
Ir Commune ·J o,·~ ·. .re-

J . .a. llati!kîcommune 

!,Tij l Art.16,90 
10rientation / 

loi !foncière l 
/Nj Art.86-Loi communale Art.66,671 
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SCHEMA SYNTHETIQUE, POUR LA COMPARAISON DES INSTRUMENTS DE PLANIFI
CATION ENTRE ANCIENNE REGLEMENTATION ET NOUVELLE REGLEMENTATION 

ANCIENNE REGLEMENTATION 

P.Economique P.Spatiale 

Na- Plan national Plan national 
tio de d'aménagement 
nal développement du territoire 

0 J, 

Wi- Plan de déve- Plan d, arr,éna-
la- loppement d~ gement de la 
ya la Wilaya Wilaya 

,1 JJ 

Ni...: 
veau Plan aména 

C gement de 
0 Plan de déve- Corn- la commune 
m mune 
m 

~ u loppement 
n Plan 
e Ni- Urbanisme 

veau Di.recteur 

Ur- ou Plan 
bain Urbanisme 

Provisoire 

NOUVELLE REGLEMENTATION 

Na-
tio 
nal 

Wi-
la-
ya 

C 
0 

m 
m 
u 
n 
e 

-28?-

P. E_conomique P.Spatiale 

Loi .relative 
à l'AT.Opéra-
tians d'AT de 
portée régio-
nale ou nat. 

-Plan Wilaya Plan d'aména-
-Banque de gement du ter 
données ritoire de la 

11.iilaya. 

l > J 
Plan de développement à 
court, moyen et long terme! 

Plan Directeur d'Aména
gernent et d'urbanisme 

l 
Plan d'occupation 

des sols 
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L'apport de la nouvelle réglementation réside dans la stipulation 

du plan de développement à court, moyen et long terme de la corn-

mune, qui dans son contenu devlàit intégrer objectifs économiques 

et spatiaux à la fois. L'instrument vise pour la commune une 

planification économique coordonné~ avec une planification spa

tiale (cf. Fig i,1·KHqui permet une comparaison des chaînes d 'instru

ments entre ancienne réglementation et nouvelle réglementation). 

Globalement, nous avons observé que dans le contexte actuel d~ 

l'Algérie, l'instrument par lequel est élaboré le projet urbain a 

changé, de PUO ou PUP, il est devenu POAU et POS. Que, en outre, 

ce ~hangement de l'in~trument d'urbanisme n'est pas un changement, 

ponctuel concernant un seul instrument, il est lié à un 

changement plus ample qui a porté sur l'ensemble de la chaîne des 

instruments relatifs à la planification économique et à la 

planification spatiale. 

Afin de répondre à notre question relative au rapport à établir 

entre le changement social et le projet urbain, il conviendrait 

d'étudier le contenu des deux types d'instruments: le PUD d'une 

part et les PDALJ et POS d'autre part, dans le but d'identifier 

les modalités d'intégration du changement social pq r chacun des 

instruments examinés. 

Pour ensuite étudier les changements et les invariants dans 

l'évolution qui a consisté à passer du PUO au PDAU/POS ceci dans 

le but de parvenir en dernière étape à une -form.u. ld\-iotJ d'une 
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proposition d'amélioration des instruments d'urbanisme fondateurs 

du projet Cette proposition d'amélioration des 

instruments s'inscrit dans un champ théorique visant un objectif 

de performance 

"applicabilité". 

et d'efficacité des instruments dans leur 

Une efficacité recherchée non pas dans le sens 

où ces instruments tels qu'ils ont fonctionnés ont constitué des 

outils efficaces pour permettre aux classes au pouvoir (local ou 

central) de s'approprier les espaces urbains les plus qualifiés 

et de "culpabiliser" les acteurs initiateurs et utilisateurs de 

l'espace social non qualifié, mais surtout dans un sens où 

l'efficac~té de l'instrument doit se mesurer dans sa capacité de 

prendre en charge le projet de production spatiale de tous les 

acteurs impliqués dans le projet urbain et non 

seulement. 
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I.1.Présentation du modèle méthodologigue 301 relatif au PUD 

l'élaboration du P.U.O. (Plan d'Urbanisme Directeur) est organi-

sée selon un déroulement des études qui s'effectue en 4 phases 

successives: 

-La phase une (1) est une analyse de la situation actuelle de 

la commune. 

-La phase deux (2) est une élaboration de perspectives de dé

veloppement de la commune. 

-La phase trois (3) porte sur la proposition d'aménagement. 

-Et la phase quatre (4] est intitulée mise au point définitive 

et contient essentiellement les programmes de développement 

spatial à moyen et long terme accompagné d'un règlement d'ur-

banisme. 

La logique du déroulement des études est telle que, 

de.s résultats de la concertation 

chaque début 

( voire ap-

probation) entre bureau d'études et les membres concernés des 

collectivités locales. l'organisation des études est de forme 

linéaire où les résultats d'une première phase conditionnent et 

déterminent le contenu de la. phase qui lui succède. 

-Le contenu de la phase une s'articule autour de cinq thèmes 

d'analyse: l'analyse démographique, la situation de la commune 
' 

considérée dans un cadre régional, l'analyse du site naturel, 

301 cf.MHU : Recueil des textes législatifs en matière d'urbanisme 
et d'aménagement du territoire - 1981 - Le conf'rttt type
p. 109 
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le bilan relatif à l'habitat, les équipements collectifs et 

les infrastructures, et en dernier, le bilan lié aux activités 

économiques et sociales. 

-Le contenu de la phase deux est.une phase de projection dans 

le temps portant sur le développement démographique prévisible 

et l'activité économique et sociale attendue, ceci, sur la 

base d'hypothèses de développement qui sont soumises à la con-

certation avec les membres des collectivités locales concer-

nés. Une fois élaborées, ces prévisions doivent constituer 

les bases pour une évaluation des besoins en habitat et 

équipements collectifs (éducation, formation, santé, socio-

c u 1 t u r·e 1 s , transports). Traduites ensuite en superf"icie. Le 

calcul des besoins en structures urbaines et en superficie est 

soumis à deux paramètres principaux: 

Les quantités prévisionnelles d'une part, et les norme9 de 

satisfactions envisagées d'autre part, de oe fait le calcul des 

besoins urbains est conditionné par une lec:t ure normativE- à 

caractère universaliste: comme par exemple l'établissement du 

seuil intolérable de surpeuplement dont le paramètre significatif 

retenu est souvent le taux d'occupation par pièce (TOP), 302 ou le 

taux d'occupation par logement (TOL) dont l'estimation réalisée 

en phase une, permet d'établir à ce stade un premier "diagnostic" 

relatif à la crise de l'habitat spécifique à la commune étudiée. 

302 cf.D.BENAMRANE - op.citée 
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-Le contenu des études relatifs à la phase 3, est lié à 

l'élaboration d'une proposition d'aménagement spatial en 

cohérence avec les résultats de la phase ( 1) et ceu:>( de la 

phase ( 2) . 

Il s'agit donc d'une phase de spatialisation où le projet urbain 

est formalisé, selon deux horizons distincts: le moyen terme (10 

ans) et le long terme (25 ans) . 

. Pour le moyen terme le projet est intitulé: 

Propositions de schémas de développement urbain opérationnel; 

il concerne d'une part l'aménagement de l'ensemble de la 

commune dont les schémas sont établis au 1/25.000 ou à défaut 

au 1/50.000. 

Et d'autre part l'aménagement de l'agglomération chef' lieu dont 

les schémas doivent être f'ournis sur carte topographique à 

l'échelle du 1/2.000 ou à défaut au 1/5.000 ou 1/10.000è. 

Ces schémas peuvent €?tre proposés selon une ou plusieurs 

·,Jariables . 

. Pour le long terme, la proposition d'aménagement doit porter, 

là aussi, au niveau de l'ensem,ble de la commune d'une part et 

au niveau de l'agglomération chef lieu d'autre part, elle 

dépendra d~s résultats prévisionnels, et des solutions d'amé-

nagement retenues pour le moyen terme. 
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-Le contenu de la phase 4 vise trois objectifs principaux: 

1)Une élaboration définitive des programmes d'habitat, équi

pements collectifs, infrastructuies de liaison et transport. 

2)Une traduction au niveau spatial des programmes arrêtés, à 

travers les solutions d'aménagement retenues en accord avec le 

mandant, pour le moyen et long terme, au niveau de la commune 

et au niveau de l'agglomération chef lieu, le sous produit 

est: la délimitation du périmètre d'urbanisation à moyen et 

long terme au niveau de l'agglomération chef lieu. 

3)Une formulation d'un règlement d'urbanisme dont les pres-

criptions d'occupation du sol se différencient 

de zones: 

selon 5 types 

-Les 2ones urbaines multifonctionnelles 

-Les zones d'occupation spécifique telles que les zones in-

dustrielles, qui appellent des précautions particulières 

d'occupation du sol,liées aux nuisances qu'elles engendrent 

-Les 2ones de protection spéciale: (source, nappe d'eau,ter

re agricole, etc ... ). 

-Les :zones de servitude par rapport au tracé de la voirie 

urbaine et des accès en général. 

-Les zones de sauvegarde au titre d'une urbanisation à long 

terme, ou d'une préservation d'un site culturel-archéologi-

que, ou naturel. 

En résumé, nous constatons que le PUO en tant qu'instrument, se 

réalise selon deux grandes étapes successives et logiques à l::i 

fois: une première étape qui comprend la pS,ase et et qui 
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correspond è une opération de dimensionnement de la ville dans le 

futur. Une seconde étape regroupant les phases 3 et 4, carres-

pondant è une opération de formalisation, (dans le sens strict de 

mise en forme), du projet urbain. 

C'est la phase de la projection spatiale qui s'appuie sur le bi-

lan spatial, et sur les perspectives en même temps. Il constitue 

l'objet par lequel se réalise la cohérence entre un état de 

fait, une réalité observée et un développement socio-économique 

futur probable et en même temps souhaité. 

II-2-Présentation du modèle méthodologique du plan directeur 
d'aménagement et d'urbanisme (PDAU) et du plan d'occupation 
du sol (P0S)303 

Bien que relevant d'une démarche planificatrice commune, le POAU 

différenciés. L'é-et le POS sont des instruments distincts et 

laboration du premier induit nécessairement celle du second. 304 

Ils sont donc distincts l'un de l'autre, mais en relations de 

dépendance du second par le premier, 3015 C'est pourquoi nous 

présentons un à un, chacun des instruments, en premier point: le 

303cf.JO n°52 du 02 Décembre 1990 - Loi n°90-29 du 1er Décembre 
1990 relative à l'aménagement et l'urbanisme -

p. 1409 à 1412. 
304 cf.JO n°26 du 01/06/91 - Décret exécutif n°91-1?7 du 28/S/91 

fixant les procédures d'élaboration et d'approbation du 
plan directeur d'aménagement et d'urbanisme et le contenu 
des documents y afférents - p.808. 
Et décret exécutif n°91-178 du 28 Mai 1991 fixant les pro
dures d'élaboration et d'approbation des plans d'occupa
tion des sols ainsi que le contenu des documents y affé
rents - p.811. 

305 cf.Idem - Décret n°91-178 - Article 2. 
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PDAU et en second: le POS. 

II-2-1-Le modèle relatif au POAU 

Il est situé donc en amont du POS au plan de l'élaboration des 

études et constitue un outil de planification spatiale et de 

gestion urbaine. 3 o~ 

Sen contenu vise trois types de résultats: 

1)Une explicitation des orientations de développement spéci-

fique du territoire étudié (une commune ou un regroupement de 

communes, selon le cas). Par cet aspect, le PDAU intègre les 

orientations de l'aménagement du territoire. 

2)Une mise en forme d'un projet de développement spatial ou 

projet urbain dont le sous-produit est d'aboutir à une typo-

logie des espaces étudiés établie sur la base du critère re-

latif au type d'intervention dominante:nous au-rons à ce titre: 

1) Les secteurs urbanisés, 

2) Les secteurs à urbaniser ,. moyen terme ( H ~ a) Cl 

3) Les secteurs à urbaniser à long terme ( Heol 

4) Les secteurs non urbanisables. 

Notons que les éch~lles de cartes è fournir ne sont pas pré-

cisées à ce niveau. 

306 cf.Loi 90-29 - op.cit~~ - Article 16. 
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3)Une formulation d'un règlement d'urbanisme fixant les règles 

d'urbanisme fixant les règles d'occupation du sol ou de trans-

formation du cadre b&ti spécifiques à chacun des secteurs 

identifiés: ces règles définissent pour chaque secteur les 

droits de construire qui vont varier en fonction de l'affec-

tation et de la destination des sols arr~tées dans le cadre de 

l'élaboration dü projet urb~in. 

Pour chacun des secteurs il fixe et définie 6 aspects: 

1) L'affectation dominante des sols, 

2) le coefficient d'occupation du sol permis, 

3) le~ servitudes, 

4) les périmètres d'intervention des POS, 

5} la localisation des grands équipements et infrastructures 

de liaisons, 

6} les zones soumises è des conditions de construction par

ticulières telles que:le littoral, les terres agricoles è 

bonnes potentialités ou les sites culturels ou naturels. 

A la lumière de ces trois résultats escomptés par le POAU, il ap-

parait que le document comporte 3 types d'exigences à la ~oie: la 

première est relative à une opération de dimensionnement spatial 

dont les prémisses sont à extraire des schémas d'aménagement et 

des plans de développement 1 communaux. Ce qui constitue le point 

d'articulation avec les instruments d'aménagement du territoire 

prévus par la loi 87-03 du 27.1.87 relative à l'aménagement du 

territoire. 
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La seconde relève d'une opération de projection spatiale dont les 

balises sont constituées par l'état de l'occupation du sol exis

tant307 et les exigences de protection/préservation de certaines 

zones è statut particulier.ace 

La troisième exigence est la traduction du projet spatial selon 

le langage juridique qui va permettre au POAU de représenter un 

instrument opposable au Tiers, et par conséquent, avoir force de 

loi. 

II-2-2-Le modèle relatif au POS 

Les POS complètent le PDAU. Leur nombre est fixé en fonction des 

périmètres d'intervention des POS établis par le POAU. A l'inté

rieur de chaque périmètre de POS, la nature et la destination des 

constructions autorisées ou non, sont fixées. Le POS explicite 

les droits de construire attachés è la propriété du 

détermination des coefficients d'occupation du sol (COS) 

coefficients d'emprise au sol (CES) . 30 9 

sol par 

et des 

Leur variation dépendra de l'appartenance des périmètres d'inter-

vention à deg secteurs urbanisés, ou urbanisables à court terme, 

ou urbanisables à lona terme, ou bien encore è des 0ecteurs non 

ur-banisables, tel que certaines parties particulières du terri-

toire:le littoral, les zones à caractère naturel et culturel mar-

qué et lf!s ttc.!J'Pefl .=ig1°i::011-ff~ ;:,; fH"ii.:,nl:L-d i tf~~ t'!l.1-±vées ou bonnes.-:~,a 

~
0 ~cr .. Jo n°2S - Décret 91-1?7 - op.oit, - Art.1? alinéa 3a-p.810. 

3 aecf.Idem - Art.1? alinéa 3a-p.810. 
309 cf.JO n°2S - Décret 91-1?8 - ~~-~it Art. 18 alinéa 1b-p.813. 
310cf.JO n°26 - Décret 91-177 -op.oit - Art.17 alin.2 et 2b-p.810 
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Deux types de résultats complémentaires sont attendus de l'éla

boration d'un POS: 

1)Un résultat issu d'une opération de projection spatiale re-

levant des techniques de l'urbanisme de détail, où po,u· chësq1Je 

zone homogène, doit être indiqué:la situation géographique par 

rapport è l'agglomération étudiée, la forme de l'occupation du 

sol existante, la proposition d'aménagement et en définitive: 

la forme architecturale des constructions indiquées dans la 

proposition d'aménagement: cette dernière est ce qui est appe-

lé par ailleurs: le plan de composition urbaine qui fixe les 

formes et les rapports entre construction et voirie et ~ccès 

et, entre formes et hauteurs des constructions projetées. Les 

cartes qui explicitent l'ensemble de ces indications sont exi

gées à l'échelle du 1/SOOè sauf pour le plan de situation.~ 11 

2)Un résultat issu d'une opération de traduction de toutes les 

prescriptions. issues de l'opération précédente (de projection) 

eM un langage juridique fixant les règles d'occupation du sol 

er··-de transformation du cadre bâti; ceci constitue un règle-

ment d'urbanisme spécifique è la zone couverte par le POS étu-

dié. En outre, ce règlement doit ~tre accompagné d'un justi-

ficatif pour l'élaboration du POS en relation cohérente 

(compatible) avec les résultats du POAU réalisé en amont. 312 

311 cf.JO Idem - Décret 91-178 - op.cité - Art.18 alinéa 1b-p.813. 
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Ainsi présenté, le POS apparait comme étant ''un cahier de char-

spéoifique à zone particulière faisant partie de 

l'ensemble du projet spatial élaboré pour le territoire étudié 

(commune ou regroupement de communes). 

Par ce fait l'établissement d'un PO~ est conditionné par celui 

d'un PDAU sur un territoire donné. Soulignons cependant que cha-

cùn de ces instruments est soumis è une procédure propre d'éla-

boration dans laquelle les membres de l'APC (Assemblée Populaire 

Communale) décident de l'élaboration d'un PDAU ou d'un POS, par 

déli~érations. 

Ils sont chargés, par la suite, d'informer tous les opérateurs et 

associations susceptibles313 de participer à l'élaboration de 

l'instrument;le choi~ est laissé à leur propre initiative pour se 

prononcer en faveur d'une participation è l'issue de cette con-

certation, une liste d'opérateurs ayant formulé le voeu de parti-

ciper est dressée et publiée en même temps qu'une liste d'opéra-

teurs participants obligatoirement, et qui sont les services 

publics suivants: l'urbanisme, l'agriculture, la régulation éco-

nomique, l'hydraulique, les transports, les travaux publics, les 

313cf.JO n°26 op.cit Oéc~et 91-177 et 91-1?8 op.cités -
Art.? et art.2 respectifs : les opérateurs citée sont: les 
présidents des chambres de commerce et de l'agriculture, 
les pré~idents des organisations professionnelles, prési
dents des associations locales d'usagers. 

cf.JO n°S2 - Loi 90-29 relative à l'aménagement et l'urbanisme 
article 1S. 
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~onuments at ~iles, ]en post~s et télécommunications, la distri-

bution de l'énergie, la distribution d8 .1 ':::au. 

De ce fait les participants à l'élaboration de l'instrument sont 

désignés dès le début du déroulement du processus d'études. Dès 

ce stade ils Tont part de leurs demandes et préoccupations que 

l'urbaniste doit prendre en compte (art.7 et 2 des décrets 91-177 

et 178). 

Pour ce qui est de la procédure d'approbation, elle est régie par 

des règles aussi complexes, dont la description détaillée figure 

dans les décrets cités en objet (décrets 91-1?7 et 91-178), et 

dont l'objectif principal apparait être une information-cancer-

tation établie à tous les niveaux de la hiérarchie administra-

tive, et à tous les niveaux de la hiérarchie sociale puisque 

l'approbation est soumise à l'enquête publique 3 14 (article- 16 

Décret 91-177) 

Le "POAU" et le POS, ainsi rapidement décrits appellent deux 

remarques principales: 

1)Le contenu des instruments exposé à travers les textes juri-

diques cités en référence, ne mentionne. aucun ordre théma-

tique dans le déroulem~nt des travaux d'études,11 exige plutôt 

une obligation de résultats, ceci à l'exception de deux points 

d'articulation clairement explicitée, l'un concernant le rap-

314 cf.JO n°2S - Décret 91-177 - op.oit - Art. 16 
et jQ n°S2 - Loi 90-29 - op. ci L - Art. :?6. 

-300-

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



port entre PDAU et aménagement du territoire. 

rapport entre POS et PDAU. 

Et l'autre, le 

De ce fait il est laissé libre cours è l'initiative de l'urba-

niste d'organiser les thèmes d'études selon sa propre démarche 

méthodologique. 

Il importe toutefois de souligner que l'élaboration des POAU 

et des POS est une expérience méthodologique et technique qui 

est à peine amorcée en Algérie. Les sources d'inspiration des 

urbanistes/praticiens en Algérie, pourraient être les schémas 

directeurs d'aménagement et d'urbanisme (SDAU) et les POS tels 

qu'ils sont réalisés en France. Mais nous remarquerons que, si 

la technique d'élaboration peut-être reproduite il n'en est 

pas de même pour ce qui est de la démarche méthodologiqu~ oG 

chaque type d'instrument 

société déterminé. 

( SDAU/PDAU) s'adresse à un type de 

2)L'ordre d'exposition du contenu des instruments tel qu'il 

ressort de notre description, se veut sciemment différent de 

celui qui est exposé à travers les textes juridiques de réfé-

rence: ces derniers ont privilégié un exposé ordonné selon une 

t"siérarchie juridique où le règlement d'urbanisme occupe la 

première classe, alors notre description a privilégié 

l'ordre selon lequel s'effectue' réellement le déroulement des 

travaux d'études, où la projection spatiale voire l'aménage-

ment, précède le règlement. 
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Ceci représente d'ailleurs une première ébauche d'un ordre 

thématique qui s'est avéré relativement absent dans les déc.rets 

étudiés. 

II-3-Analyse de l'évolution de la "f'ormule PUO" vers la "f'ormule 
POAU/POS" 

II.3.1.Changements 

L'analyse de l'évolution de la formule PUD à la formule PDAU nous 

a permis d'identifier 4 changements principaux: 

-Le premier concerne le type d'instrument situé en amont de 

l'instrument d'urbanisme: si le PUD dèvait s'inscrire dans le 

cadre d'un plan d'aménagement communal qui est lui même relié 

à une chaîne d'instruments relatifs à une planification 

spatiale} le POAU/POS est relié à un instrument particulier. 

Le plan de développement de la commune qui dans son contenu 

intègre planificetion économique et planification spatiale à 

la fois (cf.L'introduction à ce chapitre). 

~Le second changement observé conce-rne le corpus idéologique 

de référence de chacun des instruments si le PUO se réfère à 

un corpus idéologique du type socialiste visant une municipa-

lisation des sols autorisée par le Code Communal ( loi n°81-

,09), la formule PDAU/POS se réfère elle, à un corpus idéologi-

que du type libéral où les transactions foncières et immobi-

liè.res sont autorisées dans les limites du cadre réglementaire 

prévu par les lois .relatives à la commune (90-08), celle 

reldtive à la wilaya ( 90-09} portant orientation 
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foncière (87-03). 

-Le troisième changement identifié, réside dans le poids des 

différentes parties techniques qui composent l'instrument. 

Dans le PUO, le poids de la partie réservée au dimensionnement 

de la ville future est plus important que celui relatif à la 

spati~lJsaticn ~t réglementation. Tandis que dans la formule 

PDAU/POS nous observons une situation inverse. Caci est 

d'ailleurs justifié par le fait que c'est le plan de dévelop

pement de la commune auquel doit se référer le PDAU/POS qui a 

la charge d'établir le dimensionnement futur de la ville en 

fonction des objectifs économiques et spatiaux assignés à la 

commune. 

-Le quatrième changement, qui est lui aussi une conséquence 

des textes fondateurs, 

tion de l'instrument: 

concerne les participants è l'élabora

dans le cadre du PUO c'est l'urbaniste 

avec l'appui des membres des collectivités locales, qui prend 

la responsabilité de la réalisation de l'instrument. C'est 

seulement en fin de parcours qu'il est soumis è une procédure 

d'approbation/modification/révision, 

teurs interviennent. 

où les différents opéra-

Dang le cadre des PDALJ/POS, la responsabilité de la réalisa-

tian de l'instrument est attribué d'une part è l'urbaniste 

mais d'autre part è d'autres participants dont la contribution 

est située dès le lancement du processus des études. 3 1a 

315 cf.JO n°26 - Décret ~1-1?7 - oµ.cit ··· Art~ -S--~' et 8- ~ _ f1t_;9 _ 
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Le PDAU implique la concertation avec différents acteurs, dès 

le départ. Notons par ailleurs que la liste des participants è 

l'élaboration du PDAU/POS est plus étendue que celle du PUD 

les participants supplémentaires potentiels sont: les chambres 

de commerce, de l'agriculture les organisations professionnel-

les et les associations locales d'usagers. 

II-3-2-Les invariants relatifs aux deux types de modèles méthodo
logiques étudiés: le PUD et le PDAU/POB 

L'analyse des deux modèles étudiés, nous a permis d'identifier 

plusieurs éléments qui sont restés constants malgré l'é~olution 

vers le second modèle; ils représ~ntent ce que nous avons nommés 

les invariants, et concernent quatre aspects. 

1)Le premier est relatif à la structuration globale du con-

tenu; nous retrouvons en effet, dans les deux types d'instru-

ments les trois étapes successives qui conditionnent l'élabo

ration de l'instrument représentatif du projet urbain. 

- la phase de dimensionnement de la ville au futur 

- la phase de projection spatiale 

- la phase réglementaire. 

Ces trois parties sont présentëes dans le PUD et dans le 

POAU/POS mais selon des poids différents, comme nous l'avons 

indiqué précédemment. 

' 
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2)Le deuxième point de constance réside dans le fait que les 

deux types d'instruments ( PUO et POJI.U/POS) émanent d'un 

pouvoir central. Celui-ci dicte dans les deux cas la nécessité 

de mise en oeuvre de ces instruments et leur articulation aux 

autres types d'instruments. 316 · Le pouvoir local ( fi.PC) se 

charge -de le .s faire élaborer et adopter. 

Le premier aspect garantie l'homogénéité 

sur l'ensemble du territoire national, 

de la réglementation 

(le caractère üniver-

sel) • et le second aspect prend en charge les spécificités 

locales. 

3)Le troisième point de constance est la procédure d'appro-

bation des instruments, qui est quasi identique dans les deux 

cas. L'instrument,une fois élaboré, est en effet soumis à une 

procédure d'approbation très complexe et dont les objectifs 

apparents sont l'information/participation de tous les membres 

administratifs chargés de la gestion de l'espace (urbanisme, 

transport, distribution d'eau, d'énergie, etc ... )• d'une part, 

et de toute la population locale grêce au système de l'af-

fichage et de l'enquête publique. L'affichage du Plan permet 

aux autres acteurs de se manifester. 

4)Le quatrième aspect est le plus insidieux, car non visible à 

priori il ne met pas en cause la cohérence interne de l'ins-

trument qui peut-être un objet technique parfait. Cet aspect 

316 cf.Code communal et code. de 
commune et celle relative à 
orientation foncière - op.cit 

la vdlaya, 
la wilaya, 

- 1.n infra. 
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por·t e sur le vide que laisse dans les deux types d'instruments 

liées à l'appro-l'absence de l'analyse des pratiques locales 

priation et à la production de l'espace. L'instrument approuvé 

ï~ ., ~:St pas un ü i) j l; t p d s s i f' ) par sa prés2nce il suscite des re-

actions et génère chez les différents acteurs des comportements 

et des attitudes qu'il s'agit de le cadre d'une 

élaboration d'instrument. 

Il nous importe de re~arquer à ce propos, que la participation 

de l'ensemble des op6rateurs désigné au début du déroulement 

des études pour l'établissement du PDAU/POS, ainsi que l'élar-

gissement de leur liste qui a été envisagée dans un souci pro-

bable d'une meilleure efficacité, étant donné que ces opéra-

teurs sont consultés au titre de leur qualité de techniciens 

impliqués dans la réalisat:i.on de l'instrument, ce mode de 

participation va susciter che2 les participants des "ré~lexes" 

de techniciens qui ne sont pas è confondre avQ~ 

ments et attitudes d'acteurs sensibles à une distribution de 

plus value ou de moins value foncière par le biais de l'éta-

blissement d'un PDAU et d'un POS. C'est donc par ce point 

d'ombre que les problèmes d'applicabilité de l'instrument vont 

surgir. 

II-3-3-Prévisions de quelques problèmes liés à la nouvelle loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme 

L'étude des textes juridiques récemment publiéa et qui nous ont 

permis d'effectuer l'analyse précédente, nou~ a permis d'autre 

part,d'identifier quelques sources de problèmes liés à la produc-
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tion de l'espace dans le cadre des nouveaux instruments (PDAU/ 

POS) institués. 

-Le premier problème entrevu est lié aux effets d'une confron-

tation entre un droit positif représenté par l'ensemble du 

dispositif d'aménagement et d'urbanisme mis en place, et une 

pratique relativement étendue d'un droit musulman dont les 

règles risquent d'être contradictoires, comme par exemple le 

cas de la pratique. de la transaction foncière par le moyen du 

contrat "sous-seing privé" que nous avons observé sur les 

trois communes enquêtées dans le cadre de cette recherche. 

Dans ce cas les deux types de réglementations se neutralisent 

et laissent place è une situation de déréglementation totale. 

-Le second problème réside dans le fait que la réglementation 

par la. sélection qu'elle opère de~ espaces à soumettre aux 

instrumente POAU/POS, elle dégage nécessairement des espaces 

non soumis au contrôle du processus d'urbanisation, d'autant 

plus que les règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

restent vagues et trop générales par leur énoncé: "seules sont 

constructibles, les parcelles: 

-qui respectent l'économie urbaine, 1orsqu'elles sont si-

tuées à l'intérieur des parties urbanisées de la commune; 

-dans les limites compatibles avec la viabilité des exploi-

tations agricoles lorsqu'elles sont situées sur des terres 
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agricoles, etc ... "317 

Cette formulation constitue en réalité une véritable source de 

reproduction d'un habitat spontané, non qualifié, qui dans ce cas 

ne serait plus illicite. La deuxième source qui risque de générer 

et de renforcer cette même situation est la formulation dans la 

même loi 90-29, op.citée à travers son article 55 : ". . . toute-

-fois, il n'est pas obligatoire de recourir à un architecte pour 

les projets de constructions de moindre importance dont la sur-

t'ace plancher, les destinations et le lieu d'implantation seront 

-fixés par là réglementation, lorsqu'ils ne sont pas situés dans 

les territoires visés dans l'article 46 ci-dessus." (C'est-à

dire les territoires à caractère naturel et culturel marqué). 

Ceci constitue une source pouvant susciter une fois de plus la 

production d'un habitat non qualifié au plan architecturr.il et 

urbain à la fois. 

317 cf.Loi 90-29 -op.cit - art.4 - page 1409. 
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CONCLUSION 

Proposition d'amélioration des instruments d'urbanisme 

Notre proposition d'amélioration des instruments d'urbanisme se 

situe au point de convergence entre les résultats de l'analyse 

des instruments ainsi ef-fectué et ceux issus de la présente 

en Algérie. recher·che sur l'habitat spontané du milieu rural 

Notre idée consiste à introduire parallèlement à l'élaboration 

technique des instruments (POALI/POS) une étude portant sur les 

pratiques locales d'appropriation et de production de l'espace 

et de leurs mutations probables par l'effet de mise en oeuvre de 

ces instruments d'une part, et celui de l'accélération du change

ment31e social d'autre part. 

Cette étude constituerait en fait l'outil par lequel il serait 

possiblw d~ "dire les problèmes suscités par l'instrument 

façon de les traiter". 3 1g 

et la 

Ses objectifs principaux seraient, l'identification des dif"-fé-

rents acteurs du projet spatial ainsi que les stratégies respec-

ti 1Jes dont le dévelqppement peut aboutir _soit à des con>Jergences, 

soit à des ~ivergences d'intérêts. De ce fait, l'étude des pra 

316 cf.M.GODET : Crise de la prévision essor de la prospective. 
PUF 77 - page 1S. 

319 cf.J.LES0UANE in préface de l'ouvrage Crise de la prévision 
essor de la prospective - Exemples et méthodes de M.GOOET 
Edition PUF L'économiste - 1977 - page 10. 

-309-

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



tiques locales représenterait une plate-forme utile à un pilotage 

de négociations entre les acteurs en vue de créer les meilleurs 

conditions possibles à une application effective de l'instrument 

d'urbanisme réalisé. 

Par ce type de proposition, il s'agit en fait d'intégrer à la dé-

marche prévisionnelle et fonctionnaliste par lesquelles est tra-

ditionnellement réalisé l'instrument d'aménagement et d'urbanis-

me, la démarehe prospective qui consiste à: "part~r d'une image 

du Tutur pour explorer après la possibilité de son émergence à 

partir du présent".· 3ea 

Cette démarche serai~~ne discipline à appliquer au domaine de 

l'urbanisme dont le but principal est de tendre vers une 

production spatiale harmonieuse et coordonnée 

acteurs impliqués. 

par l'ensemble des 

Dans ces conditions les projets urbains tels qu'ils découlent des 

instruments PDAU/POS institués, seraient l'image future souhaita-

ble, qu'il s'agira d'animer au moyen d'une action guidée par la 

visionprospective qui est une a t t i t u de créa 1:ti l(e face à l'avenir 

reconnu comme étant "à la -fois domaine de déterminisme et de 

liberté", 321 c'est aussi une attitude qui reconnaît: "qu'il n'y a 

3 e 0 cf.RENAAO - Conférence sur le problème foncier 
ALGER/ P..NAT. 

321 cf.M.G0DET Crise de la prévision essor de 
exemples et méthodes - op.cité - page 19. 
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pas d'avenir unique inscrit dans le prolongement du passé, mais 

une pluralité d'avenirs possibles, les futuribles, dont le chemi

neme~t est construit du futur ~ers le présent par rétroaction et 

non par projection ... "~22 

En définitive, l'implication des résultats obtenus par l'analyse 

de l'habitat spontané du milieu rural corrélés à ceux obtenus 

par l'analyse des instruments d'urbanisme pratiqués en Algérie, 

est la nécessaire prise en charge des acteurs, 

cité et de leur comportements et attitudes face 

de leur multipli

à une réglemen-

tation portant sur l'appropriation et la production de l'espace. 

322 cf.M.GODET - Idem - page 21. 
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CONCLUSION GENERALE 

Au terme de cette recherche, il con•J iendrai t de dégager une 

conclusion générale dans laquelle nous tenterons d'expliciter les 

ré$ultats qui nous ont apparu les plue déterminants du point de 

vue de notre conception de l'espace et de la problématique 

urbaine d'une façon générale. 

Notre point de départ a étéj un phénomène spatial particulier: 

"l'habitat spontané du milieu rural algérîen", qui en même tempe 

nous a ~~nterpellé" sur les inetruments de planification spa-

tiëde, notamment les P.U.D. en tant que moyens de réalisation du 

pr·ojet urbain. Dès lors, notre interrogation est devenue plus 

complexe et s'est traduite tout le long de ce travail par une 

triple interrogation: 

- Qu'est-ce que l'habitat spontané et plus particulièrement 

cefui relatif au milieu rural algérien? 

- qu'est-es qu'un projet urbain? 

- et qu'est-ce qu'un instrument de planification spatiale? 

Compte tenu donc, de la nature même de l'objet (l'HSMR) proposé à 
t 

l'étude, et de son caractère particulièrement diffus, il s'est 

avéré que les difficultés d'appréhension n'ont pas été absentes 

et la recherche en a été vraisemblablement marquée. 

Toutefois par le "cheminement" que nous avons suivi, nous sommes 

dégager quelques éclairages complémentaires, 
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rapport avec le type de questions posées. Notre but ici est de 

les exposer de la façon la plus synthétique possible; 

Les résultats issus de cette recherche relèvent de deux niveaux 

de réflexion différents: le premier étant lié à la théorie at à 

la méthodologie d'approche du phénomène spatial que nous nous 

sommes proposés d'étudier (l'HSMR). Et le second se rapportan~ 

plus particulièrement à la perception que l'on a des phénomènes 

spatiaux en rapport avec l'urbain. 

Ils sont désignés par trois vocables particuliers: l'urba-

nisation, la périphérie urbaine, et ia forme spatiale spontanée. 

Quelles significations comportent pour nous aujourd'hui ces 

notions que nous avon~ tant "manipulés"? 

Compte tenu de ces deux niveaux de réflexion identif~és, nous 

nous proposons d'en exposer les résultats selon deux points de 

structuration du discours. 

Dans le premier point; nous tenterons d'expliciter le résultat 

dégagé au point théorique et méthodologique d'a~proche, et dans 

un second point, nous présenterons les perceptions que nous avons 

de ce que représente pour nous, aujourd'hui l'urbanisation; la 

périphérie urbaine et la forme s~atiale spontanée. Et en quoi ces 

perceptions diffèrent de celles contenues dans le discours 

général justif'icatif des plans d'urbanisme tels qu'ils ont été 

conçus en Algérie. 
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1°/Les résultats généraux au plan théorique et méthodologique: 

leurs implications sur la conception de l'urbanisme 

L'idée selon laquelle l'espace et la société sont en relation de 

détermination réciproque, s'est avérée pratique pour notre 

analyse. Elle nous a permis de mieux comprendre les décalages 

observés entre objectifs de 

spatiale réelle. 

Ces décalages, nous nous 

planification spatiale 

les expliquons par le 

et dynamique 

fait que la 

planification spatiale a été élaborée selon une idée de dynamique 

sociale universaliste et moderniste, 323 alors que la société à 

laquelle elle était destinée avait une dynamique propre qui n'est 

pas nécessairement superposable è la trajectoire dite univer-

selle/moderne. 

Le deuxième pressuposé théorique contenu dans 

soutenant la planification spatiale pratiquée est 

prise en compte de l'espace dans sa seule dimension 

le discours 

relatif' à la 

d'espace/ 

support.324 Alors que l'analyse (cf.Première partie} nous a 

permis de déduire que l'espace social est aussi résultat de trois 

autres dimensions (cf.infra: la première partie) processuelle, 

systémique et d'enjeux socio-politiques. 

3 2 3 cf.La charte 
générale. 

324 c.:f.Le contrat 

d'P..thènes-

type ( 19?5) 

op. c:i. t infra 

pour l'élaboration des 
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Le troisième facteur explicatif du décalage réside dans une 

pratique de politique urbaine centraliste, où seul l'Etat est 

supposé être l'acteur de l'espace. 320 

Or, les études de cas menés sur les trois communes de Ben~hellil, 

Ouled Chebel et Béni-Tamou (cf.troisième partie} ainsi que 

processus de production du logement en l'approche relative au 

Algérie (Deuxième partie), nous ont permis d'observer que les 

acteurs de l'espace social sont multiples et divers, ce qui n'est 

pas pris en considération par la conception urbanistique 

pratiquée. La production de l'espace social s'avère être en effet 

le résultat d'initiatives p~bliques et privées è la fois, même 

dans une conjoncture politique où 

reconnue officiellement. 

l'initiative privée est non 

En définitif, 

et pratiques 

le décalage entre objectifs d'aménagement spatial 

réelles de production de l'espace social, nous 

l'interprétons comme étant le résultat de la conjonction de trois 

facteurs principaux suivants: l'application· d'une 

universaliste au projet urbain, à laquelle s'est 

conception 

greffée une 

prise en compte de 1~espace dans sa seule dimension d'espace 

objet, et l'ensemble s'étant conjugué à une pratique de politique 

urbaine du type centraliste, 

la seule décision étatique. 

où 'l'acte de construire rele\1ai t de 
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L'implication au plan de l'élaboration du projet urbain 

c:onsister.·ait en une nécessaire prise en compte de ces trois 

aspects particuliers: le changement social spécifique à la 

société à laquelle est destiné le projet. Ce changement étant 

lui-même décomposable selon deux grandes catégories de causes qui 

le génèrent. 

Celles qui sont liées à des actions de politique générale dans le 

secteur économique et social d'une part, et celles suscitées par 

l'application du projet urbain lui-m~me à travers l'instrument 

(PUO ou autre) élaboré, d'autre part. 

Ces deux types de causes induisent le développement de deux types 

de dynamiques à analyser: la dynamique sociale en elle-même, et 

la dynamique du rapport que la société établi avec son t err·i-

taire: autrement dit, si dans u11 contexte socio-politiqua, 

l'espace apparait dans sa seule caractéristique de territoire: 

objet de travail agricole, . , 
1~ peut devenir dans un autre 

contexte: objet de travail agricole et en même temps valeur 

marchande pouvant faire l'objet de spéculations diverses. 

Face à une réglementation quelconque, l'acteur· social ne reste 

pas passif'. Il développe des stratégies qui servent ses intérêts 

propres. le projet urbain à tr~vers l'instrument, est en effet 

distributeur de plus value et/ou de moins value foncière qui 

implique des comportements différenciés che2 les acteurs. 

Le deuxième aspect à prendre en compte par le projet urbain e c- +-

la multidimensionnalité de l'espace, en y intégrant les trois 

autres dimensions occultées: comme la dimension processuelle, la 
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dimension sys~émique et la dimension d'enjeux. Autrement dit, 

prendre en charge la dimension historique l'espace ot'-i des 

acteurs multiples et divers s'affrontent et se côtoient. 

Le troisième aspect que le projet urbain doit prévoir, est celui 

relatif au conflit social qui risque de surgir du f'ai t de 

stratégies contradictoires développées les différents 

acteurs en présence. Pour ce faire, l'instrument doit-être en 

mesure de dire les modes d'arbitrage possibles, sans occulter le 

conflit en lui-même. 

Au plan méthodologique, il ressort que le projet urbain ne 

peut-être établi par simple injection de techniques modernes 

susceptibles d'être performantes, il e,:ige une itération 

permanente entre l'analyse de réalité socio-spatiale et la 

définition du projet urbain lui-même. 

2°/Les résultats généraux relatifs à la perception de phénomènes 
spatiaux en rapport avec l'urbain 

Ces phénomènes sont djsignés par les notions d'urbanisation, de 

périphérie urbaine et de "forme spatiale spontanée" dont les 

significations ici dégagés peuvent être j_ntroduites dans les 

démarches de conception urbanistique en tant qu'outils d'analyse. 

Par notre recherche, nous avons tenté de montrer que J.a forme 

spatiale spontanée du milieu rural algéri12n, participe au 

processus d'urbanisation l'Algérie. Ceci selon une 

forme de pér{·phérie urbaine localisée sur un territoire régional 

en forme discontinue, dispersée et éparpillée, observbe è travers 
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le cas de la région algéroise. 

l'urbanisation telle que nous la percevons aujourd'hu:i., 

Algérie, et à la lumière des résultats de cette recherche, est un 

phénomène d'ordre spatial et culturel è la fois. 

Il englobe des transformations spatiales et des changements de 

comportements et d'attitudes culturels. Ces changements socio-

spatiaux n'évoluent pas nécessairement selon des formes supposées 

"être idéales" telles que les modèles de villes du monde 

capitaliste occidental et les modèles culturels respectifs. 

Nous avons pu remarquer par ailleurs, que l'extension 

processus d'urbanisation, ne se réalise pas uniquement 

du 

par 

déplacement ou mobilité géographique de la société rurale vers la 

ville, mais aussi par mutation sur place de la société rurale; de 

ce fait l'urbanisation est généralisée en Algérie et la crise 

urbaine est en même temps interne et externe è la ville. 

Nous avons donc éclatement de l'12space urbain et perte de 

l'autonomie du cadre écologique de la ville traditionnelle. 

Pour ces mêmes raisons, notre perception de la périphérie urbaine 

a également évoluée. La périphérie urbaine que nous concevions 

comme étant une forme spatiale située en extension continue avec 

la ville, s'est avérée être aussi, une forme spatiale située en 

discontinuité avec la ville. Compte tenu de cette diversité de 

situations socio-spatiales, le concept de classe socio-spatial 326 

326 cf. REYNJ.\UO op.cit p.11 et p.21 à 26. 
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s'est avéré être d'une utilisation efficace et opérationnelle 

pour rendre compte des cJi-ffér-ences observées et de leurs 

relations possibles. 

Pour ce qui est de notre perception de la forme spatj.ale 

spontanée, nous l'avons également élar·gie, vu que nous nous 

représentons ce phénomène non pas tant comme signi-ficatif de 

"survivances" de traditionnalisme 

paupéristes et ruralietes à la fois, 

accompagnées de connotations 

mais comme un phénonème qui 

est l'émanation d'une mutation socio-spatiale profondE! en 

où l'ensemble des classes sociales en présence se Algérie, 

trouvent plus ou moins impliquées de façon consciente et 

inconsciente à la -fois. Cette a-ffir·mat ion reste du moins à 

démontrer et pourrait constituer l'objet d'un développement de la 

présente recherche où il s'agiPa de montrer- et de vérif'ier 

l'hypothèse selon laquelle, l'espace est lui-m~me acteur du 

changement social, dans le cadre général de la relation de 

détermination réciproque entre espace et société. 
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Tableau Al- Répartition des logements habités par des ménages 
ordinaires selon la date d'achèvement, le statut 
d'occupation et le propriétaire du logement. 
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l "RE"ïl\-1/' 1 A.al 1 1 P,..,81 s;-,•·.,r.,1· ,-.Jl.S:::l .-,1·.,I 1-:;:c:-.al LJ.'Ï'..,.n'1 .._ u M f"> , ; 1 < ..c>O O~J- ! 7 , .J 7 . _,_ ! -· ...S , ! ' ? / ~ 

f J · ,. -··l-· ·"\ 1 } ; f < 1; .. -,{ ! r::·.-··,-~:: 1 i ""::-;-, f .--..r ., Î .-.. ; c-,- .-11:::·r·, l J if.]_ .:,:i.J·.,1,,/-j ; , 1 f f ·'--!"' ... , ... ) t , . .J.'._.!;" 1 -..::,._,,::,. f 7·-.).l ; ..L.L .. J·.J f .,.,-,.~":Y(J. ! 
l l i i l ! l ! i l l 1 

l ;::,,-·,·-.H;,r, 'r--.J-il' ,..,-, .. ,, i 1 ' ,-,7n, , .•. .,....,., ,1·7.-,,· 1-··,=• i=:·,·1·--·n1 ,_,1.-::. - ,r,r. ! ..,;. · ,· ! .,::. / i~'--;. f , 1· .L · ... , ..c:.,_,._, t .,., • .,. L. • ... ,o~ 1 ..J· .. ..::. ... i 
1,.. .,. " ---,.1 - -,-, -r·, i:::· ,..., 1 ..., i::· ,-,-·-.1- -- · - ' 
! i:!L.t'D~-i 1 ,.:)..:.,, i iOOd /,1

.1. I ,.36-fi 1/8 .. J! .,:1:-J/.;;I /0(:;:(~1 
, .,..,u···u·r,··,,-,. 1 1 1 ·,:·-1 j 1 :1 < 1 < ,·.-1 1 r.;9 .-,c;;::;- i -.,··a·; . 

l 
.r:, .ir.n 1 _,, 1 . .l. ;.v-'->· 1 ~· 1 .<:.<..>...S ,· .,· ~,o 1 
-;- ~ ~.-"\ 1 1 -. • • -- 7 ï, .-... ~ -.-.-, c:.· -1 

~h~~~~-~SSE ! 1 ! j_ 8 -' h• 1 • ~~-'! ~ 1 1.:~::_ j .- ~,= ! -~~;_::~. 1 
J 1E.l:lc.o,,,-: 1 1 ' l I J.J.0.o.;-1 /.301 .iU..:....,I .. :oc:;.,! 

. -;r .r;.-..,... r.:·r-,c:- _a, - ..,...-,r; 'JC"C""':'" 1 .,,.,.. · f.. ..-... --u:::·c::- ! !TLEMCEN 1 4~9 L7J t j 1--'L.3. 1 ,OU J./LH ~~~~! ~L6J !vL...1...11 

1 ..,. ·i·,... ,-.E·,·· j , ,-:l7 1 l j ! , ·' c::· 1 .,, ..,, .. ,,. l < ,.,.,. ,1 l < ,...,,.' l • -,..,. • l , r·,.-,., l 
' 1 . t-:r, _:. s ,; .. t ,:J.f~i.J r -"+ .... ,._~ J. -.. .. <, 6., i J . . • ....:, J. .l ,· ..... , .l ! .-..:\ . ..::.J_· . .l 
j T ·l-.,.. ,. n<J"'"q\, J i::· < t' l -;,--:,c:· ! \ ! ; , ,:-.· ! ,:::·..,.-; , .,1--.-1 l < .-;,-,i:=- ! .-,;:::·-,,.-; l ; 6- -·, ,, l i • • .i., J. \->~ .(.. W .J ,.__f J. • t 1 .: Î ._J. 1 l f \.:}0; . .J. { .. _;._.:, .>. l , . .::_ .• t j. .l"-...(:.1,,.J .A~ ,_J •.• ) I t ,_:, / •li• i 

1 r,L •·f"r) l < Ll; ,::;- 1 'l <'t • < l ( lj • ,! ,·,4 r;,•-;,::;-r:; l j 11_,:-,r) i r,,·-,·r;c:- ! j t")6. ()0 l H .t.:.1->, J. ,CJ,..J, . ·,J. .l r .J.,.1.,,., .L.t.-,J.,_. ! ."""1\-1 • .:.:. 1 .G.-·-'7.._s . ... . ... 
< l 1 C t f Ï l I l i f 

!D,îELFA , 85! 2301 ! j 941j 9961 1100! 1661.l 1324i 63:":::;j· 
} -·-; ... J::"' } --::-r_- l (1 - } l 1 0,d•::) j -:=- ·} l --:r ,1 ? J .:.- .li J r-_-.t: t:::" J r-u::-1= t 
I ,.J .<J-1.. , -~Ô l /o J f ! ·'-, .• 1 _,1.L. -'0- ! ...<1 , , .,_J..J 1 _1.o,J;_( ! 

1 r. -- ... - t · f ., - f j 1 ,- ·a l ., ·· c:·--, l r· .. ..,. J -r-· · :.... f r;.. ., t: ., .. -·~· 1 
, ;::;E 1 .l.F· j 4J.i:, 1 J 110 ,· ! ! ,'8 / i .itl,Jl, 1,.:H.l,::, 1 ..:).:11 / s .c.08J. ! .t(..l9 /.::, ! 
• • 1 1 ' 1 . ' . ! lc~·1·nA l 1 1 1 4r;~ 4;!.01 ~oc 48~'1 7 7 4J ~~04 
f 1-'>, :vH { J f , c ........ .._, ! ,._J._ 1 , .. ,.._ .. _cf ,,._..,.J ., .__,-,- 1 ~-" ... , 
lql.:'" 71:··r;r._ l 1r.:.-Ltf .il.,-.j 1 ! ·?,1·-) '-:•()6 '?LJ.··:,f l ,t..,:!.r,l <"'-°(: 1 j 1 ,_ .. J. r,.L'H { ._, , f .. 7 t , I .-.•. ~. l .L..... t J. .• • • .:.. { f .... ,.:,1,c, i J. _s J .,. f 
J ,~ ;:;, r.r-,-HE;-. 1 -:r-:•, < ,,-) ! 11 , dLQ, -:r9 ., , c-,, 71 ,..,~1'7 j .-,·.,-r. < , i ni:.·• , 
1 ~,,,, .1, .. •11 Hi":\ •• _,:, , ".) . ._:, ê J. ... :,-4 ( i ·,o-.i f .... ,- lf j -;:.."!-O-..:. ..C:./ .. l -'·· .. :."""t.L ê · .. J.7-<.l i 
! ,61-,•h,!ARC ! -;,·,-·.li. l l r ·1 -71 l ,tl, '7Q ! r; .. -,---:, l! '":•'7•7 .;.eu·,' r.141-::·-:;: i 
I .. • s ,1 .. ··-·> 1 f ...,;\Q • I 1 I .... ,.. . ,._)., ! ob-7~.. ..:.o., \ .... ,.., ..... , .Lo ...... ,,_. t 
J r:::j lr"J h.","\ j f f f l -:r4.d ! .il ,y-, ;:::- "i/-. f f -;r < Il < j., j j j j \ .. ,,.Jt:.i._i ;,., s , 1 1 .,.:'. 1 , ,·'-.. .:· f ... J.~\...: i l -~ J. ·~ ( .L ·-" ... , 
1! r--(J"t,jC·-1·6!\'T1··,,p- j ! ,-·,.li. '1 , ! < ·sr-;r; l < -=::1·1c:· ! j ·:;r.::-·s ! '1·,c:--:• 1; c:-r; ! 7/.l. ·~q ! 

L.· 0 , ,, .f • f .. C. . 0 , L{- I , i J. -..;'I, •1 ./ •• 1 J. ,_ ..... ,_J . . ..... ,.J ·-·' t J. ,..1 .... < ._:,a i ,.:> .. J~- { J , l .. 

l ·r·rl1····-.Er, ! • . ., ,, ,-· l :! ., 1 1 1 l ,., ., -... l ,, ,-·,r· 1 ,, -:•c::· ! ..,..., .. ,-. l ' .,.. .x '"'' , ,=- ,, , ,-· i 
·1 :::..L, :.i"'"i i .1 . • ,· ~- -l , . ·'t·l, < 1 ; ·'1··~ ~· ! ~~- -:r-:.1 ; -'-t ... :,...s t .• · .,- -s t .t .... -.."-i· .:· f .. J.a.i. J. "J.1 1 

l~Q'.:"'Tr,r-•,0.••E·" j 17,·'1 ,-,,-,·1 ' i 'i-:::1-,J ;;::·.-,,··,! r·,--,il ..,,. . .,.,i ~,,r,l .. ..,,-c::· .. -,f 
f,1_...:.,.,H0,,1'4 fi~ 1 .~ •• ,.J L.·.)f .. "l { 1 .. ,.J/1 , . ..':.1:.ol -;:-J,l. • .t\.J! 1 ... ;\/J.! ~:..,~:.( ~~- ... :-, ... <t.,.11 

iM···=;J!_{:i j ·~!i f l i 1·=tC}~~;f 26?"} E-18!:;l f~5;~f 1:3:4:~1 53.r:1 . .::;1 f 

l MP!SU~HA j ! 295 ! j / -450 l ~.:.90 ! l 40û ! 1992 Ï l 4':70 ! f-..,2 :l. 7 l 
l r1 'L"· c,l·:.::, ,~ ! • .-. ! l ! l ; ·-,,..,, l • ..- il q f ., ,-,il ! .::·, • f a.,,~./ --·,,·,··,·,-, l 
I _1 _t,;)-,, .>:-H j J .. .l: J ! $ ! • ... "> ., ..... , t .. 3 /\... I C• 7 ,. } .,J('.,:. J. t . '""i·~:. .k,. ""J ·-''·-' • 

jORAN 129521 656! 1 1 4541 1 2721 463! 843! 56401 , , r i t ë i ( , , , , 

!TOTAL -- ~;ï4f.~~ 94-~AJ __ ol. ______ oj j_·:;;7~l 1E24::;(;:4T2::3f"3::;o::,~::::G48Jî1~:i2l43. j 

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



TAE(LJ:::r.":::lJ ?\".::;" DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
--------·-·-·--·--.----. ---- f . ---- 1 -·- ·---- ! ____ ., ____ f ____ ,. _________ ! --- --·-·--1-----·-·----- ! 

f ., ,·-· r; .,· t ., r.,-,c· l -t n r1 , f .; r,r,·-:,.· f -, r· ,- r; 1
) 1 r- ,-,r; ! --;-.··;·· _.-, · 1 

~ f J. 7o.\~- i J. -.ro._< J. -:r-;.=:.(::, I .J. -:r\~./ t .J. ·/~{c.; , -/-;:.\·-:,- ! •,_< s :--:L.. i 

l '·t _l·-, r, ·,r ,, Î j f Ï Î l Il Î 
1 ~. (.._(-j ~ J-1 ; i I l i f t 

lf~~i~llé,T i ,iH l :i~ l m 1 ,m 1 mi ! 1 ~;1 i mri 
l rJ· r-· ,-(l--,,., .. ,.. .. !J"( l 17-",-,-,· l ,-;""",::;- ! , ;r.::-i:=· l ,,-,-;,·q l ·orr-.j·-·· f ,i.r.-:r,-, l 1-:o·,,on'1 

••. r.:,,._cJu:;-:et-, .. f -. .. '\'.,._l.t i "'.•, .. S,J f J.J.J, ... 1 t .iO-..:•. 1 ... :,f:"),...::. f ~- ... -t ... :, .. .r ... ;t. .. -:·;\.:,_ 

j;·-,7;.1 ... -, f ,-,-,-r-1-, 1 -cc:,·-i-:r ;I :-;1-11. ; .r-;-11-::- } -:r-iLJ..,-,. f -:r-1- ... 3;:::· l 1.1rr:,;::·} ,!:<A)i'.:H 1 J.: ..... ,,:J.o ; .l .r~........ J: .. . 1.\.:) 1 -"-··· _, J ... :"-\., ,:,_; f ... ,-.r .. , .... , j ,-;J..a".t;..'-J.! 

1 ,..<E -A, . .r, 1 1-:r-,-,:::; j j =go ! -:,·,,·in ' ~ .... 1..,., i .:. ,:;:-,-;;-·;.- 1 1· ii. o...,. l i 6-,.7,-, ! ; ~ -: . ..J 'J. t-J i ... :-_, J • ,.J .,. 1 ........ ._:1. -:! 1 ....:: • ...; •• ,. l ,_J .. .J,.J .' i: •• -)·.,. f •• • ........ J'.:. 1 
'- r, ·-r, l r-:...--- I"' f ,~~ -1 -r- l --., · .,-,·11- 1 t::'"- 1 n1-r· 1 j! J:( .t dKF<i-1 ..:'..-.:'.88 j Ç.h~\f.'.) 1· J. 0 ':i' l 1 1 ~~-t .ll- 1 J. .,· .ltl::J l 1..:i(.>L!. d::Sô l 1 

01:--,-.,, .... ,-. '1:'.lf, l ;-:r, ;,-,-;r 1 _1~, ...... ,, l 1C"'i6 ·--·3L1 ,:::•;:::-7.--,. , ,J.:.,~-:.'-.r:HP. 1 ... ,...... .... ,.:,.,._ .... w , ... .,• .. .1........ i .. .::.;.;.. __ , ..... <"'-;,_ ; .t 1~.1c .- , ...J-...1 ... :, . .-:. ! 

i BL.. If){~ ! ~~:.q.lJ2 i :2.:l j_ :~; \ i .i. f.:;f:{•i- I 1. :~;4 ·7 ! ::::'-~Î.t'.!-,q 1 :;~(Jf3 l i 1 ::_:;f] .1. l ! 
; ; l ( ë i i t i 
JDrJ··11,J-f":•,-, ! ;7; ! j.L',1P ' <·-;.a=·Li. 1 1771" j -:,··;-~.>< ' r-;,r:::-,-::-(, j 'it-•0()1 Il,."''·~. ,M f O.~ . t '"-' j J. • ._,J' -"'·' . ""' ...::,3. t .;_.,..J._.J .. • J. ... ,.,-_,,. 
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·11·c::-Bi::,-.,~,. l 1 A. ..,.6 1 1 .1 1" 1 .:..ni"> ! .tJ_r::-,-, l 7r;o '1 ,::;·-,··," l r..J· 1 ~"'~., l ~ -,':J..7.-'H 1 .~ · .,_ 1_. .... ._. #...J.J.... • _._ J ~.;:,, ... )._, ~ ~.,:;..' 
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1e~~~R, 1 <~?T 1 2~~~ 1 2~~~ ! 3:~~ ! !~!~ 1 ~!!? !l• 1;!~!! , û.i 1:::.1._F ;.;, , J. ,_, __ ._.. , 1 ....... _. __ . 1 1 -····' -t 1 ... , .,.__ I .,_ .. 9 --' 1 .,,_ ·--· .. J. 1 ->~,v •. , , 
f----- Î ·1r-:1ï f ..,--:r.1; 1 i::·.1cc:· f -:r-,fj, ., ,:.-,1 Ï --;r.::.~.::-:- ( L-.- -J ! J .1. .J !::.L ; .l.l·-•o j ..:o-~""r 1 __ ,., .. J 1 .t.,;. ,· 1 J. l.J•,· 1 ~~ 0-1,..J.L 1 ,_, .1 6 / 1 
l~ET-~ l ..,.~ 4 ,..,- r 1 
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1
, .• / •. ~ / l . o .- ; , ..:.c,o,:. _l 1 

1 i , i 1 f i l 
!SAIDA 1 296 1 205 l 393 ! 544 ! 1881 ! 837 j 4156l 
)SKIKDA ! 600 i 670 1 15161 1869 l 2391 1 1020 1 8066J 
J ,-. -, ~ • -·,-. l .-i.tl i t= l .-, ., r; l .-;-;t·;"-}-;: 1 .-,,;-,,..., '°i l .-, " ., -Y j .-;,- .-;r· l ".-, ., t 

!
;::,.h •.. B.c.{l~.o ! .:: .... ..i I 1..t:,.., j . .:-.-'·-·· . .,;..-• . .:.•,· 

1
, ,: .. ~J.,- i ..::.· •. >.,.:.-/ i J..,-.:.111j 

é.l"''l'°'BA ' .--n, ! .il'"'' ,r;,- j .il·-,:- f ,-,-;'"{" ! -:•ni::c ' -:,·;---,, 
, , .,'.fl'-:H , t ê< ... l-.-::J. c ,·:r J. i ·::.">.,.-~.) 1 .-c!J 1 -:r ... :-. .. ) i .. .:,~=-"•··' i ... ,.-3t>/' 1 

l---u.-· "''A i , .t' c:-
1 A," l -:,-,r· ! .. 1 ,; l • · , r.:c l r.::-r_;-:,· l ~,r-,-:; j l , o ;::.L, 1 ; ,. -t-i l , .,. 1 ,_,-' d I o -~ i J. l ., , __ , ; -•r_,._, l .,:Ho . ; 

l r--o,hll""'-l!,•f-1- ·- ·,11'-· j r1-;,·-7r-\ j < 7,1 ~, ·1 , I <"--r·\ 1 i ·7.::6 ! 1,-·p 1 ! < (" j ' Î 1 f- < -:••,- l 
j~ i\J~11,J'i:;J.f4C:. Î ~ ... '.\.,-.::;. 1 J . .,..,- ... :-.~. J.O .... Jr.J i -.1.J· f ?'·t~ j .1 .• J . .t j ... )J . ._v.) 1 

i MEDE Pi i 11 :-:::o ! 1099 ! .î. l f3."7 1 1 t:i25 J Sï i -S i ~::'-:t'.-3'.5 Î 1 '.264:2 I 

1 ~ I' f ' \ t I l 

1~;;:::FLA 1 ~~; i 'f~~ 1 ·;~~ ·J 

1~!! 1 :~t! 1 ;~i; 1 ·;~f~I 
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EFFECTIF DES CONSTRUCTIONS ILLICITES PAR WILAYA 
(-.. -----···-.-·---··-----·-·-----·------·---·-,·--·-.--·----.... ---------,---·-·, 
Î Tf.\ B ,-, n ,-. ,. -,- • ; /\ -,· ·;• r- ,.1 r, 1 J '1 ···-,, ·-, r, '! ' ;-·. ·,· ,-l I A Î 
; f ,-; .. ,, 1-;..:.~ .. ~J., L<r~ s ;.i.J:•.: :-11_. ! .-d.:,,. ,-1···.· ~J., .,1-!-- 1 

1 711··~··0or l 7'>'?>6" ••0~0 1 f ... :,. • J . .c.. ·' .s. ? \..> r.:J , ,_,,._ .t '... .... .,· J. "J -."'::l -:.1 f 

l r r· hi.,, -,·-·,::.· ! -·. -ii\iC·TPI j,-··-r "f -i •,1,:::; ,. • • •·· ,.., r T/::",:".' .li, r-·'l \l<:'.'TÇ~· .,. • ·-,-·.TT 1 
1 .<J,J,.,}{EC., ... •; L,L, . ., .• ,,, ,c.,~ > .,.\...J., __ J.L-L.l.t .... , •-··•·J , .•. ( .. }.,..:),, ,n .tt-L.J.1 •. -~ > • 1 

l•ILAYA 1 ~~~:N-1HA~~~!TIREg~:=R1 ~:~:N-1HA~7~!TI 
.--------- -------t----·----; ---------L--------1-----·--1 
16~JQAj~ 1 ~/ry~ ! 070 li C~n ! 10A~ 1 004 : f 1 • .1 1 , .-, _,__ ./ 7 l J I .... 1 ., .,:.. C1 1 ... H.I ...:. ? 1 , 1 

1 -·, rF· 9--0 r-n= 1~-• n-,- n-ri= 1 j~hLc . ~u~ 1 ~U7~ . J~Â ! 7~0~ ! ~u~~ l 
''AGH"J"JA-r j --68 ! --·8 ! -7n- 1 i=~6~ r· ·o · i s....' ::, ,! l .:.~ I , .:., l 6 J :,,;: . ---:-0 •. s:.:. 7 j .:, 16 , i 
!n r- r..:ic-,11AG·"J"( ; c:"'7',::"-;,· 1 ,::-,--1.-::-: l CJJ..,"ll".: ! r::--;r7 f r-7-:r/ l i W,. r:." .C• .>\.Jt- °"'J-"t. l ,.._,.. __ '\,J ~- ' ... ~,::Î, .. J(".:) ' ,..J. ' ... :."' .. < f •.. 1.I ._, ·' i ,_t .• _,,.4- ; 

·
1
i BP: TNP, ) 15:::_; 1 :~ l l ~,990 l Fi.i!-7 i 1 :':':d. ·::i4 l l ::-:;()(> 1 J 
DE"J-ATA 1 7~79 . ~6~1 1 0~00 l 7~~L ! L807 1 il-'- ,J.n ".,t_'°) l \..; •...J. C J-.f.~-l "J.;,.~{.:) f µ '°-\ $ 

!BISKRA 1 10893 ; 10893 l 3996 ) 10007 j 10007 J 
iRrCHAn ! jt~c•i= 1 10640 j A9AQ / 900 1 9~c 1' ,-r::. t-sr. , twJ. ....J 1 . .... "'-' 1 ' ,_. ~ • • e..-t~ , J....\....,. 

IBJ i-Dr,, 1 9";8 ,::;;·,-=· 1 ;_-:•,;:,; • .dJ:::"c:·i! l t-=?:(1-1..-::- ! 
• • -- t-, 1 L. . _ç,._, l ~~ ... ) .. J. , ....J...J • l ........ .J .J ! 
'Bou-1QA 7~07 706~ 7(>~1 70~7 11 7(>'4 1 \... J"i~ t -".L..L.., _,.... -r .... ~ ... L. ... ~ .... -Lo· .... , .... 0 

; Tf~t-1Pd\JRA8SET i ! ! , ; r 
!TEBESSA j 17404 ! ! ! l ! 
1 T' ,-M.-·.,-r· j l ,..,,.,7.-,..,. l .-,,-1,··i[•r, 1 ·' -;,•-,-;,- ! ,-,,·,-;·--,··:r i .-,,··.,··.,-H- j 1 ~-C.. l ... C. 1 ' k ... , ..::. ..... '\ f .,..:. .... , ....... , .... t -;.:_i.._\ ., • ._, ..,.:.• ... , .,L.,._... l .k.' .. .''..,.I' .... . _} ( 

j .,- T ·;.r-·,1::.:T i ,::--.-;, j ,::- • .:. l -;ri:::-7 j a.1:.- j ! .Ll .::· 1 l 
! 

1 .<.Lr, .• 1 .JI-<- j ,-•.1.U 1 ,_, • .s., l ·,~• • , ,...J l 
.,-·r "TT QLJ70 1 I 1 -:rL; 'l.d 7,:::·, --,,,-, f < -:,·,-,(") l -:r; l •' <I. i -:•·a-::·;-,-,-, , 

1 : .t. .J. • .S. J., {_,. t "'~'--1.---.. "J..Aot ,· ( ..... , ... Ji.3 ., -:.r ( J, ..... ,-:r ;. 1 ., .. ":.Ch-'~"", t ,._, ... .Jo / 7 i 
i A' -.·-~·-, i :1 ,-.8 , c:- ! • ~-,, n,-, ! ,:1·::ir-· .. -. l 1r, 8 • i=· l • ,··1-L!.:-' l 
f, L_l:,};:;.r, J . ,.., J. ,-S I .S .... ,o ;\;) , .. • 1"".;) 7 J .,,, J. ,-J ! J ... .1 .. :J , .. :> ! 

l~~~~~A 1 ~!~: l .4~~: 1 ~~!! j -~~~~ 1 4969 ' 
;Jlu~~ 1 1.<./.<./ , 11Jo~ 1 ~V~-' l !Â/.<., 1 11071 
1 ,..,. c:·..,. I r- f :1 .-, .t.l .. .t l 1 "'~i ,-, -7 {' i c: .a 1 r.::· J c· --::, i.' ,-.. ! 1:::i.-.1 r 1 _.,_,J.o, .. -,.1.1~>, , .. ,, ,J, l-<.·i-~', 
i .~;, ·ro,·· 1 o~;r, 1 9 <...., 1 .d..a.•-=- ! l;l·'7{\ i 
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~ - DOSSIER RELATIF A LA PROCEDURE DE REGULARISATION 
DE L'HABITAT ILLICITE. 
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.-=; ... 

-----,,--~··.,.,'. \. 0,~-1.ll :~_;.;,~, ~·_,~\, '.>/\ i' 
REPUBLIQUE ALGERIEN.NE . DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE · 

. . : 

WILA.LoC>----,------:--

DAll:lA--------
~oOo- ·:: . . ·::.· 

COMMUNE: _____ _ : ' '---: --LL., 
-0----

REGULARISATON . DE CONSTRUCTION _ ILUC!TE 

DECRET 65 212 du !3-08-1965 

INSTRUCTION .INTERMINISTERIELLE· du 13-08-85. Relative,·à la 

prise en charge dos conetructiof!S: iUlcites · · · 

---o~· 

DOSSIER N· : ~-· --

·' 1 - IDENTIFICATION DU CONSTRUCTEUR :~L..J1~~-F, .. · . . ..... , ... 

: ! .:::: .•-,._-· --------et_d_e_: ===· ·=·============:========:~=--,.,...,...~-----,---. _.-_ .-•: ,:~jâ.~:~,t/i! 
-· 4 ·Néle :----à·-·--------- . J (.:.i) .JJ.,·..:4..:::1< 
- 5_. Situation Familiale : Célibataire - Marié - Veuf~ Divorcé .· · , {•J ._;J.h.. '(0) · J.,...,T (•J e::.~.P-: ~\.~jJ ~:rt : ~WI . ...iW(-7':t}i.i:: -St::::::~:~~ à Cha~,'( év~n("e1iém~nt) . • . _., • : j~ ~i ôl '~ ~;:d~tt~= :;; 

9 _Revenu Far11ilial Global ( mensuel) : \iS~I) :ui;w1 J.,,:~n t~+);:~-:~j/ · 
10 Adresse._Habituelle· Exacte:· .. : ~~ ~n .:i'-8.~ 10:; i: 

2 - 'IDENTIFICATION DE LA NATURE JURID1.9UE -OU TE_RRAIN •... ~.,'11 ~ ~J'Ul1 ~$Îl .J.t_p_7.-2_:: i: ,. . . ., , · 
1 Localisation Exacte dÙ Terrain (adressa) 1-. -------------: (..:il_,.:..JIJ.~~ y..,'Jl.~,J,;.J( J~ ~ 1:~ 2 

2 Loca_lisation du. Terrain p
0

ar ~pport au Périmètre_ .d'.Urbanisation ---- : 1.>~i ~.' j ~..,~1 ~1 ~ ~ :~ ~/.:_ 2 

- à !'.intérieur .du Périmètre d'Urbanisation . · 'iS~l ~1·;ja:.1;) ~-> 
~ à !'Extérieur d.u Périmètre d'Urbanisation :1.>~1 <..lr-;:1>,..,J\ '1:jt.:,.. ~ 

- Devant ou ·pouvant être intégré au Périmètre d'Ürban!sation ..;~I c.1..:--Jl j 0..,11 :ï...b...ll ,.J~.)I ~ .,1.~:.;. · 
. ',,, . . "' ' . . . . .. ·:: 

3 'Nature juridique du terrain . 
. . 

: :i.._,.;_,)1 ~ ~ .. ,a .. JI :ï..,,.:.)1-- 3 ~2 

--:- Terrain propriété légale du Constructeur "'----------------- ~L;Jl ~_,;1..> ~ ,._,:,.,11· ~ _. 1,; ...., 

~ Nature et R~férence du Titr~ Produit-------------------- ~,., .. .,. Î..QI .Jkll f:-.1,:_:_ 

- Terrain privé acquis ou occupé en vert.u d'u_n ~ ....;~· .j,-:&-.).,,. \.il.,.:;\ :..J~ _,t •I_,.:.-.:... ~;,_;. ~ ,._,:,..,·..'\ ~- _;,.: 
. ' ' ·=·:~J::i~:\.)\ .Titre non reconnu, si oui: · 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Date de l'achat ou de l'occupation effective: --------~~------: ~, µljl ,\j--!Jl.-2.~~:::.:.:. 
N° de. l'enregistrement et date, le .cas échéant:. 

1 : • .• •. . .·, 

, : ,l.â..::..)'I .;.;... ~) . .;JI_, ...,'..,-:~-:Jl rj:'...:. '-·!. 

1\/!ontant déclaré de la transaction . t::..,....:.:_,...1. :;,_:F,i.JI ~. 

~,,.,,,--------------------;-· ------~., dY1:r, ~ :;_ . Nom et Pré.nom du Vendeur : 

Adresse du Vendeur : --------------,-----------------.,- dL:Jl .·.:.i1,;:,,.•.:,.. ~- :·. 
Origine de la propriét~ du Chef du Vendeur: --~------------------· t:'W\ ui. (.,,(:.._ , . - ...... , . 
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- 4 Te~rain . Propriété Publique '-:--' r-< <f'.J')'\ :w,_; - 1- 2 

··. Si. Oui .. indiquer: : ~ 0\S 1..il L. .:i~ 

a) Proprié,té de l'Etat: ------------------------'-'---------: :U_,.JJI ~ _ 1 

='b) 0 Propriétéde laWilaya: ~'i}I. ~ _ ._, 

.':. ê{ Propriété de la Commune:-.---.---------------------------: ~-U:,JI ~ - r. 
'-·'•!·1<·1.. .. . . : .• : : . • .. i_ 

,;, d)~'Autrè Orga~isme Public à Préciser.:. ~..u .i~ ~ ~ "'_;.1 ~··- .i 
. '·. . . . . . 

i. ·. 

:.: iM~de,d'Occupation des Terrains Propriété Publiques: 

:.:}.:, ·)ij Âvec:Titre ou Autorisation : ' 

: ~_ .... :..:;.si. .:;§-; ._,:il ~.)'il ~1. j_;_:, ;;,_,...,s 

:~.r..,l·~-' 

:;ttrrn:r.iir=b~·i ·::.; : : ·· ··. ,/ :-.: ::::· ·· · .· ,·· \' _ .· .. 
':"'/,.::.:_:/:.N\et·Date d'.Etablissement .du Titre ou Convention:. ~.)li., .:;w::11 .,1 ~1 .il..l.<l r;.) _ 

f~?Y?BJii~;é p~/-··=·_. _ __._ ___ ~-------------------,-----~-----'--------1 : "'-o.L -

i Date d'Occupation Effective: . ------------------------------- : J....)l J,;..-.:J.1 (::.Jli _ 

\b} .sa~sTitre.niAuto'risation: : ~.) .,1 ..lo,, . .:,.,.> _ '-! 

' ''si·Oui; Année d'Occupation Effective· : ---'---'~---------------- : J....JI ~\ :..:._. ,-..,Ü .:,-\S l.3\ 

3 - IDENTIFICÂTION DE LA CONSTRUCTION· 

=~·}superficie Bâtie ( emprise aÙ sol) '; ------------------'. ::· . . .· . 
:··;,.,: 

/2 _:Superficie Totale du Terràin d' Assiette de Construction : 
'·. . . . . . .. 

=:3·: ZÔn~·d·1n1plantàtion: C----'---------"------------------: L-.-i ~ cr-1' ~' -3- 3 

, :(0 ·~) ,Vocation Initiale: Batir: ---~~......;....-----'--,Agricole :----~)li ----:i.,L:., "-:,L,'11...,.;;,'11~:_, 

-------------- : ..;J l_,..)I ;;4 _ '-! · .'. /' b} Viabilisation: Oui: ---------------·.Non: 

- 4 Existe-t'i! d'autres Constructions Agglom.érées : OUI: NON: 
.. . . 

. . 

- 5. Si Oui : plus de 10 Construction<;; 

moins de 1 0 Con.structions 

0~D;; .r~ .y _,.:r1 : ~· 0 G- 1.)1 _ 5- 3 

: ·.:,~~ ii ~ Cl" Ji! 

- 5 Taux de Réalisation de la Construction:, ---------------------- :ï.,_L:..JI 0" .r:-,il L. :._;..___; - 6 ~ 3 
. . . . . . . 

--/usage cl':! la Co~struction Réalisée·ou Projetée: 

-- .,Hi3bitation: 

.·:..;_:_>Activité': 

__:_: · H~bitation + Acti~ité :. 

.. ' 

:. w~I .,,1 v'.JWl :i.,\.:.J\ JL....:.....,1 - 7 - 3. 

: ,:,-LJI -

. : JL..c)'\ _ 

: J-..:..,J 1 + ,:,-LJ 1 _ 

: 8· Na't:ure de !'Activité: . --~-----------------------------: J..-,JI ~ - 8 - 3 

-: 9 La Construction est.elle conforme aux règles d'Urba- · 
· · ·. nisme et normes de Construction : Oui - .Non : 

" 

~ ,1.0 ; Si, Non peut-elfe devenir conforme.iaprès 
1•• ··:,,: • exécution des Travaux : Oui - Non· 

. G,. 

~\ ..l.<l_,;;.I ~lh.. :ï.,_L:..JI J.o, :-- 9 - 3 
,y,~:,L:..Jl~li:.., 

,':/ '~: Jl.-!.~rl,jil1 ~ ~lh.. ~.? J.o,-JO - 3 

1~:]f ;~:tf ,:,i . ' . ' 
~•· • ~----·--· ------•- • ,.,.,,,,, ___ ,._, '-,.·--~.-.-··,--.,~,,~..,.,. ... n,'>t•• .. ,.,.. ...... - .. ,~,,._.,, . .,~,,,,..,.,., ..... ·····- ·-·-· --·····~ . ----·------·····--.... ,.,,_,,,,.,._, ___ 1'1"'"1'Pt'!''ttl:t"1,i.ff 
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.wi-J~--.... , · ·· , . ·. : .' · ., . -~--,.-. -. ;"'-J7l...o. •.. a ...... 1 

J - 11 Si Oui, Prescrire les Travaux à.réaliser: ~----,-----,----------:-----:-•. le r'"' ;~, J"-0" · ~ .. '~ } :i:ifillf !!};~i!~li 
-----.. ~-·-~-·"·---·-·"··-··-· 

•! - 12 Si Non, Indiquer les raisons avec détail : 

•l - 13 I' A_ctivité est-elle compatible aveç la vocation de la Zône : Ou_i - Non : 

. . . 

3-14 Si Oui,·lndipuer les CQnditions à reunir l'Exercice'd~ _. 
!'Activité:. - - -

4 - RENSEIGNEMENTS 

·• • 1-'. 

•Il - 1 Décrire la Consistance de la Conl?truction .: 

,l - 2 La Construction est-elle Alimentée : 

a) eri Eau Potable: Oui 

b) · en Elèctrlcité: Oui: 

_ c) en GaZde_ VHle (éventuellement) : Oui 

. . :,, . 

Non: 
- . Non: •. 
·Non: 

4 - Est-eÜe Raccordée au Réseau d' Assainissement : - Oui : Non: --

: J~ ~ 0.)-'.Î'" 4:l:.:-l' J.,,_ - 2 • .>f. 

C;J ,~ : ..;_,..!.)1 ,L,· ~ 1 >··-: _.· 

''1 'r-u : •l:JiSJI --:- u. _· . 
. _,'i. '~ : (,\..:,.;:;'jl ..>..:..r,) j'..;J\ ~--i'.::· ' 

.,, .:·. 

_,'i ,~\'~1 ~ ~ ..... "-:\..:.-:2i . ._.~:- 3'.-4 

5 - AVIS TECHNIQUE :.:·~ ... ___ ..... ·;; ..... -JJ s-1.,~. - 5 

ri -1 
i 

A.f>.C. :-~--------------------------------: 15..ù.;JI ~1 ~:\ -1 ,- 5 

1:. 

•> - 2 -Urbanisme :1------------------------------------- : r;=JI - 2 ~- :i 

11 - 3 Agriculture:----------------------------:----,-----,---------

·· 1'. 

j - 4 Services de Sécurité (protection civile): ----------------,--------: (~.J.11 ;;JW\) .;r':11 ~6',--4 ~- 5 

'5 - 5 Autre Service Concerné : ----------~------'-------------- : ~' s.FJ' ~w, ~:s-~-: 

16 - 6 Organisme · Professionnel ( chambre de commerce, ~..,~1 :U _;JI) ~\ y\ --- 6>- 5. 
, artisanal) :------'--------------------------:--------- (;;__,..; ;:..i,) 

IM.A.GR.Al/A.C_ 

\; //:.: 
. -··--·--··-·-······ --......... ~ •. ._ .. ___ ·.: .... _ ...... · .• · ... • _,.·· ·-·---·-.-"'--~··. ___ : . ..•• ··.-.-.·· ·.--.... ---.· :.. !··.. . . . . ' . '·. ···• .• · •....•. , ... ·. ·: ..• ,, 

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



• • • • • • ' ... : .: • ':, ....... •• • • • • • •• .: ' •• • • • • •• •• 1 •• ''.::.: ::\. ·:1 ... : "!• :.'.-"'.-='.:: '!.::~ ... 
. :•'1 .. ,·• ):1. 

Quant à ['.Assiette èluTerrain 

. ~· ~· ~· ·~~ ~;,,tJ!ii(:'.'.t/{: 
,~;I: fl'~<,1. -~)/;: . 

,:;-:;.::, 
. .;_;\. ·,·. ,, . 

6 - -AVIS DU PRESIDENT OF L'.A.P.C. 

Quant" à .fa Constn.iction:: -----------------'------------------':,: }tp.)iiJ '; . < 

,,;,,·,:/ ;,,:,,. ;:;,!}:\f 

. Quant à I' Activité. 

..... ;. 

7 - Autres Informations et avis pouvant aidèr la Commis . 
sion dans !'Examen du Dossier ( notamlllent les Informa-. 
tions pouvant être ·données par la Perso!'lne· èoncemée ) 

- Décision arrêté par la Commission de Daira et\ou de Wilaya 

: I 

. '·. ~?'f ,S:%11:@zt 
;J'.': ·::, ',');'''l:/·f!\??· 

~<:;Ji 

.·, •' ': ···;:i;::~:.:::'.::::.':i:·::(;:.::::~:i~:-,• 
·' '·,:.~;·: ;! ·'.'.\:.: .. r(·;_\;_;\,\.:: 

~w·. IJI ~- d.}-l .sl.;l.5 oLo.,.(u" ":.:,.':'J; 
~.:ll ol.tjLr.11 ~'tJ ..JJ.ll <->ljJ j ~l 

~l~l~·IJ,~ 

',, 

. . ; . .. 

··-·--·-·.·---··· ······+-,··.---. ·. -·.;_·:.·: .. -· ··--····--------··-· 
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2 - LOIS PORTANT CODE DE LA WILAYA 

ET CODE COMMUNAL. 
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7 février 1981 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE 

LOIS ET ORDONNANCES 

,ol D0 81-02 du 14 février 1981 modifiant et complé
tant l'ordonnance n• 69-38 du Z3 mai 1969 
portant code de la wilaya. 

Le Présldent de la République, 

Vu la Constitution et notamment ses articles 
lil, 152 et 154 ; 

Vu l'ordonnance n• 66-155 du 8 juin 1966, modlf1èe 
; complétée, portant code de procédure pénale : 

Vµ l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modlflée 
tt, complétée, portant code pénal ; 

Vu l'ordonnance n° 69-38 du 23 mal 1969, modlflée 
~ complétée, portant code de la wilaya ; 

Vu la loi n° 80-04 du 1er mars 1980 relative à 
•exercice de la fonction cie contrôle par l'Assem
lée populaire nationale 

Vu la loi n° 80-05 du 1er mars 1980 relative è 
•exercice de la fonction de contrôle par la Cour 
,es comptes ; 

Vu la loi n° 80-08 du 25 octobre 1980 portant 
li électorale ; 

Après adoption par l'Assemblée populaire natlo
ale ; 

Promulgue· 1a loi dont la teneur suit 

Article 1er. - Les dispositions des article.~ ci
essous énumérés de l'ordonnance n° 69-38 du 23 
,1ai 1969 susvisée sont modifiées et complétées 
o~e suit: 

< Art. 4. - Les mod1flcatlons aux limites terri
-0riales des wilayas consistant dans le détachement 
l'une partlP. du territoire d'une wilaya pour la 
éunir à une autre wllaya relèvent de la loi et 

cnterviennent après avis des assemblées populaires 
:oncernées >. 

c Art. 5. - Dans le cad.re où les mod1f1cat1ons 
,errltortales effectuées en application de l'article 4 
:1-des.sus entraînent dans une wilaya un ratt·:1.
:h.ement de plus du dixième de sa population, des 
•ilections partielles sont organisées dan_s un délai 
naximum de trois (3) mois par décret. 

' ., 

Lorsque les modiflcatlons territoriales décidées 
!{l'entraînent pas le rattachement de plus du dixième 
je la population d'une wilaya, un décret fixe les 
lfiouvellès condltions de la représentation des ter,J.
ltoires concernés jusqu'au déroulement des pro
rchaines élections générales de 1'3:ssemblée populaire 
rqe wilaya_>. 

t Art. 19. - Tout élu q'une assemblée populaire 
•de wilaya qui commet une faute grave telle qu-:l 
définie ·dans le règlement intérieur prévu à l'article 
36 de la p:r.:ésente loi, petit êtte s11spendu de l'exer
cice-de- aoe. mandat .pour une 4Ufée n'excédant pas 

trois mois, après avis de l'assemblée populaire de 
wilaya et audition de l'élu concerné qui béné!lcie 
du droit d'assurer sa défense. 

Le wali transmet l'avis de l'assemblée populaire 
de wilaya, accompagné de ses observations au mi
nistre de l'Intérieur >. 

"Art. 19 bis. - En cas d'exclusion d'un membre 
de l'assemblée populaire de wilaya, cette assemblée 
se réunit de plein droit pour donner son avis, 
dans une séance à huis clos au cours de laquelie 
elle procède à l'aud1t16n d'un rapport présenté par 
son président au nom de l'assemblée ou des organes 
qui ont demandé l'exclusion de l'élu. . 

Il est également procédé à l'audition de l'élu 
concerné, qui, pour sa défense, peut se faire assister 
par un de ses collègues. 

Le wali transmet l'avis de l'assemblée populaire 
de- wilaya, accompagné de ses observations au mi
nistre de l'Intérieur. 

L'exclusion est prononcée par décret >. 

~ Art. 26. - L'assemblée populaire de wilaya. 
tient chaque année quatre sessions ordinaires d'une· 
durée maximale de 15 jours pouvant être prolongée, 
le cas échéant, d'une durée · qul ne peut excéder 
sept Jours, sur décision du bureau de l'assemblée 
populaire de wilaya. 

Ces sessions se ttennent pendant les mois de mars, 
juin, septembre et décembre. 

Les débats de l'assemblée populaire de wilaya se 
déroulent en langue nationa:le >. 

< Art. 27. - L'assemblée populaire de wilayg 
peut être réunie en session extraordinaire dans un 
délai maximum de trente jours, à la demande du 
wall, de son bureau ou lorsque les deux-tiers de 
ses membres en formulent la demande. 

L'assemblée populaire de wilaya ne peut examiner 
que les questions inscrites à l'ordre .du jour de 
la session extraordinaire. 

Dès épuisement de l'ordre du Jour, fi est procédé 
à la, clôture de la session extraordinaire >, 

« Art. 32. - L'assemblée . populaire de wilaya: 
procède, à l'ouverture de la session ·_qul suit l'élec'.'" 
'tion de ses membres, présidée par ,sQn -doyen d'âge,. 
à l'élection à la majorité absolu_e et . au ,scrutin 
secret, de son bureau composé d'.un président ei 
de quatre (4) vice-présidents.··'. ·' '· . 

Si, à l'issue du premier to:~. de scrutin, aucun 
candidat n'a obtenu· la majorité . absolue, 11 · eist 
procédé à un deuxième .tour et iélèction a lleu 
à la majorlté,relative.- En cas:d'êgalltê,.~,i;;~frages,. 
le plus âgé des candidats est déclaré. élu .. , 1 · 1,: ,, ,:,.·, 

- ... _ . - . ~-:- ... :; .. ~..::.t:_-ft?A~l-.,/;.:~·:.-/.:.:,._,_..:.\\:.: .. ~:/:· 
Les membres du · burea~;,d_e r1'.~S.e.~bl!~:,WP.~re:: 

àe· ·~1-a. , ~a1i permàn81?-toii _; . ;_., '">!-\,;-; t<:!s-,Fi ~·3 i'-i : c(·.:,,}.·: · 

. \ 
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Pour son fonctionnement, le. bureau de l'assem
blée populaire de wilaya se fait assister par un 
secrétariat>. 

c Art. 39 qis. - Les agents de l'Etat, des collec
tivités locales, des entreprises et organismes publL::s 
qui · exercent des fonctions de membres du bureau 
de l'assemblée populaire de wilaya sont placés 
d'office en pos1t1on de détachement pour la durée 
de leur mandat. 

Les modalités d'appltcat1on du présent article 
seront fixées par décret >. 

' c Art. 40. - Les membres du bureau et les 
membres de l'assemblée populaire de wllaya per
çoivent pour l'exercice de leurs fonctions, sur Je 
budget de la w1lata, des indemnités de· fonctions, 
de séjour, de mission et de déplacement. 

Les modal1tés de calcul et les conditions d'attri
bution de ces indemnités sont rtxées par décret >. 

c Art. 42. - Il est procédé au renouvellement 
intégral de l'assemblée populaire de wilaya si, pa.r 
suite de vacances successives, les dispositions ce 
l'art1~le 41 et-dessus entrainent le remplacement di~ 
plus dP. la moitié de ses membres. La décision 
de renouvellement est prise par décret >. 

c Art. 46. - L'assemblée· populaire de wilaya 
!orme en son sein quatre commissions permanentes 

1°) La commission administrative et financière. 

2°) La commission économique. 

3°) La 'commission de l'agriculture et du dévelop
pement rural 

· 4°) La commission des affaires soc1o-culturelles. 

En outre, pour l'étude d'une affaire particulière, 
l'assemblée populaire de wilaya peut former à tout 
moment une commission provisoire .. 

Chaque commission est présidée par un membre 
d.u bureau de l'assemblée populaire de wilaya. 

Chaque commission élit son vice-président et so:1 
rapporteur. 

Les commissions de l'assemblée populaire de wilay:3. 
se réunissent sur convocation du président de l'as
semblée, à. la demande du wall ou . du bureau de 
l'assemblée >. 

c Art. 47. - L'assemblée populaire de wtlaya et 
ses commissions sont habllltées à entendre les fon..:
tionnaires et agents de l'Etat, des collectivités lo
cales, des établissements, entreprises et organismes 
publics, des services concédés et les représentants 
des organismes coopératifs du secteur socia11ste ex~r
çant leurs activités dans la wilaya alnsi que toute 
personne dont l'avis peut contribuer à une· meil
leure information de l'assemblée. 

La demande d'audition est adressée sous couvert 
du wall ,. · 

c Art. 63. - L'assemblée populaire de wilaya règle, 
par ses délibérations, les affaires 4e la y;llaya~ 

Elle délibère sur les objets qui lui sont assigrîés 
par les lois et règlements et, généralement, sur· tout 
ïbjet présentant un intérêt .pour la wllaya dont 
elle est saisie par une proposltlon présentée soit 
oar un tiers de ses membres, soit par son bureau, 
soit par le wall l>. 

« Art. 64. - L'assemblée populaire de w1laya 
donne les avis requis par les lois et règlements et 
pt>ut, en outre, en tout ce qui concerne les affaires 
de la wilaya, émettre des vœnx ou formuler des ob
,,,rvatlons qui sont transmls au ministre compétent 
par le wall qui y joint son avis. et ce, dans un 
délai maximum de trente (30) jours. 

Elle peut également saisir d'un vœu le Gouver
nement qui jugera de l'opportunité d'en faire un 
projet de loi >1

• • 

c Art. 64 bis. ,- Dans le cadre de la léglslatlon 
en vigueur, l'assemblée populaire de wilaya assure 
IP. fonctionnement de ses services et l'utlllsation du 
patrimoine de la wilaya. 

Toute attribution nouvelle confiée ou dévolue à 
l'assemblée populaire de wilaya doit être accompa
gnée de ressources et moyens correspondants qui lui 
permettent de l'exercer >. · 

c Art. 66. - Au cours de l'élaboration du plan 
national de développement, l'assemblée populaire de 
·wilaya fait connaître son avis motivé sur les opé
rations à caractère national susceptibles d'être pro
jf>tées sur le territoire de la wilaya. 

Elle formule notamment toutes propositions qui 
lui paraissent de ·nature à mieux servir, dans la 
wilaya, les objectifs du plan national>. 

c Art. 66. (1) - Tout projet devant être réaUc;é 
:1ar les entreprises social\stes. ou tout autre orga
nisme sur le territoire de la wilaya, doit obtenu: 
l'accord préalable de l'assemolée populaire de 
wilaya. 

Les cas de désaccord sur l'implantation et l'oppor
tunité d'un projet sur le territoire de wllaya· sont 
tranchés par le ministre de 1'1ntérieur, le ministre 
de la planlflcatlon et de l'aménagement du terri
toire et le/ou les ministres concernés l>. 

c Ârt. 66. (2) - L'assemblée populaire de wilaya 
"établit le pfan d'aménagement de la wilaya et 
contrôle son application .. 

Le plan d'aménagement de la wilaya définit les 
vocations et les fonctions des différentes zones de 
la wilaya>. 

« Art. 66. (3) - L'assemblée populaire de wllaya 
contribue, conformément aux orientations du plan 
national, à l'élaboration du· plan de développement 
de la wilaya qui regroupe les actions à entreprendre 
dans l'ensemble des secteurs d'activité économique, 
sociale et culturelle intéressant· son territoire.· 

L'Etat, les collectivités locales, les établlssernents, 
~ntreprises et . organismes publics,- . m,ettent à JR. 
dlspQsition de l'assemJ)lée popUlaire. · 4e ~Y.a· )OU~ 
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études, documents et éléments d'lnform<itlon susceo 
tlbles de l'éclairer sur les possib111tés · de dévelop 
oement de la wilaya. 

Da~s ce cadre, et J.vec le c0nrours f!n:1.ncicr 2, 
technique 1e l'Et::it. l'nssemblée popuhlire de wll3.ya 
crée ses propres moyens d'études>. 

« Art. 59. - Conformément aux objectifs du plan 
natlon:11 de dén:loppemen t. 1 ·:, -,;:;l'mblée popul:1.l ~
de wilaya adopte, par délibération. Je plan de dév::-
1.oppement de la wilaya présenté par le wal1. 

Ce plan qui tient compt~ des opérations visé~, 
à l'art!cle 68 et des propositi0ns communales. re· 
groupe les opérations d'éq'.llpement et d'investiss:J 
ment déterminées par l'assemblée dans les limit8~ 
des ressources propres de la wilaya et de s2s limit,':.· 
territoriales ainsi que les actions de touté natùre 
visant à favoriser le développement économlqU:!. 
social et culturel d~ la wilaya >. 

« Art. 73. - Lors de chaque sesslon ordinaire, lf 
wall présente à l'assernb1ée populaire de w!lay<t 
un rapport général où li évalue 

- l'état d'exécution du plan de développeme!i: 
de la wilaya, 

- . les mesures tendant à améliorer les condit!om 
de réalisation des programmes d'équipement et d'in
vestissement publlcs, 

- l'activité des établissements et organismes pu 
biles et celle des unités relevant du secteur socla 
liste implantées sur le territoire de la wilaya. 

Il doit également présentn. lors de la dernière 
-,ession. un rapport annuel qul fait l'objet d'u1, 
débat et de recommandatlons >. 

c Art. 78. - L'assembléP populaire de w!lay:.:i. 
,~ontrtbue à toute étude relative à l'application c.k 
la révolution agraire et participe à toutes les opé
rations concernant la mod!fic::ition du régime des 
terres sur le territoire de la wilaya. 

Elle participe à la 'l1ise en œuvre des mesure;~ 
prises dans le cadre dP la réalisation des objecti:'.s 
dP. la révolution agraire "· 

c Art. 81. - L'assemblée populaire de wilaya 
prend toutes dispositions susct:>ot\bles d'assurer ur 
8.pprovisionnement régulier de la wilaya en maté 
riaux de construction. 

L'assemblée populaire de wilaya peut, dans ce 
cadre, exploiter, après avis des assemblées pop11 

la.ires communales concernées, toute carrière lm
plantée dans ·1a wilaya>. 

< Art. 83. - L'assemblée populaire de wllaya peut 
créer et exploiter toute unité Industrielle ou arti
sanale qui dépasse les possibllltés communales "· 

« Art. 83. (1) - Les unités de petite et moyenne 
industries qui relèvent de la ::!ornpétence de IJ 
wllaya sont déterminées par décret ~. 

è Art. 83. (2) - L'assemblée popu 1aire de wila.va 
contribue à la réallsation de la polltlque de !:l. 

gestion socialiste dans les f'ntreprises en activlGé 
sur le territoire de la wilaya »! 

« Art. 84. - L'assemblée populaire de wilaya dott 
,::ivoriser l'essor du tourisme sur le territoire de la 
.,·11aya. 

A cet effet, elle participe à l'élaboration du pr;1-
~ramme na tlona I dt! developpement tour1stlqu'3, 
)rient,e, encourage et coordonne l'action des com
munes et toute initiative susceptible de contribuer 
1 1::i. promotion de ce secteur :1> •. 

<t Art. 85. - L'assemblée populaire de wilaya peut 
riéclder la création et l'exploitation de toute unité 
iJ caractère touristique àu station thermale ..iw 
:itpasse les possibilités communales>. 

.. Art. 89. - Conformément aux articles 63 et 137 
ie la présente loi, l'assemblée populaire de wilaya 
.Jeut décider la création de grandes zones d'habitat. 

Elle ta vorise la construction de logements et en
~ourage la création et l'organisation de toutes coo
aérati ves immob1llères >. 

« Art. 90. -:- L'assemblée populaire de wilaya peut 
œuvrer à la création d'entreprises de réalisation 
dP.s opérations de construction, d'équipement ou d'l.n
vP.stlssement dans la wilaya >. 

4'. Art. 90 bis. - L'assemhl{>e populaire de wllays. 
peut, en association avec les wilayas ilrn1trophefi, 
décider la création d'un organisme régional po11r 
te réalisation d'opérations d'aménagement, de mlse 
fln valeur et d'équipement dépassant les limites de 
son territoire>. 

4 Art. 94. - L'assemblée populaire de wilaya :· 

- œuvre à la création et la promotion des in
frastructures culturelles, d'information et sportivas 
rians la wifaya, 

- participe au choix des lieux d'implantation des 
ét&blissements culturels, à la création et à I'0rgan1-
;:at1on de tout équipement soctn-culturel destlné à 
3.Ssurer la promotion de l'homme. 

Elle œuvre également à : 

- réaliser toutes les conditions de n<iture à favo
rlser !e développement harmonieux de la Jeunesse, 

- la ·promotion du patrimoine culturel national, 
a sa diffusion et à sa conservation >. 

« Art. 95. - L'assemblée populairé cie wtlaya 
'.>tab\1t, de concert avec les services: ·tèchniqu~ 
'.'.oncernés, la. carte scolaire, élabore le P.rogra.µime 
::Je crmstructlon scolaire des enseigneme~ts pri
n aire, moyen, secondaire et tec}).nique de la wilaya 

'3t, VP.!lle à la réal\satlon et à la gestion des \n
rrastructures sc0laires. c-:mtormémP.nt ·aux.normes 
tF-chniques appllquées en la matière,. 

< Art. 96. - L'assemblée populaire de wllaya · peut 
· décider la création de tout établissement de !orma
tlon professionnelle ou spécialisé suscP.pttble de four
nir l'encadrement nécessaire à la réalisation j".!S 

opérations d'équipement et d'ln.vestissement.:-;.et. à 
la gPstlon ou l'exploitation des - unités ·de pro-
1uction >! -
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c Art. 98. - Le budget de la wilaya est l'ét:1t 
des prévisions et l'acte d'autorisation permettant 
d assurer le bon fonctionnement des services pu
biles de la wilaya et l'exécution du programm~ 
d'équipement et d'investissement. 

Après approbation, le budget de la wilaya et !e 
compte administratif dn wall sont publiés au bulletin 
des actes administratifs de la wllaya. 

Le modèle et les C'aract{>ristlquP.s du bulletin des 
actes administratifs de la wilaya sont fixés p3.r 
d{!cret ,. 

< Art 109. - En tant qu'ordonnateur, le wall est 
chargé d'engager, de Uquider et d'ordonner les 
dépenses. 

Le wali peut effectuer· des virements d'article e. 
article et de sous-chapitre à sous-chapitre. En c1s 
d·urgence, U peut effectuer des virements de chapitre 
à c11:1pitre en a~cord avec le bureau de l'assemblé2 
pcpulaire de wilaya, à charge pour lui d'informer 
l'assemblée lors de la prochaine session. 

Tontefois, aucun virement ne doit être effee
tué au titre des crédits grevés d'affectation spéciale 1 

·. c Art. 128. - L'assemblée populaire de wilaya 
peut décider d'associer la wllaya à une ou plusieurs 
autres wilayas ou à une ou plusieurs communes de 
la wilaya ou des communes de wilayas limitrophes 
pour la réalisation de projets d'intérêt public. 

A cet effet, elle constitue, avec les collectivités 
intéressées, des organismes publics mixtes>. 

c Art. 130. - Pour l'exercice des activités écono
miques, sociales et culturelles, l'assemblée populaire 
de wilaya peut créer des services, établisseme!)t.:; 
ou entreprises publiques de wilaya chargés de ~es 
activités, 

!,,'assemblée populaire de wllaya prend toutes me
sures nécessaires en vue de gérer et d'homogénéisr::r 
la gestion et l'exploitation des différents services 
de la wilaya >. 

c Art. 137. - Un conseil exécuti:'.: de w!lay:,., 
placé sous l'autorité du wal!, exécute les décisions 
du Gouvernement et de l'assemblée populaire de 
wilaya. 

Le conseil exécutif de wilaya est composé des 
directeurs des services de l'Etat chargés des diffé
rents se'cteurs d'activité dans la wilaya. 

Les prérogatives du conseil exécutif de wilaya 
ne s'étendent pas à : 

1° l'action pédagogique et la réglementation dans 
le domaine de l'éducation. 

2° l'assiette et le recouvrement des impôts ainsi 
que le paiement des dépenses publiques. 

Ce conseil est doté d'un secrétariat général et 
de services communs>. 

c Art. 138. - Le conseil exécutif. de ,la wilaya 
se réurilt obligatoirement et régulièrement deux fois 
par mol.a. 

Assistent aux réunions du consell exécutif de ta 
wilaya, les responsables des sous-directions non re
présentées au sein .du conseil chaque fols qu'ils so'J.t 
rtirectement" concernés. 

Le wall peut, le cas échéant, se réunir avec . te 
ou les membres du conseil exécutif concerné. Il peut 
,;,gaiement inviter à ces réunions toute personne , 
dont 11 juge la consultation utile :i>. 

< Art. 148. - Sont adressées au wall qul en 
assure la diffusion aux services concernés, les corr~s
pondances entre les administrations centrales ou 
toute administration de l'Etat extérieure à la wilaya, 
IPs services des artministrations civiles, les collec!;l
vités locales et les établissements publics en fon,:
tton dans la wilaya. 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent p'il..s. 
aux matières prévues à l'article 137. cl-dessus, 
alinéa 3 >. 

< Art. 151. - Le wal! ve!lie à l'exécution des lots 
Pt rP-glements. Il est chargé d'assurer la mise e.1 
œuvre de l'action du. Gouvernement dans la wUayc1. 

Il veille à l'exécution des instructions qu'il reçoit 
des ministres >. """ 

< Art. 154. - Pour l'appl!catlon des décisions prises 
dans le cadre de sa mission de maintien de l'ordre 
publi~ dans la wilaya, le waU dispose des services 
de ·pollce et du darak el watanl impiantés sur le 
territoire de la wilaya :i>. 

<1. Art. 154 bis. - Dans le cadre de sa mission 
générale de sécurité, le wali dispose des services 
de la protection civile et df's transmissions natio
nales relevant directement de son autorité>. 

< Art. 155. - Le wall assure la coordination des 
activités de tous les services de sécurité implantés 
sur le territoire de la wilaya. Les r.hefs de service de 
sécurité sont tenus d'informer, en premier lieu. et 
immédiatement, le wali de tout.es· affaires relatives 
à la süreté générale et à l'ordre. public. 

Les modalités d'applicatl-0n des dispositions du 
présent article et des articles 154 et 154 bis seront 
précisées par décret l>. 

< Art. 159. - Indépendamment ·des pouvoirs qm 
lui sont conférés par un texte particulier, le wall 
a~sure, dans le ressort de la wilaya, ·1a reptésentatl•>n 
'de l'Etat en justice :i>. 

c Art. 161. - Le wali adresse directement à chaque 
ministre, un rapport périodique sur l'activité de son 
secteur. Il fait en outre, rapport .. à chacun des riù:.. 
nistres intéressés, de toute affaire importante con
eernant la vie politique, administrative, économique 
et sociale dans la wilaya. Le cas échéant, il demande 
à l'autorité supériem;e de faire effectuer les ins
pections ou enquêtes nécessaires au règlement ùe 
situations particulières >. 

«'Art. 163. - Le wall informe -l~s !iutoiités 'rolll
taires ainsi que les responsables des services, .établls
sements;, organismes publics · et -.en:tl'.èpnses: sotila.U$tes 
Implantés· dans la wilaya, • dès affairés .. 'dè 1hatÛre'/à 
concerner leurs activités.-dans ;;J.a· "~!laya-~~ 0.:i'"-,}~4· 

··- .. . --·.~·-----
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« Art. 164. -- Le wall est informé des nominations 
et des mutations des membres du conseil exécutlr 
ainsi que de tous responsables des services de l'Et..it 
implantés dans la wilaya :1>. 

< Art. 166. -- Le territoire cle chaque wilaya ::.:iL 

rJ i visé en daïras. 

La daïra est une circonscription administrative 
'ont les limites terrltorlales sont flxées, modlfié~s 

·)11 supprimées par la loi "· 

c Art. 172. - Les dispositions législatives et régle
mentalres applicables aux matières cor.:::ernées de
meurent en vigueur en tout ce qu'elles n'ont pas de 
·ontraire au présent code en attendant la publi
c:ation de ses textes d'application l>. 

c Art. 172 bis. - Les compétences et les attn
-:mtlons de la wilaya seront, pour chaque. secte11r 
j activité, déterminées par décret >. 

Art. 2. - Le titr':' II relatif à l'assemblée populai.e 
1e wilaya est complété ainsi qu'il suit : 

i Art. 136 (1) - L'assemblée populaire de wilaya 
exerce, au niveau de la wilaya, la fonction · d~ 
2ontrôle populaire t.elle qu'elle est .définie par 1a 
Charte nationale et la Constitution et conformément 
aux dispositions de -la présente loi». 

c Art. 136. (2) - Dans le cadre de sa fonction 
·1p contrôle, l'assemblée populaire de wilaya pro 
cède à des investigations au sein : 

- des services publics à r.arnctère administratlt 
industriel et commercial gérés par la wilaya, 

- des entreprises ou organismes locaux de toute 
:i.ature chacgés de la mlse en œuvrL~_des programmes 
de développement économiques. sociaux et culturel.::i 
de la wilaya, 

- des organismes à caractère coopératif Implan
tés sur le territoire de la wilaya ~t soumis à J:-; 
~Utelle de l'Etat, 

- des unités économ1q.ues des entreprises soc!::i 
listes à caractère national opérant sur le territol:e 
de la wilaya. 

Les modalités d'application du présent article som 
fixées par décret ». 

c Art. 136. (3) - Sont exclus du domaine ùE 
contrôle de l'assemblée populaire de wilaya : 

les services de la justice, 

les lnstances du Parti, 
les services de l' Armée nationale populaire, 

les services de sécurité publique l'. 

~ Art. 136. (4) - Les tnvestigatlons entrant dans 
lP c<1dre de la fonction de contrôle visent : 

- à apprécier l'efficacité des entreprises et orga
nismes locaux dans la réalisation de leur objectif, 

- à veiller, à l'échelon de la wilaya, à l'appti
cabon correcte des lois . et règlements en vlgue•.u 
et notamment les dispositions relatives à la révolu 
tion 11graire, à la gestion socialiste des entrepris~:;. 
au commerce et aux prtx; à la sécurité et à. lr. 
salubrité publique, 

- à apprécier l'efficacité des Interventions des 
établissements du secteur socio-éducatif au niveau 
de la wilaya, 

- à évaluer les conditions générales dans les
quelles se déroulent les activités nctrnini.stratlves, 
économiques. sociales et culturelles dans la wilaya::, 

« Art. 136. (5) - L'assemblée populaire de wilaya 
eJlerce sa fonction de contrôle par Je biais d'une ~,u 
dP plusieurs commissions provisoires de contrôle. 

Les autorités de wilaya doivent mettre à la dis
position de la commission de "ontrôlc. les moyens 
nécessaires i l'accomrilissement. (!e sa mission"· 

« Art. 136. (6) - L'assemblée populaire de wilaya 
Allt les membres de la commission s11, une résolu
tion présentée par dix de ses membres au moins 
ou sur proposition de son bureau. 

La commission de contrôle se compose de sept 
membres qui élisent le bureau de la commiss1o:'l 
'.'.onstitué d'un président, d'un vice-président et d'un 
rapporteur. 

Ne oeuvent faire partie de la commission de 
-~ontrôle les auteurs de l'initiative». 

« Art. 136. (7) La commission de contrôle 
,Jrésente à l'assemblée populaire de wilaya les résul
t,,·t.s de ses investigations dans un délai de trois (3) 
mois. 

Ce délai peut, le cas échéant, être prorogé de 
•.rent"! (30) jou,s l>. 

«Art. 136. (8) - Les rapports de contrôle con
tiPnnent l'ensemble des éléments ·nécessaires à une 
évaluation de la gestion contrôlée. Ils comportent 
en particulier : 

- les informations relatives à la situation et aux 
~onditlons de g~stion des services publics, des entre
prises ou autres organismes contrôlés, -

- to11te appréciation sur l'efficacité de la gestion 
contrôlée, 

- les recommandations tendant à un redresse
ment des anomalfes constatées, à une amélloratlori 
ri"! la productivité et de la qualité des prestations 
~endues, 

- toute proposition de mesure urgente de nature 
il sauvegarder le patrimoine des collectivités_ locales 
"U entreprises, des exploltations autogérées ou des 
1rganlsmes coopératifs du secteur socialiste 1>. 

« Art. 136. (9) - La commission de contrôle 
orésente son rapport assorti des commentaires et 
1bsPrvations du gestionnaire contrôlé à l'assemblée 
.::iopulalre de wilaya qui, après un débat à huis clos, 
peut sott en adopter le contenu, soit le rejeter, 
,~oit demander, le cas échéant, un complément 
d'!nformation. · 

L'assemblée populaire de wilaya peut, en cas de 
reJet du rapport, constituer une nouvelle commts
slon de contrôle 1>, 

: :. .. : ~i ~·.;·{:'~:~;· "J: ~.-~ ~; ~f 
« Art. 136. (10) - Dès son adoptfon ,par l'àssem-, 

blée populaire de wilaya, l~ rapport . dê è~,ntituè· 
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eat adressé à l'autorité h1érarch1<tue ou de tutelle 
de la gestion contrôlée pour mesures à prendre. 

Ce rapport est également transmis pour Informa-
tion au:: 

,- bureau de l'Assemblée populaire nationale, 
-. conseil de coorcllnatlon de wilaya >. 

c Art. 136. (11)' - Les autorités concernées destl,. 
natalres des rapperts de contrôle sont tenues d'in
former l'assemblée populaire de wilaya, des mesures 
prises dans un délai maximum de deux (2) mols :t. 

c Art. 136. (12)' - Au cas où aucune · suite n'est 
donnée aux conclusions d'une commission de CO!l
trôle par les autorités concernées, l'assemblée popu
laire de wilaya peut en saisir ::J 

~ la Cour tles comptes, 
- le bureau de l'Assemblée populaire nationale, 
-. le conseil de coordination de wilaya :z;. 

c Art. 136. (13)' - Est puni conformément aux 
dispositions de l'article 236 du code pénal,. le falt 
pour toute personne d'intimider un membre de 1a 
commission de contrôle ou de faire pression sur lul 
dans l'intention de le faire renoncer à sa mlsslon 
ou de l'amener à mocUfler la teneur d'une cons
tatatl9.n! 

Les mêmes peines sont applicables à toute per
sonne tentant de fa.Ire pression ou d'lnt1m1der , les 
personnes entendues par la com.m1ssion de contrôle 
ou celles qui lui ont prêté un concours : matériel 
ou technique :z;. 

(: Art. 136. (14). - Toute personne dont la corri
misslon de contrôle a jugé l'audition utlle est tenue 
de déférer à ses réquisitions. L'a.utorlté hiérarchique 
ou de tutelle ëù est tenue informée. 

Toute personne qui· refuse de recevoir . la com• 
mission de contrôle, lui dissimule des faits, . fait 
entrave à ses travaux, ou, refuse de donner les 
informations qu'elle · requiert, est punie conformé
ment aux dispositions de l'article 97 du code de 
procédure pénale >. 

Art. 3. -:- Les articles ~s,' '11~ •:143 .. ~i-.14~/ile 
l'ordonnance n° 69-38 du '·23 mal 1969 portant. coi'lè 
de la wilaya ainsi que l'ordonnance n~ 76-86 du 23 
octobre 1976 sont · abrogés. · · · · 

Art. 4 . .:_ La présente loi sera publlée au 'Jounw.Z 
of fictel de la République algérienne démocratlquEi 
et populaire. . 

Fait à Alger, le 14 février 1981. 

Cha.du B~~m! 
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LOIS ET ORDONNANCES 

Lol n° 81-09 du 4 .iuillet 1.981 modiriant et. complétant 
l'ordt11111.111eE> 11· tii-2-! du 18 janvier 1!167 portant 
code communal. 

Le Présidept de la République. 

Vu la Constitution et notamment ses articles 151, 
152 et 154 ; 

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966 portant· 
code de procédure pémüe ; 

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 ·juin 1966, moc:Uflée 
et complétée, portant code pénal ; 

Vu !'ordonnancé n° 67-24 du 18 janvier !967, modi
ttée et complétée, portant code communal ; 

Vu l'ordonnance n° 69-38 du 23 mal 1969, modifiée 
~t complétée, portant code de "la wilaya ; 

Vu l'ordonnance n° 77-8 du 19 février 1977 portant 
organisation administrative de la ville d'Alger : 

Vu la loin° 80-04 du 1er mars 1980 relative à l'exer
cice. de la fonction de contrôle par l'Assemblée popu
laire nationale ; 

Vu la loin° 80-05 du 1er mars 1980 relative à l'exer
cice de la fonction de contrôle par la Cour des 
comptes; 

Vu la loi n° 80-08 du 25 octobre 1980, modlflée, 
portant code électoral ; 

Après adoption par l'Assemblée populaire nationale, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er. - Les dispositions des articles et-dessous 
énumérés de l'ord,onnsnce 11° 67-24 du 18 janvi:>r l!:167 
susvisée, sont modifiées et complétées comme suit • 

(( Art. 3. - Les modtflcattons aux limites territo
riales des comrnunP.s consistant -en le· -détac·hement 
d'une portion du Lerrltolre d'une ::.ommurn,· pour la 
rattacher à une autre commune relèvent de la loi>. 

~ Art. 5. - Lorsqu'une comtnune ou ·une portion· 
de territoire d'une commune e_st rattachée à une autre 
commune, l'ensemble de ses drolts et obllgatidns est 
transféré à la commune à laqu:e11e eue· eit ra_ttachée. . ' : ~ .. - : ,-, ' .. 

Les modalités d'appl1catlon ·dù ·préserit ;ârtlclè sàrit 
fixées chaque fois par un arrêté .du ministre' de 
l'intérieur J>, • · ;,: .• ,~:~i,i-<, ... 

:I· ·: ,·J. ·/ ~ ' . . ' 

« Art. 6. - Lorsqu'une porttoI1,ou Pill$Jeµrs,porttomi 
du terrltofre d'une ou plusieurs communes,-sont déta
chées, chacune d'elles reprepct __ possessioru:ie, ses· droits 
et assume les obligations qu1Jti1 ,1.n~ôm~~~.t: ::· _ .. ·• 

Un arrêté du. ministre dè'11lni;érÏE~Ü:rftxê:tiJtês0m.Oda;;,;. 
lités. d'application du présep.t. _art1Cle >~ · •· • . -,;t, ;_ , . 

. , . , .: .\ ,•·_'", ' ,; .. : . ;).~.;. "~,.. .. ~~~.,_.!, ~-: i-·t.".o.· •/ 

• . . .,: l •. • . : {'~,:. ;,r::--· !• ,.,._ •• 

« Art. 7. - Dans le èas de fusion' où·'de''.fractton-
nement· de communes" entràfrùini'"trariiliéff )à.éimlhtsJ 
tratif de population, les,.asi.em~!é~~ · :P,QJ>~Ja;µ:~~c.9m
muqales sont dissoutes de plein droi!ï!,~ .. h ;:;;,,•: .'";:,,. 

'~ ,/ ;.;'/_ ~-~i.:}: (-;~~ ~·\:"'° .; :_. : 
Sous réserve des dispositions_. qt1J,,l(~~lc~.,115.: 

ci-dessous. de nouvelles élections sont organisées dans 
un dél2.i maximal de deux mols.' . . . .;· :! '.• ' . 

Une . assemblée proviso~e ~cQinpos~e· .-<!~ )!le~br~-: 
désignés par le wall, après ,consultatlo;n. ~u,-bl.ll'eau 
du conseil de coordination de wllaya, ,gèrê i_~s:~j_ii~~; 
de la commune. · ·,,,:, :.f ··_;::(, r:c,,,. ·· 

~ .. :~1·.<·: ,'_f :-:~~i:t ~i···:-=::":: .<:~_-_;_ 
L'assemblée provisoire pours~t l'ac~q~pllssement · 

de sa m_lss1on jusqu•~ .l'in~tall_~tlo.t:i._:;d~,)a;--Jlgµ,v_~lle. 
assemblée p_opulaire co~unale,:;,;. ,: ,, ;. "',:i'J',itJ ;_,x, ·.;;•.' ,:, '-; 
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L'assemblée ptovlsolte est composée de cinq mem
bres pour lès ctutimunes de moins de 20.000 habitants, 
et de oll!d membres pour les comm,.mes de plus de 
20.000 habitants >. 

c Art. 8. - Les contestations portant sur la déll
. mitation des communes sont tranchées pe.r le ministre 
de l'lntérleur >, ... 

c Art. 11. - Le siège du chef-lieu de la commune 
est flxé ou transféré par arrêté du ministre de l'lnté
rleur. pris sur rapport présenté par le wall accompagné 
de l'avis de l'assemblée populaire communale concer
née>. 

c Art. 21. - Le comité intercommunal se réunit une 
fols par mols. 

Il peut être convoqué par son président chaqùe fois 
que les attalres de l'établissement intercommunal le 
commandent. 

Il se réunit obligatoirement à la demande du waU · 
ou de la moltlé au moins de ses membres >. 

c Art. 24. - Les fonctions de comptable de l'éta
blissement intercommunal sont exercées par le rece
veur de la commune où est fixé le siège de l'établi~
sement >. 

~ Art. 25 bis. - Les règles de création, d'org~isation 
et de fonctionnement de l'établissement intercommu
nal sont !lxées par décret >. 

c Art. 79. - L'assemblée populaire communale se 
réunit une !ois par bimestre et chaque fois que le~ 

affaires de la commune le commandent >. 

c Art. 81. - Les convocations aux réunions de 
l'assemblée populaire communale sont adressées p.1.r 
son président. Elles sont mentionnées au registre des 
délibérations de la commune. 

Cinq jours francs au moins avant la réunion, ces 
convocations sont adressées aux membres de l'assem
blée par écrit et accompagnées de son ordre du jour. 
En cas d'urgence, le délal peut être réduit, sans toute
fois, être inférieur à un jour franc. 

Dès la convocation des membres de l'assemblée, 
l'ordre du jour des réunions est affiché dans les locaux 
de l'assemblée populaire communale>, 

c Art. 82. - Les déllbératlons de l'assemblée popu
laire. communale ne sont valables que lorsque la 
majorité de ses membres en exercice est présente. 

A défaut de majorité, l'assemblée est convoquée une 
seconde fois dans 'ilh délai de cinq jours et la délibé
ration prise est valable quel que soit le nombre des 
membres présents >. 

< Art.· 92. - Tout êlu communal qui commet une 
raute grave, qu'il s'agisse d'un manquement aux obll
gattons de son mandat ou d'une infraction pénale ne 
lui permettant plus de poursuivre valablement l'exer
cice de son mandat, peut être immédiatement sus
pendu par arrêté motivé du wali pour tine période 
n'excédant pas un mois. Cette mesure peut être pro
tnngêe de trots mots, par décision dù ministre cte 
l'intérieur, sur pr"oposition du waU, accômpagnée âe 
l'a.vis du bureau du consèU de coorctlnàtlon de :wllè.1.~ 

Toutefois, lorsque l'élu communal fait l'objet de 
poursuites pénales, la mesure de suspension est maln~ 
tenue jusqu'à l'intervention de la décision déflnltlve 
de la juridiction compétente>. 

. Jl •• ·'. 

< Àrt. 92 bis. - En cas d;ex'cluslon d'Ûn élu' de 
l'assemblée populaire communale, l'assembiée se réu
nit de plein droit, à huis clos, pour avis et pour audi
tionner le membre concerné. 

Le wall, après avis du bureau du conseil de coordi
nation de wllaya, transmet au mlnlstre de l'intérieur 
L'avis de l'assemblée accompagné de ses observations. 

L'exclusion est prononcée par décret>. 

<.Art. 93. - Les employeurs sont tenus d'accorder 
à. leurs employés, membres de l'assemblée populaire 
communale, le temps nécessaire pour participer aux 
séances de cette assemblée >, 

c Art. 93 bis 1. - Les séances de l'as.semblée 
populaire communale sont publiques. Celle-et peut 
ié~ider de délibérer à. huis clos à la demande de la 
majorlté de ses membres ou de son président, 

Les procès-verbaux des séances doivent comporter 
ie nombre de citoyens qui ont assisté aux d~bats de 
l'assemblée populaire communale>, 

c Art. 93 bis 2. - Le Président et les membres 
de l'exécutif sont tenus d'informer régulièrement les 
citoyens de la commune des travaux de l'assemblée 
populaire communale. 

Cette action d'information s'effectue : 
- par voie d'affichage, de toute décision de l'a.s

semblée populaire communale, 
-:- par l'organisation de réunions annuelles dans 

chaque village ou quartier. Il est dressé un procès
verbal à l'issue de chacune de ces réunions.>. 

Art. 93 bts 3. - Le président a la p·ollce des séances 
dA l'assemblée. Il peut. ordonner à quiconque trouble 
l'ordre public de quitter l'auditoire>. 

. ~ _ ,}Jt1 
< Art. 93 bis 4. - Tout c1.toyen a le droit de consulter 

sur place les procès-verbaux de délibération de 
l'assemblée populaire communale et les arrêtés 
communaux et d'en prendre copie à ses frais>.,-. 

< Art. 94. - L'assemblée populal.re communàïe p~~t 
former, en son sein, des commissions permanentes;OU 
temporaires pour étudier les questions qui intéressent 
la commune. · ·· ·· ····c, 

· · -: ~;·:·H~l 

Les commissions sont constituées par décislon.;4~ 
l'assemblée populaire communale à l'effet d'étudier 
les quest·1ons relatives à. •• · · - ·- ""-' . ::~Y .. :::_: 

- l'administration et les finances, 
- la planification et l'économie, : .;.·~ ,)q_ 

- l'équipement et les travaux _publics, 
- les affaires sociales et culturelles, 
- l'agriculture et le développement rural, 
- le contrôle. 

L'élu ne peut êlr <; membr~ (le plw,(4~ de}.llC<f··-, '' 
. slons· ~! • ' _.. . . C • ~- :_;:_i.".•;' ! '..(·;. c<'c)k:i.J1.,;!,(;j j /'.;_-,ch,: 

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



7 juillet 1981 JOURNAL Oi='FICIEL DE LA REPUBLIQUE R.LGERI_ENNI; 663 

· c Art. 94 bis. - L'Etat crée des organes techniques 
pla.cés sous l'autorité du président de l'assemblée 
pof)ùlalre corrtm unale. 

Les _modalités d'application de cet article seront 
précisées par vole réglementaire >. 

c Art. 98. - Peuvent être appelés à participer aux 
travaux des commissions avec voix consultative : 

l!! les fonctionnaires et agents de l'Etat ou des 
établissements publics exerçant leur activité dans le 
ressort de la commune et dont les a.vis peuvent être 
demandés en raison de leur compétence ; 

a'! les habitants de la commune qui, en raison de 
leur profession et de leurs activités ou de toute autre 
ctrconstance, sont susceptlbles d'apporter des élé
,nents d'information ùt11e ; 

3i.! toute autre personne qul, en raison de ses 
compétences, peut valablement éclairer les travau ~ 
des commissions ,. 

è Art. 105. - L'annulation est prononcée par arrêté 
motivé du wall. Elle peut être soulevée par le walt 
dans un délai de quinze jours à partir du pépôt du 
procès-verbal de la délibération de la wilaya. 

Elle peut être demandée par toute personne inté
ressée dans un délai de quinze jours à compter de 
la date de la délibération. 

Le wali statue dans un délai de trente jours>. 

-: Art. 109. - Les délibérations pour lesquelles ..une 
approbation par · Je ministre compétent ou par un· 
décret est exigée, deviennent également exécutoires; 
de plein droit, lorsque aucune r.!éc1sion n'est inter
venue à leur égard dans un délai de deux (2) m0ts 
à partir de leur dépôt >. 

c Art. 110. - En cas de décès, de démission ou 
d'exclusion d'un membre 0.e l'assemblée populaire 
communale, 11 est procédé à son remplacement confor
mément aux dispositions de l'article 87 de la loi n° 
80-08 du 25 octobre i980 portant iol électorale sus
visée>. 

c Art. 111. - Il est procédé au renouvellement total 
de l'assemblée populaire communale lorsque les dispo
sitions de l'article 11 O cl-dessus entrainent le rempla
cemènt de plus de la moitié des délégués. 

Le renouvellement est opéré par décret pris sur 
proposition du ministre de l'intérieur>. 

~ Art. 118. - Le nombre de vice-présidents est de : 

- deux dans les communes de moins de 20.000 
habitants, 

-- quatre dans les communes de 20.001 habitants 
à 50.000 habitants, 

- six dans les cominunes de 50.001 habitants 
à 100:000 habitants. 

-- huit dans ies communes de 100.001 habitants à 
160.000 habitants. 

te nombre de vice-présidents augmenté de dëux par 
fraction supplémentaire dè 60.000 habitants >. 

c Art.· 120. - Après l'élection des membres de 
l'exécutif communal, il est dressé, par ordre décrois
sant, un tableau des vice-présidents en fonction du 
nombre de voix recueilli par chacun d'eux et à égalité 
de suffrages, par la priorité d'âge. 

Les vice-présidents prennent ràng suivant l'ordre 
de ce tableau>. 

c Art. 123 bis· 1. - Le président de l'assemblée 
populaire communale consacre, eh permanence, son 
activité à l'accomplissement des tâches dont il est 
investi. 

Il peut être assisté, suivant l'importance de la 
commune, par un au plusieurs vice-présidents dont 
les fonctions au sein de l'exécutif communal sont 
permanentes. 

Les modal!tés .d'applicatiori. ÎiÜ présent article ~orit 
fixées par décret >. · · · ·· ·· · · · · 

c Art. 123 bis 2. - Les agents de l'Etat, des collee
tl vités locales, des entreprises_ et organismes publics 
qui exercent l~s fonctions de membres permanents de 
l'exécutif communal sont placés d'office en· position 
de détachement pou! la- durée de leur mandat. 

Les modalités d'application de cet article sont rixées 
par décret>. 

c Art. 124. - L'exécutif communal se réunit à l'tnt
t!ative du président de l'assemblée populaire commu
nale, au moins deux fois par mols et chaque fois que 
les affaires de la commune l'exigent>. 

< Art. 125. - En cas d'absence ou d'empêchement, 
le président de l'assemblée populaire communale est 
suppléé dans ses fonctions par un membre de l'exécutif 
communal désigné suivant l'ordre du classement. 

Il peut également, sous sa. responsabilité. être 
suppléé dans certaines de ses ·. fonctions par un 
membre de l'exéèutif spécialement délégué par lUl >. 

< Art. 126. - Lorsque l'éloignement ou un tobstacle 
quelconque rend difficiles ou impossibles les commu
nications entre le chef-lieu et une partië de la commu
ne. l'exécutif comtntinàl désigne un délégué spécial. 
Cette désignation est approuvée par .le wall. 

te délégué spécial est pris parmi les membres de 
l'assemblée et, dans la mesure du possible, pilrml éètix 
résidant. dans ~a portion de la comniÛtiè ëélhslëlêt~. 

'A cet effet, l'assemblée popuÎàire communale erée, 
par délibération une antenne adm.ll'j!stratlve commu

. nale et en délimite la zone de compétence >. ·· 

<t Art. 128. - Le président ·;les. vice-présidents et 
les délégu~ spéciaux perçoivent, pour l'exercice effec
tif des fonttions qu'il assuten_t,. uhe lhd.èîhnlté. · 

Ils bénéficient du droit à là retr~ite et-~ _la s_écurité 
soo!ale. _ 

Un décret fixera ies modalités d'application de cet 
article:). . .. ;.-.. _,,, --~ . _.-: 

"Art. 129. ·~ Le président . .de;:·l'.àssemb\ée .,l)OP\ll.aire . 
communale prend. le conseŒêxéèùtlfi"téûni',:.lë.â:.afré.téti" 
communaux à l'.éffet' dlexécuter.iJ.P.f_.à~.mieratiQl~;'.Ô,U. 
les décis101:1s de rexécutit :colllQlÛtili.L-,;:/,;·kU,~t~r;;;;,;a,.,: ;j;;: 
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Il prend également par arrêté communal toute 
mesure relative à sa compétence>. 

c Art. 135. - Dans la limite de ses ressourq_es et 
des moyens mls à sa disposition, l'assemblée populaire 
communale élabore son plan de développement local. 
Elle définit, conformément au plan national de déve
loppement, les actions économiques susceptibles 
d'assurer le développement communal et prévoit les 
moyens de les réaliser. 

Les nomenclatures des plans communaux de déve
loppement sont arrêtées par le ministre de l'intérieur 
et le ministre de la plan!fication et de l'aménagement 
du territoire >. 

c Art. 136. - L'assemblée populaire communale 
participe à l'élaboration et à l'exécution du plan 
national de développement. 

Tout projet devant être réalisé par l'Etat et par 
toute autre collectivité publlque sur le territoire de 
la commune, doit obtenir l'accord préalable de 
rassemblée populaire communale. 

En cas de contestation, cette décision est soumise 
à l'arbitrage du ministre de l'intérieur et du ministre 
de la planification et de l'aménagement du territoire ~. 

c Art. 138. • - Dans le cadre de ses attributions, 
l'assemblée populaire communale participe à l'orien
tation, la coordination et le contrôle de l'ensemblP. 
des activités du secteur socialiste implanté sur le 
territoire de la commune. 

Elle aide à la formation et à la mise en place des 
organes de gestion des entreprises ou exploitations 
implantées sur le territoire de la commune. 

Elle signale aux autorités supérieures compétentes 
toute mauvaise gestion et leur fait,. éventuellemenc, 
toute proposition de nature à améliorer la productivité 
et le rende!Uent des différents secteurs. 

Elle peut, en cas d'urgence, prendre toute mesure 
conservatoirE: de nature à sauvegarder le patrimoine 
des entreprises du secteur socialiste>. 

< Art. 139 bis 1. - L'assemblée populaire commu
nale particlpe, sur le territoirP de la commune, à 
toute action de protection et d'amélioration de 
l'environnement. 

A cet effet, elle encourage la création et le déve
loppement de toute organisation ou association de 
protection de l'environnement, d'amélioration de la 
qualité de la vie et de lutte contre la pollution et 
toutes formes de nuisances>. 

< Art. 139 bis 2. - Dans la lutte contre les nui
sances et la protection de l'environnement, ·rassem -
blée populaire communale participe à l'étude de 
tout projet de création d'entreprises particulière
ment polluantes ou Insalubres et jugées à ce titre 
dangereuses ou incommodes >. 

< Art. 140. - Dans le cadre des opérations de la 
révolution agraire, l'assemblée populaire communale 
&ide à la création de coopératives de production, de 
~?>~cm.·e~aa~lc~ · 

Elle verne au bon fonctionnement des organ1smes 
agricoles du secteur socialiste implantés sur le terri
toire de la commune. 

Elle aide à l'organisation des campagnes agricoles 
destinées à améliorer la production générale et prend 
toute mesure pour la mise en valeur agricole de ,la 
comm~a · 

Elle soutient l'activité agricole de la petite paysan
nerie et aide celle-ci dans toute action susceptible de 
concourir au développement et à la préservation du 
patrimoine forestier>. 

< Art. 141. - Pour la mise en œuvre des opérations 
concernant la modification du régime agraire des 
terres sur le territoire de la commune, l'assemblée 

· populaire communale est chargée notamment de :: 

1 - ve1ller à la préservation du Fonds communal 
de la révolution agraire. · · 

2 - assurer l'exécution des arrêtés de nationall
sation et d'attribution de terres. 

3 -- veiller au respect de la réglementation en 
vigueur:.. 

~ Art. 142. - L'assemblée populaire communale 
peut créer sur son territoire une ou plusieurs entre
prises industrielles ou artisanales dont le champ 
d'action peut s'étendre au-delà des limites territoriales 
de la commune. 

L'assemblée populaire communale peut, pour le 
compte de la commune, participer au patrimoine de 
toute entreprise ou établissement industriel d'intérêt 
public implanté sur le territoire de la commune>. 

~ Art. 143. - L'assemblée populaire communale 
facilite et encourage toute initiative .destinée à amé
liorer le développement industriel et artisanal sur le 
territoire de la commune,. 

~ Art. 144. - L'assemblée populaire communale 
facilite l'organisation des circuits dè distribution et 
d'approvlsionnement, notamment des produits de 
première nécessité et veille à l'application de la régle
mentation des prix. A cet effet, elle peut :: 

- encourager la création de coopératives de 
consommation pour approvisionner, au niveau du 
commerce de détail, les habitants de la commune, 

7 encourager et faciliter 1'1.mplantation de màga..:;: 
sins d'Etat, 

- proposer d'assurer la commercialisation et la 
répartition, dans le territoire de la commune, d~s 
produits relevant des monopoles d'Etat, 

- proposer de commissionner certains agents de la. 
commune à l'effet, de les habiliter à contrôler les prix 
et de veiller sur la fidélité du débit des denrées qui 
se vendent au poids ou à la mesùre, 

- participer aux opérations de contrôle des priX · · · 
et aux opérations d'approvisionnement et de dlstrlr j,; 
bution par des agents commissionnés à cet effet dâns-;\t 
le cadre de la réglementation en vigùeur. · · ; ·. //1

"' 
• ·I , • ~ 1. -.• t'" ~ : "•( ~.~:· }.1 · . 

- participer avec les autorités' 'êômpétëntèi:1'.' 
l'assainissement des activités ,commerclalèsi··ef;d 
pro!esslollli sut le. terrltoiIQ ~e -~:®mniù.rie_ _>:J.-._:,;::,i.; .· 
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- organiser la gestion et le contrôle des marchés 
communaux de détail, notamment dans le doma.1ne 
des fruits et légumes •:, 

« Art. 145. - L'assemblée populaire communale 
peut, pour Je compte de la commune créer et gérer 
tout service public de transport de voyageurs et mar
chandises dont le réseau s'étend sur l'ensemble du 
i;Nritolre de la commune. 

Elle peut aussi assurer le transport scolaire et la 
desserte des chefs-lieux administratifs auxquels est 
rattachée la commune>. 

< Art. 146. - L'assemblée popuJaire communale 
peut, pour le compte de la commune, participer au 
patrimoine de toute entreprise de transport public 
Implantée sur le territoire de la commune. 

Elle veille à l'application de la réglementation des 
transports >. · 

c Art. 146 bis. - L'assemblée populaire communale 
est consultée par le wali pour la fixation des llmltes 
des zones de camionnage urbain et l'élaboration du 
plan de transport par taxis>. 

c Art. 148. - L'assemblée populaire communale 
crée, sur le territoire de l~ commune, tout organismP. 
ou entreprise d'intérêt local à caractère touristique 
et encourage toute initiative susceptible de promou
voir ce secteur~. 

« Art. 149. - L'assemblée populaire communale 
<leille à la sauvegarde et à la mise en valeur des 
:1itës naturels ». 

< Art. 151. - Les communes ou groupements de 
communes qui offrent, soit un ensemble de curiosltés 
naturelles, pittoresques, soit des avantages résultant 
de leur situation géographique, climatique ou hydro
mlnéralogique, telles que des ressources thermales et 
balnéaires, peuvent être érigées en stations cla.;;sées ~. 

« Art. 152. - Le classement a pour objet : 

-- de faciliter la fréquentation de la station, 

- de permettre son développement par des travaux 
d'équipement et d'entretien relatifs, notamment à la 
conservation des sites, l'embellissement, l'amélioration 
des conditions d'accès, \:l,'habltatlon et de séjour. 

- de faciliter le traitement des malades dans les 
stations hydrominérales, thermales et climatiques 1>, 

< Art. 153. - Les communes ou groupements de 
communes qui possèclent sur leur territoire. solt une 
ou plusieurs :;ources d'eau minérale. soit un établis
sement exploitant une ou plusieurs sources d'eau 
minérale. peuvent être érigées en stations hydromi
nérales. 

Les communes ou groupements de communes qul 
offrent aux malades des avantages climatiques. 
peuvent être ertgées en stations climatiques. 

Les communes ou groupements de communes qui 
offrent aux visiteurs un ensemble de curiosités natu-· 
relles, peuvent être érigées en stations touristiques>. 

66S 

« Art. 155. - Les obligations pa.rticUllères li, cl:iaque 
catégorie de stations classées et les attributions partl
cullères des assemblées populaires communales des 
communes classées, sont fixées par le décret de 
classement 1-. 

< Art. 155 bis. Dans le cadre du plan national 
d'aménagement du terrttolre, l'assemblée populaire 
communale établit le plan d'aménagement de la 
commune et contrôle son application. 

Le plan d'aménagement communal définit lu 
vocations et les fonctions des différentes zones de lR. 
commune>. 

~ Art. 156. - Dans le cadre du plap d'aménagement 
communal, l'assemblée populaire communale établit 
un plan directeur d'urbanisme ou, à_. défaut, 1Jtl 
périmètre d'urbanlsatlon prov:soirP pour ,hacune des 
Hgglomérations urbaines de la commune.· 

Le plan directeur d'urbanisme et le périmètre 
d'urbanisation provisoire sont soumis à l'approbation. 
du wali, à l'exception des agglomérations, chefs-lleux 
de wilaya et celles de plus de 200.000 habitants dont 
l'approbation relève conjointement du ministre de 
l'intérieur et du ministre chargé de l'urbanisme>, 

« Art. 156 bis 1. - L'assemblée populaire commu
nale gère le fonds des réserves foncières communales >, 

~ Art. 156 bis 2. - L'assemblée populaire commu
nale veille notamment : 

- à la sauvegarde du caractère esthé,ique et archi
tectural des agglomérations implantées sur' le terrt
toire de la commune, 

- au respect de l'affectation des terrains entre lGG 
différentes fonctions urbaines, dans le cadre du plan 
d'aménagement communal, 

- au contrôle permanent des actes de con~truction 
au niveau des agglomérations et des zones rùrales. 

,. Art. 156 bis 3. - Le président de l'assemblée 
populaire cQmmunale délivre le permis de construire, 
sous réserve des exceptions prévues par la lo1 >, 

-t Art. 157. - Avec le concours financier et techni
que de l'Etat, l'assemblée populaire communale encou
rage et rationallse la construction d'immeubles à usage 
d'habitation. A cet effet, elle :· 

- suscite la création d'entreprises de constructio'l: 
lmmobiI1ère et de production de matériaux de cons
truction, 

- favorise la création des coopératives 1mmob111ères 
entre les habitants de la commune;· 

- facilite la réal!sation _ de programmes de loge
ments et de toutes constructions propres à assurer 
les meilleures conditions a'habitat pour la _collectivité 
dans le cadre du plan, 

- encourage tout groupem~nt. d'habit~-~t$.i~?J i-fuè 
d'opération de sauvegarde, d'.entretien:;ou·,.de :r~no.. 
vat1on d'immeubles ou de quartiers t! · · · ~-\ <<: ,. ::.:, 
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c Art. 158. - L'assemblée populaire communale 
assure la gestion et veille à l'entretien du patrimoine 
immobilier mis à sa disposition par l'Etat sur le terri
toire de la commune, conformément à la législation 
en vigueur>. 

« Art. 158 bis. - Conformément à la réglementation 
en vigueur, l'assemblée populaire communale : 

- exécute les plans communaux concernant l'édu
cation et la formation, 

- participe à l'élaboration de la carte scolaire, 
- gère les établ!ssements ·scolaires dont la charge 

lui incombe, 
- développe les activités culturelles, artistiques et 

sportives scolaires et encourage toute initiative en 
faveur de l'action sociale scolaire, 

- suscite et encourage toute activité relative à 
l'éducation de l'enfance>, 

c Art. 159. - En exécution de la politique nationale 
en matière culturelle, l'assemblée populaire commu
nale élabore le plan communal de développement 
cultnrel et d'animation et vellle à sa réalisation. 

Dans ce cadre, elle est chargée notamment de : 
- participer à .la création des conditions favorisant 

une large diffusion de l'information relative au patri
moine, 

- organiser les manifestations culturelles locales, 
- susciter et animer la création d'associations 

culturelles dans la commune et de veiller à la coordi
nation de leurs activités, 
~ contribuer à la réalisation des équipements cul

turels et de veiller à leur fonctionnement, 
- organiser et favoriser l'enseignement artistique, 
- exploiter, pour le compte de la CQmmune, les 

salles de spectacles, d'assurer leur entretien et ~e 
prendrP toutP.s dispositions susceptibles d'améllor~r 
leur aménagement, 

- velller, en relation avec les autorités comp~
tentes. à la sauvegarde, à la conserva.tian et à Ja 
mise en valeur des musées, monuments et sit~s 
naturet, et historiques dans la commune, notamment 
ceux ayant une relation avec la guerre de llbératio'1 
nationale. ainsi qu'à l'application de la réglemen
tstion relative à la protection du patrimoine cu!
turel "· 

« Art. 159 bis 1. - L'assemblée populaire commu
nale participe au plan national de développement 
médico-social. 

Elle réal!se, avec le concours financier de l'Etat et 
selon les normes techniques nationales, les projets des 
centres de santé et polycliniques planifiés>. 

« Art. 159 bis 2. - L'assemblée populaire commu
nale participe à la préservation, à l'amélioration e~ 
au développement de la santé de la collectivité. A ce 
titre, elle œuvre, avec le concours des autres ser
vices conc~rnés, notamment ceux de la santé p•1-
bllque pour : 

l° assurer, d'une manière générale, l'hygiène publi
que . et la salubrité de l'environnement, notamment 
en matière ... 

- de distribution d'eau, 

- d'évacuation et de traitement des eaux usées et 
des déchets, 

- de lutte contre les vecteurs des 1 ,aladies trans
missibles, 

- d'hygiène des aliments, des habitants et des éta-
bllssements ; ' 

2° collaborer aux actions sanitaires tendant à la 
protection des citoyens et de la collectivité, particu
lièrement de la mère et de l'enfant ; 

3° contribuer à la protection médico-sociale des 
inadaptés et handicapés >, 

« Art. 162. - Lrassemblée populaire communale 
peut créer sur le territoire de la commune toute 
œuvre, centre, ou organisme susceptibles de contri
buer au développement et à l'épanouissement ae 
ses habitants et particulièrement de la Jeunesse>. 

c Art. 162 bis. - L'assemblée populaire communale 
est chargée de l'élaboration du plan communal de 
développement sportif, de sa réalisation et de son 
contrôle. , 

Elle est habilitée à créer, aménager et gérer pour 
le compte de la commune, tout ouvrage, aire de jeux 
ou installation de sports sur le territoire de celle-cl>, 

c Art. 167. - L'assemblée populaire communale 
partlcipe à toute action de protec:tion civlle dans· la 
commune. A cet effet, elle doit développer l'esprit de 
solidarité et former les habitants de la commune en 
vue de contribuer efficacement à la mise en œuvre 
des programmes de lutte contre les sinistres et cala
mités>. 

« Art. 170 bis 1. - L'assemblée populaire commu
nale exerce. à l'échelle de la commune, le contrôle 
populaire, tel qu'il est défini par la Charte nationale, 
la Constitution et la présente loi>. 

« Art. 170 bis 2. - Dans le cadre; de sa fonction 
de contrôle, l'assemblée populaire communale procède 
à des investigations au sein : 

- des entreprises ou organismes p ics locaux de 
toute nature chargés de la mise en .vre des pro-
grammes de développement, 

- des organismes à caractère coop ~r. :if implantés 
sur le territoire de la commune et s01 1m , à la tutelle 
de·l'Etat, 

- des exploitations autogérées lmpla.'.ltées sur le 
territoire de la commune>, 

« Art. 170 bis 3. - Sont exclus du l s.mp d'intèr
vention du contrôle de l'assemblée populaire commu
nale : 

- les instances du Part!, 
- les services de la justice, 
- les services de l'armée nationale populaire; 
- les services de la sécurité publique, 
- l'action pédagogique~. 

•• , •. =. ~- .: :;: . ' .•.. - .f~":.,._.i ':', 
« Art. 170 bis 4. ·- Les investigations entrant dans 

le cadre de la t_onctlon de contr~lE{,;vlsent :..· ,,:-ii 
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- à. apprécier l'efficacité des entreprises et orga
nismes locaux dans la réalisation de leurs objectifs, 

- à vellier, au niveau de la commune, .à l'appll
:atlon correcte des lois et règlements en vigueur et. 
notamment les dispositions relatives à la révolution 
'l.gralre, à la gestion socialiste des entreprises, 
au cômmerce et aux prix, à la sécurité et à la salubrité 
oubliques, 

- à apprécier l'efficacité des interventions des 
établissements du secteur socio-éducatif au niveau de 
la commune, 

- à évaluer les conditions générales dans lesquelles 
e déroulent les activitès administratives. économiques, 

,oc!ales et culturelles dans la commune>. 

-1: Art. 170 bis 5. - L'assembée populaire commu
·1ale exerce sa fonction de contrôle par le biais d'une 
:ommlssion temporaire de contrôle. 

Les autorités communales doivent mettre à la dlspo-
1 Uon de la commission de contrôle, les moyeas 
1écessaires à l'accomplissement de la mission>. 

"'Art. 170 bis 6. - L'assemblé:·· populaire ~crr.mu-
1ale élit les membres de la commission cte contrôle 

~ur une résolution présentée pc>r Je t 1 9,s a'.1 moins 
de ses membres ou sur proposition de l'exécutif 
'!ommunal. 

La commission de contrôle se compose de cinq (5) 
-1 sept (7) membrl':s selon le nombre des membres de 
·::i.ssemblée popuiairc communale. 

Elle élit son bureau qui est constitué d'un président, 
·1··:.-. vice-président et d'un rapporteur. 

Les auteurs dP. I'1nitlatlve nA pcuvP.nt être membres 
,p [;,t commission dP. contrôle i,. 

1 Art. 170 bis 7. - La commission c;e contrôle 
,Jrésente à J'assembléP. populaire communale IP.s 
·cnct;.ision:-. de ses ir.··'!'''1.igflf,!ons ,'!,ans un dé1.:i.J 
de troi3' (3) mois à compter de la date de sa constl
Lulion. 

Ce délai peut ,'tre. le c;is échéant., prorogé de 
··.rente c:iü) jours"'· 

,i: Art. 170 bis 8 -. Les rapports rü) cu~1trôle contien
nent 1·ensemble ctcs éléments nèçc:o;s:,ires à une éva-
1 Lmtion ob,iective de la gestion contrôlée 

Ils comportent en particulier : 
- les informations relatives à la situation et aux 

:ondltlcns de gestion. objet. du contrôle, 
- toute appréciation sur l'efficacité de la gestion 

~ontrôlèe, 
· - ·1es recommandations tendant à un redressement 
des anomalies constatées à une au~mentation de la 
productivité ou à une amélioration de la quallté des 
prestations rendues, 

- tçJUte proposition de mesure t1rgente de nature 
à. sauvegarder le patrimoine des ,~ollectivttès local!-:;; 
:m entniprtses, des exploitations autogérées ou des 
,organismes coopératifs du secteur soclal1ste ». 

« Art. 170 bis 9. - La commission de contrôle 
présente son rapport, assorti des commentaires et 
,observations du gestionnaire contrôlé à l'assembl!?1: 

popUlaire communale qui, après débat à huts clos, 
peut, soit en adopter le contenu, soit le rejeter, solt 
demander, le cas échéant, un complément d'infor
mation. 

L'assemblée populaire communale peu,t, en cas de 
rejet du rapport, constituer une nouvelle commission 
de contrôle>. 

c Art. 170 bis 10. - Dès son adoptlon par l'assem
blée populaire communale, le rapport de contrôle est 
adressé, pour mesures à prendre, à l'autorité hiérar
chique ou de tutelle de la gestion contrôlée. 

Le rapport est également transmis pour Infor-
mation : 

- au wall, 
- au bureau du consell de coordlnàtlon de wilaya, 
- au bureau de l'assemblée populaire nationale>. 

,.,: Art. 170 bis 11. - Les autorités concernées desti
nataires des rapports de contrôle sont tenues d'lnfor
mer l'assemblée populaire communale des mesures 
prises dans un délai de deux (2) mo1s >. 

« Art. 170 bis 12. - Au cas où aucune suite n'est 
donnée aux conclusions d'une commission de contrôle 
par les autorités concernées, l'assemblée populaire 
communale peut, dans un délai de trois (3) mols à 
compter de la date de transmission desdites conclu
'-ilons. en saisir : 

le ministre de l'Intérieur, 

le conseil de coordination de wilaya 

la Cour des comptes>. 

« Art. 170 bis 13. - Est pum conrormement aux 
di::;positiv1Js de l'article 236 du code pénal, ie t'ait pour 
toute personne d'intimider un membre de la commls
slon de contrôle ou de faire presslon sur lui dans 
l'intention de le faire renoncer à sa mission ou de 
l'amener à modifier la. teneur d'uhe constatation. 

Les mêmes peines sont applicables à toute personne 
t,endant à faire pression ou d'intimider les personnes 
entendues par la commission de contrôle ou celles qui 
Lui ont prêté un concours matériel ou technique>. 

, Art. i 70 bis 14. - Toute personne dont la commis
sion de c.ontrôle a jugé l'audition utile, est tenue de 
jéférer à ses réquisitions, l'irntorité hiérarchique oa 
de tutelle en est tenue infoTinée. 

Toute personne qui refuse de recevoir la commlsslon 
de contrôle, lul dissimule des :î'aits, entrav~ ses travaux 
011 refuse de donner les informations qu'elle requiert, 
~st pUt'ie con.fo:rmément aux .dispositions de l'article 
9'ï du code de procédure pénale~- · 

<I ,4 rt. 172. Les indemnités, dommages-intérêts 
et frais dont la commune, est responsable sont répar
tis en vertu d'un rôle spécial, entre toutes 1es 
personnes imposables à l'impôt direct, à l'exclusion 
des victimes des troui)les auxquelles auraient été 
allouées ces Indemnités. proporttonnPllement à leur 
lmpositlon annuelle ou ramenée à l'année perçue 
sous quelque forme que ce soit. · 
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L'Etat contribue pour moitié en vertu du risque 
social, au paiement des dégats et dommages causés•. 

c Art. 181. - L'assemblée populaire communale 
déllbère dans les condltloru fixées par la présente 
loi, sur la gestion des biens et les opérations immo
bll1ères effectuées par la commune >, 

« Art. 184. - Dans les cas prévus par la lo1, les 
immeubles ou droits immoblliers appartenant aux 
communes et établissements publics communaux sont 
vendus par adjudication avec pubUcité et concurrence 
dans les conp.ltlons fixées par la présente loi >. 

« Art. 185. - Les terrains spécialement consacrés 
à l'inhumation des morts ne peuvent être allénés. 

Les modalités d'établissement, de translation et de 
désa1'1'ectat1on de ces terrains sont fixées par décret>. 

c Art. 188. - Les établissements publics commu
naux acceptent ou refusent les dons et legs qui leur 
sont faits sans charges, conditions ni affectation 
immobillère. 

Lorsque ces dons sont grevés de charges, de condi
tions ou d'affectation immobilière, l'acceptation ou le 
refus est autorisé par délibération de l'assemblée 
populaire communale>. 

c Art. 190. - Lorsque IP.s revenus provenant d'une 
libéralité sont insuffisants pour assurer l'exécution 
Intégrale des charges imposées, l'assemblée populaire 
communale peut, par délibération, en réduire les 
charges>. 

c: Art. 193. - Lorsque le président de l'assemblée 
populaire communale procède à une adjudication 
publique pour le compte de la commune, il est assisté 
de deux délégués communaux désignés par l'assemblée. 

Le receveur communal est appelé à toutes les adju
dications avec voix consultatlve >, 

< Art. 194. - Lorsque l'autorité chargée de la 
gestion d'un établissement public communal procède 
à une adjudication publique. elle est assistée .de deux 
délégués communaux de la commune de laquelle 
dépend l'établissement. Le receveur de l'établissement 
est appelé à l'adjuclication avec voix consultative :1>, 

< Art. 200. - Les services publics à caractère 
admini$tratif sont institués par délibération de 
l'àssemblèf populaire communale, dûment approuvée 
par le wali >, 

< Art. 202. - Les services publlcs exploités par 
les communes ou établissements de communes, lors
qu'ils comportent un objet industriel ou commer
cial, sont des services à caractère économique. 

Ils sont institués par délibération de l'assemblée 
populaire communale dû.ment approuvée par le walL 

Ils doivent comporter des recettes équlUbrant leurs 
dépenses>. 

c Art. 207. - Les entreprises communales sont des 
unités économiques créées par l'assemblée populaire 
communale pour la réalisation de son plan de déve
loppement local 

Les entreprises communales sont dotées d~ là per
sonnalité morale et de. l'autonomie financ1ère•i ·i ;., .. 

< Art, 207 bis •. .;..; 'i.•entr~prls'e- co~J~1e'·. peut 
étendre ses activités au-delà dës·11m1tes èl.e Iâ. ·ëominu
ne, tout en ve1llant à.. satisfaire en priorité, les 
besoins de la commune d'implantation:>, . -,. 

« Art. 208. - A l'lnltiatlve d'une ou ci~ plusleur-5 
assemblées populaires communaies. une · ~trépriae 
Intercommunale peut être créée>, · · · · · · ,,, · · · 

<t Art. 208 bis. - Les règles de création, d'orga
nisation et de fonctionnement de l'entreprise commu
nale ou intercommunale sont fixées par décret>. 

< Art. 209. - Le wall peut dissoudre une entreprise 
communale ou Intercommunale lorsque,' compte tenu 
de l'amortissement des installations; son exploitation 
fait 8iPParaître un déficit de nature à cpmpromettre 
l'avenir de l'entreprise. 

L'arrêté de dissolution attribue à la commune l'actif 
et le passif de l'entreprise,. 

(( Art. 210. - Les entreprises communales ou inter
communales sont soumises à la Téglementation fiscale 
de droit commun >. 

« Art. 211. - Les bénéfices des entreprises commu
nales ou intercommunales sont versés au budget de 
la commune, déduction faite des réserves d'auto
financement dont le montant est fixé par l'assemblée 
populaire communale et approuvé par le waU >. 

-1: Art. 219. - Pour la gililon de leurs services 
publlcs, les communes peuvent créer des établissements 
publics dotés de la personnalité morale et de l'auto
nomie financière. 

Les règles concernant le régime administratif et 
financier de ces établissements· sont. fixées par la 
réglementation en vtgueur. 

Le wall approuve la création de ces établissements>. 

( .4.rt. 227. - Le président de l'assemblée populaire 
communale veille à la mise en place et au bon fonc
tionnement de tous les services. 

Il est chargé notamment de : 

.- gérer. dans les conditions prévues par les lois et 
règlements. le personnel communal, 

- pourvoir aux mesures · relatives · à là ·voirie 
co1nmunale, : 1 

- veiller à la conservation des archives, 

- administrer les bibliothèques et musées de la 
commune, 

- veiller à l'exécution des décisions .de l'assemblée 
populaire communale relatives à l'ensemble des acti
vités du secteur socialiste sur le territoire 'dé la 
commune>. ,:; .·,):: ,_:·,·:1:r-;~1 .:~-,. 

è·Art. 227'-bis. - Le prêsidènt·'de' l'ass"eriibiée':jx>pu
. làire communale a quallté·d'o!flêi'éi(de:p'ôuèe1jti<ll,;.~ 
Claire>!· : . c'_ '; l~''.· .. ,i,,;·,_;:.j '/;r,_;.2:::L•.:, 
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c Art. 231. - Le président de l'assemblée populaire 
communale peut, sous sa responsabilité, déléguer à 
tout membre de l'exécuttr communal ou à tout 
emproyé permanent, düment mandaté, la réception 
des déclarations de naissances, de décès pour la trans
cription, la mention de tous actes ou jugements sur 
les registres de l'état civil, de même que pour adresser 
tous actes '"elatifs aux déclarations cl-dessus. 

L'arrêté portant délégation est transmis au wali, 
au procureur général près la cour dans le ressort de 
laquelle se trouve la commune intéressée. 

Les délégués et les employés mandatés peuvent vala
blement délivrer toutes copies, extraits et bulletins 
d'état civil, quelle que soit la nature des actes >. 

c Art. 232. - Le président de l'assemblée populaire 
communale ou le membre de l'exécutl! communal qui 
le remplace, est tenu de légallser toutes signatures 
apposées en sa présence par tout citoyen sur présen
tation d'un document d'identité >._ 

c Art. 235. - Le président de l'assemblée populaire 
communale ·est chargé, sous le contrôle de l'assemblée 
populaire communale et sous la surveillance de l'auto
rité supérieure, de l'exercice des pouvoirs de police 
qui lui sont dévolus par la lot 

Il peut requérir, en cas de besoin; !a. pollce ou le 
darak el watani >, 

c Art. 235 bis. - Le président de l'assemblée popu
laire communale est ·habllité à dresser un procès
verbal >. 

c Art. 238. -- Sous réserve des ëi1sposltions parti
culières aux routes à grande circulation. le président 
de l'assemblée populaire communale règle la pollce 
des routes situées sur le territoire de la commune. 

Ce pouvolr est du seul ressort du président de 
l'assemblée populalre communale dans les agglomé
rations situées à, l'intérieur de la commune >~ 

e Art. 242. - Lorsque les moyens dont il cllspose 
ne lui permettent pas de lutter efficacement contre 
les sinlstres et calamités. le président de l'assemblée 
populaire communale doit alerter le wall et faire appel 
aux agents de la protection civile du centre de secours 
auquel est rattachée la commune. 

Il doit prendre des mesures d'urgence en s'assurant, 
par voie de réquisition, le concours des habitants 
valides de la commune avec leur matériel>.! 

c Art. 242 bts. - En cas d'urgence, le président 
de l'assemblée populaire communale prescrit la démo
lition des murs, bâtiments ou édifices menaçant 
ruine>. 

c Art. 243. bis. - Dans le cadre de la législation 
en vigueur, l'assemblée populaire communale assure 
le fonctionnement de ses services et l'utlllsation du 
patrimoine de la commune. 

Toute attribution nouvelle confiée ou clévolue 
à l'assemblée populaire communale doit être accom
pagnée de ressources et nioyens..çorresP.OJldanii 9.ul, Jul 
permet~~.~QJ,'.,exer~ ~ . ·. . 

c: Art; 247 ...... Le budget de la commune est proposé 
par le président, voté par l'assemblée populaire 
communale ~t réglé dans les conditions prévues par 
la présente loi. . 

Le budget primitif doit être voté avant le 31 octobre 
de l'année précédant celle à laquelle 11 s'applique. 

Le budget supplémentaire doit être voté avant ie 
15 Juin de l'exercice auquel 11 s'applique>. 

< Art. 263. ;.-; Les communes peuvent imposer aux 
propriétaires des imI:neubles riverains des voles publi
ques, des taxes destinées à la construction ou à la 
remise en état des trottoirs~ 

Toutefois, les dépenses mises à la charge des proprié
taires ne peuvent être supérieur~s. à la moitié de la 
dépense totale. · ' · 

Ladite taxe établie est dQment ~pprouvée par déli
bération . de l'assemblée populaire communale ; le 
président en dresse l'état de répartition>! 

c Art. 263 bis. !-- Nul ne peut, sur le territoire d'une 
commune, procéder à la perception d'un droit ou d'une 
taxe, sous réserve des cas prévus par la loi, sans 
l'accord préalablement délibéré de l'assemblée popu
laire communale >.! 

~ Art. 264~ bis ...... La remise en: etat éle la; voirie 
par suite de travaux effectués par tout organisme 
public ou autre entreprise, est ~ la charge de ces 
derniers. 

Les modalités d'application de cet article sont fixées 
par décret>! · 

:c Art. 266~ !-' Les communes âisposent él'un fond.Il 
communal de garantie et de solidarité. 

Ce fonds est géré par un ·etabllssemeiJ.t public :dont 
les conditions d'organisation etï pe fonctionnement 
sont fixées Pal'. décret >;• · · · . . .... 

~ Art. 267! - Ce fonds est aestmê fi r:i 

- promouvoir une action de solldarité entre les 
communes, 

!-' garantir aux communes le recouvrement intégral 
de leurs prévisions fiscales en matière d'impositioI\ 
directe locale ; · 

-:- . entreprendre et réaliser,. pour lè compte des 
communes, toute mission liée à sori. objet, notamment .:J 

;. 

l! contribuer à réallser ·une plus jÜSte'é.ffectation 
des ressources fiscales au moyen :d'allocations et de 
subventions destinées à assurer l'équWbre des budgets 
locaux; · 

2~ contribuer au développement,.·des communes 
dans le cadre de leurs plans d'équipement et d'1nves~ 
tlssement ·; · 

3~· entreprendre toute action ponctuelle et spécia
lisée de formation au profit des agents de l'adminis
tration locale, des entreprises et services publlca 
locaux>. .: · ·.., , ~ · · ,:,ë<,{Tf .: ·"; ·-;.;,:'.i}< 

.~rt~~~~~.~~~~· 
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< Art. 282. - I/organlsatlon de la vllle d'Alger 
est fixée p~r la loL Les grandes agglomé+~t1ons 
urbaines peuvent être organisées dans les mêmes 
formes. 

< Art. ::l83. - Les compétences et les attributions 
de la commune sont. pour chaque secteur d'activité, 
déterminées par décret J>, 

Art. 2. - Il est substitué à l'expression -.: syndicat 
des communes~ contt:nue dans l'ordonnance n° 67-24 
du 18 janvier 1967 susvisée, l'expression 4' établissement 
intercommunal.~ 

Art. 3. - Sont abrogés les articles ':!, 33, 3i, 35, 36, 
37, 38, 39, 40, 11. 42, 43, H. 45, 4.6. ·P, "18, 49, qO, ql, 52, 
53, 54, 55, 56, 57, 58, 59. 60. 61. 62. 63. 64. 65. 66, 67, 68, 
69, 'ïO, 71, 72, 73, .74, 75, 76, 77, 78, 87, 88, 89, 139, 160, 
161, 163, 16'1, 165, 166, 169, 174, 239, 283, 284, 285 de 

7 juillet 1981 

l'ordonnance n° 67-24 du 18 janvier 1967 portant code 
communal, l'ordonnanGe n° 68-5.32 ciu .. 24 septembre 
1968 modifiant le 1er allnéa.·.; de. iartlcle 108 de 
l'ordonnance n° 67-24 du 18 Janvter'.1967 portant code 
communal, l'ordonnance ri~- fo..:42:.~.iiu 14 mal 1976 
modifiant et complétant 1·à.':rticle-·af de l'ordonnance 
n° 67-24 du 18 janvier 1967 portant code communal, 
l'ordonnance n° 76-85 du 23 octobre 1976 modifiant' 
l'ordonnance n° 67-24 du 18 janvier 1967 portant code 
communal et la lol n~ 79-05 du 23 janvier 1979 modi
fiant l'ordonnance n° 67-24 du 18 janvier 1967 portant 
code communal. 

Art. 4. - La présente loi sera publiée au Journal 
officiel de la République algérienne démocratique 
et poulalre. 

Fait à 1\lger, le 4 juillet 1981. 

Chadli BENDJEDID 
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Décret n· 78-127 du 27 mai 1978 fixant les 
attributions du ministre de l'Habitat et de 

la Construction 

Art. 3. - Le ministre de l'Habitat et de la Cons
ruction assure la mise en œuvre de la politique na
ionale de l'urbanisme, conformément à la politique 
1ationale d'aménagement du territoire. Il propose 
outes les mesures permettant l'adaptation de la 
;tructure des agglomérations urbaines et des zones 
urales à l'évolution démographique et économique. 

A ce titre : 

1) il contrôle et approuve les études et la réalisa
•ion des plans d'aménagement des communes, par
lies de communes ou groupes de communes, 

2) il est chargé de la création de nouvelles zones 
~·habitat urbain, des zones industrielles. d'autres zo-
11es entrant dans le cadre de plans d'urbanisme, de 
1 restructuration des zones urbaines et de l'implan-
3tion de nouveaux villages. 

3) il propose. en commun avec les ministres in-
3ressés. les mesures législatives et réglementaires 
•insi que les moyens nécessaires à l'application de 
i politique des réserves foncières et en s·uit l'ap
lication. 

-r 
Ordonnance n" 74-26 du 20 février 1974 portant 

constitution de réserves foncières au profit 
des communes 

Article 1er. - Il est constitué. au profit des com-
1unes, des réserves foncières conformément aux 
ispositions de la présente ordonnance. 

TITRE 1 

CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES 

Art. 2. - Les réserves foncières communales vi
§es à l'article 1er de la présente ordonnance, sont 
onstituées par des terrains de toute nature, proprié
i de l'Etat, des collectivités locales ou de particu-
9rs. 

Art. 3. - Le périmètre d'urbanisation est fixé par 
! plan d'urbanisme établi par l'Assemblée Populai
: Communal (APC). conformément aux dispositions 

,e l'article 158 du code communal. 

Toutefois. l'APC siège en ,\PC élargie lorsque 
élaboration du plan d'urbanisme implique des opé-
1tions telles que prévues à l'article 23 de l'ordon
ance n" 71-73 du 8 novembre 1971 susvisée. 

Chapitre 1 

Des terrains appartenant à l'Etat ou aux 
collecivtités locales 

Art. 4. - Les immeubles du domaine militaire ain
ri que ceux qui sont grévés de servit·udes militaires, 
,euvent être intégrés en fonction de leur classement 
tt de leur consistance, dans les réserves foncières 
ïgies par la présente ordonnance. 

157 -

Art. 5. - Sont intégrés dans les réserves fonciè
res régies par la présente ordonnance, lorsqu'ils 
sont inclus dans le périmètre d'urbanisation visé à 
l'article 2 ci-dessus : 

- les terrains dépendant du patrimoine de l'Etat, 
y compris ceux dont la propriété a été dévolue à 
l'Etat par l'ordonance n" 66-102 du 6 Mai 1966 por
tant dévolution à l'Etat, de la propriété des biens 
vacants, 

les terrains appartenant aux collectivités loca-
les ; 

les terrains faisant partie des exploitations au
togérées agricoles ; 

- les terrains confiés aux coopératives agrico
les d'anciens moudjahidine : 

· - les terrains versés au fonds national de la Ré
volution agraire. 

Chapitre 11 

Les terrains appartenant à des particuliers 

Art. 6. -- Les terrains de toute nature appartenant 
à des particuliers et qui sont inclus dans les limites 
du périmètre d'urbanisation visé à l'article 2 ci-des
sus, sont destinés à satisfaire en priorité, les besoins 
familiaux de leurs propriétaires en matière de cons
truction et ce conformément à des modalités devant 
faire l'objet d'un texte ultérieur. 

Les superficies en excédent sont intégrées dans 
les réserves foncières communales. 

Hormis les transferts de propriété par voie de suc
cession. les terrains conservés par leurs propriétai
res dans le cadre des dispositions de l'alinéa 1 ci
dessus, ne peuvent faire l'objet de mutation à quel
que titre que ce soit. qu'au profit de la commune 
concernée. 

TITRE Il 

DISPOSITIONS GENERALES ET TRANSITOIRES 

Chapitre 1 

Dispositions générales 

Art. 7. -- Nonobstant toutes dispositions contrai
res. les terrains de toute natu:e. appartenant à l'Etat 
ou à des pr1riculiers et devant être intégrés dans les 
réserves foncières communales. sont acquis à titre 
onéreux par la commune intéressée sur la base 
d'une évrJluation domaniale. 

En outre. lorsqu'il s'agit de terres faisant l'objet 
rl'une exploitation agricole. une indemnité complé
mentaire couvrant d'éventuels frais culturaux enga
gés est versée r1ux exploitants concernés, qu'il s'a
gisse d'exploitations autogérées. d'exploitations is
sues de la Révolution agraire. de coopératives agri
coles d'anciens moudjahidine ou d'exploitations pri
vées. 

Il appartient à la commune intéressée d'assurer 
le cas échéant, un nouvel emploi aux travailleurs 
desdites exploitations. 
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Art. 8. - Des dispositions ultérieures définiront les 
nodalités de financement propres à favoriser la 
:onstitution des réserves foncières communales. 

Art. 9. - Les terres irriguées incluses dans le pé
imètre d'urbanisation ne peuvent être intégrées 
jans les réserves foncières communales qu'après 
1ccord du ministre de !'Agriculture et de la Réfor
ne agraire et du secrétaire d'Etat à l'hydraulique. 

Art. 10. - Les réserves foncières communales 
.;ont destinées à servir d'assiette aux investissements 
je toute nature de l'Etat, des collectivités publiques 
it des collectivités locales. 

Pour tous les investissements autres que ceux ef
•ectués par la commune intéressée, le terrain est cé
!é par la commune à titre onéreux, sur la base d'une 
·~valuation domaniale tenant compte des frais de tou-
e nature encourus par la commune. 

Art. 11. - Les communes ont la faculté d'aména
Jer des lots de terrain à bâtir et de procéder à leur 
'ente sur la base d'une évaluation domaniale dans 
,es conditions définies à l'article 10 ci-dessus. 

La vente des lots est publique ; elle intervient 
•tprès délibération de l'Assemblée Populaire Commu·· 
1ale, sur la base d'une liste de candidats à l'achat, 
,uverte et portée à la connaissance du public. 

Chapitre Il 

Dispositions transitoires 

Art. 12. - En vue d'assurer une prise de posses
:ion progressive des terrains agricoles, la liste des 
errain,s faisant l'objet d'une exploitation agricole et 
levant être intégrés dans les réserves foncières com
nunales, est fixée chaque année par arrêté du wali, 
;ur proposition de l'exécutif de wilaya. 

Sauf en cas de force majeure, la suppression cie 
'activité agricole ne peut intervenir qu'après enlè
·ement de la récolte pendante par les exploitan(s 
it une fois mises en œuvre les dispositions de l'ar
icle 7 ci-dessus. 

Art. 13. - La présente ordonnance sera publiée 
1u Journal Officiel de la République algérienne dé
llflocratique et populaire. 

>écret n" 75-103 du 27 août 1975 portant application 
Me l'ordonnance n" 74·26 du 20 Février 1974 portant 

constitution de réserves foncières au profit 
des communes 

Article 1er - Le périmètre d'urbanisation prévu à 
'article 2 de l'ordonnance n" 74-26 du 20 février 

•974, portant constitution de réserves foncières au 
)rofit des communes, est défini par le plan d'urba-
1isme. 

Art. 2. - En l'absence du plan d'urbanisme. un 
)érimètre d'urbanisation provisoire sera établi p:1r 
'Assemblée Populaire Communale, assisté d'un co
·nité technique. L'Assemblée Populaire Communale 
,iège, le cas échéant, en assemblée populaire com-
11unale élargie. conformément à l'article 3 de l'ordon-
1ance n° 74-26 du 20 février 1974. 

Art. 3. - Le comité technique prévu à l'article 2 
;i-dessus est composé comme suit : 

- l'exécutif communal, 

- un technicien représentant le ministère des 
Travaux publics et de la construction 

- un technicien représentant le minîstère de 
!'Agriculture et de la Réforme agraire ; 

- un technicien représentant le ministère des Fi
nances ; 

- un technicien représentant le ministère de l'in
dustrie et de !'Energie ; 

- un technicien représentant le secrétariat d'Etat 
à l'hydraulique. 

Le comité technique peut faire appel à toute per
sonne compétente. 

Il est présidé de droit par le président de !'As
.semblée Populaire Communale. 

Il siège en permanence jusqu'à la fin de sa mis
sion. 

Son secrétariat est assuré par le secrétaire géné
ral de l'Assemblée Populaire Communale. 

Art. 4. - Le périmètre d'urbanisation provisoire 
établi conformément à l'article 2 ci-dessus, sera sou
mis à l'approbation du wali. 

Cette approbation fera l'objet d'un arrêté dans les 
deux mois qui suivent la date de dépôt du dossier 
technique à la wilaya, passé ce délai, l'approbation 
est réputée acquise. 

Art. 5. - L'Assemblée Populaire Communale pren
dra progressivement possession des terrains définis 
aux articles précédents, selon ses besoins de déve
loppement et d'extension urbaine. 

Les terrains situés hors du périmètre d'urbanisa
tion sont frappés de servitudes de non-oedificandi. 

Touts:::ois, les aménagements d'infrastructures 
iechniques ou destinés au développement et à la pro
tection de l'économie agricole sont autorisés. 

Art. 6. - Les principes fondamentaux, devant être 
pris en considération pour la détermination du péri
r.i_ètre d'urbanisation, et l'utilisation rationnelle des 
terrains sont : 

- La détermination des surfaces nécessaires sur 
la base, 

de l'accroissement prévisible de la population, 

de la nécessité de la construction en hauteur, 

de la surface unitaire indispensable par habi-
tant. fixée en fonction du site géographique, du re
lief. de la valeur agricole des terres et de l'importan
ce du périmètre urbain, 

de l'organisation de l'habitat en unités cohé -
rentes. hiérarchisées et équipées, 

unité~ de voisinage de 2.500 à 5.000 habitants. 

quartier de 25,000 à 35,000 habitants par le 
groupement de plusieurs unités de voisinage, 

- La réservation de couloirs de passage des in
frastructures de voirie et de réseaux divers, 

- La réservation des surfaces nécessaires aux ac
tivités industrielles. 
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Art. 7. - Les terrains constituant les réserves fon
cières sont ceux prévus par les articles 5 et 6 de l'or
donnance n° 74-26 du 20 Février 1974, y compris les 
«terres habous», et les terrains appartenant aux éta
blissements, offices et entreprises publics o'u en au
togestion relevant de la tutelle de l'Etat ou des col
lectivités locales. 

Art. 8. - Les surfaces nécessaires aux besoins 
familiaux des particuliers, visées à l'article 6 ae l'or
donnance précitée, sont fixées, cas par cas, par les 
autorités compétentes. compte tenu de la densité 
fixée par le plan d'·urbanisme, et à condition que la 
destination du terrain ait été prévue pour l'habitat. 

Art. 9. - Les terrains de toute nature devant être 
intégrés dans les réserves foncières communales, 
sont acquis à titre onéreux par la commune intéres
sée sur la base d'une évaluation domaniale. 

Les institutions financières sont autorisées à con
sentir des prêts aux communes pour l'acquisition de 
ces terrains. 

Toutefois. en ce. qui concerne les terrains appar
tenant à l'Etat, les communes, déshéritées pourront 
les acquérir moyennant le dinar symbolique. 

Art. 10. La commune peut, lorsqu'il s'agit de l'im
plantation de projets publics, notamment industriels, 
intérvenir avec l'organisme aménageur ou utilisateur, 

en vue de lui permettre l'acquisition des terrains au
près des propriétaires publics ou privés, en simpli
fiant et en accélérant les démarches admlnisfratives. 

Ces démarches ne dispensent en aucun cas, l'or
ganisme intéressé des formalités prévues en matière 
d'urbanisme 

Art. 11. - Les terrains appartenant à des organis
mes publics ayant fait l'objet de lotissement antérieu
rement au 5 Mars 1974 et effectivement viabilisés, 
peuvent être vendus par leurs propriétaires s'ils ré
pondent au plan d'urbanisme et restent destinés à des 
::irganismes publics. 

Ari. 12. - En ce qui concerne les lotissements 
privés, la commune procède à ieur achat afin d'inter
dire toute transaction portant sur tel lotissement ayant 
un caractère manifestement spéculaif. 

Elle se porte acquéreur de la totalité du terrain 
ioti sur la base d'une estimation domaniale et ré
trocède des lots par priorité, aux bénéficiaires de 
promesses de vente données par le lotissement ini
tial. 

La liste de ces derniers est portée à la connais
sance du public. 

Art. 13. - Le présent décret sera publié au journal 
officiel de la République Algérienne Démocratique et 
Populaire. 
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~--~ CONTRAT 

- Pour l'établissement du plan d'urbanisme 
de la Commune de : ; ....... . 
( ou du groupement d'urbanisme de 

ENTRE : - Le Président de l'Assemblée Po-
pulaire Communale de : ... , ............... . 
(ou le Président du Comité intercommunal du 
groupement d'urbanisme de . . . . . . . ...... ) 
agissant au nom et p()(lr le compte de ladite A~ 
seutblée (ou dudit Comité intercommunal) en 
vertu d'une délibération en date du 

- appelé, le mandant par la suite 
d'une part, 

ET 

représenté par son Directeur Général. 

- appelé 
par la suite : 
d'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

(Urbaniste) 

Article 1er : . . . .. ( Urbaniste ci-det.sus 
désigné est chargé de l'établissement du pla• 
d'Urbanisme de la Commune de ............. . 
( ou du groupement d'urbanisme des Comin unes 
de . . . . . . . . . . . ) à l'échel-
le du 1 /2.000 ou à défaut du 1 /5.000éme. 

Il fournira pour chaque plan conforme aux 
prescriptions du présent contrat neuf (9) exemp
laires polychromes exigés, pour composer le dos
sier définitif du plan d'urbanisme, ainsi qu'un 
exemplaire reproductible. Les exemplaires sup
plémentaires qui pourront ~trc exigés seront fac
turés au prix cout;int. 

L'exécution des travaux se fera sur la base des 
prescriptions et directives définies au présent 
,contrat. 

Toutefois, d'un commun accord entre les deux 
parties, des déroP,"ations pourront y être appor
tées. 

ARTICLE 2. - L'élaboration du plan d'urba
,oisme se fera en 4 phases : 

1.) Analyse de la situation actuelle de la com
•mune. 

Cette analyse devra concerner 

la situation démographique, 

la situation dans Je .. cadre régional, 

le site naturel, 

ln 5ituation d,: l'habit;i.t, des équipements 
:ollectifs et des infrastructures, 

- les activités économiques et sociales. 

li.) Perspectives de développement de la com
nune. 

Les perspectives d·e développement de la. com
mune devront être élaborées pour le moyen ter
me, à l'échéance de la planification nationale, et 
po'lr un plus long terme. 

Ces per5pectives intéresseront 

la démographie, 

l'activité économique et sociale, 

les besoins urbains de diverses catégories 
(habitat, équipements, infrastructures, activités), 

- les besoins en terrains et les périmètres 
d'urbanisation. 

III.) Proposition& d'aménagement, 

A partir de l'analyse de la situation actuelle 
de la commune et de l'évaluation des besoins 
urbains et des perspectives de développement, il 
sera établi des propositions d'aménagement con
cernant 

- le moyen terme, sous forme de propositions 
de schémas d'urbanisation. 

IV.) Mise au point· définitive. 

Sur base des directives données par les autori
tés de l' A.P.C. et de la wilaya, il sera procèdé à 
la mise au point définitive des solutions d'aména
gement à moyen terme .et à plus long terme . .Le 
contenu des dossiers correspondants est défini 
à l'àrticle 4 ci-dessus. 

La phase de mise au point comprend la période 
d'instruction administrative et d'approbation mi
nistérielle des projets de plan et implique l'exé
cution des corrections ou modifications des docu
ment demandés. 

ARTICLE 3. Les études des phases I et Il pré
vues à l'article 2 visé ci-dessus seront exécutées 
après notification du contrat, concourrament. 

Le début des phases suivantes III et IV de l'é
tude est conditionné par la motificati,on de l'ac
cord du mandant sur le contenu des phases anté
rieures I et Il pour le début de la phase III, III 
pour le début de la phase IV. 

ARTICLE 4. La consistance des études que dev-
ra entreprendre .......................... . 
. . . . . . . . . (Urbaniste) et les délais requis pour 
la remise des dossiers représentant chaque pha
se sont les suivants. 

Phase I - Analyse de la situation actuelle de 
la commune. 

L'étude portera sur les points suivants. 

l '' La situation démographique : 

A partir des resultats du recensement de 1966 
et grâce à toute méthode appropriée ( enquête 
par sondage notamment), sera évaluée la situa
tion démographique actuelle de l'ensemble de la 
commune : 

- niveaux de population par principales zones 
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,rbaines (agglomération chef-lieu et aggloméra
•ons secondaires) et rurales, 

composition (par tranches d'âge principa
~s, suivant l'activité etc .. · .. ), 

2° La situation dans le cadre régional 

Il sera donn·é un apperçu du rôle de la commu
e dans le contexte régional sur les plans histo
rique, géo?,"rnphique et économique. 

Cet apperçu devra servir à tirer des conclu
~ons concrètes, notamment en ce qui concerne 
·\S phénomènes et le rayon d'influence des équi
ements collectifs principaux. 

3° Le site naturel : 

a) analyse globale de l'ensemble de la commu
e. 

Il sera procidé à une étude géographique glo
,ale du territoire de la commune faisant ressor
·r : 

les données climatologiques générales avec 
,urs variations locales éventuelles (micro-climat), 

les données hydrologiques et hydrographi
,ues générales, 

- les grandes lignes du relief, 

- la nature de. l'occupation des sols par pnn-
,ales zones (forêts, bois, steppe, cultures, ag-glc-
01ér_a tians etc. . . ) , 

- l'utilisation agr:cole par principales zones 
spéculations actuelles, valeurs pédolog-iques, ir
gation), 

Les renseignements !'-eront portés sur carte au 
'25.000 ème ou, à défaut, au I/50.000ème. 

b) analyse du site des agg\Qmérations, 

Le périmètre d'étude englobant l'agglornéra
•on chef-lieu et éventuelement 1% agglom~ra
•ons secondaireis suivantes : 
.......... 5era défini en accord avec le man-

1.nt, en fonction des premiers résultats de la 
il:iase "II" menée concourammcnt à la phase "I" 

per-mettant dévaluer l'extension nécessa.ire cles 
{glomérations existantes en fonction des per
>ectives de développement de la commune. 

L'étude de site des futurs périmètres d'urba
sa tion fera ressortir 

-- la classification des terrains en fonction de 
ur déclivité, 

- la claY-sification des terrains soumis a des 
,ontraintes naturelles strictes en raison de leur 
>rtance, des glissements et inondrttions qu: peu
:nt les affecter-, 

l'utilisation agr-iccle des sols (actucile et 
)tentielle en fonction de leur valeur pédologi-
1e et de leurs possibilités de mise en valeur), 

l'occupation des sols (n,'\ture des occupa
)ns, statut juridique), 

les servitudes éventuelles, y compns c:elles 

liées aux monuments et sites historiques ou natu
rels ou touristiques. 

Les renseignements seront portés sur carte au 
1 /2.000 ème, ou à défaut, au 1 /5.000 ème ou au 
1/10,000 ème. 

4° La situation de l'habitat,, des équipements 
collectifs et des insfrastructures, 

a) situation globale de l'ensemble de la com
mune : 

Il sera donné des indications globles sur : 

-- les équipements collectifs principaux qui se
raient situés en dehors des agglomQrations (nature, 
capacité), 

les infrastructures de la commune : 

reseaux r-outiers, ( tracés, car-actéristiques 
principales),· 

- dispositif d'alimentation en eau (quantités 
d'eau disponihles actuelles et potentielles, ré-
seaux d'adduction), 

- réseaux électrique et gazier, telécommuni
ca tions. 

b) situation dans les agglomérations 

A l'intérieur au périmètre défini comme il est 
dit au paragraphe 3 - b ci-dessus, ser~ décrite la 
situation existante en matière : 

- d'habitat (nombre de logements, taux d'oc
cupation, densités par qu~rtiers, tuille et vétuste), 

- d'équipements collectifs (répartition par· 
nature et par quartier avec indication des capa
cités, 

- équipements éducatifs et d'occupation, équi
pements sanitaires et socio-culturels, 

d'infrastructures, 

voirie urbaine ( tracé d.es voies principales, 
caractéristiques du réseau), 

-- réseélux de distribution d'eau tt d'assainis
sement ( schém.st et caractéristiques pr.incipale5, 
vétusté), 

- reseaux de distribution électrique et de gaz, 
équipement des télécommunications. 

- équipement!:: des transports en com1nun. 

5° Le bilan des activités écosmiques et sociales: 

a) situation globale de l'ensemble de la com-
mune : 

Il sera donné des indications globales sur 
l'emploi actuel pa1· secteurs principaux primaires 
( agricult1we, mines), secondaires ( principales 
br-anches) et ler-tia ires pour l 'ense-n1ble de la 
commune si possible par p,incipales zones, ain!'Î 
que sur- les n1vea11x de popi!lation active et le 
chômage. 

b) situation dans les agglomérations. 

Dans le périmètre défini au paragraphe 3 - b 
ci-dessus, il ser-a dressé un bilan faisant ressor-tir : 
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le nombre d'emplois p.t.r princi,pales activi-
es, 

les surfaces occupees par principales acti
,ités et par quartier, 

la situation en matiQre d'équoipemr-:nt com
•nerciaux et touristiques. 

Un rapport sur les études de la phase ! pré
entant les résulb.t:. acquis sera établi et remis en 
ix ( 6) exemplaires, provisoires ( 2 au mandant, 

à la Direction de !'Infrastructure et do l'Equi
oement de la wilaya de. et 1 au 
,4. T.P.C, D.P.U.) .iccompagnés des documents 
artog1·aphiques util9"6 dans un délai de 
compter de la notification du contrat. 

Après acceptation du rapport et des documents, 
K sera remis dans un délai d'u·n ( 1) mois, huit 
8) exemplai1·es définitifs 3 seront remis au man-

ijant, 4 à la Direction de !'Infrastructure et de 
Equipement de la \Vil<"ya de. et 1 2.u 
1inistère des T1·ava11x Public$ et de la Coristruc
•ton Direction de la Planification et de l'Urbanis-
1e. 

phase JI : Perspectives de développement de 
•1 commune. 

Les perspedives de développement de la com
•1une devront être élaborées 

- pour le moyen terme, à échéance de la mise 
n service des investissements prévus au plan 
•uadriennal en cours, 

- pour le plus long terme, en fonction des hy
,cthP.ses de développement possibles et probab-
·s. 

Ces'-·perspectives seront élaborées à partir des 
onnées de Planific:..tion disponibles et des infor
ations recu-eillies par l'urhi'\ni~te i'\llpr.:.s des di
'~rs services, Ol:"P,"anismes ou entrepl"ises publics 
mcernés. Les hypothi·ses de base adoptées fe
int l'objet de concertation explicite avec le man
ci.nt ainsi que le choix des horizons temporels 
::>ur lesquelles sont élaborées les pf.'rspective~. 

Les perspectives 
11ivants. 

La démogrnphie. 

concerneront les don1aines 

Sera évaluée la situation démographique de 
:nsemble de la commune : 

--- à moyen terme, en ce qui concern.:: les ni
aux de population par princ;!')al,-,,s zones urSai
:s (agglomération chef-lieu et ,!gglomér;i.tions 
condaires) el rurales et la composition ( par 
,,nches d'c>.gt principale~ ciont la pc,pul;\tiun sco-
1r-.:, et la popul;;.t;~,n active), 

a plus long terme, en ce qui concerne les 
veaux globaux de population urbaine et rurale 

l'évaluation de la population active. 

Les hypothèi,es démographiques faites devront 
rt·e compatible~ avec les hypothèses de dévelop
,ment de base adoptées. 

2· L'activité économique et sociale. 

Il sera donné des indications sur 

-- le niveau global d'activité de l'~nsemhle de 
la commune (emploi par secteurs principaux 
primaires secon<lair..:cs et tertiaires) tant à. moyen 
terme qu'il. plu:s long terme. 

- le niveau d'activité à moyen terme dan~ les 
zones urbaines (nombre d'emplois par principa
les activités, nature des activité11 industrielles 
nouvelles prévues et empl01-s créeti). 

- Les incidences des perpedives de dévelop
pement de la région tant à moyen terme qu'à 
plus long terme sur le développement de la com
mune. 

3<; Les besoins urbains. 

Les b66oins urbains de diverses catégories des 
agt·lomérations seront évalués en fonction des hy
pothèses de développQmGnt de. base adoptées 

a) pour le moyen terme, en matière 

<l'habitat (nombre total de pièce~ et de lo
gements necé·ssaires, programmes de construction 
répartis par principaux types, équipemc;ints rési
dentiels scolaires, sanitaires et socio-culturels 
liés), 

d'équipements collectifs principaux éduca
tifs et de formation, sanitaires et socio-c•.1lturels 
(nombre et capacités), 

- le cas échéant, de moyens de transports ur
bains à mettre en place. 

- les besoins totaux en surface de terrains ur
bains et les bt·soins en surfaces nouvelles p<Jur : 

l'habitat ( logements et équipements i·ési
der:tiels); 

les équipements collectifs principaux et les 
infl·astructures, 

les activités, 

b) pour le plus long tei·me, de facon plus glo
bale, en matiè.re 

d'habitat (nombre total de p1eces et de lo
gements néces::aires, nombre à construire), 

- d'équipements collectifs principaux (nombre 
et capacité globale), 

de be:,oin~ totaux en surface de terrains ur
bains (habitat, équipements collectifs et :ci.ctivi
tés), 

Les estimation~ se fe1·ont à l'aide de normes et 
,·atios 2..rrêté:-, 0n accord avec le mandant à parti1· 
des normes et ratios 1'dmis sur le plan national 
ou fixés comme objectifs dans le cadre de la pla
nification nationale, ,:n matière d'h-1.bitat notam
ment. 

Le rapport de présentation des résultats accom
pagnés des graphiques et plans utiles sera remis 
en six (6) exemplaires provisoires, suivant la mê
me diffusion que pour le rapport de la phase I, 
dans un délai de 
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compter de la notification du contrat. 

Dans un délai d'un ( 1) mois après l'accepta
,on des documents, il en sera remis huit ( 8) 
cemplaires dé.finitifs, suivant la diffusion indi
uée pour la phase I. 

Phase III : P·roposition d'aménagement : 

Les propositions d'amémtgement seront faites à 
artir des résultats a.cquis au cours des phases 

•t II et concerneront d'une part le n1oycn terme 
t d'autre part Ir. plus long terme, dans les for-
1es suivantes : 

1 Propositions de schémas de dÉveloppement 
rbain opérationne-ls 1\ moyen terme. 

Sur base des perspectives de développement à 
1oyen terme, de l'évaluation des be5oins u,·bains 
orrespondants et cle l'analyse de la situation ac-
1elle de la commune, il sera proposé, après ac
::>rd avec le mandant : 

- soit une solution d'aménagement à moyen 
!rme avec une ou plusieurs variantes, 

- soit plusieurs solutions d'aménagement dis
nctes. 

Il sera prec1s pour chaque solution proposee 

a) concernant l'aménagement globale de la 
)mmune : 

- la délimitation des principales zones de la 
:>mm une ( zones rurales et périmètres d'urbani
ttion, zone:s industrielles, le cas éch~ant), la rÉ
artition globale des populations, 
!taille des agglomérations) 

- la répartition entre les agglomérations, des 
=1uipements collectifs principaux, 

- le dispositif général d'alimentation en eau 
R de protection contre les eaux, celui d'ali1nen
•ttion en électricité et en gaz des agglomérations, 

- le :schéma des routes principales de la com
<iUne a1ns1 que celui du réseau ferré, le cas 
:h~ant. 

Les documents cartographiques seront à l'é
ohelle du 1 /25.000 ème ou, à défaut, du 1 /50.000 
,me. 

b) concernant l'aménagement de l'aggloméra
on chef-lieu : 

la délimit;:i.tion du périmètre d'urbanisation, 

la délimitation des zones d'activités et des 
,ones d'habitat existantes, à rénover ou à créer, 

- le programme global de chaque zone ( sur
i ce, nombre de logements nature d'activité- et 
,ombre d'emplois, ,~quipcments etc 

- la répartition spatiale des équipements col
:ctifs principaux à construire, 

- le dispositif général cle distribution d'eau, 
'assainissement, de protection contre les eaux, 
'alimentation f>n électricité et gaz, 

- le schéma de la voirie urbaine principale 

avec indication des caracté-ristiques principales, 

le schéma du dispositif de transports ur
bains, le cas échéant. 

Les documents cartographiques seront à l'échel
le du 1 /2.000 ème ou, à défaut, du 1 /5.000 ème 
ou du 1/10.000 ème. 

Les différents solutions ou variantes étudiée5 
seront ensuite comparées entre elles : 

1 · du point de vue <le l'impact de l'urbanisa
tion sut'. l'agriculture ( urbanisation de terres agri
coles), 

2° du point de vue du coût global des infras
tructures principales pour chaque solution, 

3° du point du vue des avantages et inconvé
niets non chiffrables (risques de pollution:s, mau
vaise organisation urbaine, etc .... ) . 

2) Propositions de schémas d'urbanisation à 
plus long terme. 

Sur base, d'une part, des perspectives de déve
loppement à plus long terme et de l'é-valuation 
des be:wins urbains correspondants et d'autre 
part, compte tenu des solutions d'aménagement 
à court terme qui sont envisagées, il sera élaboré 
une ou plusieurs ( le nombre étant fixé en accord 
avec le mandant) solutions d'aménagement à 
plus long terme précisant les mêmes éléments 
qu'au 1·-· ci-dessus, tant en ce qui concerne l'amé
nagement glob;il de la commune que celui de ses 
agglomérations. 

Le 1·apport présentant les solutions proposées 
et les comparant entre elles, accompagné des do
cuments graphiques et cartographilptes utiles 
sera rem!s en dix (JO) exemplaires, (3 aµ man
dant, 6 à la DIE 1 au MTPC, DPU), dans un dé-
lai de . . . . . . . . . . . . . . . ...... à <;omptcr 
de J'p.cceptat;on des études des phases I et II ci
dessus. 

Phase IV : Mise au point définitive. 

Il sera procédé à l'élaboration du plan de dé
veloppement urbain opérationnel à moyen terme 
et du plan d'urbanisation à plus long terme sur 
la phase des directives données par les autorités 
de I' A.P.C. et de la. wilaya et précisant : 

les solutions d'amÉ·nagement à moyen et 
long terme retenues, 

les modificatifs éventuels apportés. 

Les dossi'ers seront constitués de la manière 
suivante. 

a) le plan de développement urbain opération
nel à moyen terme comprendra : 

le schcm& \~én,~ra I d'aménagement dC' la 
commune qHi précise le.s éléments énumérés nu 
paragraphe 1 - a de la phase III ci-dessus, les 
cartes étant aux échelles indiquées. 

2" le schéma d'affectation des sols de l'agglo
mération chef-lieu qui précise 

- la délimitation du périmètre d'urbanisation, 
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- la dé-limitation des zones d'activités et des 
,nes d'habitat existantes, à renover et à créer, 

- le schéma de la voirie urbaine principale 
des réseaux divers principaux avec indication 

:s emprises et servitudes. 

L'échelle du document sera le 1/2.000 eme ou 
défaut le l / 5.000 ème. 

3· ) le programme d'habitat qui prec1se 

pour les zones <l'habitat existantes : les 
l(Uipements résidentiels à y implanter, la den-
1~ication éventuelle précon,see (nombre et den
•té de logements), 

- pour les znnes d'habitat à rénover, le pro
·amme de rénovation (parties à démolir, loge
ents à construire, équipements à implanter, ac-
1ités à créer, infrastructures), 

- pour -les zones d'hahitat à créer, le prog-ra!n
,e de réalisation ( infrastructures, habitat, équi
!ments. activités). 

Les grandes li~neli du scne.:na d'aménagement 
,terne des :zones d'habitat à rénover et à <:n~er 
,ront indiquées sur carte. 

4") le programme des équipements collectifs 
•·1nc1paux : 

,.-écisera les équipements nouveaux à const.i-uire 
leur répartition par quartiers. 

5 ) le progi·amme des infrastructures prec1se
" l'm·dre d'urgence de leur réalis?.tion et l<'l. con
stance globale des travaux. 

6") le schéma d·orientation <les activités : 
,écisera les niveaux d'activ,t~s à créer par quar
er et par principaux secteurs secondaires et ter
aires, sous forme d'emplois à créer et de surfa
!S a reserver. 

7 ) le prog1·amme de transµorts urbains : 
onnera, le cas échéant, des indications sur les 
10yens à mettre en place ( lignes à <::ree,, capa
•Îb~s). 

8 ) le règlement d'urbanisme qui precise 

les p,·escriptions particulières ;:,.pplicables ~ 

'haque zone d'habita.t et d'activités : 

- formt- et dimcn.sion des parcelles, densité de 
,onstruction au sol, implantation de5- construc-
,1ons dans les parc-elles, 

prospects, zones de dégagement, aligne-
1ents et marges de 1·ecul. 

dimensions des constructions, en hauteur 
otamment, 

aspect extérieur des constructions, 

accés routien. et piétonniers, stationnement 
~es véhicules etc .... , 

2. les prescritions particulières applicables aux 
,,ctivités à caractère industriel : 

- nature des 
es dans chaque 

activités autorisées ou interdi
zone, précautions particulères 

et limitation de nuisances imposées, 

- prescriptions de prospect zones de dégage
ment, dimensions, aspect extérieur, plantations 
etc .... , 

3. les mesures et prescriptions 

- de protection (relatives aux sources et nap
pes d'eau, aux terres agricoles, aux forêts et à 
la végétation, aux monuments et sites historiques 
ou naturels etc .... ) , 

de servitudes (routières, aéroportuaires, 
liées aux télécommunications etc. . . ) ." 

de sauvegarde ( servitudes" non aédificandi, 
"utilisations" proscrites et utilisations temJ')orai
res tolérées, reserves à long tertne) ." 

b) le plan d'urbanisation à plus long terme 
comprendra 

le schém<1 général d'aménagement 
commune, comme indiqué au paragraphe 
dessus. 

de la 
l Cl• 

2" le schéma d'affectation des sols cle l'agglo
mération chef-lieu qt:ii précise.: 

- le futur périmètre d'urbanisation, tout en 
rappelant le périmètre fixé au plan de déveiop
pement urbain opérationnel à moyen terme, 

- la di:limitation des futures zones d'act;vi
tés et d'habitat à créer, 

- le schéma des futures reseaux à créer, 

3 les prpgrammes d'habitat, d'équipement col
lectifs et des infrastructures qui indiquent globa
lement la consi!!'.tance ctr.s constructions nouvel
les à réaliser. 

4 le schéma d'orientation des activités précise 
les niveaux d'activités à créer clans les futures 
zones d'habitat et d'activités. 

5 le schéma des transports urhains donne les 
~randes lignes du futur système dt> transports 
collectifs. 

Les dossiers constitués comme il 
fll"é!ClSf: i'.ccompa"n~s d'un rappod 

vient d'être 
de présenta-

tion succint résumant les phases précédentes de 
l'dude d donnant le:- motif:c- du choix de la so
lution retenue. sei·unl re1nis t'n huit ( 8) exemp .. 
!aires provisoii·es, 1 :3 au mandRnt, '1 à 1<1 DJE, 1 
;,,u MTPC, DPU) dans un dé.Jai de 
à compter de l'acceptation des études de la pha
se III et de la notification des directives prévues 
C'n début de phase IV. 

L'u1·banistc procédera ensuit<~ a l'cxéc:ution des 
cu,·rections ou modifications demandées et re
mettra, dans un délai d°'un ( 1 ) mois à comptel' 
de la demande qui lui en sera faitè, dix ( 10) 
exemplaires des dossiers définitifs tels que pré
cisé à l'article Ier précédent, tous remis à la 
Direction de l'infrasfructure et de l'Equipement 
de la wilaya de. . . ..... 

ARTICLE S. - Le mandant mettra à 
position de 

la dis-
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- sanctionner les atteintes à la tranquilité publique 
et tous actes de nature à la compromettre, 

- veiller à la propreté des immeubles et assurer la 
commodité du passage dans les rues, places et voies 
publiques, 

- prévenir et prendre les dispositions nécessaires 
pour lutter contre les maladies endémiques ou conta
gieuses, 

- empêcher la divagation des animaux malfaisants 
et nuisibles, 

- veiller à la salubrité des denrées comestibles 
exposées à la vente, 

- assurer la police des funérailles et cimetières 
conformément aux coutumes et suivant les différents 
cultes et pourvoir d'urgence à ce que toute personne 
décédée soit -inhumée décemment sans distinction de 
culte et de croyance, 

- veiller au respect des normes et prescriptions en 
matière d'urbanisme. 

Art_ 76. - Le président de l'assemblée populaire 
communale délivre les permis de construire, de démolir 
et de lotir selon les conditions et les modalités fix~es 
par la législation et la réglementation en vigueur. 

Art. 77. - Le président de l'assemblée populaire 
communale peut, sous sa responsabilité, délégué à tout 
élu ou fonctionnaire communal-la réception des décla
rations de naissances, de mariages et de décès ainsi que 
la transcription SW' les registres d'état civil de tous ~ctes 
ou jugements, de même que pour dresser et délivrer 
tous actes relatifs aux déclarations citées ci-dessus. 

L'arrêté portant délégation est transmis au wali et au 
procureur ,général près la Cour territorialement compé
tent. 

Art. 78. - Le présid_ent de l'assemblée populaire 
communale, ses adjoints, ainsi que les fonctionnaires 
communaux désignés sont compétents pour légaliser 

. ) 

toutes signatures apposées en leur présence par tout 
citoyen sur présentation d'un document d'identité. 

Les modalités· d'application du présent article seront 
déterminées par voie réglementaire. 

Paragraph; 3 

' Les actes du président de 
l'assemblée populaire communale 

Art. 79. - Dans le cadre de ses attributions, le 
président de l'assemblée populaire communale prend 
des arrêtés à l'effet : 

- d'ordonner des mesures locales sur les objets 
confiés par les lois à sa vigilance et à son autorité,. 

- de publier à nouveau les lois et règlements de 
police et de rnppelçr les citoyens à.leurs observations, 
ainsi que pour, le cas échéant, l'exécution d'une 
délibération de l'assemblée populaire communale. 

Les arrêtés du président de l'assemblée populaire 
communale ne so·nt exécutoiPes qu'après avoir été 
portés à la connaissance des intéressés par voie de 
publication toutes les fois qu'ils contiennent des disposi
tions générales et, dans les autres cas, par voie de 
notification individuelle, 

Les arrêtés sont inscrits à leur date sur le registre 
« ad hoc » de la commune et insérés dans le recueil des 
actes administratifs de la commune. Ils sont immédiate
ment transmis au wali. 

Art. 80. - Les arrêtés communaux portant régle
ments généraux ne sont exécutoires qu'un mois après 
leur transmission. 

'Si l'arrêté est en violation d'une loi ou d'un. régle
ment, le wali peut l'annuler, durant ce délai, par arrêté 
motivé. 

Si l'arrêté concerne l'ordre public, le wali demande à 
l'assemblée populaire communale de suspendre provi
soirement son exécution. · · 

En cas d'urgence, le président de l'assemblée popu
laire communale peut, sur autorisation du wali, exécu
ter immédiatement les arrêtés communaux. 

Section 3 

Pouvoir de substi_tution du wali. 

Art. 81. - Le wali peut prendre, pour tout -OU partie 
des communes de la wilaya et dans les cas ou il n'y 
aurait pas été pouvu par les autorités communales, 
toutes mesures relatives au maintien de la sécurité, de 
la salubrité et de la tranquilité publique. 

Sauf urgence pour le cas d'une seule commune, ce 
droit ne peut être exercé par le wali qu'après expiration 
des délais fixés par la mise en demeure du président de 
l'assemblée populaire communale concern~e. restée 
sans résultat. 

Art. 82. - Quand le maintien de l'ordre est menacé 
dans deux ou plus.ieurs communes limitrophes, le wali 
peut, par arrêté motivé, se substituer aux présidents 
des àssemblées populaires communales intérêssées 
pour exercer les pouvoirs préyus à cet effet. 

Art. 83. - Lorsque le président de l'assemblée 
populaire commu·nale refuse ou néglige de faire un des 
actes qui lui sont prescrits par les lois et règlements; le 
wali peut, après l'en avoir requis, y procéder.d'office à 
l'issue des délais fixés par la mise en demeure. 

TITRE Ill 

Attributions de ln commune 

Art. 84. - L'assemblée populaire communale consti
tue le cadre d'expression de la démocratie locale. Elle 
est l'assise de la décentralisation et le lieu de participa
tion du citoyen à la gestion des affaires publiques. 
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Art. 85. - L'assemblée populaire communale règle 
ar ses délibérations les affaires découlant des compé
,nces dévolues à la commu!1e. 

Chapitre I 

Aménagement et développement local 

Art. 86. - En rapport avec les attrilJ11tions qui lui sont 
,~volues par la loi et en cohérence a\'ec le plan de 
ilaya et les objectifs des plans d'aménagement du 
1Titoire, la commune élabore et adopte son plan de 
;veloppement à court terme, moyen _terme .et long 
rme et veille à son exécution. 

Art. 87. - La commune participe aux procédures de 
ise en œuvre des opérations d'aménagement du 
rritoire. 

A ce titre, elle fait connaitre ses avis et décisions 
ivant les dispositions de la législation et de la. 
glementation en vigueur. 

Art. 88. - La commune initie toute action et toute 
esure propres à favoriser et à impulser le développe
ent d'activités économiques en relation avec ses 
•tentialités et son plan de développement. 

Elle rriet en œuvre toute mesure de nature à 
courager et favoriser l'intervention des opérateurs. 

1 

Art. 89. - La commune initie toute mesure de nature 
assurer l'assistance et la prise en charge des 

régories sociales démunies notamment dans les do-
1ines de la santé, de l'emploi et du logement. 

Chapitre 2 

Urbanisme, infrastructures et équipemen·t. 

\rt. 90. - La comune doit se doter de tous les 
truments d'urbanisme prévus par ies lois et règle
nt en vigueur. 

\rt. 91. - La commune s'assure du respect des 
ectations des sols-t!t des règles· de leur utilisation et 
lie au contrôle permanent de la conformitô des 
·,rations de construction dans les conditiqns fixées 
· les lois et règlements en vigueur. · 

\rt. 92. - L'accord à priori de l'assemblée populaire 
11munale est requis pour la création, sur le terriroire 
la commune de tout projet susceptible de porter 
!inte à l'environnement. 

,rt. 93. - Dans le cadre de · la protection du 
rimoine architectural, la commune est responsable 

- la préservation et la protection des sites et 
1uments en raison de leur vocation et de leur val!~tÙ' 
orique et esthétique, 

- la sauvegarde du caractère esthétique et; architec
tural et l'adoptiqn de type d'habitat homogène des 
agglomérations. ' 

Art. 94. - Lors de l'implantation des différents i 

projets sur le territoire de la commune, l'assemblée 
populaire communale doit prendre en considération la 
protection des terres agricoles et des espaces verts. 

Art. 95. - La commune initie les actions liées 
aux travaux d'aménagement d'infrastructures et 
d'équipements pour les réseaux qui relèvent de 
son patrimoine ainsi que les actions afférentes à 
leur gestion et à leur maintenance. . 

EII,e peut également procéder ou participer à 
l'aménagement d'espaces verts destinés à abriter des 
activités productives ou d'entrepôts. 

Art. 96. - Là commune est responsable de la 
signalisation qui ne relève pas expressément d'autres 
institutions et organes. 

Chapitre Ill 

Enseignements fondamental et préscolaire 

Art. 97. - Conformément aux normes nationales et à 
la carte scolaire, la réalisation des établissements de 
l'enseignement fondamental relève de la compétence 
de la commu11e. Elle assure en outre l'entretien desdits 
établissements·, sous réserve des dispositions des· ar
ticles 148 et 184 de la présente loi.~ 

Art. 98. - La commune prend toute mesure destinée 
à favoriser le transport scolaire. 

Art. 99. - La commune initie toute mesure de nature . 
à favoriser et promouvoir l'enseignement préscolaire. 

Chapitre IV 

Equipements soeio-collectifs 

Art. 100. - Conformément aux normes nationales la 
commune prerid rn c-hargr la réalisation et l'entretien 
des centres dr santé Pl rlPs salles de soins. 

Art. 101. - Dans la limite de ses moyens, la 
commune apport P son assistance aux structures et 
organes chargés dP la jpunesse, de la culture, des sports 
et des loisirs. 

Art. 102. - Dans la limite de ses moyens, la 
commune prend <'Il charge la réalisation et l'entretien 
des centrps rnlturPls implantés sur son territoire. 

Art. 103. - Ua11s lt> donrnine touristique, la commune 
il!TêtP touH· 11ws111·p dt> nature à favoriser l'extension de 
son pol!'IJliPI 1011ristiquP el à encourager les opérateurs 
('()fl("('!ïl(

0

'S par !"(•xploilalion. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



6 - LOI RELATIVE A LA WILAYA 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



438 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N· 15 11 avril 1990' 

Art. 51. ···· Son! nulles de droit: 

- les délibérations prises en violation d'une loi ou 
d'un règlement, 

- les délibérations de l'assemblée populaire de 
wilaya portant sur un objet étranger à ses attributions, 

- les délibérations prises en dehors des réunions 
légales de l'assemblée populaire de wilaya. 

La nullité est prononcée par arrêté motivé -du 
ministre de l'intérieur. 

Art. 52. - Sont annulables les délibérations aux
quelles ont pris . part des membres de l'assemblée 
populaire de wilaya, intéressés, soit en leur nom 
personnel, soit comme mandataire, à l'affaire qui en a 
fait l'objet. 

Art. 53. - L'annulation est prono.ncée par arrêté 
motivé du ministre de l'intérieur. Elle peut être 
soulevée par le wali dans les quinze (15) jours qui 
suivent la clôture de la session de l'assemblée populair.e 
de wilaya au cours de laquelle la délibération a été 
prise. 

Elle peut être demandée par tout électeur ou 
contribuable dans un délai de quinze (15) jours après 
son affichage. 

Cette demande est adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception au ministre dP l'intérie1ir, 
lequel statue· dans un délai d'un mois. 

Si, à l'issue de ce délai, le ministre de l'intérieur n'a 
pas donné sa réponse, la délibération devient exécu
toice. 

Dans tous les cas il est sursis à 1·e~écllfion rie t011tP 
délibération objet d'une procédure d'annulation. 

Art. 54. - Toute décision du ministre de l'intérieur 
prononçant l'annulation ou le refus d'approbation d'une 
délibération, peut faire l'objet d'un recours formé 
devant la juridiction compétente par le président de 
l'assemblée populaire de wilaya au nom de la wilaya. 

TITRE lll 

LES COMPETENCES DE L'ASSEMBLEE 
POPUl.AIRF. DE WILAYA 

Chapitre 1 

Attributions générales 

Art. 55. - L'assemhléP pnpulairP dt· wilav" l'P~}e par 
délibération les affaires rde,·ant: cfp -.;1~s compéten,>"::' 

Elle délibère sur les missions et cumpPte-iH·e:-, qui Jiu 
sont déterminées par les lois et règlements ('!, génér;.;.[,, 
ment, sur toute affaire présentant un inté1·i>,. p,1111· J;. 
wilaya et do11t Plié est saisiP pnr tl!H' pro1,n..,1tio11 
présentée soit par un tiers dt-·~ membres, son par ~011 
président, soit par le wali. 

Art. 56. - L'assemblée populaire de wilaya donne 
les avis requis par les lois et règlements et peut, · en 
outre, en tout ce qui concerne les affaires de la wilaya 

émettre des propositions ou formuler des observations 
qui sont transmises au ministre compétent par le wali 
qui y joint son avis et ce, dans un délai maximum de 
trente (30) jours. 

L'assemblée populaire de wilaya peut saisir directe
ment le ministre de l'intérieur par l'intem,édiàire de 
son président de toute question relative au fonctionne
ment des services déconcentrés de l'Etat. 

Art. 57. - L'assemblée populaire de wilaya peut 
constituer, à tout moment, une commission d'enquête 
sur les questions liées à la gestion et au développement 
de la wilaya. 

Elle est élue parmi les membres de l'assemblée 
populaire de wilaya. Elle présente les conclusions de 
l'enquête à l'assemblée populaire de wilaya. Le prési
dent de l'assemblée populaire de wilaya en informe le 
waE et le ministre de _l'intérieur. 

Toutes les autorités locales sont tenues de prêter 
assistance à la commission d'enquête en vue de lui 
i1ermet.tre d'accomplir sa mission. 

Art. 58. - Les compétences de l'assemblée populaire 
de wilaya portent. de manière générale, sur les actions 
de développement économique, social et culturel, 
d'aménagement du territoire de la wilaya, de protection 
rie l'environne1nent et de promotion des vocations 
sp!'>cifiques 

Art. 59. - Dans le cadre de la complémentarité et de 
l'harmonie des actions à entreprendre-par les collectivi
tés territoriales, la wilaya prête assistance aux 
1 nrnmunes. 

Chapitr2 Il 

Le plan de wilaya 

Art. 60. - Le plan à moyen terme de wilaya retrace 
les programmes, moyens et objectifs, déterminés de 
manière contractue\lp entrP l'Etat et les collectivités 
locales pour assurer le développement économique et 
culturel de la wilaya. 

L'assemblée populaire de wi[Hva ,ufoptP IP p,an dP 
wilava. 

Les rn,1dal1tès cl'{•labo,·ttt1011 du pin.Il d\· wilHya et dP 
rl01rrrninéltin11 dP snn ,·q111<.,11• <:Prnnt f,>_.,;.,._ pflr volt' 

r·èglenwntHln' 

Art. ô l - ·· [l p5t in<:tllUt' >il! ni,·•-•a11 rie rh/4(111'-' will:l)'H 

1111e ha11q1H~ de données l'!l vue <le rt!grmq.wr tn11te.,: )P::.. 

•·t 11d es, informa l io11s Pt st atistiqu1'.::, '-Cl<ï H \p,; et ,;cient i fi 
ques concer11a111. la wilaya 

Les modaliti!::.. Je création et de fonctiomH'llll'ltl d1° 
,·,.tte institution seront fixées par voiP rég!PmPntflirP 

Art. 62. - L'assemblée populaire <le wilay1:1 définit le 
plan d'aménagement du territoire de la wilayA ci 
contrôle son application. 
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A ce titre, elle participe aux procédm;es de mise en 
œuvre des opérations d'aménagement du territoire, de 
portée régionale ou nationale, suivant les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur et, notamment, 
celles des articles 42 et 43 de la loi n° 87-03 du 27 
janvier 1987 relative à l'aménagement du territoire. 

Art. 63. - Selon les potentialités, les vocations et les 
spécificités propres à chaque wilaya, l'assemblée popu
laire de wilaya entrepre~d toute action de nature à 
assurer son développement. 

Elle peut, en outre, conformément à la législation en 
vigueur en matière de promotion des investissements 
sur le territoire national, encourager toute _initiative 
susceptible de favoriser le développement harmonieux 
et équilibré de la wilaya. 

Les actions visées aux alinéas 1 et 2 du présent article 
~ont retracées dans le plan de wilaya. 

Art. 64. - A titre d'investissement, i'assembléc 
populaire de wilaya décide par délibération des dé
penses en capital à confier aux fonds de participations 
suivant la législation et la réglementation en "igueur. 

Art. 65. - L'assemblée populaire de wilaya peut 
initier toutes actions visant à la création d'équipements 
qui, pur leur dimension, leur importance ou leur 
utilisation, dépassent les capacités des communes. 

Chapitre IIJ 

Agriculture et hydraulique 

Art. 66. - L'assemblée populaire de wilaya initie et 
met en œuvre toutes actions en matière de protection, 
d'extension et de promotion des terres agricoles, 
d'aménagement et d'équipement rural. 

Elle développe les actions de prévention contre les 
catastrophes et les fléaux naturels. 

A ce titre, elle initie les actions pour lutter contre les 
risques d'inondation et de sécheresse. Elle prend toute 
mesure visant la réalisation des travaux 
d'aménagement, d'assainissement et de curage des 
cours d'eau dans les- limites de son territoire. 

Art. 67. - L'assemblée populaire de wilaya initie en 
matière de reboisement, de défense et de restauration 
des sols, toute action destinée à développer et à 
protéger les patrimoines forestiers et à encourager 
l'intervention des opérateurs. 

Art. 68. - L'assemblée populaire de wilaya initie 
toutes actions de prévention et de lutte épidémiologique 
en matière de santé animale. 

Art. 69. - L"assemblée populaire de wilaya œuvrc au 
développement de la petite et moyenne hydraulique. 

Elle assiste techniquement et financièrement Jps 
communes dans les projets d'alimenwtion en l"au 

potable, d'assain.issement et de recyclage des eaux 
dépassant le cadre territorial des communes concer
nées. 

Chapitre IV 

Infrastructures économiques 

Art. 70. - L'assemblée populaire de wilaya initie les 
actions liées aux travaux d'amt'>nagement, de mainte
nance et. d'entretien des chemins de wilaya. 

Art. 71. - L'assemblée populaire de wilaya procède 
au reclassement et au déclassement des chemins de 
wilaya dans les conditions fixées par la réglementation 
en vigueur. 

Art. 72. - L'assemblée populaire de wilaya initie les 
actions atTérentes à la promotion et au développement 
des infrastructures d'accueil des activités. 

Art. 73. -- L'assemblée populaire de wilaya 1mt1e 
toute action à même de favoriser le déveioppement 
rural, notamment en matii•re d'électrification et de 
désenclavement. 

Chapitre V 

Les équipements éducatifs 
et de formation professionnelle 

Art. 74. - La wilaya, dans le cadre des normes 
nationales et en application de la carte scolaire et de 
formation, assure la réalisation des établissements de 
l'enseignement secondaire et technique et de la forma
tion professionnelle. 

Elle assure, en outre, l'entretien et la maintenance 
desdits établissements. 

Chapitre VI 

Les actions sociales 

Art. 75. - L'assemblée populaire de wilaya peut 
' initier, favoriser ou participer à des programmes de 

promotion de l'emploi en concertation avec les 
communes et les opérateurs économiques, notamment 
en direction des jeunes ou des zones à promouvoir. 

Art. 76. - Dans le domaine de la santé publique, 
l'assemblée populaire de wilaya, dans le cadre des 
normes nationales et en application de la carte sani
taire, assure la réalisation d'équipements de santé. 
dépassant les capacités des communes. 

Art. 77. - L'assemblée populaire de wilaya, en 
coordination avec les assemblées populaires commu
nales: participe à toute action sociale afin d'assurer : 

l'aide à l'enfance; 

J'aide aux personnes handicapées: 

l'aide aux personnes âgées ; 

l'aide aux nécessiteux. 

la prise en charge des sans abris et des aliénés 
lllt'lllilllX. 
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Art. 44. - Le détenteur peut substituer valablement 
111u profit d'organismes de crédits une hypothèque de 
,>remier rang sur l'immeuble objet du certificat de 
•>Ossession en garantie de prêts à moyen et long termes. 

Art. 45. - L'action en revendication ne peut en aucun 
:as avoir pour conséquence de dégréver l'immeuble de 
''hypothèque, ni de remettre en cause les autres 
ltispositions effectuées par le détenteur légal du certifi-
:at de possession dans la limite de ces pouvoirs. 

Art. 46. - Est punie d'un emprisonnement de 1 à 5 
MllB et .d'une amende de 2.000 DA à 10.000 DA toute 
•>ersonne qui sciemment par fausse déclaration, faux 
,émoignage ou production de faux papiers, pièc!;ls ou' 
itctes ou par l'altération de l'un d'eux, aura obtenu ou 
•rut obtenir indfunent ·nn certificat de possession ou 
•1tilisé ou tenté d'utiliser un certificat périmé. 

Est punie d'une amende de 1.000 DA à 5.000 DA 
•oute personne qui par manœuvre frauduleuse, récla
nation ou opposition abusive a retardé ou empêché la 

llélivrance d'un certificat de possession. 

Setion 2 

De l'apurement foncier 

Art. 47. - La situation juridique des immeubles objet 
lli.e certificat de possession, institués par la présente loi 
:era apurée à l'occasion des travaux d'établissement du 
~dastre général et de constitution du livre foncier pour 
a commune concernée prescrit par l'ordonnance 
1° 75-74 du 12 décembre 1975 susvisée. 

\;/ 
-\ 

TITRE II 

DES MODFS ET INSTRUMENTS 
D'1NTERVENTION DE L'ETAT 

ET DES C0ll.ECI1VITES WCALES 

Chapitre I 

Dispositions relatives aux sols 

Art. 48. - La non exploitation effective des terres 
,1gricoles constitue, en raison de leur importance 
konomique et de leur fonction sociale, un abus de 
.iroit. 

Dans ce cadre, une exploitation effective directe ou 
tndirecte constitue une obligation pour tout proprié
ltaire, détenteur de droits réels immobiliers et de 
manière générale, toute personne physique ou morale 
'.JUÏ ·en èxerce la possession. 

Art. 49. - Est réputée non exploitée au sens de la 
iprésente loi, toute parcelle de terre agricole qui, de 
l(}Otoriété publique, n'a pas connu une utilisation 
•igricole effective depuis au moins deux campagnes 
1gricoles successives. 

Art. 50. - La non exploitation effective telle que 
prévue aux articles 48 et 49 ci-dessus est constatée par 
un organe ad hoc rlont la composition ainsi que la 
procédure de mise en œuvre de ln constatation sont 
déterminées par voie réglementaire. 

Art. 51. - Lorsqu'il est établi la non exploitation 
d'une terre agricole, il est procédé à la mise en demeure 
de l'exploitant à l'effet de reprendre l'exploitation. 

Lorsqu'à l'expiration d'un nouveau délai de un (01) 
an , la terre demeure inexploitée, il est procédé par 
l'organisme public habilité à cet effet t 

- soit à la mise en exploitation pour compte et aux 
frais du propriétaire ou du possesseur apparent lorsque 
le propriétaire n'est pas connu·, 

- soit à une mise à bail, 

-- soit à la mise en vente, si la terre est à potentialité 
élevée ou bonne. 

Art. 52. - La mise en exploitation ou la mise à bail, 
prévues à l'article 51 ci-dessus, est réservée aux 
situations où les propriétaires sont, pour des cas de 
force majeure, dans l'incapacité temporaire d'exploiter 
les terres considérées. 

Cette mesure peut intervenir dès. la notification de la 
mise en demeure. 

Dans tous les autres cas, il est procédé à la mise en 
vente. 

L'organisme public habilité peut, dans ce cadre, se 
porter acquéreur avec l'exercice d'un droit de préemp
tion suivant le rang fixé par l'article 795 de 
l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975 susvisée. 

Art. 53. - En matière de baux, les di~positions 
législatives en vigueur concernées seront en tant que de 
besoin, adaptées pour prévoir toutes formes juridiques 
favorisant l'exploiœtion des terres notamment par 
la promotion des investissements productifs et 
l'amélioration de la structure foncière de l'exploitation. 

La durée du bail doit être compatible avec les 
objectifs ci-dessus. 

Les baux agricoles peuvent être établis en la forme 
d'actes sous-seing privé. 

,\rt. -:.1_ -- Oum le cudre des dispositions de l'article 
SOS de l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975 
susvisée, la sous-location en matière agricole ne peut 
intervenir que pour le pâturage des chaumes. 

Dans tout autre cas que ci-dessus, le contrat est nul et 
de nul effet. 
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Art. 55. - Les mutations foncières sur les terres 
agricoles sont réalisées en la forme d'actes authenti
ques. 

Sous réserves de la mise en œuvre des dispositions de 
l'article 36 ci-dessus et de l'exercice du droit de 
préemption prévu à l'article 52 ci-dessus, lesdites 
mutations ne doivent p~ porter préjudice à la viabilité 
de l'exploitation agricole ni aboutir à un changement de. 
la vocation agricole des terres J?.i constituer des 
exploitations dont la taille peut aller à l'encontre des 
normes et programmes d'orientation foncière. 

Art. 56. - Toute transaction opérée en violation des 
dispositions de l'article 55 ci-dessus ·est réputée nulle et 
de nul effet. ' 

Le transfert de propriété qu'èlle réalise, le cas 
échéant, peut être accordé à l'organisme public habilité 
moyennant le paiement d'un juste prix. 

Art. 57. - Dans le cadre des dispositions de l'article 
55 ci-dessus et pour améliorer la structure foncière de 
. l'exploitation, le droit de préemption tel que prévu par 
l'article 795 de l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 
1975 susvisée est étendu aux riverains. 

Art. 58. - L'Etat et les collectivités locales encoura
gent et développent, par l'intermédiaire d'organismes 
publics habilités, des moyens techniques et financiers 
de nature à favoriser la modernisation des exploitations 
agricoles par le biais d'échanges amiables de parcelles, 
quelle que soit la catégorie juridique à laquelle elles 
appartiennent, et d'opérations de remembrement en 
vue de leur regroupement. 

;Les modalités de mise en œuvre des dispositions du 
présent article seront fixées par une loi particulière. 

Art. 59. - Les collectivités locales peuvent contribuer 
à une opératio·n de mise en valeur nouvelle, engagée à 
l'initiative des citoyens en vue d'étendre la surface des 
terres agricoles. 

Les modalités d'application du présent article seront 
définies par voie réglementaire. 

Art. 60. - L'Etat peut contribuer à une opération de 
mise en valeur nouvelle engagée à l'initiative des 
citoyens .en vue d'étendre la superficie des terres 

· agricoles: 

Les modRlitks fixant cette contribntion seront déter
minées dans le cadre des lois de finances. 

Art. 61. - L'organisme public chargé de la régulation 
foncière dév.eloppe toutes mesures adaptées de nature 
à préserver l'homogénéité et la viabil~té économique de 
l'exploitation agricole dans toutes mutations foncières 
devant aboutir à un morcellement de la propriété. 

Art. 62. - L'organisme public chargé de la régulation 
foncière exerce le droit de préemption prévu à l'article 
24 de la loin° 87-19 du 8 décembre 1987. En outre, il est 
substitué aux attribut.air<.>.s déchus de leurs droits en 
vertu de l'article 25 de la loi n° 87-19 du 8 décembre 
1987 précitée. 

Art. 63. - Les organes d'administration des orga
nismes publics de régulation foncière doivent avoir une 
représentation équilibrée permettant de sauvegarder 
les intérêts de l'Etat, dès collectivités locales et des 
exploitants agricoles. 

Art. 64. - Les droits de jouissance traditionnelle 
exercés sur les terres de parcours et alfatières ainsi que 
les droits de propriété sur les investissements réalisés 
sont consentis collectivement aux· intéressés selon des 
modalités déterminées par une loi particulière. 

Dans le même cadre que ci-dessus, la loi détermine 
les modalités d'octroi de droits de jouissance perpétuels 
à titre individuel ou collectif sur les terres labourables 
comprises dans les terres de parcours et alfatières . 

Art. 65. - Lorsqu'il est procédé à la mise en valeur de 
parcelles labourables telles que visées à l'article 64 
ci-dessus, le droit de jouissance perpétuel est transfor
mé en droit de propriété conformément aux disposi
tions de la loi n° 83-18 du 18 aoO.t 1983 susvisée. 

Chapitre 2 

Dispositions relames aux sols 
urbanisés et urbanisabies 

Art. 66. - La consistance des sols urbanisés et 
urbanisables est définie par les instruments d'amé
nagement et d'urbanisme. 

Les dits instruments doivent exprimer une occupation 
rationnelle et intensive des sols, dans le cadre d'une 
préservation des terres agricoles ainsi qu'une promo
tion et une mise en valeur des superficies et sites visés li 
l'article 22 ci-dessus. 

Art. 67. - Les organes habilités de l'Etat et deE 
collectivités locales mettent en œuvre toutes mesureE 
utiles à l'effet d'élaborer ou de faire élaborer leE 
instruments d'aménagement et d'urbanisme prévus pw 
la législation en vigueur. 

nQ veil!ont fi leur <'xistence régulière et i'! leu, 
exécution. 

Art. 68. - Les instruments d'aménagement e1 
d'urbanisme obéissent à la plus large publicité et son1 

en permanence à la disposition des usagers et du publi< 
auxquels ils sont opposables, sous réserves des voies dE 
droit légalement prévues. 
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Dans ce cadre, tout propriétaire et/ou possesseur est 
enu d'utiliser et d'aménager son bien en conformité 
Lvec l'usage assigné par les instruments 
l'aménagement et d'.urbanisme. 

Art. 69. - Les · instruments d'aménagement et 
l'urbanisme veilleront à établir l'équilibre entre les 
lifférentes fonctions des sols, les types de construction 
,t les diverses activités. 

Art. 70. - Les procédures d'élaboration des instru-
11ents d'aménagement et d'urbanisme doivent garantir 
:ne effective concertation entre tous les intervenants, y 
ompris les représentants des usagers. 

Art. 71. - Pour les besoins d'intérêt génér~ et 
.'utilité publique et nonobstant le recours éventuel à la 
,rocédure d'expropriation, il est institué un droit de'· 
,réemption au profit de l'Etat et des collectivités 
>eales. 

Ce droit de préemption, dont la mise en œuvre est 
on.fiée à des services et organismes publics déterminés 
ar voie réglementaire, · est exercé dans un ordre 
récédent celui fixé par l'article 795 de l'ordonnance n° 

-58 du 26 septembre 1975 susvisée. · 

Art. 72. - L'expropriation pour cause d'utilité 
lique donne lieu en application de l'article 20 de la 

onstitution à une indemnisation préalable juste et 
table soit sous forme financière, soit sous forme 

ncière, similaire au~t que faire se peut, au bien 
1et de l'expropriation. 

Les modalités d'application du présent article seront 
terminées par voie réglementaire. 

Art. 73. - Dans le cadre de l'article 71 ci-dessus, la 
stion du portefeuille foncier des collectivités locales 
t confiée aux organismes de gestion et de régulation 
ncière distincts et autonomes, existant ou à créer. 

Tout acte de disposition, autre qu'au bénéfice d'une 
rsonne publique et.directement opéré par la collecti-

té locale concernée, est nul et de nul effet. 

Art. 74. - Sauf les dispositions de l'article 71 
dessus, les transactions foncières en matière de 
rres urbanisées ou urbanisables ne sont soumises à 
cune autre condition que celles relatives à la capacité 
à la volonté des parties ainsi qu'à la licéité <le l'objet 

la convention établie en la forme authentique 
nformément à la législation en vigueur. 

TITRE ID 

DF.S DISPOSIDONS FINALES 

Art. 75. - Les dispositions de l'ordonnance n° 71-73 
8 novembre 1971 sont abrogées. Les terres demeu

propriété de l'Etat sont régies conformément aux 
positions de l'article 83 ci-dessous. 

Les litiges relatifs aux terres nationalisées dans le 
dre de la révolution agraire sont régis conformément 

dispositions ci-après. · 

Art. 76. - Ne relèvent plus du fonds national de la. 
olution agraire et demeurent propriété de leurs 
ptiétaires initiaux, personnes physiques de nation& 

lité algérienne, les terres agricoles ou à vocation 
agricole, ayant conservé leur caractère agricole, à 
condition: 

1) que leurs propriétaires n'aient pas été condamnés 
pour leur comportement contraire à la guerre de 
libération nationale, et/ou que leurs terres ne résultent 
pas de transactions foncières réalisées avec l'occupant 
durant ou après la lutte armée. 

2) que les propriétaires initiaux n'aient pas obtenu 
des terres en compensation ou des concours financiers 
publics pour reconversion dans d'autres activités. 

3) que les propriétaires 'initiaux n'aient pas bénéficié 
de terres dans le cadre fixé par les dispositions de la loi 
n° 87-19 du 8 décembre 1987 susvisée sauf s'ils 
renoncent à ·Ce bénéfice ; 

4) que les superficies concernées, du chef de l'auteur 
principal et ses héritiers du premier degré même de son 
vivant qui s'engagent à les exploiter pour y tirer les 
moyens de leur subsistance, coITespondent au plus au 
maximum des surfaces des teITes de mêmes catégories 
et conditions techniques dans l~ zone considérée, 
obtenues dans le cadre de l'attribution individuelle au 
titre de la loin° 87-19 du 8 décembre 1987 susvisée et 
dans le respect de l'article 55 de la présente loi ; 

5) que les superficies prélevées ne remettent pas en 
cause la viabilité de l'exploitation agricole en place, 
auquel cas il sera procédé à u:ne compensation juste et 
équitable en terres ou en moyens financiers ; 

6) que les opérations visées par le présent article 
n'emportent aucune charge ni aucune indemnité par 
l'Etat au profit du propriétaire initial, à l'exception des 
dispositions prévues à l'alinéa 5 ci-dessus ; 

7) que les terres n'aient pas été réellement mises en 
valeur et acquises dans le cadre de la loin° 83-18 dù 13 
aoilt 1983 relative à l'accession à la propriété foncière 
agricole. 

Art. 77. - Les infrastructures, plantations à leur 
valeur actualisée et équipements réalisés depuis la 
nationalisation sur les terres concernées par les 
dispositions de l'article 75 ci-dessus sont acquis à leur 
auteur. 

Ce deroJer peut s'en dessaisir à titre onéreux, au 
profit des propriétaires initiaux et ce, compte tenu des 
conditions de gestion des investissemènts réalisés. 

Les opérations, visées à l'alinéa 1 précédent sont 
constatées par actes authentiques et réalisées à un prix, 
fixé d'un commun accord entre les parties ou à défaut 
par la juridiction compétente. 

Art. 78. - Les droits léga(ix des bénéficiaires dont les 
parcelles sont concernées par les dispositions de 
l'article 75 ci-dessus sont garantis par l'Etat, à condition 
que les intéressés répondent aux critères fixés par 
l'article 10 de la loi n° 87-19 du 8 décembre 1987 
précitée et qu'ils remplissent les obligations légales 
mises à leur charge par ladite loi. 
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Üllll.B ce cadre, les bénéficiaires concernés devront en 
priorité, soit être intégrés dans· les exploitatioru agri
coles du domaine national corutituées par application 
de la loin° 87-19 du 8 décembre 1987 susvisée à chaque 
fois que les conditions le permettent, soit bénéficier 
d'une attribution. 

Art. 79. - La comperuation doit être juste et 
équitable avant qu'intervieµne l'opération de régulari

.. sation effective 'prévue aux articles 77 et 78 ci-dessus. 

· Art. 80. - La prise de possession par les proprié
taires initiaux, ne peut intervenir qu'après enlèvement 

,des récoltes pendantes par les exploitants, et une fois 
llfflise en œuvre les dispositioru de l'alinéa 2 de l'article 
n ci-dessus. 

Art. 81. - Pour la mise en œuvre des dispositions de 
(('article 75 ci-dessus le propriétaire initial formule une 
,demande expresse et constitue un dossier adressé au 
·wali territorialement compétent dans les six (6) mois au 
KJlus ,à la date de la publication de la présente loi. 

Art. 82. - Les dossiers sont examinés par une 
•co~ssion paritaire de wilaya comprenant des repré-
16enta.nts de l'administration et en nombre égal, des élus 
tlocaux et ceux des associatioru et groupements des 
KJropriétaires et exploitants agricoles légalement créés. 

La décision de la commission est susceptible des voies 
ode recours légalement prévues. 

Art. 83. - Après achèvement de l'opération· de 
[<'égularisation des cas prévus aux articles 75 à 82 
-ci-dessus, les terres demeurées propriété de l'Etat 
-continuent d'être régies par la loi domaniale et les lois 
iparticulières quant à leur mode d'exploitation et aux· 
droits et obligations des a.ffectataires. 

Art. 84. - Sauf cas de décès, les quotes parts 
,acquises dans le cadre de la loin° 87-19 du 8 décembre 
1987 susvisée, sont incessibles durant les dix (10) 
ipremières années à dater de la constitution de 
M'exploitation agricole individuelle ou collective. 

Art. 85. - Dans le cadre de la cession des droits réels 
rmunobiliers consentis par l'Etat aux producteurs agri
,coles de la loin° 87-19 du 8 décembre 1987 susvisée, les 
,occupants initiaux des terres communales domaniales · 
,et arch agricoles avant l'application de la révolution 
,agraire, sont prioritaires sur les terres excédentaires 
,disponibles. 

Art. 86. - Les situations des terrains inclus dans les 
,périmètres d'urbanisation par application des disposi- · 
tians des articles 2, 3, 4 et 6 de l'ordonnance n° 74-26 du 
20 février 1974 susvisée, et non intégrés définitivement 
,dans les réserves foncières communales seront réglées 
reomme suit : 

1) les terrairu inclus dans les périmètres d' opê
rations d'urbanisme sous forme de zones d'habitat 
urbain nouvelles, de zones industrielles, de zones 
d'activités et autres programmes d'habitat et d'équi
pements lancés avant la promulgation de la présente loi 
et ayant fait l'objet, selon les cas, de délibératioDB 
dfunent approuvées, de ·pennis de constnJ.ire ou de 
permis de lotir et/ou de cr~ation, feront l'objet d'une 
intégration définitive dans les réserves foncières de la 
commune concernée. · 

'Ces terrains sont de plein droit transférés par celle-ci 
à des organismes publics existants ou à créer, pour 
permettre la poursuite des opérations conformément 
aux plllll.8 établiB. 

Les autres modalités pour la régularisation des 
opérations d'acquisition et de cession de terrains 
susconsidérés sont celles prévues pour l'application de 
l'ordonnance n° 74-26 du 20 février 1974 swwisée. 

Les frais des opérations, y compris le paiement 
éventuel d'indemnisation, sont à la charge de 
l'utilisateur du terrain. 

2) la propriété. des terrains nus acquis au titre de 
l'ordonnance n° 74-26 du 20 février 1974 susvisée est 
transférée à des organismes publics locaux ad hoc. qui 
en assurent, selon des modalités fixées par voie 
réglementaire, la gestion. 

3) les autres terrains non bâtis demeurent à la 
disposition de leurs propriétaires et sont régis par les 
dispositions de la présente loi. et celles de la législation 
en vigueur. 

Art. 87. - Nonobstant l.es dispositions de la loi 
relative à l'aménagement et à l'urbanis'me, les transac
tioM intervenues avant la promulgation de la présente 
loi et concernées par la loi n° 85-08 du 12 novembre 
1985 approuvant l'ordonnance n° 85-01 du 13 aoilt 1985 
fixant, à titre transitoire, leH règles d'occupation des 
sols en vue de leur préservation et de leur protection et 
des textes subséquents pris pour son application, 
continuent d'être régies par les dispositions de celle-ci. 

Art. 88. - Sont abrogées les dispositions de 
l'ordonnance n° 74-26 du 20 février 1974 è. dater de 
l'achèvement des opératioM de mise en œuvre de 
l'article 86 ci-dessus. 

Sont abrogées également toutes dispositioru con
traires à la présente loi. 

Art. 89. - La présente loi sera publiée au Journal 
officiel de la République algérienne démocratique et 
populaire. 

Fait à Alger, le 18 novembre 1990. 

Chadli BENDJEDID. 

Imprimerie officielle, 7, 9 rt 13, avenue Abdellrnder Benharelc - Alger 
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LOIS 
~~ 

n° 90-29 du J• déœmb~ 1900 re~ative à Vu l'ordonnance n° 85-01 du 13 ao(h 1985 fixant, à 
l'aménagement et l'urbanisme. titre transitoire, les règles d'occupation des sols en vue 

de leur préservation et de leur protection, approuvée 
par la loi n° 85-08 du 12 novembre 1985 ; 

e Président de la Républi.que, 

·u la Constitution : 

·u l'ordonnance n° 64-244 du 22 aofit 1964 relative 
aérodromes et aux servitudes dans l'intérêt de la 

.urité; 

U l'ordonnance n° 66-62 du 26 mars 1966 relati.ve 
zones et sites touristiques et les textes subsé

nts; 

u l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966 portant 
,e de procédure civile, modifiée et complétée ; 

u l'ordonnance n° SQ-155 du 8 juin 1966 portant 
,e de procédure pénale, modifiée et complétée ; 

u l'ordonnance n° 67-281 du 20 décembre 1967 
,tive aux fouilles et à la protection des sites et 
1uments historiques et naturels ; 

•u l'ordonnance n° 75-43 du 17 juin 1975 portant 
,e pastoral, 

au l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975 
'tant code civil, modifiée et complétée ; 

l(J l'ordonnance n° 75-74 du 12 novembre 1975 
ant établissement du cadastre général et institution 

tivre foncier ; 

u l'ordonnance n° 75-79 du 15 décembre 1975 
itive aux sépultures ; 

Ill l'ordonnance n° 76-29 du 26 mars 1976 relative à 
tllllsition et à la gestion du domaine du chemin de 

<1 l'ordonnance n° 76-48 du 25 mai 1976 fixant les 
res de l'exproprilÎtion pom; cause d'utilité publique ; 

1 la loi n° 82-02 du 6 février 1982 ,relative au permis 
,construire et au pennis de·· lotir, modifiée et 
l(>létée ; · 

•t la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la 
,ection de l'environnement; 

1 la loi n° 83-18 du 13 aofit 1983 relative à 
:ession à la protection foncière agricole ; 

rt la loi n° 84-12 du 23 juin 1984 portant régime 
:ral des forêts ; 

,t l'ordonnance n° 84-02 du 8 septembre 1984 
ltlllt définition, composition et fonnation du do-
1e militaire, approuvée par la loi n° 84-19 du 6 
mbre 1984; 

Vu la loi n° 86-14 du 19 aotlt 1986 relative aux 
activités de protection, de recherche, d'exploitation et 
de transport par canalisation des hydrocarbures ; 

Vu la loi n° 87-03 du 27 janvier 1987 relative à 
l'aménagement du territoire ; 

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988. portant loi 
d'ori~ntation sur les entreprises publiques économi
ques; 

Vu la loi n° 88-02 du 12 janvier 1988 relative à la 
planification, modifiée et complétée ; 

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la 
commune; 

Yu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya. 

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 relative à 
l'orientation fonc:ère ; 

Vu la loi n° 90-30 du 1"' décembre 1990 portant loi 
domaniale. 

Après adoption par l'Assemblée populaire nationale. 

Promulgue la loi dont la t.eneur suit : 

Chapitre I 
Principes généraux 

Article 1 •. - La présente loi a pour objet d'édicter les 
règles générales visant à organiser la production. du sol 
urbanisable,· la formation et la. transformation du bâti 
dans le cadre d'uhe gestion économe des sols, de 
l'équilibre entre la fonction d'habitat, d'agricul~ 
et d'industrie ainsi que de . préservation de 
l'environnement, des milieux naturels, des paysages et 
du patrimoine culturel et historique sur la base du 
respect des principes et objectifs de la politique 
nationale d'aménagement du territoire. 

Art. 2. - L'utilisation et la gestion du sol urbanisable, 
la formation et la transformation du cadre bâti 
s'effectuent dans le cadre des. règles générales 
d'aménagement et d'urbanisme, et des instruments 
d'aménagement et d'urbanisme définis par la présente 
loi. 

Chapitre Il 

Les (ègles génére.Ies d'aménagement 
et d'urbanisme 

Art. 3. - Sous réserve des dispositions législatives et 
réglementaires spécifiques èn matière d'occupation des 
sols et en l'absence des instruments d'aménagement et 
d'urbanisme, les constructions sont régies par les règles 
générales d'aménagement et d'urbanisme fixées aux . 
articles ci-après du présent chapitre. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



JOURNAL OFF1CIEL DE 1A REPUBLIQUE ALGERIENNE N• 52 1409 

Art. 4. - Seules sont constructibles, les parcelles. : 

- qui respectent l'économie urbaine, lorsqu'elles 
Bont situées à l'intérieur des parties urbanisées de la 
:ommune,-

- dans les limites compatibles avec la viabilité des 
,,xploitations agricoles lorsqu',elles sont situées sur des 
.erres agricoles, 

- dans les limites compatibles avec les objectifs de 
rcauvegarde des équilibres écologiques lorsqu'elles sont 
lfituées· sur des sites naturels, 

- dans les limites compatibles avec la nécessité de 
Kauvegarde des sites arcJ:iéol~giques et culturels. 

Les.modalités d'application du présent article seront 
>récisées par voie réglementaire. · " 

Art. 5. - Sauf prescriptions techniques contraires, à 
''intérieur des parties urbanisées de la commune, 
1mcune construction ou mur de clôture ne pourra être 
l',difié ~ moins de quatre mètres de l'axe de la voie qui la 
•lessert. 

Au cas où des constructions ou clôtures en dur 
•,xistent déjà sur un côté de la voie, l'axe de la voie est 
·:onsidéré comme étant !}. quatre (4) mètres de la limite 
·les clôtures ou constructions existantes. 

Art. 6. - Dans les parties tµ"banisées de la commune, 
Ml hauteur des constructions ne doit pas être sup~rieure 
,. la hauteur moyenne des constructions avoisinantes et 
:e, dans le· respect' des dispositions prévues par la 
,égislation en vigueur, notamment pour ce qui est de la 
~rotectio~ des sites historiques. 

La hauteur des constructions à l'extérieur. des parties 
iœbenisées doit être en harmonie avec l'environnement. 

Les modalités d'application du .présent article ainsi,. 
[(Ué les termes d'occupatio1_1 des sols et de la sùrface 
,>âtie seront' dé~nninées par voie réglementaire. 

Art. 7."-Toute construction à usage d'habitation doit 
wtifier d'un point d'alimentation en eau potable. 

Elle doit, en outre,· être équipée d'un système 
fllB;Bai.niSSement évitant le ,rejet·direct des effluents en 
,1urface .. 

Art. 8. - Les instal,lapons en constructions à usage 
1trofessionnel et industriel doivent être conçues' de 
,eçon à éviter tout rejet d'effluents polluants et· toute 
1misance au delà des seuils réglementaires. 

Art. 9. - Les exploitations de carrières et les 
~écharges doivent être organisées de façon à laisser en 
œ d'exploitation ou de période d'exploitation des 
.errains utilisables et à restituer, au site, un aspect net. 

Chapitre III 

Les instnunents d'aménagement 
et d'urbanisme. 

Section 1 

Dispositions générales 

Art. 10. - Les instruments d'urbanisme sont consti
tués par· les plans directeurs d'aménagement et 
d'urbanisme et par les plans d'occupation des sols. Les 
instruments d'aménagement et d'urbanisme ainsi que 
les règlements qui en font partie intégrante, sont 
opposables aux tiers. · - · 

Aucun usage èlt.i sol qu construction ne peut se faire 
~n contradiction avec les règlements d'urbanisme sous 
peine des sanctions prévues par la présentf! loi. 

Art. 11. - Les instruments d'aménagement et 
d'urbanisme fixent les orientations fondamentales 
d'aménagement des territoires intéressés et détermi
nent les prévisions et les .règles d'urbanisme. Ils 
définissent, plus particülièrement, les conditions per
mettant d'une part, de rationaliser l'utilisation de 
l'espace,. de préserver les activités agricoles; de proté
ger les périmètres sensibles, les· sites, les paysages; 
d'autre part, de prévoir les terrains réservés aux 
activités économiques et d'intérêt général et. aux 
constructions pour la satisfaction des besoin~.présents 
e_t futurs en matière d'équipements collectifs de ser
vices~ d'activités et de logements. Ils définissent égale
ment les conditions d'aménagement,~t de construction 
en prévention des risques naturels. 

Art. 12. - Le plan directeur d'aménagement et . 
d'urbanisme et le plan d'occupation des sols peuvent .; 
concerner une association de communes présentant une 
communauté d'intérêts 'économiques et sociaux, une 
commune, ou pour le plan d'occupation dès sols une 
partie de· commune. · 

Dans le cas d~une · association de communes, les 
périmètres d'intervention du plan directeur d'amé
nagement et d'urbanisme ou du plan d'occupation des 
sols sont arrêtés par le wali territopalement compétent 
sur proposition des présidents des assemblées popu
lair,es communales concernées, aprjs délibération des
dites assemblées populaires communales. Lorsque les 
territoires de communes ·relèvènt de wilayas diffé
rentes, les périmètres d'intervention du plan directeur 
d'aménagement èt d'urbanisme etdu plan d'occupation 
des sols sont arrêtés conjointement par le minis~ 
chargé de· l'urbanisme et le ministre chargé des 
collectivités territoriales. 

Art. 13. - Le plan directeur. d'aménagement et 
d'urbanisme. et le plan d'occupation des sols prennent 
en charge les programmes de l'Etat, des collectivités · 
territoriales et ceux de leurs établissements .et services 
publics. Les projets d'intérêt national s'imposent au 
plan directeur d'aménagement et d'urbanisme et au 
plan d'occupation des sols . 
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Art. 14. -: Le plan directeur d'aménagement et · 
d'urbanisme et le plan d'occupation des sols, approu- · 
vés, sont publiés en permanence aux lieux réservés 
habituellement aux publications de_stinées aux adminis
trés. Ils tiennent par leur contenu, l'autorité qui les a 
établis à l'obligation de s'y conformer. 

: Art. 15. - Les associations locales d'usager, les 
chambres de commerce et d'agriculture et les organisa
tio~ professionnelles doivent être consuJtées lors de 
l'élaboration du plan directeÙr d'aménagement et 
d'urbanisme et du plan d'occupation dès sols. 

Section~ 

'Le plan·directeurd'aménagement 
et d'urbanisme 

Art. 16. - Le plan directeur d'aménagement e.t 
d'urbanisme est un instrum~nt de planification spatiale 
iet de gestion urbaine. Il fixe les orientations fondamen
ltales de l'aménagement du territoire, de· la ou des 
X>mmunès concernées en tenant compte des schémas 
•l'aménagement et plans de développement. il défmit 
•es termes de référence du plari d'occupation des sols. 

· Art;. 17. - Le plan directeur d'aménagement et 
~'urbanisme se traduit par un règlement accompagné 
Me documents graphiques de référence et d'un rapport 
M' orientation. 

Art. 18. - Le plan directeur d'aménagemént et 
'urbanisme: 

- détermine la destination générale des sols sur 
censemble du territoire d'une ou d'un ensemble de 
>mmunes par secteur, 

- définit l'extension des établissements humains,_ la 
calisation des services et des activités, la nature et 

l<llplantation des grands équipements et infrastruc-
res, 

- détermin.e les zones d'intervention sur les tissus 
bains et les zones à 'protéger. 

Art. 19. - Le plan ·directeur d'aménagement et 
.urbanisme divise le territoire auquel il se rapporte en 
,cteurs. Lesdits secteurs sont _déterminés comme suit : 

- les secteurs urbanisés, 

- les secteurs à urbaniser, 

- les secteurs d'urbanisation future, 

- les secteurs non urbanisables. 

.,e secteur. est une fraction continue du territoire 
•nmunal pour laquelle sont prévus des usages géné
MX du sol et des éçhéances d'urbanisation fixées dans 

cas des_ .. trois . premières catégories de secteurs 
inies ci-dessus, dits d'urbanisation. 

Art. 20. - Les secteurs urbanisés incluent tous les 
terrains, même . non dotés de toutes les viabilités, 
occupés par les constructions agglomérées, par. ieurs 
espaces de prospect et par les emprises des .équipe
ments et activités même non_ construits, espaces ve~, · 
surfaces libres, parcs et forêts urbains, destinés à la 
desserte de ces constructions agglomérées. 

·Les secteurs urbanif!éS incluent égal~ment les_parties 
de territoire urbanisées à rénover, à restaurer et à 
protéger. 

Art. 21. - Les secteurs à µrbaniser _incluent les 
terrains destinés à ê~ urbanisés à court. ~t .i.noye~ 
ternies, à un horizon de dix (iO) ans, dans l'ordre ~~ 
priorité prévue par le-plan directeur d'aménagement et 
d'urbanisme. 

/ 

Art. 22. - Les secteurs d'urbanisation future incluent 
les terrains destiné~ à être urbanisés à long terme, à un 
horizon de vingt (20) ans, aux.échéances prévues par le 
plan directeur d'aménagem.en~ et d'urbanisme. . 

Tous les terrains sit\lés dans les secteurs d'.ur~ 
banisation future sont frappé~ d'une servitude tempo
raire de non aédiflcandi. Cette servitude n'est levée aux 
échéances prévues que pour les terrains entrant dans le 
champ d'application d'un plan d'oçcupation des sols, 
approuvé. 

Tous les investissements dont la durée· d'amor
tissement dépasse les déiais prévus pour l'urbanisation 
ainsi que les modifications ou grosses réparations des 
constructions destinées à être .détruites, sont interdits 
dans ces secteurs. 

Toutefois, sont autorisés dans ces secteurs : 

- la rénovation, le remplacement ou l'extension des 
habitations liées à la viabilité de l'exploitation agricole, 

- les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs et à la

1 
réalisation d'opérations 

d'intérêt national, ' 

- les constructions justifiées par l'intérêt de. la 
. commune et dûment autorisées par le wali sur demande 
motivée du président de l'assemblée popuJaire commu
nale après avis de l'assemblée popuJaire communale. 

Art. 23. - Les secteurs non urbariisables sont ceux 
dans lesquels des droits à construire peuvent être 
édictés mais réglementés dans des proportions limitées, 
compatible~ avec l'économie générale des territoires de 
ces secteurs . 

Art. 24. - Chaque commune doit être couverte par 
wi plan directeur d'aménagement et d'urbanisme dont 
le projet est établi à l'initiative et sous la responsabilié 
du président de l'assemblée popuJaire communà.le. 
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Art. 25. Le projet de plan directeur 
d'aménagement et d'urbanisme est adopté par délibé
ration de l'assemblée populaire communale ou par les 
assemblées populaires communales dans le cas où le 
plan ciµ-ecteur d'aménagement et d'urbanisme couvre 
deux ou plusieurs éommunes. 

Art. 26. - Le projet de plan directeur d'amé
nagement et d'ur~me adopté est soumis à enquête 
publique par le ou les président (s) d'assemblée (s) ' 
populaire (s) communale (s) pendant une durée de 
quarante cinq jours (45). 

·Après. enquête publique, le plan directeur d'amé
nagement et d'urbanisme est éventuellement modifié 
pour_ tenir compte, s'il y a lieu, des conclusions de 
l'enquête publique. ' 

Âprès son adoption par l'assemblée populaire 
communale, il est transmis à l'autorité compétente pour 
approbation. 

: Art. 27. - Le plan directeur d'aménagement et 
d'url;>anisme est approuvé : . 

~ par aITêté du wali pour les communes ou associa
tions de communes de moins de deux cent miU'e 
habitants; 

. - par arrêté du ministre 'chargé de l'urbanisme 
coajointement, le cas échéant, avec le· ou les ministres 
concèmés, pour les communes ou · associ~tions de 
communes de plus de deux cent mille· habitants et de 
moins de cinq cent mille habitants,. 

; . 
--,. par décret exécutif pris sur rapport du ministre 

chàrgê de l'urbanisme pour les communes ou associa
tions de communes de plus de cinq cent mille habitants. 

Les modalités d;application du présent article seront 
ll(>récisées, par voie réglementaire. 

Art. 28. - Le plan directeur d'aménagement et 
ICl'urbanisl}le ne peut être révisé que si les secteurs 
d'urbanisation visés à l'article 19 ci-dessus sont en voie 
l(f'être saturés ou si l'évolution de la situation ou du 
acontexte est telle que les projets d'aménagement de la 
1COmmmie-..ou de structuration urbà.ine ne répondent 
fPIUS_ fondamenta1ement aux objectifs qui leurs sont. 
IEi.ssignés. . 

· Les révisions et les modifications du plan en vigueur· 
~nt approuvées dans les mêmes conditions et formes 
JUe celles prévues pour l'élaboration du plan directeur 

..!'aménagement et d'urbanisme. 

Art. 29. - Les procédures d'élaboration du ·plan 
lirecteur d'aménagement et d'urbanisme et le contenu 
·les documents qui s'y rapportent, seront précisés par 
.,oie réglementaire. 

Art. 30. - Durant l'élaboration du plan directeur. 
N'a.ménagement et d'urbanisme, le ou les présidents (s) 
les assemblées (s) populaire (s} communale (s) concer
Hés an-êtent toute mesure ri,écessaire à la bonne 
~xécution ultérieure dudit plan. 

Section 3 

Le plan d'occupation des sols 

Art. 31. ~Dans le respect des dispositions du plan 
directeur d'aménagement et d'urbanisme, le plan 
d'occupation des sols fixe de façon détaillée les droits 
d'usage des sols et de construction. . . 

A cet effet, le plan·d'occupation des ~ois: 

- fixe de façon détaillée pour le ou les secteurs 
concernés, la forme urbaine, l'organisation; les droits 
de construction et d'utilisation des sols, 

- définit la quantité miriimale et maxiniale de 
construction autorisée exprimée, en mètre caITé de 
plancher hors œuvre ou en mètre cube· de. volume 
bâti, les types de constructions autorisés et leurs' 
usages, 

- détermine les règles concernant l'aspect extérieur 
des constructions, · 

- délimite l'espace public, les espaces verts, l~s 
emplacements réservés aux ouvrages publics et instaII.a
tions d'intérêt général ainsi que les tracés et ,les 
caractéristiques des voies de ciculation, 

- définit les servif:udes, 

- précise les quartiers, rues, monuments et sites à 
protéger, à rénover et à restaurer, · 

- localise les terrains agricoles à préserver et à 
protéger. 

Art. 32. -Le plan d'occupation des sols se traduit par 
un règlement accompagné de documents graphiques de 
référence. 

Art. 33. - Les règles et les servitudes définies par le 
plan d'occupation des sols ne peuvent faire l'objet 
d'aucune autorisation de modification à l'exception 
toutefois des simples adaptations imposées par la 
nature du sol, la forme du terrain ou le contexte des 
constructions limitrophes. 

Art- 34. - Chaque commune doit être couverte par 
un plan d'occupation des sols dont le projet est établi à 

· l'initiative et sous la responsabilité du président de 
l'assemblée populaire commuµale. · 

Art. 35. - Le projet de plan d'occupation des sols est 
adopté par délibération . de l'assemblée populaire 
communale ou par les assemblées populaires commu
nale& dans le cas où le plan d'occupation des sols couvre 
d«,mx ou plusieurs communes. · 

Art. 36. - Le projet de .plan d'occupation_ des sols 
adopté . est soumis à enquête publique par le ·ou les 
président (s) d'assemblée (s) populaire (s) communale 
(s) pendant une durée de soixante (60) jours. 
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~près enquête publique, le plan d'occupation des 
sols, éventuellement modifié pour tenir compte, s'il y a 
lieu, des conclusions de l'enquête publique, est approu
vé par délibération de ou des assemblée (s) populaire 
(s) communale (s). 

Le pl~ d'occupation des sols approuvé est mis à· 1a 
disposition du public. Il devient exécutoire soixante (60) 
jours après qu'il a été mis à la disposition du public. 

Art. 37. - Le plan d'occupation des sols ne peut être 
revisé que dans les conditions suivantes : 

-:- si le projet urbain ou les constructions initiale
rme!}t prévus n'ont été réalisés qu'au tiers seulement du 
•voiume de construction autorisée à l'échéance projetée 
IPOllr SOD· achèvement. 

- si le ca<ke hâti ~xistant est en ruine ou dans un 
~tat de vétusté nécessitant son renouvellement, 

- sj le cadre bâti a subi des détérioràtions causées 
>ar des phénomènes naturels, 

-;- si, passé un_. délai de cinq (5) ans après son 
1tpprobatimi, la majorité des propriétaires des construc- · 
rtoµs iotalisânt au ·moins la moitié des droits. à 
oristruire définis par le plan d'occupation des sols en 
,ours d_e validité, le demande ; . 

- si la n_écessité de créer un projet d'intérêt national 
•? re~ert. · 

Les révisions de plan en vigueur sont approuvées 
tfil1S les mêmes conditions et formes que celles prévues 
t0ur l'élaboration du plan d'occupation des sols. 

Art. 38. - Les procédures d'élaboration et d'ap
-obation des pl_ans d'occupation des sols ainsi que le 
r•ntenu des documents qui s'y rapportent, seront 
·écisés, par voie réglementaire. 

Section 4 

.Consistance des terres urbanisées 
et urbanisables 

.Art. 39. - .Les terres urbanisées et urbanisables 
1les què défmies'par lesJnstruments d'aménagement 
,d'urbanisme consistent en les terres classifiées par la 
1;slation selon leur nature juridique. 

'<\rt. 40. - Dans le · cadre de la mise en oeuvre 
19 instruments d'aménagement et d'urbanisme, la 
mmune peut constituer un portefeuille foncier aux 
1'3 de satisfaction de ses besoins en terres pour la . 
EtStruction. 

.a gestion de ce portefeuille foncier est sownise aux 
,positions législatives et" réglementaires en vigueur. 

.rt. 41. - Le portefeuille foncier de la commune .est 
16titué des : 

- terres, propriété. de la commune, 
- terres~ acquises au marché foncier, 

-:-- teITes acquises pBr l'exercice du droit de préeo;ip
tion, conformément à la législation en vigueur, 

Art. 42. - Pour la réalisation de ses programmes 
d'investissement, préVùS pour le plan direct,eur de 
l'aménagement et de l'urbanisme et le plan 
d'occupation des sols, la commune établit son plan 
d'acquisition de terres, en confonnité avec les plBllB de 
développe.ment communal, de wilaya et national. 

Chapitre IV 

Dispositions particullè~ applicables à certaines 
parties du tenitolre 

. ' 
,Art. 43. - Le littoral, les territoires présenümi un 

caractère naturel, culturel ou historique. marqué ainsi 
que les terres agricoles à potentialités élevées ou 
bonnes sont soumis aux dispositions particulières ci-
après. · · · 

Section 1 

Le littoral 

Art. 44. - Le littoral, au regard de la ·présente loi, 
. englobe toutes les iles et ilôts ainsi qu'une bande de 
terre d'une largeur ~ale de -huit cents mètres 
(800 m) iorigeant la. mer et incluant : · 

.- toutes les terres, versants de collines et mon
tagnes, visibles de la mer tout en n'étant pas séparés dù 
rivage par une plaine littorale, · 

- les plaines littorales de moins de trois kilomètres 
(3 km) de largeur, ... · 

- l'intégralité des massüs forestiers dont une partie, 
est en littoral tel que définie ci-dessus, · 

- l'intégralité des i< zones humides » et leurs rivages · 
sur trois cents mètres (300 m) de largeur dès· qu'une 
partie· de ces zones est en littoral te) qµe définiè 
ci-dessus. 

Art. 45. - Dans le littoral, l'extension de 
l'urbanisation doit préserver les espaces et mettre en 
valeur les sites. et paysages caractéristiques du patri
moine national, naturel, culturel et historique du littoral 
et les milieux nécessaires aux équilibres biologicjilès et 
doit. s'opérer· en conformité avec les dispositions du 
plan d'occupation des sols. 

Toute construction sur une bande de territoire de 
cent mètres de large à partir du rivage est frappée de 
servitude de non œdificandi. Cette distance est 
calculée horizontalement à partir du point des p~us 
hautes eaux. 

Peuvent être toutefois autorisées,.les constructions ou 
activités exigeant la proximité immédiate de l'e!lu. 

Les modalités d'application du présent article seront 
définies par voie réglementaire. 
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Section 2 

Les territoires à caractère 
naturel et culturel marqué 

ArL 46. - Les territoires qui recèlent soit un 
,,nsemble de curiosités naturelles, pittoresques, histori
ifUes, culturelles, soit des avantages résultant de leur 
,ituation géographique, climatique, géologique ou hy
iiro-minéralogique, telles que les ressources thermales 
1tu balnéaires, sont délimités et class~s conformément 
1tUX dispositions législatives qui leur sont applicables. 

ArL 47. - Des textes législatifs et réglementaires 
>réciseront les obligations particulières applicables aux 
enitoires visés à l'article ci-dessus, en matière 
!('utilisation et de gestion du sol, notamment en ce qui I 

:onceme la construction, la localisation, la desserte, 
''implantation des constructions, l'architecture, le mode 
ICe clôture, l;aménagement, la sauvegarde et la mise en 
·aleur de l'environnement du patrimoine naturel, cultu
-el et historique. 

Section 3 

Les terres agricoles à potentialités 
· élevées ou bonnes 

ArL 48. -,- Dans les terres agricoles à p9tentialités 
oilevées ou bonnes telles que définies par la législation 
,,n vigueur, les droits à co~truire sont limités aux 
:onstructions nécessaires à la viabilité des exploitations 
,tgricoles et aux constructions d'utilité publique. 

Dans tous les cas, elles doivent figurer dans le plan 
M'occupation des sols. 

ArL 49. - En l'absence de plan d'occupation des sols 
i\pprouvé et après consultation du ministère chargé de 
'agriculture peuvent être autorisées : 

- les constructions et · înstallations nécessaires à 
'hydraulique et à l'exploitation agricole, 

. - les .constructions et installations d'intérêt national 
.u nécessaires aux équipements collectifs,' 

..;... les·modifications de constructions existantes . .... 
Les conditions et modalités d'application des disposi

kOllB du présent article seront définies par voie 
églementaire. 

Chapitre V 

Permis de lotir - Pennls de construire 
Permis de démolir 

Section 1 

Dispositions générales 

ArL 50. - Le droit de construire est attaché à la 
•>ropriété du sol. Il s'exerce dans le strict respect des 
Mispositions législatives et réglementaires .elatives à 
''utilisation du sol . ... 

Il est soumis au permis de construire, de lotir ou de 
Némolir. 

Art. 51. - Toute personne physique ou morale 
intéressée peut, avant d'engager les études, demander 
un • certificat d'urbanisme qui indique les droits a · 
construire et servitudes affectant le terrain concerné. 

Les conditions et modalités de délivr.ance du certificat 
d'urbanisme seront définies par voie réglementaire. 

Section 2 

Permis de construire 

Art. 52. - Le permis de construire est exigé pour 
l'édification de nouvelles contractions quel qu'en soit 

.l'usage, l'extension de constructions existantes, la" 
modification de construction touchant aux gros œuvreiï_ . 
ou aux façades donnant sur l'espace public; la réalisa-. 
tion de mur de soutènement ef de clôture en dur. 

Le permis de ·construire est instruit et délivré dans 
des formes,. conditions et délais déterminés par voie 
réglementaire. 

Art, 53. - Ne sont pas soumises à . permis de 
construire, les constructions couvertes par le secret de 
défense nationale, pour lesquelles le maître d'ouvrage 
doit veiller à leur conformité avec les dispositions 

. législatives et réglementaires en matière d'urbanisme 
et de construction. 

ArL 54. - Les règles générales de · construction 
applicables aux bâtiments d'habitation, les mesures 
d'entretien destinées à assurer le respect des règles dè. 
sécurité ainsi que' les modalités de justification de 
l'exécution de cette obligation d'entretien sont détermi
nées par voie réglementaire. 

. Sont également fixées par voie réglementaire, les 
règles de construction et d'aménagement des }oc.aux et· 
les normes d'éH1llpement, de fonctionnement et de 
contrôle des installations d'aération et de chauffage . 

Art. 55. - Les projets de construction soumis à 
permis de construire doivent ·. être · établis par un 
architecte agréé. Le projet architectural doit 
comprendre des plans et des documents écrits rensei~ 
gnant sur l'implantation des bâtiments, leur composi~ 
tion, leur organisation, leur volume, l'expression des 
façades ainsi que le choix des matériaux et des 
couleurs, tout en encourageant le type d'architecture 
qui tient compte des spécificités locales et civilisation
nelles de la société. 

Toutefois, il· n'est pas obligatoire de recourir à un 
architecte pour les projets de.constructions de moindre 
importance dont la surface plancher, les destinations it 
le lieu d'implantation seront fixés par la réglementa
tion, lorsqu'ils ne sont pas situés dans les territoires 
visés à l'article 46 à-dessus. 

L'application des dispositions du présent article sera 
défmie par voie réglementair«::. 
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Chapitre VI 

Dispositions finales 

Art. 79. - Toutes dispositions contraires à celles du 
présent décret sont abrogées. 

Art. 80. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République algérienne démocratique et 
populaire. 

Fait à Alger, le 28 mai 1991. 

Mouloud HAMROUCHE. 
<o>----

·--. / __ 

IOécret exécutif n° 91-177 du 28 mai 1991 fixant les 
procédures d'élaboration et d'approbation du 
plan directeur d'aménagement et d'urbanisme 
et le contenu des documents y afférents. 

l:e Chef du Gouvernement. 

Sur le rapport du ministre dé l'équipement; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 81 (3° et 4° 
,<linéas) et 116 (2• fllinéa) ; 

Vu l'ordonnance n° 66-62 du 26 mars 1966 relatives 
,mx zones et sites touristiques et les textes subsé
NUents; 

Vu l'ordonnance n° 67-281 du 20 décembre 1967 
,elative · aux fouilles et à la protection des sites et 
:ionwnents historiques et naturels ; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, 
wdifiée et complétée portant code civil ; 

Vu l'ordonnance n° 75-74 du 12 novembre 1975 
,ortant établissement du cadastre général et institution 
[U livre.foncier; 

Vu l'ordonnance n° 76-04 du 20 février 1976 relative 
wç règles applicables en matière de sécurité contre les 
sques d'incendie et dè panique et à la création de 
Hnmission de prévention et de protectiou civiJe··et les 
:xtes pris pour son application ;' 

Vu. la loi n° 83-03 du S février 1983 relative à la 
:-otection de l'environnement; 

Vu la loi n° 87-03 du 27 janvier 1987 relative à 
1tménagement du territoi,re ; 

Vu la loi n° 88-17 du 10 mars 1988 portant orientation 
organisation de transport terrestre ; 

Vu la loi n°· 90-08 du 7 avril 1990 relative à la 
mmune; 

Vu la loi n° 90-09 dt,! 7 avril 1990 relative à la wilaya ; 

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 portant 
rientation foncière ; 

Vu la loi n° 90-29 du 1'"' décembre 1990 relative à 
l'aménagement et l'urbanisme; 

Vu la loi n° 90-30 du 1"" décembre 1990 portant loi 
domaniale; 

Vu la décret n° 87-91 du 21 avril 1987 relatif à l'étude 
d'impact d'aménagement du territoire; 

Vu le décret exécutif n° 90-78 du 27 février 1990 
relatif aux études d'impact sur l'environnement; 

Décrète: 

Article 1 ". - Le présent décret a pour objet de fixer 
les procédures d'élaboration et d'approbation du plan 
directeur d'aménagement et d'urbanisme et le contenu 
des documents qui s'y rapportent, conformément aux 
dispositions de la loi n° 90-29 du 1"" décembre 1990 
susvisée. 

CHAPITRE I 

DE L'EIABORA TION DU PI.AN 
DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET D'URBANISME 

Art. 2. L'établissement du plan directeur 
d'aménagement et d'urbanism<! est prescrit par délibé
ration de ou des assemblées populaires communales 
concernées. 

Cette délibération doit préciser : 

- les orientations fixées par le schème 
d'aménagement ou le pian de' développement pour le 
.territoire considéré, 

- les modalités de participation des administrations 
publiques, des organismes et services publics et des 
associations à l'élaboration du plan directeur 
d'aménagement et d'urbanisme, 

- la liste éventuelle. des équipements d'intérêt 
public dans le cadre de la mise en œuvre de l'article 13 
de la loi n° 90-29 du 1 °'." décembre 1990, susvisée. 

Art. 3. - La délibération citée à l'article 2 ci-dessus, 
est notifiée au wali territorialement compétent et 
affichée pendant un (1) mois au siège de ou des 
assemblées populaires communales concernées. 

Art. 4. L'arrêté délimitant le périmètre 
d'intervention du plan directeur d'aménagement et 
d'urbanisme tel que prévu à l'article 12 de la loi n° 
90-29 du 1 ... décembre 1990 susvisée, est pris sur la base 
d'un dossier comportant une note de présentation d'un 
plan délimitant le territoire à couvrir par le plan 
directeur d'aménagement et d'urbanisme et de la 
délibération y afférente : 

- par le wali lorsque le territoire concerné relève 
d'une même wilaya, 

- par le ministre chargé de l'urbanisme conjointe
ment avec le ministre chargé ·des collectivités locales 
lorsque le territoire concerné relève de wilayas diffé
rentes. 
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Art. 5. - Lorsque le plan directeur d'aménagement et 
d'urbanisme couvre des territoires de deux ou plusieurs 
communes, les présidents des assemblées populaires 
communales concernées peuvent confier son élabora
tion à un établissement public intercommunal tel que 
prévu aux articles 9 et 10 de la loi n° 90-08 du 7 avril 
1990, relative à la commune, susvisée. 

Art. 6. - Le ou les présidents <les assemblées 
populaires ...:ummurn:.:,•s ·r!"lncernèes ou l'établissement 
pubiic ir,~è:n:ommunal, initient l'élaboration du plan 
directeur d'aménagement et d'urbanisme telle que 
décrite au présent chapitre, notamment en ce qui 
concerne le suivi des études, le recueil des avis dans le 
cadre de la concertation avec les différents organismes 
et services publics, administrations publiques et asso
ciations retenus à cet effet. 

Néanmoins, les décisions prises par l'établissement 
public intercommunal et entrant dans le cadre des 
proc~dures fixées dans le présent décret ne sont 
exécutoires qu'après délibération de ou des assemblées 
populaires communales concernées. 

Art. 7. - Le ou les présidents des assemblées 
populaires communales ou l'établissement pubHc inte~
communal, font connaître par écrit, aux présidents des 
chambres de commerce et de l'agriculture, aux prési
dents des organisations professionnelles et aux prési- · 
dents des associations locales d'usagers, la décision 
préscrivant l'établissement du ptan directeur 
d'aménagement et d'urbanisme. 

Ces destinataires, disposent de quinze (15) jours à 
compter de la réception de la lettre, pour faire 
connaître s'ils veulent être associés à l'élaboration du 
plan directeur d'aménagement et d'urbanisme et dans 
l'affirmative, désignent leurs représentants. 

Art. 8. - A l'issue du délai prévu à l'article 7 
,ci-dessus, le président ou les présidents des assemblées 
fPOpulaires communales prennent un arrêté précisant la 
lliste des administrations pub!i'ques, organismes et 
•services publics et associations· ayant demandé à être 
,consultés . sur le projet du plan directeur 
,d'aménagement et'd'urbanisme. 

Sont obligatoirement coQ_sultés : 

a) Au titre des administrations publiques, les services 
,de l'Etat chargés au niveau de la wilaya : 

de l'urbanisme, 

de l'agriculture, 

de la régulation économique, 

de l'hydraulique, 

des transports, 

des travaux publics, 

des monuments et sites, 

des postes et télécommunications. 

b) Au titre d~s organismes et services publics, chargés 
au niveau local : 

de la distribution d'énergie, 

des transports, 

de la distribution de l'eau. 

Cet arrêté fait l'objet d'un affichage pendant un (1) 
mois au siège de ou des assemblées populaires commu
nales concernées et notifié aux adnùnistrations publi
ques, aux organismes et services publics, aux associa
tions et aux services de l'Etat concernés au titré du 
présent article. 

Art. 9. - Le projet du plan directeur d'aménagement 
et d'urbanisme adopté par délibération de ou des 
assemblées populaires communales, est notifié aux 
administrations publiques, organismes et services pu
blics, associations et aux services de l'Etat concernés au 
titre de l'article 8 ci-dessus, qui disposent de soixante 
{60) jours pour émettre leurs avis ou observations. 

Faute de réponse dans le délai prévu ci-dessus, leur 
avis est réputé favorable. · • 

Art. 10. Le projet du plan directeur 
d'aménagement et d'urbanisme. adopté est soumis à 
l'enquête publique, pendant quarante cinq (45) jours. 
Le ou les présidents des assemblées populaires commu-' 
nales concernées prennent à cet effet un al'.I"êté : 

- fixant le ou les lieux de consultation du projet du 
plan directeur d'aménagement et d'urbanisme, · 

- désignant le ou les commissaires enquêteurs, 

- précisant les dates de démarrage et d'achèvement 
de la période d'enquête, 

_::_ définissant les modalités de déroulement de 
l'enquête publique. 

Art. 11. - L'arrêté soumettant le plan directeur 
d'aménagement et d'urbanisme à l'enquête publique 
est affiché au siège de ou des assemblées populaires 
communales concernées, durant toute la période de 
l'enquête publique. Un exemplaire de l'arrêté est 
notifié au wali territorialement compétent. 

Art. 12. - Les observations peuvent être smt 
consignées sur un registre spécial coté et paraphé par le 
ou les présidents des assemblées populaires, commu
nales concernées, soit formulées directement, soit 
adressées par écrit au ou aux commisaires enquêteurs. 

Art. 13. - A l'expiration du délai légal, le registre 
d'enquête est clos. Il est signé par le ou les commis
saires enquêteurs. 

Dans les quinze (15) jours qui suivent, le ou les 
commissaires enquêteurs, établissent un procès verbal 
de clôture de l'enquête et le transmettent au président 
de ou des assemblées populaires communales concer
nées, accompagné du dossier complet de l'enquête avec 
ses conclusions. 
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-.:,,s·',: ~;.':-.:~ .:..., • . -·,·CHAPITRE II· ·oh· 

. ·. -- . ''. DÊ I} APPROBATION DU PJ...A.N1 .:. . 
NIRECTElJR fr AMENAGEMENT ET. D'UIUJÂNIS'ME 

·. ne,: 

Art. 14. - Le plan directeur d'anién!fgt!ment et 
'':Uf?~~!!l),e:_é-.:e:rt,lle~.e~ent mo?ifi~. et a~compagné du 
ig1stre èl'enquete ams1 que, du _proces _ verbal de 
·Ôture de l'enquête et des conclusions dù è'6rtt.missaire 
lllquêteµr, EfS~·transmis apt-ès adoption par cl.6)ibération 
ie ou des assemblées populaires communaj~ concer-. 
lées, au wali territorialement compétent qui recueille 
ravis ·aé- l'·ilssëmblée ··populaire de wilaya: c'bfupétente, 
Kllls les quinze ··(15) jours qui suivent la rêlieption du 
IOSSÎer. 
· · · · ,ol 

Art. 15. - Le. plan directeur d'aménagément et 
'urbanisq1e, accpmpagné de l'avis· de Ji~semblée 
>pulaire d~ wilaya est approuvé en application de 
irtidê 27' de là;· loi n° 90-29 · du 1.;. décetfibre 1990 
uvisée, selon le cas : 

-'--' '·Pllr arrêté du wali, iol 

- par lllTêté conjoint du ministre ,iffiargé de 
IO"lrbanisme. et_ du_ ministre chargé des· .cR}lectivités 
ccales après avis du ou des walis concerné~,~-

-;::-- pru:' d.é~et exécutif pris'après avis du 011,Jies walis 
,•ncernés et sur rapport du ministre. ;cj;iargé . de 
Krbanisme. 

Le dos~ier 
0

d'approbation du plan "))irecteur 
iaménagemèrit et d'urbanisme d9it comporte"i· : 

_;; i~ 1
d~l~~rati~n de ·ou des assemblées'Jl'.?pu.iaires 

,,"mmunalès concernées, . '· . . . . .. n 

- l'avis de ou des 1u,semblée (s) populaire (s) de 
Hlaya, 

- le registre de l'enquête publique, le pre>cès verbal 
,, clôture de l'enquête publique ainsi que les conclu
ions du ou·èies ci>ilimissaires·enqûêteurs; ···1 . 

1.-.. , .. ·. ·.:·· :: . . . . :Jf, 

-:-- .l~& ~~en~ écrits et graphiquei,. du11i1JP.n direc
iur ._d'.~~g~~-~~ et d'urbanisme. déc~j~i~ l).rticle 
· du présent déèret. :Jb 

,Art. 16. - Le· plan directeur d'aménagement et 
!lrbanisme approuvé, et mis à la disposition du public
rruonnémen.t ,~ .1isp<;>si~ions ~e la_ loi_ n~ 90-29 du 1 .. 
-cembre t99(htus\risée, est notifié : · · · 1 

,,· ....... t)/' r:- . _:_ · •..... ·. ~ .... ! 

-:- ao ministre chargé de l'urbanisme, 

~ :'at'.i' nirnïstre éh~é de·~ tolle~ti_vités foèa)es, 
-~,~- ...... _,,_~~~.-: ., >· • '.J,··· ·,; ,: · , ,;.- .• 1 · , ·) 1., · 

- aux différents .. qép&rtemen~ .. mini~t~çiels . con-
més, ·. · · 

- BU (x) président (s) de (s) BS:semb}ee (sfpopulaire 
·<;<>nµnunale (s), conce':"Ilée (s), ,·><i ·· 

;..... aux··président(s) de(s) assemblée(s) populaire(s) 
wilaya(s) concemée(s). ,) 

-:- aux. services de l'Etat chargés de l'urbanisme au 
ë~u:d~ la ~iJaya, . ~ ., 

·m i'f.iµ .dJamb~es de commerce, L;,_. 

- aux chambres d'agriculture. 

CHAPITRE III 

DU CONTENU DU PIAN ' 1 

DffiECTEUR D'AMENAGEMENT ET D'URBAMSME i { 

Art. 17. -. Le plan directeur d'aménagement et 
d'urbanisme s-e compose d' : 

1. Un rapport d'orientation qui présente: 

a) l'analyse de la situation existante et les principales 
perspectives de développement compte tenu de 
l'évolution économique, démographique, sociale et 
culturelle du territoire considéré, 

b) la partie d'aménagement proposée compte tenu 
des ori"entations en matière d'aménagement du terri
toire. 

2. Un règlement qui fixe les règles applicables pour 
chaque zone comprise dans les secteurs tels que définis 
aux articles 20, 21, 22 et 23 de la loi n° 90-29 du t-
décembr.e 1990 susvisée. 

A cette fin, il doit déterminer : 

a) l'affectation dominante des sols et s'il y a lieu la 
nature des activités qui peuvent être interdites ou 
soumises à des conditions particuli-èl:"'es, 

b) la densité générale exprimée par le coefficient 
d'occupation du sol, 

c) les servitudes à maintenir, à modifier ou à créer, 

d) les périmètres d'intervention des plans d'occu
pation des sols avec les termes de référence y afférant 
en_ faisant apparaitre les zone!? d'interventions sur les 
tissus urbains existants et ceux des zones à protéger, 

e) la localisation et la nature des grands équipements, 
des infrastructures, des services et des activités, 

Il 'définit en outre, les conditions de construction 
particulières à l'intérieur · de certâines parties du 
territoire telles qu'énoncées au chapitre IV de la loi 
n° 90-29 du 1 .. décembre 1990, susvisée. 

3. Des documents graphiques comprenant, notam
ment les plans suivants : 

a) un plan d'état de fait, faisant ressortir le cadre bâti 
actuel, les voiries et les réseaux divers les phis 
importants, 

b) un plan d'amépagemept délimitant: 

- les · setteurs urbanisés, ·urbanis~bles, d'urba
nisation future et non urbanisables tels que définis par 
la loin° 90-29 du J• décembre 1990, susvisée, 

- certaines parties du territoire, le littoral, les terres 
agricoles à potentialité élevée ou bonnes, les territoires 
à caractère naturel et culturel marqué, tels que définis 
par la loin° 90-29 du 1"' décembre 1990, susvisée, 

- les périmètres d'intervention des plans d'occu; 
. pation des sols. 
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c) un plan de servitudes à maintenir, à modifier ou à 
:réer. · 

d) un plan d'équipement faisant ressortir le tracé 
les voiries, d'adduction en eau potable et 

IH'assainissement les plus importants ainsi que·, la 
•ocalisation des équipements collectifs et ouvrages 
•l'intêret public. 

Les plans cités au point 3 du présent article doivent 
~tre élaborés à échelle appropriée. 

CHAPITRE IV 

DE lA REVISION ET DE lA MODIFICATION 
DU PIAN DIRECfEUR D'AMENAGEMENT 

ET D'URBAMSME 

Art .. 18. - Toutes révisions ou modifications du plan 
1irecteur d'aménagement et d'urbanisme approuvé, ne 

ioeuvent être envisagées que pour des mo'tifs cités à 
ll'article 28 de la loi n° 90-29 du 1"' décembre 1990 
,r;usvisée. 

Elles sont soumises aux mêmes procédures'que celles 
r?révues au présent décret. 

Vu l'ordonnance n° 76-04 du 20.février 1976 relative 
aux règles applicables en matière de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique et à la création dfî 
commission de prévention et de protection civile et les 
textes pris pour son application ; 4 

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à Il( 
• • 1 

protection de l'environnement; 
-, 

vu· la loi n° 87.-03 du 27 janvier 1987 relative à 
l'aménagement du territoire; · ~. 

)' 

Vu la loin° 88-17 du 10 mars 1988 portant orientatio~ 
et organisation des transports terrestres ; :-

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à 14 
commune; 

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à là wilaya f 

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 portanl 
orientation foncière ; · · 

. .; 

Vu la loi n° 90-29 du 1.,. décembre 1990 relative à 
l'aménagement et l'urbanisme; 

Vu la loi n° 90-30 du 1 ... décembre 1990 portant loi 
domaniale ; · '· 

Vu le décret n° 87-91 du 21 avril 1987 re1atif à l'étude 
d-impact .. d'aménagement du territoire; "' 

Art. 19. - Le présent décret sera publié au Journal . 1 

10!Ticiel de la République algérienne démocratique et Vu le décret exécutif 90-78 du 27 février 1990 relatif 
[POpulaire. aux études d'impact sur l'environnement; 

Fait à Alger, le 28 mai 1991. 

Mouloud HAMROUCHE. 

IOécret exécutif n° 91-178 du 28 mai 1991 fixant les 
procédures d'élaboration et d'approbation des 
plans d'occupation des sols ainsi que le contenu 
des dor.uments y afférents. 

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement; 

Vu la Constitution et notamment ses articles 81 
(alinéas 3°·et 4°) et 116 (2"""' alinéa); 

Vu l'ordonnance n° 66-62 du 26 mars 1966 relative 
aux zones et sites touristiques et les textes subsé
quents; 

Vu l'ordonnance n° 67-281 du 20 dicembre 1967 
relative aux fouilles et à la protection des sites et , 
monuments historiques et naturels ; • 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, 
modifiée et complétée, portant code civil ; 

Vu !'ordonnancé n° 75-74 du 12 novembre 1975 
portant établiss~ment du cadasb"e génétal et institution 
du livre foncier ; 

, . 

Vu le décret exécutif n° 91-177 du 28 m.ai 1991. fixant 
les procédures d'élaboration et d'approbation du plau· 
directeur d'aménagement d'urbanisme et le contenÛ 
des documents y afférents. 

Décrète: 

Article 1 "". - Le présent décret a pour objet de fixei 
les procédures d'élaboration et d'approbation rlu plan 
d'occupation des sols et le contenu des documents qui 
s'y rapportent conformément aux dispositions d P. Ju lof 
n° 90-29 du 1 ... décembre 1990 susvisée. 

CHAPITRE I 

DE L'ELABORATION DU PIAN 
D'OCCUPATION DES SOLS 

Art. 2. - L'établissement du plan d'occupation des 
sols est prescrit par délibération de ou des assemblées 
populaires communales concernées. 

Cette délibération doit : 

- rappeler les termes de référence du plan 
d'occupation des sols à élaborer définis par le plaq 
directeur d'aménagement et d'urbanisme y alîérent, 

- préciser les modalités de participation des admi
nistrations publiquès des or:ganismes et services public.tf 
et des associations, l'élaboration du plan d'oc.:upation 
des sols. 
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Art. 3. - La délibération citée ci-dessus est notifiée 
tU wali territorialement compétent et affichée pendant 
m mois au siège de l'assemblée populaire communale 
,,u au siège des assemblées populaires. communales 
oncernées. 

Art. 4. L'arrêté délimitant le périmètre 
.'intervention du plan d'occupation des sols tel que 
,révu à l'article 12 de la. l0i n° 90-29 du l" décembre 
990 susvisé, est pris sur la base d'un dossier. compor
rnt une note de présentation, le plan à l'échelle du plan 
irecteur d'aménagement et d'urbanisme et délimitant 
? territoire à couvrir par le plan d'occupation des sols 
insi que la délibération y afférente, selon le cas : 

- par le wali lorsque le territoire concerné relève 
'une même wilaya, 

- par le ministre chargé de l'urbanisme conJomte
itent avec le ministre chargé des collectivités locales 
,,rsque le territoire concerné relève de wilayas diffé
mtes. 

Art. S. - Lorsque le plan d'occupation des sols 
mvre des territoires de deux ou plusieurs communes, 
•m élaboration peut être confiée à un établissement 
iublic intercommunal tel que ,prévu aux articles 9 et 10 
ie la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la commune. 

Art. 6. - Le ou les présidents ries assemblées 
)pulaires communales ou l'établissement public inter
[tmmunal initient l'élaboration du plan d'occupation 
~s sols, telle que décrite au présent décret notamment 

M ce qui concerne le suivi des études, le recueil des avis 
uns le cadre de la concertation avec les différents 
·ganismes et services publics, administrations publi-

11es et les associations retenues à cet effet. 

Toutefois, les décisions prises par l'établissement 
Kblic intercommunal et entrant dans le cadre des 
océdures fixées dans le présent décret ne sont 
écutoires qu'après délibération des usse.mblées popu
ires communales concernées. 

Art. 7. - Le ou ics présirlents dt~s assemblres 
pulaires communales ou l'établissement public intr?r

immunal font connaître par écrit, au président de 
.ambre de commerce et. président. de chambre 
.1griculture, aux présidents des organisations profos-
11nnelles, et aux présidents· des associations locales 
,1sagers, la décision prescrivant l'établissement du 
•m d'occupation des sols. 

,Ces destinataires disposent de quinze (15) jours à 
l(l}pter de la réception de la lettre pour foire connaître 
ls veulent être associés à l'élaboration du plan 
••ccupation des sols et, dans l'affin11ativc, df'-sigr1ent 
.irs représentants. 

\rt. 8. - A l'issu_e du délai prévu à l'urtic!P 7 
:fessus, le président 

0

0U )es prfsidents dt?S assemblées 
l()ulaires communales prennent un arrêté précisant la 

liste des administrations publiques, organismes èt 
services publics et associations ayant demandé à être 
consultés sur le projet du plan d'.occupation des sols. 

Sont obligatoirement consultés : 

a) Au titre des administrations publiques, les ser
vices de l'Etat chargés. au niveau de la wilaya : 

1 

de l'urbanisme, 

de l'agriculture, 

de la régulation économique, 

de l'hydraulique, 

des travaux publics, 

des transports, 

des monuments et sites, 

des postes et t~lécommunications. 

b) Au titre des organismes et services publics, ceux 
chargés au niveau local : 

de la distribution d'énergie, 

des transports, 

de la distribution de l'eau. 

Cet arrêté fait l'objet d'un affichage pendant un mois 
au siège de ou des assemblées populaires communales 
concernées et notifié aux administrations publiques, 
aux organismes et services publics, aux associations et 
aux services de l'Etat concernés au titre du présent 
article. 

Art. 9. - Le projet du plan d'occupation des sols, 
adopté par délibération de ou des assemblées popu
laires communales, est notifié aux administrations 
publiques, organismes et services publics, et aux 
associations concernées au titre de l'article 8 ci-dessus, 
qui disposent de soixante (60) jours pour émettre leurs 
avis ou observations. 

Faute de réponse dans le délai prévu ci-dessus, leur 
avis est réputé favorable. 

Art. 10. - Le projet du plan d'occupation des sols 
adoptP est soumis à l'enquête publique pendant 
soixante (60) jours. Le ou les présidents des assemblées 
populaires communales prennent à cet effet un arrêté : 

- fixant le ou les lieux de consultation du projet de 
plan d'occupation des sols, 

.- désignant le ou les commissaires enquêteurs, 

- précisant les dates de démarrage et d'achèvement 
de la période d'enquête, 

-.- définissant les modalités de déroulement de 
l'enquête publique. 

Art. 11. - L'arrêté soumettant le plan d'occupation 
des sols à l'enquête publique est ~ffiché. au siège de 
l'assemblée populaire communale durant toute la pé
riode de J'enquête publique. Un exemplaire de l'arrêté 
est notifié au wali territorialement compétent. 
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Art. 12. - Les observations peuverit être soit 
,consignées sur un registre spécial coté est paraphé par 
N.e président de l'assemblée populaire communal soit 
•formulées directement au commissaire enquêteur soit 
11.ui être a_dressées par écrit. 

Art. 13. - A l'expiration du délai légal, le registre 
j'enquête est clos. H est signé par le commissaire 
-enquêteur. 

Dans les quinze (15) jours qui suivent, le ou les 
,commissaires enquêteurs établissent un procès-verbal 
lé clôture de l'enquête et le transmettent au président 
:le ou des assemblées populaires communales concer
:iées accompagné du dossier complet de l'enquête avec 
ies conclusions. 

CHAPITRE II 

DE L'APPROBATION DU PLAN 
D'OCCUPATION DES SOLS· 

Art. 14. - Après enquête publique, le plan 
:i'occupatiori des sols, éventuellement modifié et accom
)8gné du registre d'enquête ainsi que du procès-verbal 
:le clôture de J'enquête et des conclusions du commis
;aire enquêteur, est transmis au wali territorialement 
:ompétent qui doit faire connaître son avis et ses 
>hservations dans les trente (30) jours à compter de la 
·{•ception du dossier. 

Passé ce délai, l'avis du wali est réputé favorable. 

Art. 15. - Le plan d'o~cupation des sols, éventuelle
nent modifié, pour tertir compte des résultats de 
'enquête publiqu·e ainsi que de l'avis du wali, est 
1pprot:vé par ctélibération de l'assemblée populaire 
:ommunale. 

Art. 16. - Le plan d'occupation des sols approuvé est 
•10tifié notamment ; 

- au(x) wali(s) territorialement concerné(s), 

- aux services de l'Etat chargés de l'urbanisme au 
liveau de la wilaya, 

â la chambre de commerce. 

à la chambre de l'agriculture. 

. ·\rt. 17. - Le plan d'occupation des sols approuvé est 
11is ù l.1 disposition du public par voie d'ar!·êté du 
H·<'·sitleut de l'assemblée populaire communale qui 
. H"écise : 

1ft d111<· d'dfot de la mise à disposition, 

le· cH1 l<'s lieux où les documents peuvent être 
·011sul!{~s. 

- la liste des d~ents P,Tits et graphiques compo-
11ant le dossier. 

CHAPITRE III 

DU CONTENU DU PLAN D'OCCUPATION DES sour 
1 J 

} 

Art. 18. - Le plan d'occupation des sols se traduit, 
par: 

1 . Un règlement qui contient: 
) 

a) la note de présentation dans laquelle sera justifiée. 
la comf"làbilité des dispositions du plan d'occupatiod 
des sols 1vec celles du plan directeur d'a~énagement e~ 
d'urbanisme ainBi que le programme retenu pour la OU: 
les communes concernées en fonction de leurs perspec-1 
tives de développement. 

b) la partie de règles fixant pour chaque zone 
homogène et en tenant compte des dispositions particu-, 
lières applicables à certaines partie du territoire telles 
que définies au chapitre IV de la loi n° 90-29 du l °' 
décembre 1990 susvisée : la nature et la destination des: 
constructions autorisées ou celles interdites, les droits
de construire attachés à la propriMé du sol exprimés' 
par le coefficient d'occupation du sol ainsi que le 
coefficient d'emprise au sol et toutes servitudes éven-

. J 
tu elles. 

Le coefficient d'occupation du sol est défini dans ce'. 
cas par le rapport entre la surface de plancher hors' 
œuvrc nette de la construction et la surface du terrain. 

La surface de plancher hors œuvre nette d'une 
construction est exprimée par : la surface de plancher'. · 
hors œuvre brute, égale à la somme des surfaces de, 
plancher de chaque niveau de la construction, déduite :. 

- des surfaces de plancher hors œuvre des combles' 
et des sous sols non aménageables pour l'habitat ou' 
pour des activités à caractères professionnel, artisanal,' 
industriel ou commercial. 

- des surfaces de plancher hors œuvre des toitures ~ · 
terrasses, de balcons, des loggias ainsi que des surfaces1 . . 

non closes situées ·au rez-de-chaussée, 

- des surfaces de plancher hors œuvre des bâti
ments ou des parties de bâtiments aménagés en vue de 
stationnement des véhicules, 

:_ des surfaces de plancher hors œuvre des bâti-. 
ments affectés au logement des récoltes, des animaux 
ou du matériel agricoles ainsi. que des surfaces des. 
serres de production . 

Le ·coefficient d'emprise au sol est défini par le rapprt 
entre la surface bâtie au sol de la construction et la 
surface du terrain . 

Le rè~glcrnent précise, en outre, les conditions de 
l'occupation de sols liées aux : 

1 . accès et voiries 

2 . dessertes· par les réseaux 

3 . caractéristiques des terrains 
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4 . implantation des constructions par rapport aux 

tties et emprises publiques 

5 . implantation des constructions pa_r rapport aux 
,nites séparatives 

6 . implantation des constructions les unes par 
,pport aux autres sur une même propriété 

7 . hauteur des constructions 

8 . aspect extérieur 

9 . stationnement 

~O. espaces libres et plantations. 

..e règlement précise, en outre, la nature des 
·rages et des équipements publics ainsi que leur 
)lantation et identifie les voiries et réseaux divers à 
barge de l'Etat tels que défir.is dans le plan directeur 
ménagement et d'urbanisme et ceux à la charge_ des 
ectivités locales ainsi que l'échéancier de leur 

Nisation. 

. Des documents graphiques qui se composent 
ctmment: 

d'un plan de situation ( échelle 1/2000" ou 

MOO°), 

d'un plan topographique ( échelle 1/500° ou 
•00"), 

d'une carte (échelle 1/500" ou 1/1000°) précisant 
·ontraii:ites géotechniques d'urbanisation du terri
concerné accompagnée d'Ln rapport ,technique, 

d'un plan de l'état de fait (échelle 1/500° ou 
)()") faisant ressortir le cadre bâti actuel ainsi que 
,iries, réseaux divers et servitudes existantes, 

d'un plan d'aménagement général (échelle 1/500° 
1000") déterminant: 

les zones réglementaires homogènes, 

. les espaces qui de par leur spécificité sont à 

préserver. 

f) d'un plan de composition urbaine (échelle 1/500" 
ou 1/1000") contenant notamment les éléments du 
règlement tels que définis au point lb du présent 
article, accompagné d'une ou d'axonométrie illustrant 
les formes urbaines et architecturales souhaitées pour 
le ou les secteurs considérés. 

A l'exception du plan de situation, tous les plans cités 
au point 2 sont établis obligatoirement à l'échelle 1/500" 
lorsque le plan d'occupation des sols concerne des 
sécteurs urbanisés. 

CHAPITRE IV 

DE 1A REVISION ET DE LA MODIFICATION 
DU PIAN D'OCCUPATION DES SOl.S 

Art. 19. - Toute révision partielle ou totale du plan 
d'occupation des sols approuvé ne peut être envisagée 
que pour les motifs cités à l'article 37 de la loi n° 90-29 
du 1 .. décembre 1990 susvisé, et après délibération de 
l'assemblée populaire communale. 

La délibération· y afférente accompagnée d'un rap
port justificatif est notifiée au wali. 

L'élaboration et l'approbation du plan d'occupation 
des sols mis en révision sont soumises aux mêmes 
conditions que celles prévues au chapitre JI et III· du 
présent décret. 

Art. 20. - En application des dispositions des articles 
33 et 37 de la loi n° 90-29 du 1 ... décembre 1990 susvisé, 
toute révision ou modification de plan d'occupation des 
sols est prononcée par délibération de ou des assem
blées populaires communales territorialement compé
tentes et après avis du ou des walis concernés. 

Art. 21. - Le présent décret sera publié au Journal 
If.l'implantation des équipements et ouvrages officiel de la République algérienne démocratique et 
lf("êt général et d'utilité publique, popuJ 8 irc. 

'"le tracé des voiries et réseaux divers en mettant 

·dence ceux à la c~arge dP l'Etat tels que définis 
plan directeur d'aménagement et d'urbanisme et 

11 la charge des collectivités locales, 

FRit à Alger, le 28 mRi 1991. 

Mouloud HAMROUCHE. 

\ 
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